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Le "Journal des Tribunaux Mixtesn 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il es t en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Cai1·e, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
LIBRAIRI E HACHETTE. 

hire dans ee Numéro: 
l..a :\ouvelle Héf01·me .ludit·inii·e Euy pliPIIHt'. 

.\ 11 . - !.a d r'Jïnilion t!u 1110/ " •'lran
I}I''I'S n . 

Les pt•ojets d.e Cml\'enliun t'l de lk!Jh•me ut 
d'O •·yauisation .ludit'ia ir·p po ur· les T r·i '~lu
naux :\'lixfes soumis pa,. I'En~· pft' il la 
Confér'I'IH'e rk !\lonlt·cux. 

La Gazette de :\1ont.r·cux. 

Pr·omesse tle n•nfP \'iagèl't'. 
La pluidoil'il' rte M.e Pu}'if;u{cr . 

Les mérait.s du « Lesbos» . 

Les arfair·cs des obli!Jalinns :.1 1 j 2 % 
et ·'t 1 / '2 % de la Land Bani.; of E!Jypt. 

Les T l'ibunaux " 'lixt.cs, fonnn de eomplèft~ 
jtrr•ÏfHt'finll it l't''!JHI'tl flps t'-fr'HII!JCI'S, 

. 1 dr(]:; se télégTaphiqtw à !l.lexan
clric, au Caire ct ù Mansourah: 
" .J USTICE n. 

To ~t tcs l e.s rJuillanc c.s, JJOU1' ~tre 
valaiJlcs, doi vent JWrler la signature 
ou la grif(e de l ' aLlmini.s trateur-gérant 
M. lllax Bucrianl'i. 

Les chèq·ues ct nwwlats doivent 
r! t1·e ém ·is ü l 'm·drc de L'" Adminis
trateur elu Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne .sera donné suite à aucune 
r éclamation pour âéfaut de réception 
postale, passé les 18 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

D'ALEXANDRIE 

MARSEILLE 
départe directe (chaque Mardi) 

par les paquebots de grand-lmr• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETTE PACHA. 
(16.000 Tonneal 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
116.000 Tonnee) 

Déparla réguliera de Port-Said 

Il. Maraeille par lea grando 

courrier• de l'Extrême-Orient 

(3 départ• par semaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

... LEAANURIE: 4, Rue Fouad ter_ 

LE CAIRE: Shepheard'5 Hofel 6ulldlno . 

D'ALEXANDRIE 

JAFFA-BEYROUTH 
déparb chaque 15 jouro 

(le Me rcredi ). 

D'ALEXANDRIE a 
CAIFFA et BEYROUTH 

<féparta chaque 15 jour• 

(le Mercredi). 

Oéparta régulier• de Port-Said 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auotralie et I'Oc.;an 

Indien. 

~--------------------,------------------------------------·------------, 
A I.J 1<~ X A N J) R I E 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du confort et du luxe 
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AIEHDA DE L' ACTIOHHAIBE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GEi~ERALES. 

Aux termes de l'Art . 5 al. 2 du Rtglement sur 
les sociétés anonymes, an·Ué pur Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avr·il 1889, « les con
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des jounwux indiqués pour les 
cmnonces judiciaires ». 

Samedi 17 Avril 1937 . 

SOCIETE IMMOBILIEHE DU QUAHTIEH 
DE LA GAHE DU CAIUE. - Ass. Gén . 
Ord. à 5 h. p.m., a u Caire, a u siège socia l, 
r. Saptieh.- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2194). 

Lundi 19 Avr·il 1937. 

SOCIETE ANONYME COMMEHCIALE 
ET FINANCIEHE D'EGYPTE. - Ass . Gén . 
Ord. à 11 h . a.m., au Caire, 20 r. Soliman 
pacha. -(Ordre du jour v. J. T.M. No. 2199). 

SOCIETE FONCIEHE DU DOMAINI!: DE 
CHEIKH FADL. - Ass . Gén. Extr. ù 5 h. 
p.m., au Caire, a u siège social, 1 r. El K é
nissa El Guédida. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2195). . 

Mar•di 20 Avril 1!)37. 

DEUTSCHES KOHLENDEPOT. - Ass. 
Gén. Ord. à 10 h. a .m., a u Caire, dans les 
Bureaux de la Dresdner B ank A.G. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2196) . 

J eudi 22 Avril 1937. 

THE CAIHO ELECTHIC HAlL WAYS 
AND HELIOPOLIS OASES COMPANY. -
Ass. Gén. à 4 h. p.m., à Héliopolis, dans 
les salons de I'He liopoli s P a lace Hote l, 23 
bou!. Abbas. - (Ordre du jour v. J. T.M. 
No. 2190). 

Vcndr·edi 23 Avi'ÎI 1937. 

SOCIETE DES TEHHAINS DE LA VILLE 
D'ALEXANDHIE. - Ass. Gén. Extr. à 5 h. 
p.m., à Alexandrie, a u siège social, 12 r. 
Bombay Castle. - (Ordre du jour v. J. T.M. 
No. 2197). 

SOCIETE DES AUTOBUS D' ALEXAN
DHIE. - Ass. Gén. Ord. à 5 h . 30 p .m., à 
Sidi-G aber (Ramleh), au siège socia l. -
(Ordre du jour v . J.T.M. No. 2197). 

Mar·di 27 Avril 1937. 

THE POHT SAID ENGINEEHING 
WOHKS. - Ass . Gén. ù 11 h. 30 a. m . , à 
Port-Saïd , aux burea ux de la Société. -
(Ordre du jour v . J.T .M. No. 2.200) . 

CHOWNEGYPT COMI'ANY. - Ass. Gén. 
Ord. à G h. p.m .. à Al exandrie , au s iège so
cial, 1 r. Fouad 1er. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2HJ9). 

Me•·cr·edi 28 Avril 1937. 

CAIUO AGHICUI.TUHAL COMPANY 
Ass. G(~n. Ord. à 5 h. p .rn., a u Caire ,· au 
siège soc ia l, ù Gubdrch. - (Or·d r c du jour 
v. J. T.M. No. 2200). 

Jeudi 29 Avril 1937 

BANCA COMMEHCIALE ITALIANA PEH 
L'EGI'ïCO. - Ass. Gén . Ord. à 11 h. 11.m., 
à Al exandri e, a u siège s ocia l , 27 r. Chérif 
pacha. -(Ordre du jour v. J. T.M. No. 2198). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIETE ANONYME DU BEIU.:HA. -
Ass. Gén. Orel. ù. 4· h. ~lO p.rn ., à Alr!xundric, 
an siège socia l, .!) r. S lombou l. -(Ordre du 
jour v. J.T.M.. No. ~ 1 \l\l) . 

JOSY FILM S.A.E. - Ass . Gén . Ord. ù 
5 h. p.rn. , uu Caire, an s iège socia l, 11 r . 
Antikha n a. - (O rdl'e elu jour v . J.T .M. 
No. 22CO) . 

Veudr·cdi 30 Avl'il1937. 

SOCIETE FONCIEHE D'EGYPTE. 
Ass. Gén. Ord. ù 5 h. p .rn., a u Caire , a u 
siège social, 151 r. Ernnd El Din . (Ordre 
du jour v . J. T.M. No. 2196). 

DECISIONS DES ASSEJ\lllLEES 
GEi~EHALES. 

COMPAGNIE FHIGOIUFIQUE D'E(; YP
TE. - Ass . Gén. Ord. du 19.3.37 : Approu
ve Comptes Exe rcice J 936 et déci dr.: a) di s
tr i b. a ux Adrnin . de L.E. 711; di s triiJ. a ux 
45000 ar:lions d'un <livie\. de P.T. ::JO par ac
tion, so 't L.E. 1::l500; c) le r eport ù l 'Exerci 
ce procha in a u c réd it de ces action s de l .. E. 
G7. Ha lific n omin., co mme Admin. , de S .E. 
Sadik Hencin po ch a. nt~ élit M. V. J. 1\. c ri
llu el, Aclmin . sortant e t M. n. A. Hnruri, 
comme Censeur, pour l 'Exercice 1 D37. 

SOCIETE ANONYME DES EA UX DU 
CAIHE. - Ass. Gén. Ord. du 19.3.37: Ap
prouve Comptes Exer cice Hl36. Décide: a) 
d'upr l i<[uer U<tlX "Hcssuu rc ,~s a ff ec tées en 
a ttéllu u l.i on des traHtux de p rcmi r.r é tabli s
sement , L.E. 50.000; ü) d' nJJ'cctcr a u comp
te "Provision pour r enouvell emen t des in s
ta ll u1ion s et du muté~ ri r. l et pour 1·i s q nes di
ve rs » L.E. 10. 000; e) de do ler ln w ovis ion 
pour acha t de compteurs de L.E. ~8 . 000 ; d) 
de pré lever, pour l' arnor1i ss . de \HG ac ti ons 
de cap. à WG frs . chacun e L.E. 1.5Gl; e) 
de paye r l' int. st.at. de 5 fr s . par a c ti on 
aux 47202 He lions de cap. en circ ul. , soit 
L.E. 9101; f) de distribu er pour l 'Exe rcice 
1936 : 1. ) a u x Admin. L.E. 8G77; 2.) a nx 33GO 
part s de fond. un d ivid. de P. T. GOO pa r 
part, soit L.E. 20.lGO; 3.) a ux :.l20000 a c tions 
de jouiss. un divid. de P . T. 80 par a c tion, 
so it L.E. 256.000; g ) de reporter ù n ouycau : 
1.) pour le compte exclus if des porteurs 
d' actions de jouiss. L.E. 21·120; 2. ) pour 
celui des porteurs de parts de fon d. L.E. 
148; les di vid. préc ités payabl es <\ pnl'l ii' du 
1er.1. 37. H.a tific nomin. de S .E. Sadik He
nein pacha , comme Admin. H.é,élit r.r.. EE. 
Mohamed 'l'ew fi ck Nassim pacha ct Aly El 
Chams i pacha , Aclm in. sorta nts . H.éélit M iVI. 
C. Caprara et L. Lcfn~ re , comme Cense urs, 
pour l'Exercice 1937. 

SOCIETE D'A VAN CES COMMEHCIA
LES. - Ass. Gén. Ord. du 27.3.37: Approu 
ve rapport e t comptes préscnU·s , ai n s i q nc 
la répa rti lion des ll én. pro p. (di v iel . de P. T. 
4·0 par acLi on) . H.b)lit M. A. N. Cohe n co mme 
Arlrnin. et MM. PI ·ic: c, \ Va lcrh oll sc, P rat & 
Co. , comm e Cense urs; pour J'Exercice 1937. 

COMMEHClAL BANK OF EGYI~T. -
Ass. Gé~n. Ord. d u 30.3.37: 1\ppr·on vc comp
tes socH:t nx a rrê tés au -31.1 2.30 : l)(,c:i de de 
re porte r h n ouv c:.Hl le solde d11 compte Pro
fits ct P e rtes, de ;t 1!)2.1 / - Appronvc pré
lèv. de L.E. G:l.085 sur les r éserves pour 
amor tir certa in s pos tes de J' nctif con sidérés 
irrccnnvra hl cs . Héé lit MM. J. S ua r ès ct n. 
Ca ltaui bey, comme Aclm in. e t MM. M. Bcr
n in zonr. c t G. Scrvilii , comme Cen se urs , pour 
l'Exe rc ice 1937. 

THE INVICTA MANUFACTUIUNG COM
PANY OF EfiYPT. - Ass. G6n . O t·cl des 
30.a.:n e t 2.1-.37: Approuve Comptes .Èxcr
cicc 1H3G. Approu ve ct, ratifi e à cc jour gcs
t:on de MM. A. TL Armstrong c t W. Ll oyd 
Will ey. A la s~uit r. de la démiss. de certni'ns 
Admin . le Con s . d'Adrnin. pour J'année l!J37 
se trouve composé de MM.: A. H. Arms-

1 '1/ 1 ::> A v ri 1 1 087. 

trung, Alfred Macck r, Willi a m Nascr, Ga
IJr·iel J\lu~~:;sa li c t îvlaltmoud Eff. Mohamed. 
]){;s igne J\LM . \V. U. Curmichac l c t O. Co u
drey co tn tlle Ce 11 sc ur s pour· l'Exercice 1B37. 
1\ss. (; {~tl. E x 1 r. "''' tJJ "S dates: Halif ic et 
fait sie ns , duns lr:s purtics qu i con cernent 
l:t ~oc. , les cl.i ve rs a ccords inter ven us entre 
lu lnnin n Bnnk Ud c l MM. Tlt os Miller· 
.Inn es , Tltos !Lill-Jones Ud, Philip Chaprnu n 
ct L.: m llc rlo Hosuto Hossi. Donne a u Cons. 
les puu vo it ·s 11 éccss. pour cxéouter lcsdit:; 
uccords <:1 les w en e r ù !Joli ne fin, no1umm. 
en cc q ui cn]l(:ernc l'érni ss. c l. la dis lrib. des 
pa rt s IJ(!ttN. , dünomn, (·es ce rtif. de jouiss. 
dont la c réation es t d{:cicl éc ponr· un mon~ 
ta nt tota l de J..E. :·lG.OCO. Approuve nouv. 
si tua tion de la Soc. , ù ln s u ite de ces ac
co rds . Modifi e les url. G7 d G1 des Sta tuts 
s ui v. les n ouv. trx tcs prop. duns l'nnlrr! du 
jour de l' av is de conv. 

SOt:IETE IlES GISEMENTS POTASSI
QUES DE MEHSA MATJWUII. - Ass . Gén. 
Extr. du 7.1·.37: Déc ide ù J'hunan. de don 
ne r op tion ù un groupe de capi t. pour l' ex
p loit . des coll <:cssions sisrs ù Marsa-Ma
trouh . 

THE NEW EGYPTIAN CO:VJPANY LI
MITEO. - Ass. Gén. Ord . du R.lt. 37: Ap
prouve C:o mpl es Ex erc ice Hl37 cL rati fi e dis
II ·ib. divid. de 7 1/2 pen ce par ac tion, puyu
IJ ie il pa rtir dtt 1<:'..1-. :17, h Alexandrie el uu 
Ca ire, aux g uicllP- ts de ln Na tional Hank of 
EgypL c. co up. 2G. 

PniNCIPAUX PROCE..S EN COURS 

Li\ND BANI\. OF EGYPT. -- 19 Avril 
1937: Jug. nH. du TriiJ. de Comm . ci 'Aicx. 
(1re Ch. ), su r l 'nrLinn int.cnléc pat· An i. . 
Kcrnmé Lendnnt ü cnl.f!ndre dire pour droit 
que les obligat ions 3 1/ 2 % du el it Elnl>lis
sem ent a in s i que leurs coupons son t pnyu
bles sur la base du fr a nc s uisse or et du 
franc de Germina l fr a nç·ais or , en chèq ues 
sur Genève e t. Pn r is. 

- Hl Avi' il 1937: Jug. nt!.. du Trib. de 
Comm. d 'Alex. ('Jre Ch .), sui· l' act ion in
ten tée p a r na ch cl Ilzkovi lz, le nd nnt uu 
pnicmcnt en frnn c:s français, tels que défi
nis pnr la Loi du 25. G. 28 <Ill poid s d'or de 
6il.5 m illig ., au titre de 900 m ill . d'or fin 
pour un frnnc, du coupon c t des oiJ lignli ons 
4 1/ 2 % dudit Etablissement. 

- 30 Oct. 1\)37: Déba ts dev. le Trib. Civ. 
d'A lex. ('I re Ch.), s ur l'act ion int en tée par 
G. Mora.itini s ct a utres ac tionnn ircs, ten
da nt ù fa ire dé fense audit Eta bli ssement de 
se libérer autrement qu' en fran cs dé'préciés 
elu coupon de ses obligations 4 1/2 %. 

- 30 Oct. 1937: Déba ts dev. le Trib. 
Civ . d'A lex. (1re Ch . ), sur J'action int en
tée par L. Savignoni c t G. Campos, ten
dant a u pa iemen t en fra ncs frança is, tels 
q nc dé fini s pn i' la Loi du 25. G. 28, uu p01ds 
d'or de GG,5 mill ig., a u litre de !lOO mil l. d'or 
fi n pour un fr a nc, du cou pon ct des obliga
tions 4 1/2 % dudit Etabli ssement. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE f){J CA
NAL MAIUTIME lm SU EZ. - ;:'(; .\ni l 
1\!07: Dé ba ts dcv . le TI' ii J. Civ. du Ca i
re (1t•c Ch.), sur l' nct ion intentée pnr 
n . 'l'oriel ct G. Campos tendan t t't enlendre 
dir.c pou r droit que le frnn c s tip11 l1\ rbns les 
ob liga tion s G % de lnd itc Snc il\ 1/~ rs l lt~ 
frnnc, monn nic de compte inlcrn tl li ounlc, 
d'un poids cl 'or de ·lüj :J ime de grnnu nr, au 
litre de 900 mill . d' or fin , tant pour le ca
pital que pour les inlér 61s . 

- 2G Avri l 1!)37: Déhnts cl1~v. il' 'l'l'il> . 
Civ. du Caire ( Ire Ch.), s ur l' nc li on inl ettl.tlc 
pnr les Tl o irs J acaucs Sct.ton tcnd tlllt ù en
tendre di re pour d ro it que le Dé!c rct el u 2 
Ma i 193G n'es t pas opposable nu x porteurs 
é! trangc rs de coupon s d'ohlign tions G % do 
]A. elite Compng ni c et qu'ell e es t tenue à 
fni re le servi ce des cou pons des dites ob li· 
gali ons sn r la base du frnn c-or 
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Bureaux au Caire, 
27, Rue Sollmau Pacba. Tél. 54237 
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Pour la. Publicité: 

(ConcessiOnnaire: j. A. DEGIARDII) 

S'adresser aux Bureaux du JouruaJ 
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Téléphone : 25924 

!!deaL. PA.NGA.LO et R . S CHEMEIL flJtrecreura aa CaiTeJ 

Adresse Tl!légraphtque : Me .Il. DEGIA..RDII (&crétatre de la r t dactton). Me A . FA. DEL fDtrecteat a Maruw ora/IJ 
(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 

"JUSTICE" 
MeL. BA..R.DA. (Secrttaire·adJotnt). lllle F. BRA U N . (Corrcapondama 
Me G . MOUCHB A.HANI (&cretat rt à Pon-Sald) Me J . LAC AT j d Parla·) 

Iles Pttoblèmes de l'»eutte. 
En m arge de la Conf érence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*) . 

La (;onié ·rencc de Montrevx a co mmencé 
ses travav.r. Nous en r endons co mpte d'au
tre part. Sur ses bu1·eaux, la Délégation 
Egyptienne a dëjà déposé les pTinc"ipaux 
textes qu'elle soumet aux Pu-issances, et qu i , 
à part qucltf1ws vm· iantes cie détail (tJue 
nous em·egis tTons également plu.s loin ) ne 
constituent que le développement cles re ven
dications d' (!n SC?n lJle consac·n ies cléià en 
partie par le Trait é ang lo-ëguplicn, ei com
plétées d'a u tre ]Ja 'rl clans la Note égyp tien
ne du J Fr!v ricr 1937. 

Nous avons so·us ce tte rubr ique examiné 
déjà les ]J'rinciJJales ca ra c té·ristiques de la 
nouvelle réforme fudicia ire r;gupt·iennc, telle 
qu'elle es t envisagée par le Gouvernement 
Egyptien. La Confé·rencc tic Montreux n e 
po·uvant a/JouliT à des n;sult ats pratiques 
et définitifs qa·apTès plusieurs semaines, 
nous poursuivons ici la pnlJ!icalion de notre 
étude. Nous r• .1·aminons aujounl'luri "la dé
finition du mut 61.1"u.ngers "· Nous traiterons 
en suite lie " la question clcs inU~Tê t s mi.?> 
tes "• de " la rJUestion pénale " et de " l a 
question du sta tut ]Jer·sonnc l " • pour termi
n er par 'Un " 1·egaul tl' ensernlJ i c sur la sit-ua
tion "· 

XII . 

La définition du mol « é tranw•rs » . 

Durant tou te la période tran si toi re. a 
précisé, à la Chambre égyptienne, S.E. 
le Président du Conseil d es Mini s tres, 
dans son !'Xposé du 2 Novembre 1936 
sur le Trai té anglo-égyptien , « les Tri
bunaux 1\'lixtes seront maint enu s e t 
auront la compétence juridictionnelle 
actuelle )) _ 

On n e pouvait - no us l'avons observé 
en n otre dcrnic; r aeti c le - m ieux r-é· 
sumce la le ttr e c t l'esprit elu Trailié à 
cet éga rd. 

C'est pourtant à la faveur de la réfé
rence fa it l' , par l' ar t. VIII de l'annexe à 
l'ar t. :l3 du Traité. à «la défini tion du 
mot étl'rmaers )), qu 'a é té libel lré par la 
suite tout un programme de restrictions 
de co mpétence, tendant à sous traire dé
sormai s aux Tribunaux l'dixtes un e bon
n e partie des litiges concernant les 
étranger s qui leur sont actuellement dé
volus, et pa rticulièrem ent toutes les af
faires affectant les capitaux et les inté-

<•) V. J .T .M. Nos. 2183, 2186, 2188, 2189. 2191. 
2192. 2194. 2195. 2196. 2198 e t 2200 des 1. 11. l fl . 
18, 22, 24 et 30 Mars, 1er, 6, 8 e t 13 Avril 193',1. 

rêts é trangers et non directem ent les 
personnes . Programme, nous l'avons 
égalem ent noté, qui est en contrad ic
tion directe avec la formule non ambi
guë du 2 Novembre 1936, e t qui , dès 
lors, ne pourra it cons tituer a utre chose 
qu'une esquisse de r éform es supplé
mentaires, lesquelles auraient pu prêter 
à la di scu ssion se ul em ent s' il s'agissait 
aujourd'hui d'établir un régime défin i
tif pour la consolida ti on des Tribunaux 
Mixtes, et non de discuter un e proro
ga tion pure e t s imple ct momentanée de 
leur fonc tionn em ent. Or, précisénwnt, 
si l'on _e repor te au Tra ité anglo-égyp
Lic•n, on cons tate immédiatenwnt qu e 
ce tte qu es tion de «la définition du mot 
étranoers )) , emprl]nLée d'a ill eurs aux 
accords anglo-égyptiens de 1930, loin 
de corre::: pondre à une idl~e quelconq ue 
d e- dim inution de r;ompé tcnce juridic
tionnel le pour les Tribuna ux Mixtes, a 
é té au con tra ire commandée, e t uniqu e
m eut eommancl'éc, par l" c..r: l cnsion de 
co mpétence dé rivant de la s uppn:sslon 
de s T r ibun a ux Cons u la ires. Le lPxtc le 
elit form ellement: « La révision des lois 
exis ta ntes ayan~ trait à l'organisation e t 
à la juridiction d es Tribunaux Mixtes » 
sera nécess itée par « le transfert à ces 
Tribunaux de la juri clic Lion exer cée ac
tuell ement par les Tribunaux Consulai
res ». 

C'est pourquoi, au nombre des problè
m es que « cette révis ion comprendra », 
l'art. VIII de l'ann exe à l'art. 1.3 a dû 
expressément m entionner« la définition 
elu mot élranqers >J . 

Mais il continue immédi a trmcnL: 
c< aux fin s cle la futu re _juridiction cies 
Tribunaux Mixtes ». 

La dévolution aux Tribunaux .\1ixtes 
de la compétence exercée jusqu 'à pré
sent pa r les Tribuna u x Consulai:r:es en 
matière pénale imposait, en effe t, que 
fût mi s fin à une s itu a tion des plus para
doxales. Compétents r•n matière civile 
à l'éga rd de tou s les é ltan gcrs san s dis
tinction, les Tribuna ux Mixtes n e 
l'é ta ient ju squ·à présent, en matière pé
nale, que pour les contravention s e t 
pour certains crimes c t délits spéciaux . 
Pour tou tes les au tres infractions, les 
Puissances Capitulaires avai ent mainte
nu, en 18ï5, la compétence de leurs Tri
b unaux Con s ulaires, tandis que les Tri
bunaux Indigènes, tels qu'ils avaien t été 
organ isés en 1883, n'avaient compétence 
qu'à l'égard des Egyptiens, « en dehors 
de ceux qui ressortissent à la J uridic· 
tion Mixte ». 

Par le fait m êm e, Lou s les é trangers 
non cap itul a ire~ res tai ent sans juges en 
matière péna le. Ils n e pouvaient être 
déférés à leurs pro]Jrcs Tribunaux na
l.ion a ux, <!l! i n\~x i sLa i e nL pas en Egypte. 
li s ne pou va ient êlre ttéüér1és aux Tri
bunaux :\ lix les. dont ln juridiction pé
ua lc é ta it exclu e. Il s ne pouvaient pas 
l'0lre da vanl.age a ux Tribunaux Indi· 
gè nes. r·6sen :,(•s nux Egypti ens. 

Situa~ion inadm iss ib le, sans précé
cl en t, ct qui obligea le GouvcrnernenL 
t•;gyplic·n à é la rgir, par Je Décret du 17 
~Iar,- t!)2!1, modificatif de l'art. 15 du Dé
cret du 1!1 Ju in 1883, lrs pouvoirs juri· 
cliclionnel s des T r ib una ttx Indigènes en 
mn li èn• péna Je, à l' égard d es étrangers 
non affranch is de leur jurid iction « soit 
en ver tu de tra ités ou con ven 1 ions, soiL 
en vertu d'u sages», tou t en profitant 
cl'aillnm·~ de l' oceasion pour appliquer 
ceLLe ex tens ion de co mpé ten ce m êm e en 
m atière civi le c t co mmcrcia lr•. 

Mai s s i, en ces dernières ma tières, la 
compétence déjà ex istante des Tribu
naux Mixtr· s à l'égard de Lous les étran
gers sans di s tin c ti on ne la i ~s ait a ux Tri
bunaux Indigènes que la connaissance 
des procès inLérc~sant les quelques na
tionali Lés f'Xe lues, pa t· l'arrêt des Cham
bres 1 ~éu ni es du 2 .\ lai 1 ÇJ2!) (G.az. XXI, 
Sï-85), du bénéficu cie ln juridiction des 
'rribunau x i\'Iixlr.s (Olloman s e t r essor
ti ssants des Etals ddac hés de l'Empire 
Ottoman aprèc; la Grande Gu erre) , ces 
Tribuna ux purr·nt par con tre connaître 
dé sormai s, en m a tière pénale, de toutes 
les infract ion s commi ses par des é tran
gers non cap itula ires, sa uf les Allemands 
et lr.s AuLricllic:n s, qui bénéficièrent de 
Tribunaux Con s ul a ires spéciaux, en ver
tu des cmwcn tions du 1û Juin 1925 pour 
l'All ennp.tl c, e t elu 14 Octobre 1929 pour 
l'Autri che, c t sauf les Hongroi s, qui se 
préva lent des dispos iti ons de l'a rt. 88 du 
Tra ité de Tri anon ( * ). Pour n e ci ter 
qu 'un exempl e, les H.u sses, qui avaient 
perdll leurs pr ivil èges capitulaires dans 
des ci rcons La nces assez spéciales, par la 
::: impi e déci sion mini s térielle du 6 Oc
tobre 1023, mai s qui, en matière civile, 
n e cessaient ra s d 'être jus ti ciables des 
Tribun aux Mixtes dan s leurs liLiges 
avec des Egyptiens ou des é trangers 
d'a utres nationa li tés, purent être défé
rés, en matière pénal e, aux Tribunaux 
Indigènes. 

(*) Voir sur ces questions l'article de Me Maxi
me Pupikofer, dan s la « Gazette des T ribunaux 
Mixte d'Egypte :o d' Avril 1926, que nous reprodui
son s plus loin sous la rubrique « L ivres, Revues 
e t J ourn a u x :o. 
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Il était sans doute ùtl jà assez anonnal 
que ces étrang:ers fu ssen.t soustraits ~ la 
branche de la JUSti ce na tiOnale égyptien
ne constiLuée pour les étrangers, lors
que leur vi e ou leur. lib er~é ét~i~nt en 
jeu, alors que celle-ci conti~uaJt a, l e~r 
assurer sa protection lorsqu Il ne s ag-Is
sait que de leurs intérêts matériels (et 
sauf- autre paradoxe- le cas de pro
cès entre étrangers non capitulaires de 
même nationalité). 

Mais l'anomalie devait devenir plus 
frappante encore sitôt que, par. la dis
parition des Tribunaux Consulaires, les 
Tribunaux Mixtes furent appelés à de
venir le forum de droit commun des 
étrangers en matière pénale, comme ils 
l'étaient déjà en matière civile. Et puis
que, là où les Tribunaux Mixte:=> avaient 
jusqu'à présent compétence, Ils exer
çaient cette compétence à l'égard de 
tDus les étrangers sans distinction, il 
devenait inévitable que le même princi
pe s'appliquât dans tous les domaines où 
leur compétence serait étendue. 

Voilà pourquoi il est apparu aux 
Hautes Parties Con trac tan tes au Trai
té d'Amitié et d'Alliance du 29 Août 
1936, comme cela leur était déjà ap
paru lors de la rédaction des accords 
de 1930, que la dévolution des affaires 
pénales des Tribunaux Consulaires aux 
Tribunaux Mixtes devait comporter, une 
fois pour toutes, la détermination du sta
tut des étrangers non capitulaires en 
matière pénale. D'où la « nécessité », 
suivant l'expression du Traité, de libel
ler « aux fins de la future juridiction 
de~ Tribunaux Mixtes », une définition 
du mot «étrangers » qui fît cesser une 
d ifférence injustifiée de traitement se
lon qu'il s' agirait d 'infractions pénales 
ou de contestations civi les . 

Il n'est d 'ailleurs même pas exac t de 
parler seulement de l' ex tension de com
pétence des Tribunaux Mixtes en ma
tière pénale, car l'augmentation de leur 
pouvoir juridictionnel doit également 
comprendre les contes tations en matiè
re civile entre étrangers de même natio
nalité. 

Sans doute, la fermeture des Tribu
naux Consulaires n 'entraînerait-elle, 
théoriquement, à elle seule, l'extension 
de compétence des Tribunaux Mixtes 
que pour les procès civils entre étran
gers capitulaires de même nationalité, 
mais il es t impossible de concevoir que 
cette dévolution juridictionnell e n'ait 
pas pour effet naturel de renvoyer aux 
Tribunaux Mixtes la connaissance des 
procès civils ou commerciaux, même 
entre étrangers non capitulaires de mê
m e nationalité, puisque ces Tribunaux 
ont déj3. à connaître des mêmes procès 
entre étrangers non capitulaires de na
tionalités différentes et, plus encore, en
t~e étrangers non capitulaires et égyp
ti ens. 

La « révision » prévue par l'art. VIII 
de l'annexe à l'art. 13 du Traité anglo
égyptien implique donc nécessa irem en l 
la mi se en harmonie des textes actuels 
o.vec la situation nouv,~lle. 

Celle-ci se résume en un mol: il n 'y 
aura plus désormais, à côté des Tribu
naux Mixtes, forum de droit commun 
en matière civile pour les étrangers, des 
tribunaux d'exception tels que les Tr i
bunaux Consulaires, pour conna1tre des 
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litigl's c nlr(' élrangtH·s capitulaires de 
même na ti ona lité ou de même protec
tion. Il n'y a ura plus q ue des tribunaux 
de droit commun : Tribunaux Mixtes, 
pour les é trangers e t pour les Egyp
tiens dans leurs rap por ts avec les étran
gers, Tr ibuna ux In digè nes pour les 
Ep·vp li f'n s . 

*** 
Mais, dira-t-on, il es t b ien une autre 

façon de m ettre fin à J'anomalie qui a 
persis té jusqu'à ce jour, et à celle, plus 
sensible encore, qui dériverait de la sup
pression des Tribunaux Consulaires: en
levrr aux Tribunaux Mixtes leurs pou
voirs juridictionnels actuels en matière 
civile à l'égard des étrangers non capi
tulaires. C'est cette réforme que vise la 
proposition No . 5 de la Note du 3 Fé
vri er 1937, qui tend précisém ent à don
ner au mot « étrangers », dans le Règle
m ent d'Organisation Judiciaire, «la mê
m e portée en matière pénale qu 'en ma
tière civile, commerciale ou de s tatut 
personnel », et cela en limitant désor
mais l'application de ce t1erme aux 
seuls ressortissants des douze Etats ca
pitulaires actuels ainsi qu 'à ceux de 
huit autres pays (anciens Eta ts capitu
laires, Etats dont les ressortissants ont 
toujours joui des Capitu lations, et Etats 
dont Je territoire ou portion de territoire 
faisait partie d'un Eta t anciennement 
capitulaire). 

On admettra difficilement que tell e ait 
pu être l'intention des négociateurs de 
1930 et de 1936. 

On l'admettra diffi cil ement, parce que 
la «révision» dont parle le Traité se 
réfère à une extension de compétence 
des Tribunaux Mixtes et non à une ré
duction. 

On l'admettra difficilement, parce que 
le Gouvernement Egyptien a déjà donné 
du Traité mieux qu'une interprétation. 
Lorsqu 'il a posé le principe du maintien 
des Tribunaux Mix tes « avec la compé
tence juridictionnelle actuell e outre la 
compétence dévolue aux Tribunaux 
Consulaires», il n'a certainement pas 
envisagé le contraire . 

On l'admettra difficilem ent, surtout, 
parce qu'en dehors de la lettre et de 
l' esprit du Traité anglo-égyptien, lequel 
n P lie pas les autres Puissances, il y a 
la logique, qui empêche de concevoir 
qu'au moment précis où les Tribunaux 
Ep-vptiens Mixtes deviendraient plus 
complètement (bien que oour une pério
de provisoire) la juridiction de droit 
commun des étrangers en Egypte, il s 
soient en même temps réduits à l'état de 
juridiction d'exception pour quelques 
catégories d'étrangers privilégiés seule
ment. 

On l'admettra difficilement, enfin, 
parce qu 'il ne s'agit plus aujourd'hui de 
fixer les assises définitives du régime 
judiciaire égyptien, mais - comme 
nous l' avons noté en notre dernier arti
cle-· de fix er se ulement la durée du ré
gime provisoire pendant lequel les Tri
bunaux Mixtes continueront à être 
m.ai.n lrmus. 

••* 
Ces considérations s'appliquen t avec 

la mêrnt! force aux autres réformes qui, 
par la voie indirec te d'une « définition » 
nou_vell e du mot « étrangers », ten
dl'atent i.t sou s traire désormais aux Tri-
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bunaux Mixtes, même en matière civi
le, non se ul ement les étrangers capitu
laires, mais les protégés ou suj ets des 
Etats capitul aires, en dehors des seul s 
« ciloyt'n::' ». 

C'est en somme le carac tère même de 
«juridiction pour les é trangers» qui dis
paraîtrait avec de semblables disposi
tions, tout comme il serait compromis 
si l'on admettait que des justiciables 
a yan l ré g u l ièremen t acquis la nationali
té é trangère après l'introduction d'une 
ins tance devant les Tribunaux Indigè
nes, pui ssent ê tre privés elu droit d'accès 
aux tribunaux créés, constitués ct orga
ni sés pou r les é trangers (proposition No. 
8, a linéa 1, de la No te du 3 Février); -
si l' on admdtait que des étrangers puis
sent être empêchés de vider leurs li ti
ges devant les Tribunaux Mixtes par 
cela SP ul qu ' une action principale réell e 
ou fi ctive aurait été préalablement et 
compétemment soumise aux Tribunaux 
Indigènes, où ils se trouveraient ainsi 
attraits malg ré eux (proposition No. 9)· 
- si l'on ?-dm~ ttait que des étrangers: 
même capitulaires, pourraien t se voir 
imposer d'avance, soi t dans des sla luts 
de socié té, soit dans des clauses de ca
hiers des charges ou de contrats d'adhé
sion, la clause déroga toire de compéten
ce dont la nullité a été jusqu'à présent 
cons tamment proclamée oar la jurispru
dence pour des raisons d'ordre public 
(proposition No. 10); - si l'on admet
tait que, même sans avoir ad héré volon
tairement ou par con trainte à une tell e 
stipulation, des étrangers ci tés devant 
les Tribunaux Indigènes pourraient y 
ê tre retenus malgré eux parce que tel 
ou tel ac te de leur part pourrait être 
interpré té par ces Tribunaux comme 
une acceptation tacite de leur juridi ction 
(même proposition ). 

Nous sortons évidemment déjà ici du 
cadre de cette fameuse «définition du 
mot étrangeTs » don t parl e le Traité, 
mais la notion principale demeure tou
jours la même: bien que maintenus pro
visoirement, les 'l'ribunaux Mixtes doi
vent-ils ou non ê tre rédu its à l'éLat de 
tribunaux d'exception, ainsi que l'a re
levé Je Barreau Mixte dans son i\tfémoi
re ? 

Pour adopter dès maintenan t et en vue 
de leur dernière période de fonctionne
ment une telle conception, il faudrait 
par le fait même considérer qu'il ~ ont 
dès aujourd 'hui perdu leur raison d'ê tre. 

Ou bien l'on admet que, pour tel ou 
tel nombre d'années, il es t nécessaire ou 
convenable de conserver en Eg-yptc une 
branche spéciale de la juridicti on natio
nale pour les étrangers, et, dans ce cas, 
des dérogations - importantes ou non 
- ne se conçoivent pas . 

Ou bien l'on considère de telles déro
ga tions comme in compa~ ibl cs dès au
jourd'hui avec tc ;·éginw des él.rangns 
en Egyp te, et a lors il dev ient tout it fait 
inutil e de maintenir les Tribunaux 
Mixtes pour quelqu es ca tégori1's dt ~ li-
Li ges seul ement. . 

Le Gouvern ement Egyptien, qui a lUI
même considéré comme désirable le 
maintien d' une branche spéciale de la 
Juridiction égyptienne pour les étran
gers pendant ·« une durée rais01:nable 
qui ne sera pas prolongée sans rai son», 
r·s l sorti d'av;mce de ce dil emme. 
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lotes tindieiaiFes et hé.gislatiYes. 
Les projets de Convention et de Règle

ment d'Organisation Judiciaire pour 
les Tribunaux Mixtes soumis par 
I'Egypte à la Conférence de l\'lontreux. 

Si , comme nous l'observons d'autre part 
da ns notre " Gazette de l'vlontreux "• les 
deux impor tants documents présentés par 
la Délégation Egyptienne a:u seuil des tra
vaux de la Conférence de l'vlontrcux ne per 
m ettent pas - en l' é ta t de textes encore 
déformés et mutilés par les tra n smissions 
télégraphiques - une publication accom
pagnée d'exégèse, il sied, par contre, d' en 
présenter d'ores et déjà la physionomie gé
néra le. 

J .e premier document est une Convention 
interna tionale dont l' a rticle premier a pour 
objet d'enregistrer l'acceptation par les 
Puissances de " l'aboli tion complète des Ca
pitulations en Egypte, à t Otus les points de 
vue "• - d 'assujettir les étrangers à la lé
g islation égyptienne, - d'assurer la dévo
lution aux Tribunaux Mixtes de la juridic
tion actuell ement exercée par les Tribunamx 
Consulaires en Egy pte, et de déterminer la 
durée de la << p ériode transitoire )) pendant 
laquelle, et à partir elu 15 Octobre Hl37, se
ront m aintenus les Tribunaux i\!Iixtes. La 
date du terme fixé à cette période n'est pas 
insérée dans la Convention, éta nt donné 
qu 'elle dépend de l' accord à intervenir. 

Le second document es t le nouveau R ègle
ment Gén éral Judiciaire, tel que le propose 
le Gouvernement Egypllen, pour la r éalisa
tion des modifications de s tructure et de ju
ridiction dont les hases ont été posées dan s 
sa Note du 3 Février 1D37. 

Cne constatation s' impose immédiatement 
à la lecture des ..].;) ar ticles qui con stituent 
le projet de r èglement : celle des varia~1tes 
de principe qu'on y relC:~\·e, s ur certames 
question s , avec les propositions in itiales du 
3 F évrier . Si l 'on rapproche cette constata
tion des déclarations faites à la Chambre 
des Communes, et suivant lesquelles la pre
mièr e Note elu Gou vernement Egyptien n'é
ta it point le r·és ull ut d 'un acco rd entre ce 
Gouvernement e t le Gouvernement Britan
nique, ct de cet a utre fait qu'à la veille m ê
m e de l'ouverture de la Conférence, une 
longue entrevue a eu lieu entre MM. Kelly 
e t Beckett, m embres de la Délégation Bri
tann ique, ct S.E. Ba cl aoui pac l1 a , m embre 
de la Délégation Egyptienn e, on n 'aura sans 
cloute n ul besoin de se perdre longuement 
clans le domaine des h y pothèses pour abou
tir à l'explication logique de divergences 
qui, sans cela, seraient demeurées sans rai
son d'être. 

Quelles sont donc ces \ ariantes, puisque 
variantes il y a ? 

On aura, en les m ettant en relief, sup
pléé de la façon la plus pratique à une pu
blication intégrale que le souci de ne repro
duire que des textes officiels et indiscuta
bles nous contraint à différer provisoire
ment. 

On épargnera du m ême coup au lecteur 
la fatigue d'une étude approfondie des dou-
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ze a rticles du projet de Convention et des 
45 a rticles du proje t de Règlement d 'Orga
nisation Judiciaire, puisque, en dehors des 
points que nous a llons maintenant signa
ler, et des moda lités de r édaction destinées 
à subir naturellement, au fur et à mesure 
des travaux de la Conférence, des r emanie
ments successifs, ces documents ne consti
tuent en somme pas autre chose que la pré
sentation, sous une forme coordonnée et 
concr è te, d 'un prograrnmc que l'on connaît 
déjà, d' a bord par la te11 eur elu Truité a nglo
égyptien, puis, pa r celle cl e .la Not e égyp
tienne du 3 F évrier 1\)37, et enfin, par les 
discours elu Prés ident elu Conseil, - le tout 
ayant déjà donné li eu à l' étude d' ensemble 
à laquelle on s'est livré clans les colonnes de 
ce journal, e t dont la publication se pour
suivra et pren dra fin clans nos prochains 
numéros. 

La modifica tion la plus importante et en 
m ême temps la plus apparente elu program
me du 3 Février figure à l' article 2 du nou
veau Hègl ement, ct a trait ù la composition 
de la Magistrature ~vlixte. 

Là où, en effet, l'article 14 de la Note elu 
3 F évrier prévoyait qu '" au fur et à mesure 
des vacances qui sc produiront pa r voie de 
mise à la r e tra ite, décès ou démission s, les 
magistrats étrangers seront remplacés par 
des magistrats égyptiens)>, le Gouverne
m ent Egyptien JJC n:~c l ame plus ma intenant 
la substitution progressive des Egyptiens 
aux ()Ira n ger s que pour la Cour cl' Appel, 
qui , elit l 'article 2 du pr ojet de D.èglemcnt, 
"sce1'a composée de 17 Con sei llers dont 11 
étra ngers"· (• ) El ce n'est qu e clan s les Tri
buna'llX qu'" nu fu r cl ù mesure des vacance~ 
qui se produiron t parmi les juges étrangers, 
par vo ie de mise ù la r e tra ite, décès, démis
sion O LI au tre, il s scwn L r emplacés pnr des 
jtlg l!s égyptiens "· 

On remarquera, à cùlé elu remplacement 
du m ot " magist rat , par le mot <<juge "• 
l 'addition fai te à l" é11uméra t.ion des causes 
possibl es de Yacances. Cell es-ci ne sc pro
duiront J)US se ulemen t par " mise à la re
tra ite. décès ou dém ission "• m nis surtout, 
pa r s ~ite des promot ions de juges .~ tranger_·s 
ù la Co ur, dès le moment où il es t a dm1 s 
que la fra ction é tmngè1·e de celle-ci ne sera 
point diminuée. D'où les mots cc ou a utre "• 
ajoutés à l'ar ticle 2 elu pr~jct de R~J ~l e rn cnt. 

P ar le fa it m t·me, il dcviCnt m amfcs te que 
le r y thme des vacances clnns les T "}buna nx 
sera particulièrement accéléré, e t, s1 la nou
velle proposition égyptienne venait à fo~'
m er la base d'un accord, un grave prohle
me de conscience ne manquera pa s de se 
poser pour chacun des m agistra_ts des Tri
bunaux de première instance, qm, en cas de 
vacances à la Cour, pourra ient être n a tnrel
lement enclins à poser leur candidature: 
lerur promotion impliquera, en effet, automa-

( •) Dans Je texte. Je nombre des j':'ges de 
première instance composant les tr01s T ribunaux 
d'Alexandrie, du Caire et de Ma nsourah est !ais-
é en blanc tandis que Je nombre des Conseii 

~ers à la C~ur est précisé. Mais comment cette 
dernière indication, qui comporte un _c~ractère 
limitatif, peut-elle c:adrer avf!C les prévistons du 
Traité égyptien, qm, par S':'Ite de la _dévolutton 
des affaires pénales . aux. Tnbunaux Mixtes, _pr~= 
voit J'accroissement m év1table du personnel JUdi 
ciaire ? 
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tiquement, la perte d'un siège aux Tribu
naux Mixtes pour la Puissance qu'ils y re
présenta ient, leur poste au Tribunal devant 
ètre a utomatiquemen t d (•volu à un magistrat 
égyptien. Assisterons-nous donc, pendant la 
période tra nsitoire, à ce phénomène curieux 
et a ssez anormal, qui consisterait à voir 
les vacances à la Cour d'Appel Mixte com
blées pa r des juristes venus du dehors ou 
recrutés au sein du Barreau, tandis que les 
juges de première instance, soit de leur 
plein g r'é, soit sur la prrssion de leurs pro
pres Gouvernements, devraient r enoncer à 
tout a vancement, pour ne point provoquer 
des va cances de sièges étrangers au sein 
des Tribunaux ? 

Ou bien a u contraire assisterons-nous à 
ce phénomène inverse : l' augmentation im
médiate elu nombre des cl<'·miss ions a u sein 
des trois Tribunaux de la part de magis
tra ts é trangers auxquels d'ores et cl6jà tou
te per spective d'avenir se trouverait fer
mée? 

Limitons-nous à noter incidemment cette 
observation toute naturelle, e t poursuivons 
notre examen. 

*** 
Sur la ques tion de l' empl oi de la langue 

aral.Je, simultanément à celui d'une autre 
langue j•uclic iaire, pour la rédac tion des ju
gements ct a rrè ts, l'article 11 du projet de 
Règl ement ne comporte qu 'une a ddition au 
tex te de la propos ition libciJc\c clans la Note 
elu 3 F(:vricr, addition mnnifcstcmen t sug
gér ée pm les observations f:ti tes sur les dif
fi cultés d'interpré ta tion cltcoLtl nn t du fait 
du !Jil ingni sme. Le nouvcn u Lex te a joute 
en effet: 

" .s··u y a divergence cniH~ l e texte de 
ta. 'l'(}dac l'ion d'tl jugrmwnt et cc l u-t de la 
traduction le premier {era foi"· 

En d'antres te rmes, le 1 ex: le officiel sera 
celui cla ns lequel a ura é lé or iginairement 
réd igée la déc ision , que cc sui 1. en français 
(en angla is ou en itali en ) ou en a rabe. Mais 
lïnsurnwn ta bl e néccss il1; oil sc trouveraient 
Jcs Tr.il)Una ux c t la Co ur·, si la proposition 
é lait ngJ·ét:·e , de recourir fl ll con r:ours d 'in
terprètes pour l'é tabl issc nwnt d ' mJC trad uc
tion offi ciell e avan t le pron m1r· c; , Jnisscm it 
s111Js islcr- l' obj ect ion cn pilnl c: ce ll e ([ IIi d11-

ri ve de ln v iolati on d11 secret des di:l .ihé·-
ration s. 

*** 
Les rrst r-ic lions de com p<"· lcncc .i'uricliction

n ellc fa .isctnt l'obj e t <le la plupal'L des propo
s itions de la Note du 3 l' év ri cr sc r e trou
vent dans le projet de n()g!cmcnt. Ains i l'ar
t icle Zl exclut de la :jnr-idiction des TriiJu
na ux Mixtes les ressortissants des Elats non 
capitula ires ou assimilés a in s i que les pro
téaés ou sujets même des E tats Cap1tulmres ; 
_

0

l'articlc 2-1: exclut toute compétence JJasée 
sur les" intérèts mixtes indirectemen t enga
crés w - l' article 20 interdit aux Tribuna ux 
Niixt~s la conn aissance des a ffa ires intér es
sant des é trangers en cas de cession, de mi
se en cause, ou de constitution de prête
nom. " lorsque la cession, la mise en eause 
ou l é~ constitut ion du prête-nom a pour but 
de distraire des Tribunaux na ti ona ux la 
connaissance de ces litiges u. 



Le dernier a linéa aggrave même la situa
tion faite par la proposition No. 7 de la 
Note du 3 Février, en ajoutant: 

" Sera présumée avoir été faite dans 
ce but toute cession consentie en coun 
d'instance· "· 

L'article 30 oblige les Tribunaux Mixtes 
à cesser de connaître des affaires ctont ils 
avaient été compétemm ent saisis quel que 
soit le stade atteint par la procédure, par le 
seul fait de " la disparition d'un élément qui 
donnait compétence wux Tribunaux Mix
tes n. 

L'article 21, par contre, parait comporter 
avec la disposition qui précède une certaine 
contra di ction en disposant: 

" Le changement de nationalité de l'u
ne des paTties survenu en cours d'ins
tance, ne pourra modifier la compéten
ce du Tribunal régulièrement saisi " · 

L'article 22 valide la clause dérogatoire 
de juridiction wu profit des Tribunaux natio
naux, sans comporter aucune réserve pour 
le cas où une tel le stipulation n 'aurait 
pas été le résultat de la libre volonté des 
parties eontractantes. Par contre, le m ême 
texte développe la proposition No. 10 de la 
Note du 3 F évrier, qui prévoyait l'accepta 
tion mème tacite de la compétence des Tri
bunaux Indigènes. Tel sera le cas, dit le 
proj et de Convention, lorsque l'étranger au
ra introduit lui-même la procédure devant 
la Juridiction Indigène, comme demandeur, 
lorsqu'il n'aura pas contesté la juridiction 
du Tribunal avant le prononcé du jugement, 
ou lorsqu'il aura comparu comme défen
deur ou intervenant. Mais a ucune indication 
n'est fournie sur le sens exact de cette der
nière formule, qui, lorsqu 'il s'agit d'un dé
fendeur, parait en contradiction avec la pré
cédente, qui laisse à la partie incompétem
ment assignée la facmlté de soulever l'ex
ception d'incompétence à tout moment jus
qu'au jugement. 

L'article 32 du Règlement correspond à la 
proposition No. 11 de la Note du 3 Février 
qui limite aux seules mesures administra~ 
tives prises en violation des lois ou règle
ments (en del10rs des contestation s mobil iè
res ou immobilières ordinaires entre les 
étrangers et l'Etat) l' exercice du ·conten
tieux indemnitaire actuellement réservé aux 
Tribunaux Mixtes par !"article 11 Tit. I du 
Règlement d'Organisation Judiciaire en vi
gueur, dans tous les cas d'atteinte portée 
aux droits acquis des étrangers. 

En ~omme,_ en cette matière de la compé
tence JUndJctlonnelle, c'est sur un point seu
lement que le texte du projet de H.èglement 
apporte une atténuation à la série des res
trictions énumôrées dans la Note du 3 Fé
vrier. 

Celle-ci, en effet, sub No. 9, attribuait aux 
Tribunaux Indigènes, comm e aux Tribu
naux Mixtes, la connaissance des actions 
a_cc_es~oires de la compétence de l'autre ju
nd!Ctwn lorsqu'i ls seraient saisis d'une ac
tion principale de leur compétence. 

C'était là assurer la dévolrution a ux Tri
bunaux Indigènes de toutes les affaires con
cernant des étrangers, par cela seul qu'une 
action principale, réelle ou fictive , aurait été 
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engagée, entre égyptiens, devant les Tribu
naux Indigènes. 

L'a~ticle 26 du projet de Convention pare 
à cet mconvément dans les termes suivants: 

" Les Tribunaux Mixtes connaîtr.ont 
des actions de la compétence des Tri
bunaux Nationaux lorsqu' elles sont ac
cessoires à l'action principale de leur 
compétence. Toutefo'is, ils pour-ront ren
voy_eT _aux Tribunaux Nal'ionaux, lors
qu ûs JUgeron~ l~ r-enl?oi préférable pour 
la b.onne admmtstratwn de la Justice et 
conforme aux intér-t3ts des parties en 
cause" · .. .... 

En matière pénale, l'article 33 du projet 
de Règlement attribue compétence aux Tri
bunaux Mixtes « pour toute poursuite con
tre un étranger pour un fait punissable par 
la lm n, mms, - cela doit être relevé, -
a ucun texte ne prévoit le cas très fréquent 
de la pluralité de -délinquants, et n'attri
bue aux Tribunaux Mixtes - comme on 
s'y attendait tout naturellement - la pléni
tude de juridiction pour juger des infrac
~ions . commises par des étrangers et des 
egyptiens, que ces derniers soient auteurs 
principaux, coauteurs ou complices. Tout 
au contraire, l'article 34 du projet n'autorise 
les Tribunaux Mixtes à connaitre " des 
poursuites contre les auteurs et les compli
ces, quP.lle que soit leur nationalité n, que 
pour quelques crimes et délits seulement: 
ceux qui alï'ectent les magistrats et officiers 
de justice, les Tribunaux Mixtes et l' exécu
tion de leurs décisions. ...... 

L'article 44 du projet prévoit la promulga
tion d'un nouveau H.èglement Général Judi
ciaire " par décret, sur la proposition du Mi
nistre de la Justice, après avis de l'Assem
blée Générale de la Cour n, et maintient les 
dispositions. du H.èglement Général Judiciai
re ucbuel jusqu'à la promulgation de celui 
qui sera destiné à le remplacer. On notera 
la variante avec l'article 37 Tit. I du Rè
glement d'Organisation Judiciaire, qui r é
serve à la Cour d'Appel la préparation du 
Règlement Général Judiciaire, avec avis des 
Tribunaux de première instance, tandis que 
le texte nouveau se réfère uniquement à un 
" avis n préalable de la Cour dont il n'est 
dit nulle part qu'il devra être conforme au 
projet de décret. Il y a lieu en outre de noter 
que le nouveau texte n'énumère pas les ma
tières srur lesquelles devra porter le Règle
ment Général Judiciaire, et sur lesquelles, 
par conséquent, la consultation de la Cour 
d'Appel Mixte sera requise. Or, à l'heure 
actuell e, ces différentes matières ne sont 
pas seulement indiquées dans le Règlement 
d'Organisation Judiciaire et traitées dans 
le Règlement Général: elles font l'objet de 
lois et règlements spéciarux sur lesquels il 
serait indispensable que soit maintenu le 
contrôle de la Cour d'Appel Mixte, si, en de
hors des rr:odifications qui font l'objet de 
textes spécmux du nouveau projet de Rè
glement d'Organisation Judiciaire, on a d
met que pendant la période provisoire la 
structure générale de l'Jnstitrution Mixte de
vrait êtr e respectée. 

*** 
Pour ce qui concerne les mesures transi-

toires relatives a ux dévolutions successives 
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de la juridiction des Tribunaux Consulaires 
wux Tribunaux Mixtes d'abord et plus tard 
de celle des Tribunaux Mixte~ aux Tribu~ 
naux Indigènes, devenus seuls Tribunaux 
Nationaux, on s'attendait à trouver un cer
tain parallélisme de dispositions. 

Or, tout au contraire, - et cela es t frap
pant - 11 est prévu que l'on procèdera tout 
différemment dans chacun des deux cas. La 
suppression des Tribunaux Consulaires à 
partir du 15 Octobre 1937 n'est en effet en
visagée que pour les nouvelles actions civi
les, commerciales ou pénales. Mais, .aux ter
mes de l'article 7 du projet de Convention 
internationale, et des articles 40 et 41 du 
projet du nouveau Règlement d'Organisa
hon Judiciaire pour les Tribunaux Mixtes, 
" les causes commencées devant les Tribu
naux Consulaires avant la date précitée se
ro~t continuées devant eux, jusqu'à leur so
lutwn définitiv e », sauf à ces Tribunaux à 
les défére1· également aux Tr ibunaux Mix
tes. Les textes ne disent pas cependant si 
ce transfert pourra avoir lieu d'office oru s'il 
sera seulement possible du consentement 
des parties. 

Il devrait en être tout différemment pour 
les affaires en cours devant les Tribunaux 
Mixtes à 1 'expiration de la période transi
toire. A cette date, en effet, précise l'article 
3 du projet de Convention, " toutes les af
faires pendantes devant les Tribunwux Mix
tes seront transférées en l' état aux Tribu
naux Na tionaux pour y être poursuivies jus
qu 'à leur solution définitive». En d' wutres 
termes, aucune période de transfert graduel 
n'est prévue après lu période de maintien 
provisoire des Tribunaux Mixtes. Tout au 
contraire, ces derniers devraient fel'mer 
leurs portes du jour au lendemain, et des 
plmdeurs dont les litiges sc trou YCnlicnt 
presque terminés se verraient ob li crés cl e les 
continuer devant une autre juridicbon. C'est 
ainsi que la Cour d'Appel Indigène pourrait 
connaître de recours contre run juaement des 
Tribunaux Mixtes, ou avoir ,:~ ~~ndre tics 
jugements définitifs ·là où une décision in
terlocutoire aurait été rendue par les Tri
bunaux Mixtes. 

On ne saurait ètre que vivement ému à 
l'idée de la perturbation qui serait ainsi 
créée dans l'administration de la Justice au 
moment de la suppression définitive des Tri
bunaux Mixtes et des difficultés de toutes 
sortes auxquelles seraient exposés à ce mo
ment les justiciables ... à moins que le trans
fert pur et simpl e des a ffaires en cours aux 
Tribunaux Nationwux n'implique l' attribu
tion de tous ces litiges à des Chambres Mix
tes spéciales à créer au sein de ces Tribu
naux, Chambres qui seraient précist:ment 
composées des magistrats ayant jusque-là 
siégé au sein des Tribunaux Mixtes, cc qui 
concorderait avec un programme souvent 
préconisé dans les milieux égyptiens. Muis 
alors pourquoi ne pas indiquer expressé
ment la chose, ce qui éviterait de provoquer 
des inquiétudes inutiles, et rassurerait au 
contraire les justiciables sur le régime de 
garanties qui leur est promis ? 

Mais, encore une fois, on ne saurait pré
tendre, à l'occasion d'une analy e très som-
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maire de ces importants documents que re
présentent le projet de Traité international et 
le projet de nouvèau Règlement d'Organisa
tion Judiciaire, s'étendre plus longuement 
sur les observations auxquelles les textes 
proposés pourraient donner lieu. 

Déjà, du reste, à l'heure où paraîtront 
ces lignes. la discussion aura été entamée 
à Montreux, principalement au sein des 
Commissions, et il est plus que plausi
ble qu'au moment où nous serons en mesu
re de publier intégralement les textes offi
ciels des a vant-projets, d'importantes alté
rations y auront été déjà apportées, - de 
concert, il faut l'espérer, entre la Délégation 
Egyptienne et celles des autres Puissances. 

GAZETTE OE ~onTnEUX. 
L'ouverture de la Conférence. 

La Conférence des Capituh:d:ions s'est ou
verte Lundi dernier à 4 heures de l'après
midi , au Palace Hôtel de Montreux. 

Les journaux d 'informations générales en 
ont fourni d'amples relations , fa isant no
tamment la plus large part au cérémonial 
ainsi qu 'aux discussions de couloirs. 

Pour notre part, fidèle a u programme q1ue 
nous nous sommes assigné, nous nous atta
cherons, en nous faisant l'écho de cette 
séance comme aussi bien des manifesta
tions qui suivront, à nous limiter aux infor
mations de caractère strictement positif. 

Nous ne nous attarderons donc pas à en
registrer les multiples déclarations recueil
lies, à la veille même de la séance d'inau
guration, à Montreux ou ailleurs, par les 
journalistes ou les représentants d'agences 
télégraphiques: une part assez grande -
trop grande même, pourrait-on dire- a été 
faite jusqu'ici à des manifestations où des 
formules diplomatiques masquèrent néces
sairement d'importantes et inévitables ré
serves, et où les principaux personnages 
politiques interpellés ont surtout tenu à 
mettre en lumière la sympathie avec la
quelle ils envisagent l'évolution de l'Egypte 
nouvelle, et la largeur de vues avec laquelle 
ils se proposent d'examiner toutes les pro
positions égyptiennes correspondant à de 
légitimes aspirations nationales. 

Le lecteur qui se perd, ces jours-ci, dans 
les colonnes de la presse d'information, à 
travers le dédale des professions de foi, 
pourrait même être tenté, en les prenant à 
la lettre, d'y déceler, de la part de tous les 
orateurs, une sorte de désir de surenchère, 
aucune des Puissances européennes ne te
nant à se placer vis-à-vis des autres sur 
un plan d'infériorité dans l'ordre moral. 

L'atmosphère dans laquelle s'ouvrent les 
travaux de la Conférence est connue: elle 
est toute de cordialité, les parties étant una
nimement animées du désir d' aboutir à un 
accord qui satisfasse les divers intérêts en 
jeu. Les propositions de l'Egypte sont ac
cueillies avec sympathie; pourtant, les in
térêts engagés sont tels que, si désireuses 
soient-elles de leur faire le plus large crédit, 
les Puissances ne sauraient se passer de 
garanties. Le bon vouloir et une commune 
compréhension présidant au débat, tout 
donne lieu à espérer qu'à l'issue de dis
cussions qui s'annoncent certes laborieu
ses, un terrain d'entente sera trouvé. . 

Si l'on tentait de serrer de plus près aussi 
bien les commentaires de la presse inter-
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nationale que les déclarations des divers 
hommes d'Etat, on en trouverait peut-être 
l'idée maîtresse dans un passage des récen
tes déclarations de l'un des membres de la 
Délégation française, M. Max Hymans, 
rentré en France après un court séjour en 
Egypte: les travaux de la Conférence de 
Montreux seront longs et délicats, a -t-il 
dit. Cette première observation a été cor
roborée par les informations s~ubséquen
tes selon lesquelles les travaux de la Con
férence pourraient difficilement prendre fin 
avant les cérémonies du Couronnement de 
Sa Majesté le Roi d'Angleterre, qui provo
queront n écessairement une suspension des 
opérations de Montreux, d'aucuns espérant 
cependant que, de toutes fa çons, un r ésul
tat concret puisse être atteint avant le 
26 Mai, date à laquelle l'Assemblée de la 
Société des Nations se réunira pour admet
tre l'Egypte au sein de la S.D.N. 

M. Max Hymans avait ajouté : 

" Tout en reconnaissant l'indéniable 
pmgrès accompli en Egypte depuis vingt 
ans, les communautés européennes crai
gnent que la suppression trop rapide du 
p.ouvoir législatif et judiciaire de la Cour 
Mixte ne provoque des abus. Les étrangers 
en Egypte ne demandent aucun priv'ilège, 
mais ils t·iennent à ce qu'aucune discrimi
nation ne soit faite à leur encontre ». 

Tel semble en effet l'objet principal de 
la préoccupation des minorités étrangères 
en Egypte. 

Le Gouvernement Egyptien, clans le Trai
té anglo-égyptien d'abord, et par les cliver
ses déclarations elu Président du Conseil des 
Ministres et diU Ministre des Finances, a 
affirmé qu'étrangers et égyptiens seraient 
traités sur Je pied d'une parfaite égalité et 
que tout ce que demandait l'Egypte était 
pr ;cisément de supprimer les privilèges 
dont les étrangers se prévalent jusqu'au
jourcl 'hui. 

Le problème à résoudre, puisque les vo
lontés coïncident. consiste donc à trouver la 
formule qui clon'nera à ceux à qui on de
mande d'abandonner leurs privilèges, des 
garanties suffisantes, dans l'ordre législa
tif, administratif et judiciaire, qu'effective
ment aucune discrimination ne serait faite 
à leur encontre. 

Pour préciser sa pensée à cet égard, M. 
Hymans a donné en exemple les deux lois 
que le Parlement Egyptien vient de voter 
en matière hypothécaire et agricole. " Il 
suffit, a -t-il dit, de connaître la situation 
économique de l'Egypte, pour se rendre 
compte que seule l'épargne européenne de
vra faire les frais de cette réforme ». 

Relevons cependant ici incidemment l'er
reur commise par M. Hymans qui, tout en 
s'inquiétant à juste titre des deux dernières 
lois, a cru pouvoir observer qu'elles ne se
raient applicables aux étrangers qu'après 
la suppression des Capitulations, perdant 
ainsi de vue le vote récent de l'Assemblée 
Législative Mixte. 

D'une façon générale, dans les milieux 
de Montre:ux. au moment où s'ouvrait la 
Conférence, Ü apparaissait comme acquis 
que les revendications de l'Egypte au sujet 
de la suppression des Capitulations ne sou
lèveraient pas d'objections dans leur prin-
cipe même. . . 

Cependant, disait-on, la substitutiOn aux 
Capitulations d'un régime nouveau n'est 
pas sans soulever de nombreuses et délica
tes questions techniques. 
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La situation juridique politique et admi
nistrative de l'étranger est r égie dans cha
que pays non seulement par les principes 
généraux de la loi locale mais également 
et surtout par des traités diplomatiques. 

En Egypte la situation des étrangers est 
en général réglée par de très anciens trai
tés, les Capitulations, devenues, affirme 
l'Egypte, un véritable anachronisme et 
qui appartiennent à des temps révolus. 

Mais si ces traités d 'établissement que 
l'on appelle les Capitulations doivent dispa
raitre, c'est nécessairement pour faire pla
ce à de nouveaux traités d'établissement 
qu'il reste clone à négocier clans le cadre 
spécial des institutions, des usages et des 
rapports entre nationaux et étrangers en 
Egypte. 

D'après un télégramme de l'Agence Ha
vas, on se demanderait si les négociateurs 
de Montreux s'entendront sur un traité d'é
tablissement valable pour tous les étran
gers, ou si l'Egypte concluera une série de 
traités bilatéraux. 

*** 
Ces r éserves, ces inquiétudes, ces diffi

cultés spécia les, les lenteurs inévitables des 
délibérations qui doivent porter sur des 
questions extrêmement nombreuses et va
riées, et toujours délicates, ne sont point 
cependant de nature à permettre de douter 
du succès final de la Conférence. 

C'est ce q;ue fait augurer la conclusion 
m ême elu discours de S.E. Nahas pacha, 
Chef de la Délégation Egyptienne, qui, ré
pondant au discours d'accueil e t de bienve
nue de M. Giuseppe Motta, Président de la 
Confédération helvétique, déclara: " Notre 
désir est d'aboutir à un accord et nous de
vons aboutir à un accord ». 

*** 
Sitôt prononcés les discours d'ouverture, 

sur la proposition de M. de Tessan, Chef 
de la Délégation française, S.E. Moustapha 
El Nahas pacha a été élu Président de la 
Conférence, ce qui donna lieu à une très 
chaleureuse ovation. 

nappelons que S.E. Nahas pacha, solli
cité d'accepter cette présidence, avait dé
claré que, lorsqu'il lui incomberait de sou
tenir la thèse égyptienne, il céderait le fau
teuil présidentiel à l'un des vice-présidents 
de l'Assemblée. 

Sur la proposition de S.E. Nahas pacha, 
M. Motta fut élu Président d'honneur. 

Furent ensuite instituées deux Commis
sions, l'une devant s'occuper des questions 
politiques et l 'autre des questions techni
ques et d'organisation. A leur présidence, 
furent respectivement désignés M. Politis, 
Ministre de Grèce à Paris, Président de la 
D'légation hellénique, et M. Michaël Hans
son, Délégué de Norvège, ancien Premier 
Président de la Cour d'Appel Mixte d'Ale
xandrie et Président du Comité Internatio
nal Nansen pour les Réfugiés à Genève. 
C'est là, en raison de la compétence toute 
particulière que ces éminents juristes pos
sèdent en ces matières, un choix spéciale
ment heureux. 

Sur la proposition de M. Damata, Délégué 
du PortugaL M. Agnides, Directeur à la 
Société des Nations, qui avait précédem
ment rempli les fonctions de Secrétaire à 
la Conférence des Détroits, a été élu Secré
taire général de la Conférence. 

*** 
Au seuil des travaux de la Conférence, 

la Délégation égyptienne a déposé les deux 
importants documents dont nous avons 
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fourni plus haut. l 'analyse (*) : le projet de 
tra i1<"! destiné à consacrer la suppression des 
Capitulations et J'institution d'une période 
provisoire de maintien des Tribunaux Mix
tes, et le projet de nouveau Règlement d'Or
ganisation Judiciaire des liné à r emplacer Je 
Règlement actuel. 

Ces tex! es représentent ce que, sur la 
base du Tra.ilé anglo-égyptien d'abord, et 
en rétnt de su première Note elu 3 Fé
vrier Hl3i, l'Egyple dem ande wux Puissan
ces Capitulaires. ll s serviront donc de base 
aux trava ux de ln Conférence et a ux rap
ports des Commissions. 

Tels son t en subs tance les préliminaires 
de la Conférence de Montreux. Après les 
discours liininaires dont l'importance diplo
matique command e la reproduction que 
nous en fai sons. il va incomber aux juris
tes d'établir, clans Je cadre tracé par les 
diplomates, la structure elu nouveau r égime 
judicia ire égyptien. 

Le discours du Président Motta. 
C'est en ces termes que M. Motta, Prési

dent. de la Confédération Helvétique, a sou
haité la bienven ue aux Délégués de l 'Egyp
t e et des Puissan ces Capitulaires: 

'' !vlessieurs, 
Au nom du Conse·il F édéral Suisse, je 

vous souhai/.e la bicnvernte sur le territoire 
de la Confédération . Notre ,1Jays apprécie 
for t _ ~'honneur qu e V.otls lui avez f'ait en 
c,f~;msLssant une v flle suisse pour y réunir 
l tmportante conf erence au sujet des Capi
tulations que des traités assurent à l' Egyp
te, à la Belgique, av Danemark, aux Etats
Unis d' 1t mérique, à l'Espagne, à la France 
à la Grande-Bretagne, à la Grèce, à l 'Italie' 
à la Norvège, aux Pays-Bas, au Portugal 
et ~ la Suède. Montreux est fïère d'avoir 
touJours donné son nom à plusieurs traités. 
Vous y trouver e:; , je l' espère, une ambiance 
favorable à v.otre conf érence aux bords du 
L_ac L_éman oit la nature a une douceur par
ttclÛU' rc . V f!US vou~ sentirez entourés par 
la sumpathw unamme de la population et 
la sérénité des lieux vous aidera à créer 
une atmosphèr e propice à la solution des 
problèmes dilficiles à examiner. Je me gar
derœi de traiter moi-même de ces problèmes 
<!ar je ne pourrai le faire sans manquer à 
1uste titre de discrétion. 

. .Je J? iens, . toutefois, de tO?J,Cher pendant 
cmq pmrs l Egyptc, terre de merveilles et 
de gloire. Je me suis recueilli sur sa culture 
millénaire et elevant les vestiges de son pas
sé sans égal . .J'ai admiré la fertilité du Nil 
au long cours et la splendeur incomparable 
du cil'l. J'ai vu l'ère grandiose à part'ir du 
dernier siècle, parler au cœ7lr m~me de 
l'Eg11pte moderne. J 'ai constaté la vitalité 
que. L'on r econnaît au peuple égyptien, l'en
tra_m c~veq lequel il se développe. Et je m e 
suts fd1c1té que la Suisse ait été l'un des 
tous premiers Etats à inviter l' Egypte à 
entmr dans la Société des Nat·ions où sa 
collaboration manquait et où elle sera parti
culii: rement précieuse. 

J'ai visité la m osquée où repose la dé
povilfe morte_lle rfe Mohamed AU, fondateur 
de lo I!Jtnastw rr~gnante, né en 1769, comme 
Napol,nn Ronaprrrtc. Je me suis souvenu 
que lr. f( hrirlive Tsm.aïl, grand-père de S. M. 
Le, Roi F'ouad, av n:'it dit,_ en ~876: " Mon pays 
n est pht~ en A{nquc, tl fatt part'ie de l'Eu
rope " ; ~es paroles r!taient un programme. 
ll a ete tenu a.ver: honneur. ll me paraî t 
bien no_turl'! qy_e l' F:gypte dont l'indépenr:Utn
ce a ri te rl?Fm1lmemcnt affirmée par le traité 
du 2() '""" Hl::lG el dont les institutions sont 
aujovrrl' hui similaires à celles des Etats de 

(*) V. p. 5 les « Notes Judiciaires et Législati
ves~. 
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l'Europe, vise à reviser les r ég'imes des 
Etrange1·s conçus au XV Je siècle et deman
de qu'on les adapte aux ci1·constances ac
tuelles. 

Le Gouvernement Egypt·ien a pTis l'heu
reuse initiative de convoquer cette Confé-
1'encc pour r éalise·r cet objecli{ par des 
moyens amicav x . Il donne ainsi une pTcuvc 
nouve lle de son at/.achement aux me'illeures 
méthodes dipLomatiques. La ~ache d'adap
ter ù des conditions nouve lles un état de 
choses qtti a longtemps duré, au bénéfice 
des in/.L"f·èts lr!gitimcs ct Tespecl'if s, est par 
sa nnt'!r.e mên~e ~mc œuvTe clc!l:icate. La pré
sence ~-ct des emmenees des plus importan
tes q tu. CO'f!LJIO~~cn t la TJélégal'ion Egypt'ienne 
et les TJ él.egatwns des douz e Puissances Ca
]J'itulniTcs, nous es t , touteJ'ois, un sûr garant 
d'arriver à. un résultat généralement bien
faisant ct ut'ile et ete concilier tous les inté
~·ê ts. en cau~e. La pn'scnce de la jeune Ma
Jeste du _Rm Fa:roufc en Suisse et s.on séjour 
p;olonge dans ce pa us n'étaient-ils pas 
d heureux augure ? C'est dans ces candi
t'ions que j'ai le grand honneur de renouve
ler nos vœux chaleureux pour le succès de 
votre ConféTence que je déclare ouverte. 

Le discours de S.E. Nahas pacha. 
Répondant au Président Motta, S.E. Na

has pacha, Président du Conseil des Minis
tres Egyptien et Chef de ln Déléctation 
égyptienne, a présenté en ces terme~ a ux 
Délégués des Puissances l'exposé général 
des revendications de l'Egypte, définissant 
le programme concret de réformes qu'elle 
a élaboré et fournissan t sn justification aus
si bien sur le terrain moral que dans l'ordre 
pratique : 

« M.onsieur le PTésident 
de la Confédération, 

1\iessieurs les Délégués, 
Je remercie vivement le Président Motta 

pour son discours d'accueil d'une si haute 
expression morale. Je tiens à exprimer notre 
respect ct notre admiration au grand hom
me d_ .Etat dont la renommée a passé les 
frontwres et dont la _valeur s'est imposée à 
tous. Dcpu-ts·vmgt-cmq ans qu'il est mem
bre du C.ons.eil Fédéral, la _clairvoyance de 
s~s compatrwtes l'a porté cmq f o'is à la Pré
stdcnce de la Confédé-rat-ion ct il a honoré 
autant par son esprit que par son caractère 
ce poste. éminent. En acceptant d '·inaugurer 
la Conference des Capitulat ions il nous 
d~mne par sa p_réscnce le gage de sa pré
cteusc. sympathie ct de celle du noble peu
ple ~msse dont le territo·ire, j.our après jour, 
dement le sym bole de la Paix. N'est-ce pas 
à la Suisse, Messieurs, que les gouverne
me_n~s du monel? en~ier demandent l' hospi
taltte chaque {ms qu ils veulent discuter -ou 
n égoC'ier? N'est-cc pas dans ce tte atmos
T?hère sereine qu'ils cherchent à mettre fin 
a. leurs malentendus et qu'ils travaillent à 
ctmenter l'amitié et la solidar'ité entre les 
peuples sans quo_i il n'est ni repos ni paix ? 

l'Jn VC?U.S convwnt, à notre tonr, à tenir 
nos ass1.ses aux bords du Lac Léman, cadre 
des efforts les plus passionnément paC'ifi
ques, nous avons obéi à une tradil'ion dont 
nous avons éprouvé l' efficac-ité. Au nom de 
la _Nation Egypl'iennc, j e remercie le peuple 
s~usse et son éminent Président, les auto
rttés du canton de Vaud et la ville de Mon
treu:r, comme j e remercie chacun de vous 
Messie_u.rs. l e.~ Délégués, d'avoir répondu J 
notre mmtat'ton et d'avo·ir accepté de vous 
tr_ouver r't ce rendez-vous d'où sortira j'en 
at le ferme espoir, l'accord que nous 'appe
lons tous rlc nos vœux. 

{e remercie également l' éminent Secré
tatre gr! nr!r~l de la Sociétr! des Nati.ons, M. 
A venal, q m, avec la. haute courtoisie qui 
le caractririse, a bien voulu nous marque1· 
sa sympathie en nous permettant de faire 
appel à la collaboration du personnel si 

14/15 Avril 1937. 

expérimenté du Secrétariat de la Société 
des Nations. 

Messieurs, 
. En prenant la parole au seuil des négo

cwtwns que nous commençons aujourd' hui 
j'ai la convic t-ion 1J1'0fonde que la vonne vo~ 
lonté du Gouvernement J.::gypl'ien es t tenue 
pa1· vous tous pour évidente comme j'ai la 
con vic l'ion qu'à cette bonne vol.unté corres
pon:d une bonne volonté égale de la part des 
Pmssanccs Capitulai-res . C'est, [ u1·ts de notre 
d_1'0'tt, f orts de la .modération des proposi
twns 9ue nous present.ons et forts aussi de 
l 'espnt de comprr!hcns ion qui nous anime. 
que nous vous avon8 inv'ilés à ce lle Confé~ 
renee, laqv elle nouc·1·a sur un plan plus sou .. 
ple et plu~ harmonic·ux tes liens r.te l ' J~gupte 
avec les Etrangers ct mm·queTa nos rapports 
f uturs cl'unc vitalité nouvelle. 

Le proiJlèm e dont nous reclterche1'0ns en
Sf!mblc la solul'ion, est en somme des plus 
Simples et des 'f!lus cla'ir·s . NOU8 le posons 
avec une complete franchise en demandant 
l 'aboUl'ion immédiate des Cap'ilulations et, 
en .le fmsant, no_us ne Tevendiquons là r'ien 
qu! puzs.sc susctter les craintes ou les ap
pre~wn~wns. ll nous sv {f'!l p.our démont1·er 
la JUSttce de notre cause de rappeler qve 
tous l~s Etats tendent à établiT t'éga l-ité 
de trmtcment poy.r leurs ressort-issants par 
rapport au:r: ~al'wn?-u.-c, •. alo_r~ rruc t'Egypt e
ne veut que 1 établlr l egaltte de ses natio~ 
naux par ra.ppo1·t aux Etrangers résidant 
sur le territoire. 

_Messieurs, les Capitulations sont tm ré" 
gzme d'cxcep Uo_n incompatible avec l'esprit 
d_u temps et qut ne cadre plus avec la süua
tt~n actuelle de l 'Egyptc à l 'égard de notre
VIC nationale. Elles constituent une atteinte 
flagrante à la dignité du pays, à. l 'exe rcice
de sa sowyeraineté et à l'eff'icacü é de son 
rôle parnu çtcs Etats civ ilisés. Ce r égime a, 
dl!' r_cslc,. dLsparu de presque tous les pays 
f!lt 'Il ex·tstmt, notamment en Turqvie oit 
tl ava'lt pris naissance ct dont nous avons 
hérité. N:es t-il _pas ét-range qu'à. l' heure 
actuelle, _û s,l!bststc encore en Egup/.r;? On 
le cor:çott d autant mo:fns que les progrès 
que. l Egypte a marqu.cs dans to·us les do
m,~·mes _sont la preuve de son haut degré 
d evolu tzon. En effet, elle a f'ondé sur /.es 
bas_cs l_es plus modernes le susti:me de 
lég1.slatwn et d'administration de la Juslice 
et l' organisation de /.'admittistmlion inte
rieure, des finances et de /.a police. 

En outre, l 'Egypte est rég ie par ww char
te constüutionnclle- inspirée des prinl'ipcs 
l~s plus évolués ct sa vic parlementaire est 
ltbrc et stable. Paus esscntir. l/cm cnt prrcif'i· 
que et re_spe_ctycœc d_es ·intérèls h'gil imcs. 
son hosptlalttc est <'.egendatre. Nous nous 
présentons donc iC'i assurés qHc la suni
~ance çte~ Capitulat ions vous JWTaitm aussi 
tnadmtsstb/.e qu'à nous-mêmes. J"a i dit 
qu'elle p01·tœit atteinte à la sn u. uc ra in c/1: de 
l '.Egypte. Primitivement des tinc!es ù ga ran· 
tzr les Etrangc1·s contre les cxacUon s et les 
vexations en matière d'impôts ct de ta.rcs, 
les dispositions r elat'ivcs à. leur ëtaùlisse
m ent ont vu avec le temps et .l'tlcCI's.dre
rnent se greffer sur cette gamntic des soi
disant immunités fis cales tendant à. œ qu'·un 
Etranger ne ]misse être impost! que rl u ~·on 
sentement de l'Etat dont il rch~l'('. \ 'mrs 
s~rez certainement d'avis q u! unctc// ,· situa
twn est intoléTable ct vous pr~sere:. !J ien le.~ 
effets de semblables r estrictions da ns un 
monde d'économie completee et d'c:r igcn cc8 
financ ières sans cesse accnws. il ucu'u JII"O
grès cont-inu n'est dès lors poss'i11lc I"OIIilll!J 
aucune ac l'ion sociale de longue halein e. 

Pa1·mi les sc1·vitudcs que les Capitula· 
tians .ont fait naUre par des inlc1'prétations 
erronées et abusives, celle rlc l'immu·nité 
fiscale est un des poids /.cs plus lourds qui 
pèse sur la l-ib erté d'ar; t·ion de l'Etat Rgup
tien qui ne peut év·idemment im.postr ses 
nationaux sans 'imposer les Etrangers à. lit 
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fo'is par équité élémentaire et pour éviter 
les détours et les fuites. 

Il en est de même des 'immunités légis
latives et judiciaires nées des mêmes er
reurs et des mêmes interprétations. Très 
modeste dans ses débuts, la juridiction des 
Consuls l'imitée aux seules contestations 
entre étrpngers de même nationalité a fini 
par créer, par une série d'empiètements 
abusifs, un état de choses confinant à l'anar
chie. Il suffisait qu'un pays s'-arrogetit abu
sivement un privilège quelconque pour que 
les autres, tout en reconnaissant l'abus en 
fissent de même. Cette extension en largeur 
était accompagnée d'une extens'ion en pro
fondeur. 

A. partir de 1850, non seulement il y a 
plus de privilèges, mais aussi ils s'appli
quent à plus de gens. Les rapports entre 
Egyptiens et Etrangers deviennent ainsi 
plus complexes; ce qui crée de nouveaux 
cas de conflits dont le règlement sert de 
hase à de nouveaux empiètements. Les 
abus, en s'accumulant, finirent par être 
préjudiciables aux Eumpéens eux-mêmes. 
C'est ce qui a précisérrw'nt motivé la créa
tion des Tribunaux Mixtes. Ceux-ci cepen
dant, envisagés par les Puissances comme 
une organisation " à l'essai "• furent conçus 
par te Gouvernement du Khédive comme 
un régime proviso·ire en attendant la cons
titution d'un corps de magistrats égyptiens 
formés à l'européenne et l'orqan'isation des 
.iuridictions nationales. " 

La période quinquennale d 'abord et en
su·~te la clause de préavis .d'un an répon
dawnt pour les uns et pour les autres à ce t 
ob,iectij' essentiellement provisoire. 

Le but vers lequel tendaient le Khédive 
Isma'il et Nubar pacha, son premie?' m'inis
tre, c'est-à-dire la formation d'une mag'is
trature moderne et le fonctionnement har
monieux d'une organisation judiciaire na
ti.onale, est réalisé depuis longtemps. Des 
codes s'inspirant des derniers progrès de la 
législation furent élaborés pour être appli
qués par les TTibunaux Nationaux. Ces 
codes, œinsi que l'organisation des nouveaux 
tribunaux, présentaient même des amélio
?'ations par rapport à. l'organisation et aux 
codes établis antérieurement pour les Tri
hunat<x Mixtes. Depuis un demi-siècle qu'ils 
existent, les Tr·ibt<naux Nationaux .ont fait 
leurs pmuves et le Gouvernement Egyp
tien n'a jamais manqt<é d'y apporter toutes 
~es Téformes que commandœit l'expérience. 

On peut donc légitimement considérer que 
l e teTme des Tribunaux Mixtes est échu. 

Mais l' Egypte, soucieuse de donner une 
preuve de sa modernisation et de sat<vegar
(ler dans la mesure du possible /.es intérêts 
des personnes qui se rattachent par leurs 
travaux à cette Institution, n'a pas vot<ln 
envisager leur suppression imméd'iate et 
accepte de les maintenir pendant une pério
de raisonnable et non indûment JJrolongée. 
Néanmoins il n'en pourra être de même dJe 
!Purs fonctions législatives. 

On ne peut que s'étonner qu'une Cour 
de Justice appelée à appliquer les lois ait 
des fonctions législatives. En effet, c'est 
pa'/' une suite inexplicable et imprévue des 
Capitulations, et alors que les Puissances 
n~étaient intéressées qu'aux garanties judi
ct.aires, que l' Egypte a été amenée, pour 
toute modification de la législation mixte 
qu'elle avait librement élaborée, à requéri?' 
l'assentiment des Puissances qui acceptè
Tent plus tard de déléguer leurs pouvoirs à 
l'Assemblée Législat'ive de la Conr d'A.ppel 
:11ixte. Mais il y a là une situation incom
patible avec les ex·igences d'un gouverne
ment moderne. 

Cette situation d'un juge législateuT est 
évidemment contraire au principe cie la 
séparation des pouvoirs. 

D'autre part ni le temps ni la formal'ion 
et l'irresponsabilité des magistrats ne leur 
permettent de remplir ce r6le. C'est en 
otttre et surtout une grave limitation de la 
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souverainet.é dont le moindre des effets est 
de rendre tmpossible l'interprétation légis
lative des lois contrairement à une juris
prudence déterminée. 
Co~~en~ le P_arlernent, organe naturel 

de legtslatwn, s accommoderait-il d'une si
tuation aussi dérogatoire au droit commun ? 

L' Egypte qui est en mesure d'apporter à 
tous ses habitants, étrangers et nationaux, 
la gaT.antœ _de ses codes, qui sont parmi les 
plus evo lues , de ses Chambres législat'ives 
et de y~ Constitution, qui sont parmi les 
plus ltberales, ne saurait accepter le main
tien d'un privilège aussi exorbitant. 

Il est donc natu?'el que notre programme 
constste dans l'abolition des Capitulations à 
tous les points ·de vue, entraînant, entre 
autres, la suppression immédiate de toute 
immunité fiscale. 

Quant aux Tribunaux M ·ixtes ils ne peu
v~nt être laiss~s- tels quels pe-Adant la pé
~w.de d~ transttwn, oar cette période n'a 
ete envtsagée que pour permettre d' arTiver 
à leur suppression par une évolution gra
d'l!elle. Autrement, rien n'empêcherait qu'ils 
dtsparaissent immr-'diatement. Cependant 
pour donne1' à la période de transition une 
ej'ficacité Téelle et pour arriver graduelle
ment au but souhaité nous entendons pro
cédeT de manière que cette transiti.on se 
fasse sans secottsse. Elle compTendTa det<x 
mesures. 

Primo: le transfert de la ju-ridiction des 
Tribunaux Consulaires aux Tribunaux Mix
tes. Secundo: l'établ'issement d 'une organi
sal'ion pour les Tribunaux Mixtes graduelle
ment déclinante qui JJrépare la succession 
des Tribunaux Nationaux à leur mission. 

En ce qui concerne le trans[ert de la juri
diction des Tribunaux Consulaires aux l'Ti
bunaux M'ixtes, il s'explique par la nécessité 
d'unijïcr l'administration de la justice. 

Rien n'es t plus dangereux pa1· exemple 
que la multiplicité des jtc.Tidictions pénates 
dans un même pœys, car le système pénal 
doit être l ' expTession unifiée des mesm·es 
nécessair-es pour la sécurité et la sauve
garde de l'antre public clans un pays déle?'
miné à ·un moment donné. On ne conçoit 
pas dès lors qtc e des législations étran
gères et etes t1·i1Junaux étnmgers se char
gent de la protection de l ' antre public 
égyptien. .'1 cet égard, nous avons des 
exemples troulllants d'inégalité de sentences 
dans des aJ'[a:ires où auteurs ou compl'ices 
d'inj'ractions ont été jugés différemment 
pow· les rnè mes crimes ou délits. Ovant au 
transfert elu statut peTS.onnel uuJ; Tribu
naux Mixtes, ü ne présente aucun inconvé
nient. Outre qve ces lr'ibunaux ;iugeaient 
des contestations de statut personnel acces
soirement à d'cwtres contestations civiles de 
leur compétence, ils ne seraient pas moins 
capables d'appliquer les lois éttangères 
rrn'ils sont capablrs d'appUque·r les lois 
mix tes. 

Un cmps de n;g les de â1·oi/: iliternational 
privé suffira'it ]JOUr TaSsltrer ct apaiser 
to1rtes les aaintes possibles. 

Pour la seconde m esarc, celle de l'insti
tution d'une pr!T iode transitoire, il va sans 
dire que le premier jalon est de rapporter 
le principe cle la uwjorilé des magistrats 
étTange·rs. Ce prinC'ipe ne peut sc concilie1· 
avec la notion m éme de tw:nsiUon. Pa·rlant 
du t'ait du main!ien des magistrats actuels. 
la suppression du principe de la majorité 
étrangère se1c1il la seule f'ormnle capal,le 
d'assurer rérllemc nt la transition. Le statut 
des magistrats. rn ce qtfi c.onccrne leur 
inamovibititë et les aaranties nécessaires à 
leur inclépendanc(•, Teste pra/'iquement in
changé. Les modifications les plus impor
tantes portent su1· la matièTe de la compd
tence. EUes son t âe deux oTClrcs rlifj'é·rents: 
les tmes v isent un e extens ion de iuTidic
tion. les autTes tendent à la mstre'indre sur 
cerÛ!'ins points. Ces d.e·mières se ?'attachent 
à des ·innovations jurisprudenUe/.lcs des 
Tribtmaux M·ixtes. Cc sont la dëfiniUon du 
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mot étrange1·s, la notion de l'intérêt mixte 
les c~ssi~ms de droits aux étrangers, zti 
constttutwn de prête-nom, etc. 
. L~. n.ouveau règlement de l'm·ganisation 
]Udtctatre ne fera que revenir à l'intention 
pri~itiv~ des auteurs du règlement de 1875 
en_ etabltssant à. c~t .égard lG: parfaite éga
ltte entre les Jurtdtctwns natwnale et m'ixte 
et en consacrant la validité de la soumis
sion volontaire des Etrangers aux Tribu
naux nati.onaux. 

Au pénal, la juridiction actuelle des Tri
bunaux ~ixtes est m?-intenue. On y ajoute 
la competence en mattère de crimes et délits 
commis par les étrangers. 

Messieurs, 

Telles . sont les grandes lignes du projet 
que la Délégation Egyptienne aura l'hon
neur de déposer au Bureau de la Conféren
ce. Que les Etrangers qui ne nous connais
sent pas ~e rassurent: Dans quel pays du 
mor~:de vott-on harmome plus complète entre 
Natwnaux et Etrangers ? Où tr.ouver une 
hospitalité, une tolérance, une affabilité 
dc~n.s les rapp~rts, une amitié enfin aussi 
ver?.tab le ancree dans les cœurs depU'is si 
longtemps qu'elle est devenue traditionnel
le et comme naturelle ? A ces sentiments 
d'amitié, s'ajoute un autre facteur: l'inté
rêt que nous avons de conserver une colla
boration bienfaisante et qui promet pour 
l'avenir les plus beaux fruits. Je me dois ici 
de r endTe tm public hommage aux savants, 
aux instituteurs, aux f'inanc·iers, aux c.om
meTçants, ü to11tes ces générations d' étran
gers de talent et de bonne volonté qui, de
puis plus d 'un siècle, apportent à notre pays 
les tTésors de leur savoir, de leur expé
rience, de leur énerg·ie . 

Lettr souvenir présidera toujoaTs aux 
r elations cordiales qui existent si heureuse
ment entTc tous les habitants de notre pa·ys 
et r-épond de l'accueil particul'ièrement bien
veillant que l ' Egypte réseTve à ses h6tes 
étrangers . Les tmditions de t.olémnce et de 
l'ibéra/isme dont l' Egypte a toujours fait 
pTcLwe permettront non seulement aux inté
rêts matériels mais aussi aux intérêts intel
lec tuels ct morau.r des r' lnmgc·rs etc sc dë
ve lopper libn:mcnt smcs l' égide des lois. 

Après le tmité d'amitié et d 'altiance que 
nous avons concl-u avec la Grande-Bretagne, 
l'Egypte compte entrer bient6t à la Société 
des Naf'ions pou.r assumer librement sa part 
des responsabilités internationales -an seTvi
ce rte la paix et de l.'hnmanité en paTfaite 
égalité avec les autres Puissances. L' Egyp
te a le sens etc ses vTaies responsabiUtés , 
m.ais elle n'en serait pas digne s'i elle n'avait 
pas la préoccupation constante de tmvail
ler en accord avec tous pou?' assure'/' à tous 
la justice et la pa:i:r. Du reste, vos compa
triotes qui habitent chez nous l 'o nt depuis 
longtemps compris et c'est ainsi qn'ils ont 
pris une paTt elfec tivc au:.r: r éjouissances 
nati.onales qui ont accompagné la signatwre 
du Trai/ 1i anglo-égyptien. Et s'i, ayant vécu 
da11s la pacifique Vallée du Nil. ils ont. vu, 
mâmr au.:c heures les plus clifficiles . leurs 
person·1ws et leurs biens effi cace ment pmté
at!s , comnwnt. nP sera·ient-ils pas ass urés 
que cct/P protection sera enco1·c plus e{fi
cm·,, dans vn ?'t:gim c normal el rrignlier ? 

C'rs l J!Oill ' nous ·mw yrandc satis{actiot1 
de t:o ir qtt f' . tout en consrrcanl j'icldr m ent 
leurs alfacf7rs. sentimenta les et intellectue l
les cCL·rc leur patrie d' origin e. ws co mpa/Ti.o
les n'ilc:si!l'nt pas li PntrPI' tout de même 
dans te giron de la patrie l:gy]J/ienne qui 
entend ëtcn.r/:re indis/inr.trment à tou/cs les 
ucli1 :itrs le bien{a'it de lois ,itcstcs. modérées 
et: Nl>1:m/.es. iYu·us L'Ou lon.~ aboutir et nous 
cle ron.~· alwutir. ()uclquc grands que soient 
les intérN .~ en jeH , le surcc~s de la Con(ë-re n
r.e r epl'f:sentcra un inNr(!/ plus grand car 
il sera interprété par l ' Eguptc co nwlP. la 
/)l'cure concluan te de l'amitié traditionnel
le q11i /i r les Egyptiens et les ëtranqcrs. 
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Les discours des Chefs des Délégations 
des Puissances Capitulaires. 

Répondant, à la second.e séance de la 
Conférence, wux discours d'ina uguration du 
Président d'honneur et du Président effec
tif, les Chefs des Délégatio~s des principa
les Puissances ont successivement a pporté 
leur adhésion de principe à la suppression 
des Capitulations et manifesté le vif désir 
de leurs Gouvernements r espectifs d'aboutir 
à des r ésultats féconds pour l'avenir de 
l'Egypte en m ême ter_nps que pour la sauve
ga rde des nombreux mtérêt« étrangers dans 
ce pays. 

C'est a u capitaine Euan Wallace Chef de 
la Délégation Britannique, qu'il devait .ap
partenir de prendre la pa role le prem1~r. 

Bien que tous soient d'a ccord sur ~e pn?
cipe dit-il la tàche n'en est pas moms dlf
ficil~ d'ar~êter les moyens les plus effica
ces pour m ettre en vigueur un programme 
généralement approuvé. . . 

Ayant brossé un tableau de la sltuatwn 
judiciaire des é trangers en Egypt~ s~us le 
r écrime des Capitulations et soullgne les 
as~irations du Gouvernement Egyptien à 
disposer de la m ême liberté d' action que les 
Gouvernements des a utres pays en ce qm 
concerne les étrangers dans les sphères lé
gislatives et judiciaires, "il n e peut y av01r 
personne, dit-il , à cette Confér~nce . qm 
puisse s'imaginer que des mod1f1cabons 
d'une telle portée puissent être effectuées 
immédiatem ent comme un r ésultat de nos 
efforts "· 

Et l'orateur d'ajouter: 

" Nous connaissons tous les dangers des 
improvis al'ions hâtives. Il es t absolument 
indispensable de. disp.os_e1: du. temps fl:éces
saire pour par[atre la legtslatwn et cre,~r l?
nouve lle institution. So·us ce rapport, l mte
r êt du Gouvernement Egyptien, des Puis
sances Capitulaires et de chaque habitant 
de l'Egypte semble être iden~ique,_ au Gou
vP.rnement cle Sa Majesté brttanntque. 

Pour ce qui concerne le commy,nautés 
étmngères il semit évidemment tn]uste de 
l es soumettre brusquement à un change
ment fondam ental. On cloit leur permettre 
de s'adapter graduellement au nouvel état 
de choses et du moment que le Gouverne
ment Egypl'ien porte lui-même un int~rêt 
fondamental au bien-être de la populatwn, 
nous sommes sous l 'impr ession qu'il es t 
désireux de procéder avec circonspecti~n .. 

Une solution rationne lle cons•tste a m
terposer entre la présente situation et le but 
final un régime de transition dont la durée 
devra être f ixée par ce tte Conférence, durée 
qui, d'après le Go1fvernement de Sa ~ajes
té devrait être ratsonnablement, mats non 
indûment pro longée " · 

M. François de Tessan, Premier Délégué 
Français, ayant pris à son tour la parole, 
après avoir affirmé " que le statut actue.l, 
tel qu e l' évolution en a graduell_ement r_n1s 
au point les divers rouages, a eté profita
ble a utant à l'Egypte qu'aux intérêts des 
Puissan ces "• loué l' action si heureuse ac
complie par la Juridiction Mixte, invo.qué 
l'autori té de Zaghloul pacha et de Me W1ssa 
Wassef qui affirmèrent que les Tribunaux 
Mixtes aidèrent puissamment à la prospé
rité de l'Egypte, a jouta: 

" A us s i bien, ne s'agit-il pas de met~re fi"}
dès à présent à l'activité de .cette bten{at
sante Institution. La Délégatwn Egyptten
ne nous ofzre au cours d'une période tran
sitoire de a maintenir en vigueur. Nul ne 
saurai t manquer d'approuver le principe de 
cette sage mesure, mais ce serait ne pas 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

vouloir ten'ir compte de la réalité elle-mêm e 
que de ne pas s'attacher avec soin à définir 
le cadr e dans lequel les étrangers auront à 
poursuivre la tdche qui leur incombe. 

Un tel souC'l est commun à. tous les Etats 
r eprésentés à cette Conférence. Il es t par
tag é pa1· le Gouvernement Egyptien, qui 
par le choix m êm e du terme " transitoire Jl, 

nous invite expressém ent à négocier avec 
lui ces conditions durables . Il m e suffira de 
d'i1·e que ce débat n écessaire doit porter no
tamment su1· le statut personnel, le com
merce et la navigation, et sur certaines dis
positions dans l'ordre pénal, dans l'ordre 
fiscal, la libre pratique i.f:u culte et l~ st!ltut 
des établissements scolatres et hospttalters. 

Il est un point auquel nous tenons essen
tiellem ent: la Fmnce considère tous ses res
soTtissants comme ayant des droits égaux 
à sa soll-icitude. C'est avec gratitude que la 
F-rance prend acte de l'assurance formelle 
donnée par le Gouvernement Egyptien qu'en
tre les nationaux et les non nationaux au
cune discTiminat'ion ne sera pratiquée )) , 

M. Bert Fish, Premier Délégué des Eta ts
Unis, a près avoir exprimé la sympathie avec 
laquelle son Gouvernement accueillit l'ini
tiative égyp tienne, fit r essortir qu'en ce qui 
a trait a ux Tribunau x Mixtes il est haute
m ent souhaitable, dans l'intérêt aussi bien 
de l 'Egypte que des Puissances Capitula ires, 
que, dan s l'accord envisagé, un délai suffi
sant soit assuré au régime de transition. Il 
souligna, en eff et, que Je principal souci de 
son Gouvernement était d'être garanti que 
l'a dministration de la jus tice qui r emplace
rait cell e des Tribun a ux Mixtes fût ù la 
hauteur de cette dernièr e. 

M. Aldrovandi-Marescotti di Vian o, Chef 
de la Délégation Ita lienne, prenant ensuite 
la parole, déclara quo l'attibude italienne 
sera dictée par des sentiments de sympa
thie à l 'égard de l'Egypte, les deux pays 
étan t unis par une longue tradition d'ami
tié e t de collaboration. L'Italie, dit-il, était 
persuadée qu'un règlement équitable inter
viendrait en faveur des nombreuses et labo
rieuses communa utés ita liennes et étrangè
res en vue de leur prospérité commune avec 
l 'Egypte. 

M. Politis, représentant de la Grèce, a 
déclaré à son tour que son pays accueilla it 
avec une amitié sincère l'initiative de l'E
gypte en ra ison de ses étroites r elations 
avec elle. Mais, dit-il, "l'accord ne sera par
fait que si, au dessus des textes, il s'établit 
dans les cœurs. Il montrera ruu monde que 
la meilleure méthode pour assurer le pro
grès international, c'est la libre et loyale 
entente entre les Etats "· 

M. Damata, Délégué du Portugal, souli
gna que la Conférence devait résoudre les 
problèmes qui lui étaient soumis a u mieux 
des intérêts très importants mis en présen
ce. 

M. Fabra, représentant de l'Espagne, a 
déclaré que l' exposé de S.E. Na has pacha 
fut un acte de bonne volonté dont l'esprit 
corr espond à celui de la Délégation espa
gnole et que l'Espagne soutiendra les reven
dications légitimes de l'Egypte. 

M. Forthomme, r eprésentant de la Belgi
que, a déclaré que son pays désirait r é
pondre aux légitimes revendications de 
l'Egypte et souhaita que fussent conservés 
les droits importants acquis en Egypte par 
les citoyens belges. '' Quelles que soient, 
dit-il, les formules auxquelles aboutira la 
Conférence, un accord véritable ne pourra 
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être fondé que sur la confiance et la colla
boration fraternelle des Etats "· 

Le Chevalier Bosch de Rosenthal, r epré
sentant des Pays-Bas, dit enooite que son 
Gouvernement avait une pleine compréhen
sion des désirs légitimes de l'Egypte et qu 'il 
souhaitait un accord amiable. 

M. Niels Peter Arnstedt, représentant du 
Danemark, M. Malma rx, représentant de 
la Suède, et le représentant de l'Irlande 
s'exprimèrent en termes identiques , M. Mal
marx faisant cependant des réserves pour 
que la Conférence s'occupàt, outre les ques
tions soulevées par l'Egypte, du statut des 
étrangers et des questions fiscales. 

M. Michaël Hansson, Délégué de la Nor
vège, rappela à son tour que les pays du 
Nord sont attachés à l'ordre et à la liberté. 
Il n ' est pas, dit-il , de liberté sans ordre. 
C'est pourquoi fa lla it-il rendre homrnuge à 
l'Egypte qui entendait assurer l'un et l'au
tre. L'orateur se plut à constater combien 
Nahas pacha reconn a issait l' a ide pui ssan te 
apportée par l' étranger à la cons truction 
de la nouvelle Egypte. Parmi los fucteurs 
de sa r ena issance é ta ient les Juridictions 
Mixtes. Ay:mt longtemps appartenu à cette 
Juridiction, M. Hansson se défen dit d'en 
faire l 'éloge. Mais il ne pouvait, di t-il, ne 
pas souligner le r6le de premier plan üccom
pli pur le Barreau Mixte sans lequel l'œu
vre j u ridiclionnelle de ces T1·ibunaux ne 
se semit pas imposée, comme elle l'üYait 
fa it, à l" a clmira1ion ullanime. Donnant ce 
Barreau comme un exCinple de la vakur iL 
la fois économi4 ue c t intellectuelle de l'E
gypte d'aujourd'hui, on ne pouHtit , dil-i!, 
" le détruire du jour a u lendemain sans 
commettre ù la foi s une grave injustice et 
porter un grand préjudice à l'Egypte elle
même )), Aussi bien, mettant en garde con
tre le désordre qui ne manquerait pus de 
se produire s'il n'était pas donné aux par
ticul iers a uss i bien qu'aux Instit ut ions le 
temps n écessaire pour s'adapter à la situa
tion que le Gouvernement Egyptien désirait 
leur faire, estima-t-il qu' il é tait de l' int érêt 
de l 'Egypte elle-mème de se montrer parh
culièrement con ciliante le moment yenu de 
débattre la durée de la période et les con
ditions qu 'implique une évolution qui ne 
sa•ura it ê tre que lente et méthodiqu e. 

Les pl'OOliCI'S t1·avaux de la Commi~,si on 
spéciale des Tribunaux i\ lixh·s. 

La séance générale de lVInrdi matin, à 
laquelle ont é té prononcés les disco urs des 
Délégués de. · Puissances, a élù suiYie dans 
l' après-midi du même jour de la première 
séance de la Commission spécia le t·eta til·,; 
au r égime des Tribuna ux Mixtes, présidée 
par M. Hansson. 

Cette Commission comprend un certain 
nombre de membres de chacune des Dt'·li!
gations, les Délégations égyptienne r1 bl'i
tanniq,uc y figurant au g t·and co rnp.l cl. 

La première r éunion a é té cnlièrcnwnt 
consacrée ù un échange de Yues ll'ordre 
général, notamment su1· la J'o rme dn projet 
de Règlement présenté par Ja Dél t',gation 
Egyptienne. . 

Cette demière a nota mment expliqué, en 
réponse à des demandes formulées d'une 
part M. P olitis , Délégué hellénique, ct d'a u
tre part par M. Dama ta, Délégué pm'l.u
gais, que le projet de Rè?lement Géneral 
Judicia ire avait été dresse sous la forme 
d'une loi tout comme le règlement actuel, 
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auque! il ~oit, êt~e substitué, et cela pour 
po~vmr farre l ObJet d'une promulgation ré
g:rhère par le Gouvernement Egyptien. Mais, 
~ren entendu, cette promulgation n'aurait 
heu que sur la base d'une convention avec 
les Puissances, et c'est pourquoi le projet 
avait été déposé comme annexe am Traité 
principal envisagé. 

Une première lecture fut ensuite donnée 
du projet par S.E. Badaoui pacha, sur la 
demande de M. Beckett, Délégué britanni
que, en vue de permettre aux Délégués de 
comparer les textes proposés avec les textes 
du Règlement d'Organisation J,udicia ire ac
tuel, et de demander, au fur et à mesure à 
la Délégation égyptienne, les explicati~ns 
et commentaires voulus. Ces éclaircisse
ments furent fournis par S.E. Ba daoui pa
cf;n. 

*** 
La Commission présidée par M. Hansson 

a repris ses travaux, hier matin Mercredi, 
en vue d'aborder la discussion des premiers 
articles du nouveau Projet d'Organisa tion 
Judiciaire Mixte. Me G. Roussas, Délégué 
hellénique, avait demandé à la séance pré
cédente qu'un délai de 48 heures fût res
pecté entre chaque réunion pour permettre 
aux Délégués de mettre individuellement à 
l 'étude les questions ayant fait ou devant 
faire l'objet des discussions. Mais, l'examen 
de détail elu Règlement n'ayant pas encore 
eu lieu, cette proposition n'a pas eu à être 
envisagée pour le commencement des tra
vaux effectifs . D'autre part sur la propo
srtwn de M. Hansson, un Comité de rédac
tion a été nommé pour mettre au point, au 
fur et à mesure, les textes des articles préa
lablement approuvés. 

Ajoutons, pour compléter .ce compte ren
du des premiers travaux de la Conférence 
que la Commission Générale a tenu de son 
côté sa première réunion Mardi matin. 

*** 

D'après Je correspondant de l'Ao·ence Ha
vas, 1 'attitude des divers Chefs ~les Délé
gations a ura permis de constater une com
munauté de vues entre les Puissances Ca
pitulaires et une tendance très ferme à dé
t~rminer à dix-huit ans la durée de la pé
node transitoire pour faire pratiquement 
concorder la suppression des Tribunaux 
Mixtes avec le terme même prévu par le 
Traité ang~o-égyptien pour le retrait d'E
gypte des troupes britanniques. 

Nous ne pouvons nous di spenser, en en
registrant cette information, de constater 
combien est logicfue une conception qui con
corde entièr ement avec les observations 
émises par nous-mêmes en ces colonnes 
sur la durée logique de la période de proro
gation des Tribunaux Mixtr!3. 

AGlHDl llU PLAIBEUR 

- L'a ffa ire B as'ile Gorra. c. Mttnicipa. lité 
d 'A lexandrie, que nous avons analysée 
dans notre No. 2156 du 31 Décembre 1936 
sous le titre « Le renouvellement de la 
location des cabines de bains de mer à Ra m
leh n, appelée le 10 courant devant la 1re 
Chambre du Tribunal Civil d'Alexandrie, a 
subi une remise à huitaine. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Vrocès Importants. 

Affaires Plaidées. 

Promesse de rente viagère. 
(Aff. Mme Vial de Montanier c. Suce. 

du Prince Kemal El Dine Hussein(*). 

Nous complétons aujourd'hui le comp
te-rendu des débats de cette affaire par 
le résu~é de la plaidoirie de Me Pupi
kofer qm, pour Mme Vial de Montanier 
a répliqué .à Me Em. Misrahy, avocat d~ 
la Successwn du Prince Kemal El Dine 
Hussein. 

Avant que la parole ne fût donnée à 
~e Pupikofer,_ Me Sanguinetti reprocha 
a son adversaire de n 'avoir pas soufflé 
mot de la dépêche du 21 Février 192i 
par laquelle le Prince Kemal reconnais~ 
sait d'a,vapce son obligation naturelle. 
Cett~ ?epeche. forme ainsi, dit-il, le pivot 
du litige, el Il déclare prendre acte de 
ce que, oralement comme dans ses con
clusions, la défense de la Succession a 
sys tématiquemen t voulu l'ignorer. 

LA PLAIDOIRI E DE Me PUPIKOFER. 

Les plaidoiries de Me Sanguinetti et 
de Me Misrahy évoquent, dit Me Pupi
kof~r en prenant la parole, les lignes pa
rall.eles: celles qui ne se rencontrent ja
mais. 

Me Sanguinetti a précisé les faits· et 
M~ Misr<l;hY n '_a plaidé qu'en droit, ~al
gre de faibles mcursions dans le domai
ne des faits ... adaptés aux besoins de sa 
cause. Et le droit de Me Misrahy ne 
rencontrera jamais le fait de Me San
guinetti, parce qu' il y est irrémédiable
ment étranger. 

Me Sanguinetti, rappelle le codéfen
seur de l'appelante, a démontré, en s'ap
puyant sur une documentation précise, 
sur une correspondance qui ne laisse 
aucune place à l'œuvre de l'imagination, 
comment, lorsqu'il a librement souscril 
en D.é~e.mbre _1921, l'engagement qu~ 
ses hentiers pretendent méconnaître au
jourd'hui, le Prince Kemal n 'a fait autre 
chose que s'obliger civilement là où il 
se sentait déjà moralement tenu par le 
double sacrifice que lui avait fait Mme 
de Montanier et dont il n 'avait pas 
manqué d'apprécier loute l'importance 
aussi bien moralement que matérielle
ment, dès l'insibant où ces sacrifiees 
avaient eu lieu: renonciation par 'VItn e 
de Mont.anier au mariage avec Louis, 
abanci.'on définitif d\me carrière tbéâ
trale, sur les instances pressantes de ce 
prince oriental qui n'radmeLtait pas que 
J,a femme qui lui consacraiL sa vie pût, 
clans le même temps, continuer à mon
ter sur les planches , fût-ce cell es de 
l'Opéra de Paris ou de l'Op,éra-Comi
que. 

l\lle Sanguinetli, par un rapproche
ment significatif enlre la teneur des 
lettres et des dépêches envoyées par le 
Prince au moment où se placent ces sa
crifices, en Février 1921, et la sous
cription entièrement spontanée de l'en
gagement de Décembre 1921. a monrtr'é 
que le Prince avait été uniquement 
inspiré du souci de faire honneur à 
l'engagement moral dont dès la preiniè-

<*> V. J.T.M. Nos. 2199 et 2200 des 10 et 13 
Avril 1937. 
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re heure sa conscience lui avait fait 
ressentir la force . De même, tous les éllé
ments de fait_ ainsi exposés militent pour 
exclure radicalement tou1te idée d'un 
marché quelconque entre le sous
cripteur de l'engagement et sa bénéfi
ciaire. L'engagement fut sous.crit en 
J?flésen~e d'un tiers de haute honoi~abi
hté, qm a tenu à fournir le récit de l'évé
ne~erut dont il avait ét;é le t;émoin, à la 
':"eille aD: départ du Prince pour 
l ,Eg.ypte : <;t ce moment, plusieurs mois 
s étaient ecoulés, presque une année 
depuis l'·époqu~ mémorable où, pou; 
dl~f,~r~~ au désrr du Prince de rompre 
drehmtlvement t~ut lien avec le passé, 
M~e. ~e Montamer avait oppos•é sa fin 
dé.hmtive de non recevoir à Louis et 
où elle avait rompu ses eng.agemènts 
ferm~s pour l'Espagne et pour l'Op,éra
Comique. Aucun lien clone erutre ces 
événements, qui. se placent à des épo
ques diff'érentes, et ci'Ont les uns ne 
pouvaient d'aucune f,açon condiUonner 
les autres. 

Or, ayant à défendre au procès ainsi 
expOs·é dans son cadre de fait qui trace 
cl~ même coup son cadre juridique, Me 
Misr,ahy a cherché uniquement à plai
der en droit sur la nullité de l'enga
gement: il nous a présenlré un fort in
téressant exposé de droit sur les con
ditions de form e des libéralités et sur 
l;a. nullil!é, pour cause immorale des 
obligations souscrites en vue de la créa
tion. du maintien, ou de la rémunéra
tion de rapports illicites erutre concu
bins . 

On a suivi avec intérêt la dissertation 
juridique, mais, il faut l'ajouter im
médiatement, cet intrérêt rétait d'ordre 
puremenrt intellectuel, car la d-émons
tration avait un grave défaut: les ques
tions de droit traitées ne concordaient 
d'aucune fraçon avec les points de fait 
pr'éalablement justifi:és. De ces ques
tions de fait, l'a vocat de !a Succession 
ne s'esrt aucunement pl'éoccup·é, sinon 
pour prétendre que l'on voudrait im
poser à la famille du Prince une obli
gation par lui contractée au profit de 
sa maîtresse, - observation qui d'ail
leurs n'rétait même pas exac te, puisque, 
dans le droit musulman , la sréparation 
des patrimoines entre Ja Succession et 
les biens personnels des lTér iitiers em
pê.che que l'on recherche ces derniers 
autrement qu e comme les rep!'ésentants 
juridiques de cette entité morale qui 
est la Sucession ell e-même. 

Incidemment, Me Pupikofer rappelle 
à la Cour, à cet égard, l'attitude évasive 
de la Succession, qui, après avoir décla
ré que les forces successorales permet
traient de faire face à «un cer tain nom
bre d'annuités» seulement, et avoir dé
claré tenir ses livres à la disposition de 
la Cour, s'es t dérobée lorsque, sur l'in
terpellation précise de Me Sanguinetti, 
ell e a été invitée à corroborer par un 
geste nécessaire ce tte offre purement 
oratoire, - de sor te que l' on se trouve 
ac tuellement réduit à ses se ules affir
mations sur l'impor tance. elu pa trimoine 
successoral. 

Puis, insis tant sur le mépris montré 
P?-r _l ~ défen ~e de la succession pour la 
re ah te cl es faits, Me Pu pikofer rappelle le 
grand axiome d;es Homa ins que le ro l-
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laborateur de Me Misrahy - j'ai nom
mé. dit-il, Me Rossetti - ne manque 
jamais de placer en exergue de ses 
écrits et de ses plaidoiries : « Da mihi 
factum: dabo tibi jus >>. Or, c'est à cet 
axiome que s 'est conformé Me Sangui
netti en présentant le fait: e t c'est l'a 
Cour qui dina le droit applicable aux 
faits ci·e la cause, puisque les questions 
de droit traitées par Mc Misrahy n e 
sauroient s'y rapporter . 

Qu'on en juge: Me Misrahy s'es t lon
guement occupé de la forme des con sti
tutions de rentes viagères, en droit fran
çais. lorsqu'elles constituent des dona
nations: et, dit-il, l' engagement litigi eux 
devrait ê tre ann ulé, pui squ 'il n'a pas 
revêtu la form e d ' un acte authentique. 

Or, dès le d'ébut de sa plaidoirie, Me 
Sanguinetti avait b ien J)récisé qu ' il n e 
se pi"évalait pas d 'une libéralit·é, m a is 
d'un engagem ent ayant pour cause un e 
obligation naturelle, c'est-à -dire une 
obliga tion pi"éex istant e cle J.a part d u 
souscripteur. 

Toute la théorie cie la forme des ])U

res libér a lités est clon e ici puremen t l ~ L 
simp lem ent déplacée. 

C: e n 'est po in t ù elire. d'aill eurs, qu e 
la théorie invoqu ée par la Succession 
fût exac te, car cet te th éorie, troo aisé
m ent admi se par le Tribunal elu · Ca irE. 
a nour assises les dispositions du Code 
Civil Français. a lors qu'en la maLièr<> 
l'article 190 du Code Civi l ivlix te r envoiP 
express·ém ent à <l la loi de la nationa lüé 
;\ laquelle apparti ent l1a personnr. qu '1 
\ ontracte ». et que ce tte loi . la loi ég-',:p
twnn e 111 IX!f' , n 'exige null em ent, pour 
la conslitution a·es 1·entcs v iagèr es m ('• 
m e à titre gratuit, la fo r malibé d'un acte 
<'lnthentirrue. 

S'agirait-il même d'nill eurs d' un e li" 
bér.alité. QU P Ut fo rm e cl o nnc'~P par 1!"' 
P r in:e ~ .son eng-<'l Qï~mcnl nr. pn'•lc•rRil 
pas a cntique, du moment qu 'elle é tait 
<·(·Il e crun ac te à Lil..rc on érenx, pm·fail r 
rn ent admissible, m êm e en dro it fra n
r;ais. par écriL so t! S seing Driv,c), d u mo
m ent qu e ce t écrit était libell é tout en
tier d e la m ain du souscripteur. 
. Pas df!-va!1tage, continu e Me Pupiko
Jcr, la _Jun sprudcnce invoquée par la 
Success iOn su r la nullité des engage
m ents .ayant un e ~ause imm orale ne peu t 
recevmr son appl1 cat10n au procès, pui s
que la base de celui-ci, ce n 'es t. point 
l'id ée d'une rémunération par le Prin ce 
des fave ur-s de \'lm c ete Montani er, m a is 
tout au co ntraire la n o tion de son d L~
voir mora l de réparer dan ,; un e certa ine 
m es u:e le .~oubl e préjudice a uqu el ee tte 
de rnwre s et<:ut l1brnme n t r.x p<Jé' (~r pOil l ' 

lu1. 
EL alors, préc ise Nlc Pupikofcr, s i l'on 

ycuL rccl"~ ~reh c r les prin cipes ap pli cabl es 
"·la rn a Lierc, e'cs t ,·1 un e toute a uLre ju
n s prudcnce qu' 1l faut sc ré f(~re r. ce lle 
qui valid e c t a toujours validé, comme 
rJu res te .l e ju gem ent n 'a pu qu e le rap
peler 1n c ~d nmmcn t, les cngagemen Ls nés 
a J'occas iOn des relation s entre amant 
et maîlrcsse, à la se ule condition qu ' il s 
aw.r~t pour Cf!-USC soit la répara tion d'un 
pr.eJUdJce, smt n:ême, de la part du sous
cnptcur, le sent1m en t qu 'il est, tenu d'ac
complir un devoir moral. 

Et ici, dit Mn Pupikof< :r. on trouv r· 
dan s I'Px posé mêrn(! rk M r. Mi s rah y 
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l'aveu de l' existence d 'une jurisprudence 
f~rme et eonstante à ce sujet, puisque 
l avocat cle la Succession s'est efforcé 
de critiquer la jurisprudence française 
en demandant à la Cour d'Appel Mixte 
cle n e pas la suivre: mais en cela il a 
perdu de vue que, pa r de nombreux 
arrêts ~ixtes , les mêmes principes 
ava JCn t e té consacrés en Egypte, com
m e en France : et de rapDeler , entre 
autres, un récent arrêt du 6 F évrier 1936 
o~ la 2me Chambre de la Cour d'Appel 
M'xie ell e-même a allou ~ des domma
ges~in~érê.ts à. ur~e ~emme mariée qui 
avalt e té mdmte a cl1vorcer par les pro
m esses de m ariage de son amant arrêt 
où la Cour a r etenu que ce n'ét~it pas 
la faute commise par cette femme en 
J;ot.wn t d es relations adultérines qui 
e tait la ?au se. d e la demande, pas plus 
que la sedu ctwn dont elle avait été vic
ti~~-\ le principe d e la responsabilité 
denvant du r efu s injus tifié par le ti er s 
de con trac ter m ariage après créa ti on 
d ' une s itua tion de fai t devenue manifes
Lem cn t préjudiciable par suite de .son 
refu s . 

Sur ce terrain la Cour Mix te se r en
contre a bsolument avec la Cour Fran
çai se cle Cassa tion, qui, par plusieurs 
arrêts, e t notamm ent d es a rrêts du ii 
1\'lars 1918 et du 8 Juin 1928, a proclamé 
qu e « le seul fait que l'auteur d 'une li
béra lité en tretiend rai t avec le b énéfi
cia ire de la di sposition des relations 
illi ci tes ou m ême adultères n e s uffit 
pas pour in valider l'acte » ' 

Dan s J' a rrê t de Hl26. ~m trouve la 
con sécration d ' un cas identique ~1 
celui d•~ I'RfJairc ac tuelle: une recon
n a issance de rentr. annuelle et viagère, 
s ot~::;c nlc ]Mr un amant au profit d e sa 
m a 1lrc::; se, c;:; t va labie, ·- a dit la Cour 
de. Cassa t~ on , - « s 'il n 'es t pas démon
tre qu e l e n g<:L~·cme.nt a été pris pour 
o!1Len1 r la contmu a t.Jon d e r elations illi
c!les, ou s i la libéralité appa raît plutôt 
eomrn c la répara tion du dommao·e cau-

' sé pa r l'amant en déterminant ~a m aî
tresse ~t . quitter son foyer e t il sRcrifi er 
:-:a pos1 twn ». 

. Ce~ln ju ri:-;pruùeil CC, elit encore Me Pu
Pt!\.o ler, co mme celle de la Cour d'Appel 
Mvcte ell e-mêm e, fait jus tice de la pn~
.tr:n .tJ~ > n advr·rse s ~ivcu.1t t.aq ue lle il y 
,tu ra 1L ul!c d 1s tm etwn a faire selon qu e 
l es I'C ia twn ;.; ayant pu exis ter entre le 
:-:o!J scnpteur c t la bénéfi ciaire de l'en
gag(·J~l<: nt <:turai(mt ou non un caractère 
aclultcn n. La Cour ·de Cassation l'a hien 
préc!s? : . <utc:unl : di s tinction de cc genre 
Il<~ e te l<ulr. lor,;que les rela tions n e re
prese nten t pas la ca use de l'obligatior, 
mai s c:onsLitUf·nt ::; impl r.ment un fait 
f·on co ml La nl. 

, 1\L ~ ·a ill c u. r:-: . lor::::quc J'on parle d 'adu l
le rc,. ~ 1 n e faut pas perdre de vue qu e 
r:e 11 etu1 L nul !(~ment le cas pour Mme 
li<: MonlanJC•r, femm e divorcée, parfa itr-
men L l1 bre de disposer d 'elle-même. · 

. ~vie P upikofer passe ens uite à un ra
pide .~xam en critiqu e du jugement d e 
Ppemi en: m s tancc. Il s ignale tout 
d abord l.'e rr-c_ur initi ale commise par 
les prcmwrs JUges qui ont cru pouvoir 
tro~ve~' la preuve du caractère de pure 
l!ber~ lllé de l' engagem ent souscrit par 
Je l~nn cc dans te fai t que Mme de Mon
lamer reconnaîtrait que cet engage-
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m ent aurait été « la conversion en obli
gation civile de l'obligation naturelle 
qui liait le Prince Kemal El Dine Hus
sein, pour l'avoir amenée au sacrifice 
d e sa situation mondaine et de sa car
rièr~ artistique ». Il y a là, observe Me 
~upik<?fe r, un e co_ntradiction flagrante et 
me::cp li ~able, pmsque sitôt qu'il y a 
obligatiOn naturelle préexis tante, il n 'v 
?- plu s pure libéralité. Les premier:<; 
Juges ~nt dû d'ailleurs se rendre compte 
eux-m~mes elu pa radoxe qu 'ils venaient 
d: e:-:pnme r, pui~qu'après av?ir appliqué, 
d mlleurs erronement, les reales de for
mc régissant les libéralités, Îls ont esti
m é quand même devoir aborder l'exa
m en du fond m ême d u litige . 

Sur ce t a utre lerrain, il s ont éo·dJe
rneJ:t .erré, puisqu'après avoir ra1~p elé 
la. JUri sprudence qm ad m e t dans cer
tam s. c~s la . validité d es engageme11 Ls 
n ~s a l ?Ccaswn d e rela tions de concu
bmagc, Il s en ont exclu l'application en 
t~ouvant entre le refus des offres dr. ma
nage de Louis e t la s ig nature d1; l'écrit 
Ju 1.0 Décembre 1921, « un enchaine
m ent qui révèle CO!flm cnt la promrssr 
~~ r en te con s tituait... la prime pour 
1 ecar tem ent .du c?ncur rent qui permet
tra it la contmuati.on du concub inage» . 

De. quell e «prune» pouvai t-il f~Lre 
questiOn, en Décembre 1921, demande 
Me Pupllcofer , pour écarter un concur
rent déjà définitivem ent éliminé sans 
a u cune condition, san s aucun cngage
mel_1t, san~ a_u cun~ ~romesse, depuis le 
mm s .cle F evner precedent ? Et comment 
le Tnbunal a-t-il pu voir un « en clw/nc
m.ch t »de fa its là où, tout a u contraire. la 
renonciation au mariage avec Louis et 
l'abandon de la carrièr e théâtrale avaient 
eu un caractère définitif, ct sans aucune 
contre-pa rti e, plu sieurs mo i::; avant la 
souscription de l'obliga tion litig ieuse'! 
Comment a- t-on pu voir dans t.:ctte 
sou s~ription une rémunéra ti on pou r la 
con tm uatwn de fa vcurs qu e l\lmc de 
Montan ier avait accordées de :-:a se uil'. ct 
lib re volonté, e t dont rien ne pouvait 
trouble r la contmua ti on , s inon le dt\mtrt 
elu Pr:ince pour l'Eg ypte it l 'époqu l' 'm ê
J,n e 0 11, Il a ~O U SCrit f nngagrm cn t: ]JOUI' 
S I! liberer d un dcv01r de eo nse1cncc? 
Q t~ant i1 ce devoir m êm e, préei:Se Me 

Pu ptkofer . à son étend uc c t- <"t :-:on im
~ortancr: , c'est bi e~l erron ément qtw la 
S.uccesswn du Pnnce pré tend l'appr(:
Cie r , e ll 1~-même après coup, 011 dema n
cle r a de~ m ag1s traLs de s'en ra irr juge~ . 
Le. se ul .Jl~gc l'l1 la mati è re, l"'da it k 
Prmc~ lui-mêm e: c'es t lui QIIÎ. cli':-; la 
p ref!11ère heurr , avait manifes té p<ll' ses 
clépeehes Ir sentnncn L qu 'il H.\ë1 it lOi du 
pnx d e;> sacrifices con senti s po11 r lui. ct. 
cl? ,la lorce, de so n obliga ti on morale: 
? ou la dépecll c par laque lle il alïï nnait. 
a Mmr. df' Montanier a u 'e tl l~ n·nura iL 
jamai s à Sl ~ repentir (k cc <ltt 'ell n il\'ait 
fait. Sur cc documt' nL. la défl' IJ :-:P <i l' la 
S ueeess ion du Prince s'es t bi(~ n !:!;-mlée 
dc~ s 'expliquer. ' 

Le eas elu procès ac tu el, c~·(~st pn":ci
sément celui q u' ont envi sagé Lon s les 
au~eurs e t toutes les déc is ions de ju:-: lice 
qui on t en seig né e t jugé qu e « tl' mo
yen le plu s décis if de r econnaît.re J'c·xis
tence de l'obligation naturell e ~;; t, de 
~~chercher s i l'indi vidu s'es t senti, à 
1 egard de sa propre ronsr ienrc, 011 clc-
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~-ait se sentir, à l'égard d'une conscience 
normale, dé terminé à agir comme il l' a 
faH par le sentiment d 'un devoir, et non 
pas entièrement_ libre à son gré d 'agir 
ou de ne pas agli' ». 

L'appréciation de l'obligation_ n a turelle 
est donc éminemment s ubJective. Lors
qu 'un prince. a éprou~é .. lo~squ ' il a, ex
primé le senl!ment qu Il et;~ut tenu dune 
d e ttP moral e de r econnaissance, lors
qu'il a agi en con.formité de ce sen
timent, pl·rsonnl ~ na Ir~ droit de ;ren1r 
a près coup parler un langagf' different 
de celui qu 'ava it tenu la propre con s
c ience du so uscripteu r. Et d e m ême 
personn e ne peut venir, toujours a près 
coup, dem a nder à des. Tnbunaux d ~ 
s ubs titm~ r un f~ évaluatiOn nouvelle a 
l'évaluation, m ême princière, q_u e le~ 
souscripteur de l'obligation avall cru 
devoir faire de l' é tendue de sa propre 
obligation. 

M c Pupikofer termine sa r éplique en 
fai sant un dernier grief au jugem en t ren
du par le Tribun?-! du Ca_ire,_d:ont la ?~c i
s ion s'es t trouvee en deflmtlve entiere
ment basée sur le principe de« l'impossi
bilité préremptoire d ~ convertir en obli_
gation civile une obllgatwn naturell e a 
ca use illicite». Cette formul e, dit l'avocat 
de Mme d e lVlontanier, n e procède pas 
seulem e nt d'une grave erre ur de fait 
quant à la so urce vél'ilable de l'obligation 
naturelle du Prince; e lle déforme entière
ment la notion essf' nti e lle de l'obliga tion 
naturell e, qui es t précisément l' obliga
ti on que, pour une raiso n qu elconqu e, 
le législateur n 'a pas pu consacrer, obli
gation dont on n e peut pas s ubordo~nc_r 
Ja validité à l' existence d'une cause ]Uri
clique e t légale . Il y a ici une confu sion 
manifeste enlre la cause. qui n e do!l 
être cer tain e At légale que pour les obli
oations c ivil es on.iinaires , r l le 11/.obil r•. 
qui a inspiré tel ou. tf' 1. act e . Cn m obil e, 
ù'aill t:urs. n e pouvait a v01r dan s le ca~ 
ac tue l a u c un caractère illi citf', puisqu'il 
n 'était au tre que l'intention parfaite
ment morale, de la part d'un so u s
cripteur qui se senta it tenu, d 'accorde_r 
spontanéir1cnt à la bénéficiaire d e l'obli
gation une comp2nsation qu'e ll r: n 'au
rait pas 0- u, san s cela, le drorL lega l de 
récla m c:r. 

Les méfaits du « Lesbos ». 

(A ff. Uni ted Eyuplian N ife TnlnsJiul'l (' .. 
.Miniskre tir'.S T rrn.: aux P-u/Jlics et 7.a/u .. 
bey 'Vi s sa). 

Une curieuse a ffa ire de rcspon sab-i.li lé 
admini s tra tivn a mis a u x prises J eudi 
dern ie r d evant la 2m e Chambre de la 
Cour, présid ée par M. C. van Ackere, 
une s ocié té de transports fluviau x, la 
United Egyptian N' il e Tra n sport, e t le 
Mini s tère d es Travaux Publics, dont le 
pont dP Beni-Korra, avait é té e ndom
magé le 28 Octobre 1930, lors du passa
ge du r emorque u r « L esbos » apparte
nant à la di te société. 

Suivant les déclara tion s du « rahs », 
la chaîne de transmiss ion du gouvernail 
s'était immobilisée entre les ball es de 
coton que les trépidations du bateau 
avaient progressive m ent déplacées. Pri
vé de sa direction, le remorqueur s'était 
heurté au pont, détériorant a ins i la pile 
de la rive droite . L e remorqueur, cepen-
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danl n e s ubit aucune avarie ; il conti
nua 'son chemin sans arrêt ju squ 'à Ale
xandrie. 

A la su ite de ce t accident, le Service 
des Irrigations avait interdit toull' cir-
culation s ur le pont. . 

C'est dan s ces conditions qu8 le MI
nis tère des Travaux Publics e t Zaki bey 
Wissa, propriétaire d ' un e u sine rive
rain e ce dernier se prétenda nt lésé par 
la fer'meturE' du oont, avaient ass ig né la 
Ni le Transpor t en Référé a ux fin s de 
faire cons ta tf'r les préjudices respectifs 
s ubit par chac un d 'eux . 

Un premier ra1mort fut déposé par IC' s 
soin s de l' ex,)ert T affa. 

Mai s l'United Egyptian T wnsport ne 
se contenta pas de ce raoport. Ell e so l
licita en R éféré la nomination d'un au
tre exp er t qui aurai t cette foi:;-ci mi~
s ion de constater s i le p ont de Bem
Korra était con s truit s uivan t les règl es 
de l'art et les nécessités de la n av igation 
ac tu elle. 

L 'exp ert Debosque, nommé à la s uite· 
de ce r eco urs réoondit par la n éga tive à 
la question posée par la Nile T ran sport. 

Le Tribunal Civil Mi x te du Ca ire, par 
jugemtm t du 13 F évrie r Hl33, co nda m
na cependant la Nil(• Tra n snol'L à payer 
L.E . 670 au Mini s tère d rs T ravaux Pu
b lics et L.E. 303 à Za ki bey \Vi ssa. 

C'est s ur a ppel de ce jugem en t que 
l'affaire a é té évoquée J eudi dernier par 
elevant la 2m e Chambre de la Co ur. 

-Accident ridicule s' il en fut, plaida 
Me J. Aghazarm, p our la Nile 'l'ra n s
port: un simpl e cha la nd, co n s trUit en 
fer blanc et en tole, h e urte un pont, e t 
c'es t le pont qui es t ruin é, a lors que la 
tôle du chaland n 'est m ême pas endom
magée et qu e l e ch a land continu e triom
phalement sa rou te .. Il faut crou·e que 
le pont était bi en mmable po ur se lms
ser dégrader non par un cro iseur de_ lt
g ne, mais par un e pe t1 tc embarcatwn 
auss i légère. 

Sans dou le, poursuit Me Agh?-z.arm: 
es t-ce b ien le c ha la nd de la Soc1ete qLil 

' a h eu rté le p on t. l\,Ia is l 'Admini s tration 
es t-elle de son côté san s reprocl1e ? Peut
on ne pas vo ir une cles condition_s 
déterminan ''es du dommage dan:3 le fa1L 
qu 'ell e a con servé un po!nt qui ne ~ut pas 
co nstruit d'après les regles cle l art e l 
qui se dégrade au moindre choc; Les 
conséq u ences dommageables clc 1 acci
dent n 'auraient-elles pas é té é \·i tées s i l e 
pont n'avait pas présen té -~es con ? iti on :-: 
défectueuses de cons truc .:wn? L Adtm
ni s tra tion n'es t- elle pas r esponsable en 
l' espèce pour imprévoyance e t dé~a ut cl,e 
diligen ce? N'a-t-Il pas fallu, en 1 oc~ur
r ence, outre la fau te de l' aute ur ~e 1 ac
cident la fa ute également de la victime, 
pour que le dommage pût m a tériell e
ment se r éaliser ? Et da ns ce cas la res
ponsabilité n e doit -ell e pas ê tre parta-
gée ? . , 

La question qm se pose es t donc, d a
près l'avoca t d e la Nile T_ra_ns port, cell e 
de savoir s i le pont de Bem-Korra oFfre 
des garanti es de sécurité n é~essa_Ires 
pour le tra fic fluvial, c'est-à,-dire SI c~ 
pont répond a ux r è$·les . de l ar t e t aux 
nécessités de la nav1 gatwn actu~lle, ou 
si, par contre, sa présence const!tue, un 
danger perma_nent t:ant pour _lm-me_!D.e 
que pour la cli'culatJOn des drvers batl-
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m ents obligés par les circonstances de 
passer sous les arches. 

Le rapport magis tral de M. Debosque, 
dit Me Aghazarm, répond avec netteté à 
tou tes ces ques tions . 

Il indique le développement consi
dérab le apporté à la navigation fluvia
le en Egypte par le tran sport du co
ton, dont la culture, presque ignorée 
à l' époque de la cons tru ction du pont de 
Béni-Korra, impose actuellem ent une or
ganisation con sidérable de l'irrigation 
réalisabl e par le seul emploi de pompes 
à vapeur dont le fon c tionnement exige 
de s urcro ît, le transpor t du charbon. 
Tra ns por t intens if du co',on, du char
hon, des m achines e t m a ti ères lourdes, 
au tant d 'é lémr.nts qui n écessitent la cir
cula tion de b :î timents rela tivem ent im
portants, actionnés par la vapeur, impo
sant, d 'autre parf,, l'é limina tion des ponts 
e t a utres o uvrages qui n e sont pas en 
harmonie avec les exigences d' un tel 
tra fi c fluvial. 

Les expli ca tion s qui précèdent, ajoute 
I.e rapport Dl!bosque. é tabli sse nt que si, 
au momen t où il fut con s truit, le pon t 
pouvait parfaitement répondre aux rè
g les de l' art et aux n écessités de la n~vi
ga tion de l' époque, 11 ne pouvéllt, bi~n 
qu'en bon é ta l de co n serva ti on, salis
laire a ux nécess ités de la navigation 
ac tue lle. 

Il peut arriver parfoi s, dit en core le 
rapport, qu; par s ui te de ci rcons ta nces 
spéciales, des ba'caux vrenn ent heur ter 
les p iles du por;t qui, cepen dant, répond 
iJ. toutes le:; ex igences de 1 art. i\lars 
a lors les bateaux sont détériorés, ils 
co ul ent mêm e quelqu efois, tandi s que 
les piles resten t indem nes. Or, cla ns 1 ~ 
cas qui Jwu s occupe c'est le cc ntra u·e qut 
s ·est produit: le pon t a é lé dt:'!graclé, tan
clis que le !Ja;ca u co n tin ua it sa ro ute. 

Au jourd' hui les ba teaux pèsent parfois 
70 ton nes et avec leur charge m ent Ils 
pe uvent atteindre, da ns ce rta in s cas, 2?0 
tonnes. La pl~'part d'entre e ux sont mus 
il la vap eu r eL sont munr::; de moteurs 
pu issa nts . Enfin ces bateaux sont pres
que auss i larges que Je ch ena l d L! pont 
l ui-mùme, cle :;orle qu rb uorve r~t eprou
ver de graves d ifficu ltés pour s ~ngager 
dans le passage sans heurter l une o~ 
l'autre des piles, s' ib n e sont pas« gu r
clés ». Le «guidage» "C J'ail au tn?Y\'ll 
d e ces fl o tteur:;, étab l i::' ~LU raz de l'eau, 
compo::'és cl ' cnanl-becs e l cl·arci èrcs-bccs 
munis clc bittes cl'amarrage, auqu elles 
se re tienn ent le:; bateaux clans le u r lut
le con tre le courant, pou r larguer les 
a m a rres ct ètf'l~ ainsi g uidés lors de l?ur 
passage cl :cn s le che1;al. C~s p,l ate s-l or~ 
mes établi es pou r la secunte deo;_ha lca ux 
co n s titent en m ême temp .:: des vcn lab lcs 
parc-choc::; pour l e~: pil es cll':-: po_nts. 

Or l' ex per t cons ta te qu e les ptl e;; du 
pont de Béni-Korra n;anqucnt totale
m en t de solidi '<é pour rcs ts ter aux chocs 
éventuels des batea ux il vapeur e t q ue, 
n on obstan t cc désavan tage, le pont sc 
trouve dépo urvu de ce_s a \·:ant-becs ,ct a r= 
ri ère-lJccs qui sont prec 1se m ent dc::, tln é:-, 
à protéger les piles c t ü gu rd cr les ba 
tea ux dans le ur passage. 

Le Gouvernem ent a si bi en com_p_ri ~ la 
nécessité de ces ouvrages <n;x ll!a ires 
qu ' il place toujours aujourcllluJ des 
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avant-becs e t des arrière-becs sur les 
nouveaux ponts qu 'il construit. Tous les 
ponts du Caire en sont munis. 

Et l'exper t de conclure: «Il est indé
niable ce pendant que la principale règle 
de l'art exige qu 'un pont soit capable de 
résister au choc de l'un des innombra
bles bateaux qu'il laisse passer chaque 
jour, surtout lorsque ce bateau remonte 
le courant». Les conditions défectueu
ses dans lesquelles se pré sen te le pont 
<ie Béni-Korra imposaient au Gouverne
ment ce « souci de la sécurité » pour 
l'adoption des mesures de protection 
beaucoup plus sérieuses, beaucoup plus 
nombreuses que dans les cas ordinaires. 

Et Me Aghazarm d' invoquer une le ttre 
adressée par le Ministère des Travaux 
Publics a u Ministère des Communica
f.:ions, d 'où il résulte qu e l'Inspecteur en 
Chef des Irrigations de la Haute-Egypte 
a exprimé l'avis qu'il était nécessaire de 
reconstruire les deux ponb de Béni-Kor
ra et de Hawalka par suite de l' évoluti on 
de la navigation actuelle. 

Les traditions jurisprud entie ll es ont 
toujours décidé, affirme Me A. Agha
zarm, qu e dans l'évalua liion du domn1a
ge il doit être tenu compte de l'impré
voyance d e la victime. Or, il y a eu, dit-il , 
dans notre cas, incontestablement im
prévoyance e t défaut de diligence, puis
que l'expert déclare lui-même que l'Ad
ministration n 'a point pratiqué le« souci 
de la sécurité». 

Pour apprécier l'abse nce de ce « souc i 
de la sécurité» il faut d 'a ill eurs se pla
cer à l'époque de l'accident, seule époque 
qui nous intéresse, si l'on veut équita
blement tenir compte des responsabi lités 
actuelles de chacun des jus ticiables. Ce 
«souci de la sécu rité», l'Administration 
l'a peut ê tre professé il y a soixante ans 
à l'époque de la cons truction du pont, 
lorsqu'elle ne délivrait pas encore de 
« roksas » pour des bateaux de ce tte im
portance. Mais ell e n 'a point pratiqué 
semblable « souci » en 1910, 1920 et en 
1930, lorsque les bateaux de ce gabarit 
se son t multipliés, auxquels ell e a déli
vré des permis de navigation. 

Qu'importe l' exercice de ce devoir de 
prévoyance e l de diligence dont parlent 
les arrêts 1. une époque bien éloignée e l 
très antérieure à l'accident ? La ques
tion ne se pose même pas. La seul e 
quesfJion qui demeure à tran cher es t cel
le de savoir si à l'époque de l'accid ent 
qui a créé Je rapport de droit, ce devoir 
de prévoyance e t de diligence a ou non 
été mis en œuvre par l'Adminis tration . 

No tre thèse diffère totalem ent, ajo ute 
Me Aghazarm, d'une action que les rive
rains s'aviseraient d 'i nten ~e r, en dehors 
de tout accident, pour obliger le Gom·e r
nement, par décision de ju s tice, à amé
liorer l' état d'un pont ou de le moderlli
ser. Pareille action serait irrecevab le. 

Mais en cas d'accident, par contre. 
l'Adminis tration ne saura i~ prétendre, 
récl am er des dommages «pleins» s 'i l 
é tait avéré qu 'ell e é ta it fau tive au même 
titre qu e l'auteur du préjudice. L'expert 
Oebosqu c l' avait dit form ellement : sans 
la faute de I'Administra \ ion, le domma
ge n'aurait pu sc réali ser ou aurait é té 
tout au moins con sidérab lement atténué. 
Dans ce cas le mon tan t des dommages 
devait ê tre diminué par application de la 
théori e de la fa u 'c commune. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mais l'Administration ayant qualifié 
cette thèse de« byzantine» et ajouté que 
le Gouvernement est d'ailleurs tenu 
d'agir dans les limites des nécessités 
budgétaires, Me Aghazarm réplique que 
les principes de droit qu'il invoque sont 
ceux-là mêmes que la Cour a affirmés à 
plusieurs reprises, notamment dans les 
affaires où le propriétaire a été tenu res
ponsable de l'état dans lequel se trou
vait son immeuble s i les travaux de fon
dation exécutés s ur un terrain voisin 
avaient causé des fi ssures à sa construc
tion. Bn effet, dit-il, tant qu 'un accident 
n'es t pas survenu, nul ne saurait repro
cher au propriétaire de ce t édifice le 
fait de ne point le maintenir en un é ta t 
irrép rochab le. Ce n 'es t se ul em ent qu 'en 
cas d 'acciden t s urvenu par la faute du 
voisin, que, par l'e ffe t d 'une jus te réci
procité, la faute prrsonnelle du proprié
taire de l'immeubl e es t également re
cherc hée. c· es t à ce moment se ulem ent 
qu e se pose la ques tion. 

L'Adminis tra ti on doit agir, dit-on , d'a
près les nécess ités budgé taires, e t, après 
tant d'années écou lées, ell e n 'a pas e n
core disposé du temps e t de l'argent né
cessaires pour parachever ce travail. 

Mais le propriétaire dont le voisin exé
cute des fonda tion s n'a peut-ê tre pas dis
posé lui a uss i du Lemps e t de !"argent né
cessaires pour assurer à son immeuble 
un e parfaite s tab ilité. Faut-il en con clu
re que, dans ce cas, les arrê ts qui re
ti ennent la« faute commune» et mettent 
à la cha rge de ce propriétaire une par
Li e de ce préjudice, commettent un e in
jus tice à son égard ? Evidemment non. 
Car, après tout, chacun est respon sable, 
en cas d'accident, de so n imprévoyance 
c t du défaut de diligence, indépendam
ment des eirconstances qui ont pu moti
ver le cléfau t de diligence l\1Iai s là où le 
reproche de «byzantinisme» doit s·a
dresser à l'Adminis tratiOJ1 e ll e-même, 
c'es t lorsqu'elle essaye d'échapper à sa 
responsabilité, en affirmant qu'en lous 
cas, sans le fa it du «Lesbos», le pont 
a ura it continué à répondre à sa des tin a
tion. Dans de pareilles condition s, jamais 
le principe de la «faute commune» ne 
pourrait tro uver so n appli cation . Or, 
d'après Ja juri sprudence « sïl a fallu , 
outre la faute de l'auteur, la faute de la 
victime pour qu e Je dommage put :c:c 
réali ser , la responsabi li té se ra parta
gée». 

Pui s abordant l'appel qu e la Nil e 
Transpor t a interjeté contre Zaki Wissa, 
Me A. Aghazarm expose que cet intimé, 
privé de tout recours con tre l'Adminis
tration, :se trouve égalem ent privé de 
toute ac ;ion contre la Nile Tran spor t. 

Si le pont de Béni-K.orra avait été fer
mé au public pour cause de réparation 
0 11 de eonstruction, s ur la s urvenance 
cl'un ace ident, /': aki bey Wissa a ura it-il 
cu le droit de réclamer des dommages 
a u Go uvernement pour le non usage du 
pont ? Serait-il fond é à invoquer un droit 
acqu is sur ce t ouvrage du domain e pu
blie? Eviùemmcn '. non. Le pont de 
Kasr-l<.:I- Nil es t demeuré fermé à la c ir
cu la ti on pendant troi s a ns. Le~ ll()m
breux habi tants de Guizeh a u r<t it ' ltL c 11 
le droit de formul er cie ce chef une récla
mation que lconque? JI n 'e n sa urait ê tr-e 
question . 
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Or il est advenu, à la suite de circons
tances malheureuses, que ce pont de 
Béni-Korra a é té fer mé a u pub lic non 
par sulte d'une décision gouvernemen
tale, mai s à la suite d'un accident. Fer
meture pour ferm eture, le résulta t a été 
le même pour le riverain : impossib ilité 
de profiter du pont. 

On ne saurait concevoir une se ule mi
nute que, le résultai demeurant le même. 
le particuli er, privé en principe de tout 
droit acquis s ur le pont, pût intenter une 
action en jus tice, en raison du motif qui 
a provoqué la ferme ture. 

Un moment d'inadvertan ce, Ull réflt ' xr· 
malheure ux ; conséquence : une vér ita
ble catastrophe pour l'auteur. l·~l ce ré
flexe malheureux cons titu erait, rl '< lllln· 
part, pour les riverain::; une cha nce ines
pérée, car, en cas de ferm eture du pont 
par suite d·accident, le droit inex islrtnt. 
pour le riverain contre I'Admini «lr<'llion 
commencerait donc à ex is ter, non r-on
tre le propri é taire du pont, mai s co ntre 
Je tiers qui l'a ura it privé provisoin'llH' nt 
ùe ce pont ::;ur lequ el le r iverain r':-<l 
privé, de tou te façon, de lou L droit ac
qui s. C' es t à se demander si les r i verain~ 
ne devraient pas formuler de::-: vœux 
tou s les jours de leur vie pour la sur
venance de pareil s accidents. 

D'autre part, Mc Aghazarm ujllUlt· 
qu e, pour un second motif, la demande 
de ~aki bey Wissa doit ê tre rej e tée. Le 
prétendu dommage subi par ee derni er 
ne cons titue, dit-il, qu ' un préjudice indi
rect, puisque le bateau a heur! é non ru
sine mais le pont. Et le préjudice ind i
rect n 'es t jamais admis par la jurisprn
dence qu' en cas de faute intentionnelle : 
ce qui n' est pas le cas. Le meilleur exem
ple qu'on peut d~Jnner à ce suj et c·e::: l. 
dit-il, l'affaire de la Compagnie des ! ·~ a ux 
où la Co ur, par arrê t. du 1er DécemlJt'l' 
1915, a considéré comme préju dice indi
rect l'écroulement partiel d' un e ma ison 
adossée à un immeub le qui s"ét.ait effon
dré par suite de l'infiltratio n des con
duites de la Compagnie des Eaux. Seul 
l' effondremen t cie la première maison il 

été co nsidéré comme préjudi ce dired. 
parce que c'est. dans ee tle pren'li(·rc mai 
son qu e s'es t produit le fai t ma 't(•rit'l dt' 
l' acc ident. 

Pl aidant par l'organ e ci e ~l e Cll<l!lc :-: 
Ayoub bey, le Mini s tère des TranttJ\ 
Publics exposa qu 'à la date el u :2R Octo
bre Hl30, vers les 5 heures de I'aprè ::;
midi , le bateau «Lesbos» immatri ntk 
s ub No. 't696, appar tenant à l'appelanlt' 
e t c har~é de sacs de coton, descendait Ir 
canal Ibrahimieh du Nord au Sud. t"1 

proximité du pont de Bén'-Korra. · 
Le pont a deux arches; a u li eu cie ,:(' 

diriger vers celle qui s' ouvrait ~ ur :;a 
droite, le raïss du « Leb:=;os » mil k n t Ji 
sur l'autre. 

Or, à ce mème moment., YCilail t'Il 
sens inverse, avec le courant, un rcnlt )J"· 
quer chargé de passagers, fa isant it' "t' r
vice entre Deirout et As :-; ioul . 

Ce que voyant, le raïss liu pont. s'rm
prcssa d'aler :er le pi lote du « Ll•;;lHJs ». 

Ce dernier fit ccpendfl nt un e fa nc: ;;t• 
manœuvre qui inclina le lwlea u wr;; 111 
gauche e t l'envoya. heurter les pili rr:- (k 
la rive droite. 

Des dégâts importa nts furent ot'l'a~ion 
nés au pont. 
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Le pilote voulut poursuivre sa route, 
mais le raïss du pont l'en empêcha, e t 
procès-verbal fut dressé par la police. 

L'enquête qui s'ens uivit é tablit l'entiè
re responsabilité du «Lesbos». Dans sa 
déposition, ac tée au procès-verbal de po
lice, le raïss du «Lesbos» avoua en effet 
qu 'il s'é tait, au moment de l'acciden t, 
évertué à éloigner le bateau du pont, 
m ais que ses efforts avaient été vains, 
la chaîne ac tionnant son gouvernail 
s'é tant prise entre des balles de coton. 
C'es t là, dit Me Ch. Ayoub bey, un ave u 
qui le dispense de pl us amples commen
taires. 

Et d 'ajouter, pour compléter, dit-il, 
l 'édification de la Cour, qu'en dehors de 
la fausse m anœu vre due soit a u vice 
con sta té e t avoué du go uvernail, soi t à 
une toute autre cause, le raïss du bateau 
avait contreven u a u règlement de la na
vigation (arrê té du 23 Mars 18ü0 modi
fié par a rrê té du 20 Juille t 1890) qui con
tient les dispositions suivantes: 

"Art. 1er. - Lorsque deux ba teaux ü 
\ upeur Jnarclw.llt en sens inve1·se se ren
contrent, le JJa1cau monlnnt doit prendre 
Je cOté Ouest du fleuve et le bateau descen
dant le côté E,; l, c'est-à-d ire que chaque 
bateau doit laisser passer l'autre à sa gau
che, sa-uf les exceptions indiquées ci-après. 

" Lorsque deux bateaux ù u.1peur mar
chant dans Je 1 ttl:me sens se rencontrent, 
celui qui est devant appuie vers sn droit(' 
pour laisser passer J'autre ù sa gauche. 

Art. 2. - Lorsque deux ba teaux à va
peur ma~·chant en sens inverse se rencon
trent, le bateau montant dmt prendre toutes 
les précautions pour qu e le bateau descen
dant puisse passer sans acc1den t m colli
sion. 

Art. 3. - Si uJt vapeu1· rett toltlnnl voit 
Ull a ut.re vapeur ou tllt voilier descendant 
qui soi t clnns uJte 1~asse étroite o-u pet;' p_ro
fondc et où le cr01sement ne peut s effec
tuer il la distance dr deux laJ"genrs de ba
teau. il doit s'arrèler on accoster il la rive 
fl e n1ani(·re que le pnssnge soit libre pour 
Je bateau descendan t, qu i, dans re cas. doit 
ntlenti1· c;n nwrclte "· 

S'agissant de de ux bateaux à vapeur, 
marchant en sens inverse, il in combait 
a u «Lesbos», qui r emontait le couran t, 
de prendre, conformément aux dispos i
t ion s de l' article prem ier, le côté Oues t 
pour laisser passer à sa gauche le remor
queur descendant le couran t. 
· Or, le «Lesbos» avait volontairement 
ou in volontairem ent fait un e manœuvre 
con tra ire qui l'avait je té sur les pil es elu 
pont de la ri ve droite. 

Ainsi donc, dit Me Ch. Ayoub bey, 
sous quelque angle que l'on do.ive. envi
sager la question, la responsabi~Jte pi~I
ne, entière e t exclu sive de l'Umted Nll e 
Transport ne peut faire l'objet cie la 
moindre contestation. 

Jl est bien évident que, pour c,:: sayer 
de se dérober à une responsabilit\ qui 
n e saurait même pas être mise en doute 
un se ul instant, l'United Egyptian Nile 
Transport n 'a pu imaginer qu 'un sys tè
m e de défense invraisemblable. 

C'es t. ainsi notamment qu 'elle a com
mencé par s' opposer à l'experti_se - qui 
tendait pourtant à constater umquement 
et simplement les dégâts et à les évaluer. 

Une fois l'expertise ordonnée, la So
ciété crut alors pouvoir prendre l'offen
sive et assigner le Ministère, ainsi qu.e 
Zaki bey Wissa devant le Juge des Re-
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férés dans le but d 'étendre la mission 
de l'expert et de faire rechercher par ce 
dernier: 

····- les causes de !" accident ; 
- - s i le pont avait été construit selon 

les r ègles de l'ar t e t s 'il répondait aux 
nécessités de la navigation flu viale ac
tuelle; 

- si le pont pouvait servir encore 
dans l'état où il se trouvait après l'acci
dent; 

- si Zaki lJey \Vissa avait d'autres 
moyens de transport moins coûteux ... 

La demande de la Nile Transport reje
tée par le Juge des Référés du premier 
degré fut acc ueillie par la Cour qui nom
ma à cet effet l'expert Debosq ue. :Mal
heureusement pour la Nile 'l'ransport, 
le rapport de cet expert ne fait que con
firmer en définitiv e la respon sabilité de 
la Socié té pui squ'il affirme qu 'au mo
ment où l'accident s'es t produit le pont 
litig ieux, quoique de construc tion an
cienne, se trouvait en parfait état de 
conserva tion. 

San s doute l' expert ajoute-t-i l, au sujet 
de l' éta t du pont, «qu'il ne répondait 
plus aux exigences de l'art et surtout 
aux nécessités de la navigation actuel
le», précisan t, sur ce dernier point, qu e 
«pour satisfaire à ces nécessités, il au
rait fallu que les piles qui avoisinent la 
travée tournante e t, en particulier celle 
qui a subi le choc, Ju ssent protégées du 
cô té aval par un arrière-bec ; il a urait 
fallu aussi que les barres de contreven
temen t fu ssent rigides». 

l\1ai s il est bien évident, dit Me Char
les Ayoub bey, que ces cri tiques J::mre
ment théoriques ne sauraient avou· la 
mo indre portée a u débat, un Gouverne
ment quelconque ne pouvant être tenu 
de modifier toutes ses ins tallations du 
jour au lendemain, soit. en raison d'~mc 
technique nouvelle, sOi t en conslclera
tion des n ouvelles nécessités. 

Ici et là en effe t, les reco ns truction s 
ou modifi ~ati ons ne peuvent avoir li eu 
q ue par é tapes et cla ns les limites des 
nécessités budgétaires. 

Au dem eurant, dit i\le Ch. Ayo ub bey, 
là n 'es t pas la ques tion . . . . 

Si le «Lesbos» n·ava!L pas ia1t une 
fau sse manœuvre - et mêm.e une clou
ble fau sse manœuvre - l'accident ne se 
serait pas produit. 

Au surplus, comme l' ont mis en re li ef 
les premiers juges, i\1. Debosque a for
mellement reconnu: « ... qu e ce pont se 
trouve ac tuellement dans les m êmes 
co nditi ons de s tabilité que lorsqu 'i l f~t 
construit, il 'J' a près de 60 ans.» ... soi
xante a ns pendant lesq uels de tres nom
breux bateaux de dimensions sem?la
bles à celles du « Lesbos » on t certame
m ent passé sans le moindre inconvé
nient. 

Si, par a ill eurs, une lettre ministériel 
le de 193'1 a pu recommander la recons
truction de certa ins ponts (dont le p<_m t 
litigieux) pour le.s a<;J. apt~r ~ux, b:soms 
actuels de la navigatiOn, Il s e~~mt um
quement que, toujo~r.s so~cieuse de 
l'intérêt public, l ' Admmistratw~ ne mai:
que pas de s'adapter aux besom s géne
raux chaque foi s qu 'ell~ l~ peut. , 

Mais prétendre en dedu~re qu el~e au
rait reconnu sa faute, c est vraiment. 
all er un peu loin. 
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Sans doute la partie adverse, se ren
dant compte de l'inadmissibilité de sa 
thèse, a-t-elle essayé d'y apporter une 
atténuante en prétendant qu'elle n'en
tendait pas obliger l'Administration à 
se conformer immédiatement aux be
soins du public mais seulement à subir 
les conséquences du vice de la chose au 
cas où un accident surviendrait. 

Mais il suffira, dit Me Ch. Ayoub bey, 
de rappeler que le pont était en parfait 
éta t de conserva tion et répondait ample
ment à sa des tination, de sor te que toute 
la jurisprudence qu e l'on a essayé de 
citer ne sau ra it un se·ul instant trouver 
sa place ici. 

Ce qui es t cer tain, en tout cas, c'est 
que sans le fai t elu «Lesbos» le pont 
aurai t continué à répondre à sa destina
tion, comme il continue, du res te, à le 
faire depuis sep t a ns, à la sui te de sa 
remise en éta t. 

Ce qui est également ceri'ain , c'est 
que, pour remettre les choses en l'état et 
rétablir la circulation normale, l'Admi
nistration dut décaisser L.K 679 et 318 
millièmes. 

Le pont, qui a résis té, plus de soixante 
ans, aurait, en effet, continu é ses bons 
offices jusqu'à sa recons truction sans la 
faute caractérisée du « raïss » de la So
ciété. 

Cette derni ère est clone plus que ja
mais tenue de rembourser au Gouverne
m ent le montant qu ' il a cl ü décaisser. 

Plaidant par l' organe de Me Ab del Ma
lak, Zaki bey \Vissa prétend que la Nile 
Transport cherche à faire un e con fu sion 
entre l'intérêt public représe nté par 
l'Etat e t l'intérêt priYé représe nté par les 
par ticuliers. 

Quand l'E~ tat, dit-il , YOulant démolir 
un pont, en interdit !"accès au public, il 
le fait dans un intérêt d'ord re public et 
prend soin, ava n t cie fermer ce pont, de 
remédier aux inconvénien ts de cette fer
meture. c·esL ain si qu'aya nt décidé la 
démolition de l'ancien vont de Kasr-El 
Nil et sa reconstru ction, il a pris toutes 
ses dispositions pour faire détourner la 
circula ti on par les pon ts Abbas ct Bou
lac, situés à droi te et it gauche dudJt 
pont; les parti culiers n· eurent .donc pas 
à souffrir de ccl é tat de chose; Il s ont pu 
circuler librement grâce à. ce peti t détour 
qui ne pouvait leur valoir a~cun pr~ju
dice appréciab le, en comparaison de lm
térêt général que la Vill e du C~Ire avait 
à posséder un nouveau pon~ repondant 
a ux exigence;; de la circ ulatiOn. 

De même si l' Eta t devait se décider 
un jour à démolir le Pont de Bo~lac, il 
ne s'aviserait cer tes pa;-; de le faire du 
jour au lendemain: il ne prendrait pareil
le décision qu'après avoir assuré à tous 
1 es ha bi tan 1,s de la \ill e du Caire et non 
se ul emen t à ce ux elu quartier de Bou
lac, un e lib re circula tion, soit par un 
au tre pont provisoire, soit par un autre 
chemin. Et c'est précisément parce que 
l'Etat es t lui-même le représen tant de 
l'intérê t général qu ' il ne sa urait recourir 
à l'arbitraire, et que, dans un intérêt 
général, il cherchera à porter le moin~ 
d'atteinte aux intérêts du public qu'il a 
le devoir de respecter. 

?viais tel n 'es t pas, dit Me Abdel Malak, 
le cas d'un parti culier qu i démolit un 
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pont par sa maladresse, laissant, corn
me en l'espèce, dans un isolement com
plet, toute une usine qui n'avait que ce 
seul pont pour communiquer avec la 
gare! 

Si l'Etat ava it jugé utile de démolir le 
pont de Béni-Korra pour le remplacer 
par un a utre plus moderne, il est certain 
qu'il ne l'aurait fermé à la circu lation 
qu'après avoir ouvert celui qui devait le 
remplacer. 

Il est certain aussi que si le «Lesbos», 
auteur de l'accident litigieux, avait ap
partenu au GouYernement au lieu d 'ap
partenir à l'appelante, l'Etat, aurait été 
tenu responsable d u préjudice causé à 
Zaki bey \Vissa e t a ura it été condamné 
comme un simple pal'liculier à l'indem
niser, -- la circulatio n du pont ayant 
alors été arrê tée, non pas à. la su ite d'une 
mesure administrative dictée par l'inté
rêt général, mais par la faut~ d'un de ses 
préposés elon\. il est civilement respon
sable. 

Les affairPs des oiJNgations, 
;_.; 1/2% et 4. 1/2% 

de la Land Bani.: of Egypt. 
(Aff. . \nto i nl' " ·';lïlllll; ,._ l.un1l Uitll/i. of 

Hg IJ fil ,: /!u nu· Ho !'ill'/ Il ~lw v it: 1· . .l.o nd 
/Janli uf l~g!J/' 1 ). 

Après les arrèls de la Cour du 18 Fé
vrier Hl3l5 dé clarant le,.: obligations or 
du Crédit Foncier Egypti en comme les 
obligation:- or de la Land Bank or Egypt 
payables en franc :; égyptiens, c'est-ù
dire en fran c::; tarifés à P.T. 3,8575, un 
porteur d'ob ligat ion:; 3 1. /2% de la Land 
Bank of Egyp t, .\L Antoine Kcramé, que 
les cons idérants lie c.c~ arrèts n'avaient 
pas convaincu, avait comme nou s l'avons 
relaté (*) assigné ret étab li s~ement de
vant le Tribun èt l de Commerce Mixte 
d 'A lexa mlri e pour faire dire que les 
franc s de ces Litres son l payables s ur Ja 
base du fran c suisse or et du frane de 
Germin a l fra n ça is or, Ir tout en chèq ues 
payab les à Genève c t il Pari s. 

A la suite de la Loi française du 1er 
Octobre 193o fixant le s ta tut du franc 
françai s à nouvea u dévalorisé, une in s
tan ee, on s'e n so uvi ent, avait été enga
gée par devant la 1re Chambl'c du Tri
bunal Civ il d'Alexandrie, à la requête 
de Georges Moraitini s e t autres, fai sant 
défense à la Land Bank of Egypt de faire 
Je se rvi ce de son emprun t '1 1. /2% autre
ment qu'en franc s franc:.a is au cours 
léga l ou à la val eur du change du jour 
de pai eme nt. 

A quelque temps de là, le Tribu1tal de 
Commerce d 'Alexandrie ::;'é tait trouvé 
saisi de so n côté par Mme H.aehcl Hzko
vitz d'une aetion l'invitant à dire pour 
droit qu e le franc des ob ligations Land 
Bank of Egypt 11 i / 2 % et de leurs cou
pons était le franc français tel que défini 
par la Loi du 26 Juin 1928 cl à condam
ner, en conséquence, la Land Bank of 
Egypt au paiement de la contrevaleur 
en monnaie égyptienne du montant des 
coupons dont elle é ta it porteur, calcu lé 
s ur la base du franc ainsi défini (**). 

No us avons, enfin, analysé l'exploit as
signant, à la requête de Mme Linda Sa
vignoni e t Giuseppe Campos, la Land 
Bank of Egypt par devant la ire Cham-

<*) V. J.T.M. No. 2080 du 7 Juillet 1936. 
( * •) V. J .T.M. No. 2153 du 24 Décembre 1936, 
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bre du Tribunal Civil d 'Alexandrie, à 
J'effet d 'entendre elire pour droit que la 
monnaie des obligations ft 1/2 %, dont 
ils sont porteurs, tan L en capital qu 'e n 
intérê ts, es t le franc français tel que 
défini par la Loi fra nçaise du 25 Juin 
i928, représentant la valeur d'un poids 
d'or de l55,5 milligrammes au litre de 
900 millièmes cl 'or Jin et de faire con
damner la Land Bank à s'acq uitter en 
monnaie légale égyp ti enne de la contre
va leur des francs français représentant 
le montant des coupons liti g ieux (*). 

A ux a udiences tenues successivement 
les 5 eL i2 Avril courant par la ire 
Chambre du Tribunal de Commerce d 'A
lexandrie, présidée par M. Villela, les 
débats dan s les affa ires An loi ne Keramé 
contre Land Bank of Egypt e t H.achcl 
Ilzkov itz contre ce même étab li ssement, 
ont porté s ur la se ul e question préjudi
cielle de la compétence de la Juridiction 
commercia le à connaître de ces affaires. 

Le Bâtonnier Gabriel Maksud bey et 
?\'le J. Ca tzefli s ont occupé pour la Land 
Bank of Egypt, Me G. 'J'araboulsi, pour 
Antoine Keramé, lVlc !\I. Ferro, polir 
:\.1me Rachel Hzkov i tz, e l \'Ie i\J. Salam a, 
pour .James H.odos li intervena nt dans le 
procès inlt'nté par .!\lme Ra clwl l!z.kov ilz 
contre la Land Bank of Egypl. 

.\lou s rendrons compte de ces débab. 
Quant a ux affaires G. \Ioraïtini s con

tre Ja Land Bank of Egypl et :\Trne Linda 
Savignon i e L Giu seppe <:nmpos contre 
ee mèn1 e étab lissement, introduites de
\ a nl la ire Chambre Civil e du Tribunal 
cl'J\lexandrie, e ll es se ronl, après a voir 
su bi cie succe:-s iY es remi--es, a ppelée:; le 
:JU OctoiJre 1\l3î. 

hivrres, Revues & Jouttnaux. 
Les Tribunaux i\Iixles forum de eom
pJèle jm·idiclion à l'égm·d des étrangers. 

/, ' r;/llde f!II/.J/i l'l' suus n • lill<' !lans nul ·rl' 
"(;uz<.!ltl' dl' ~ Tril!ill lil tl x .\lixl<' ~" 1! ' , \rri/. 
I ~I:Hi iï't' l'/ aclud/r•lll !'lï l 1111 ranrr!l'rc ih' (!ni
/a n te ar·tuulili', r:n t'r ;llll 11 u 11 seu/r'lll!'rtl des 
f !l'l; t·isiuns rlu 'J'r11itr; UII!JIO- f;!J!JJ! Ii l'fl lfl/11111 à. 
lu " r/r;fïnilinn du 11101 ,·,ll<ttlg l' r~ "• 'lll.uis C /1 -

r:urf' dr· /11 No t e du (;olt/ '1' 1'11r'lllf'lll J·:gy(llif' ll , 
rlu :~ Vr;l ' tir·r rlernil'r, rtlli lf'llil r) 1'1111'1'1'1' !11's 
1111/iut r· nul/l 011.r Tri/JIIf/ 111/ .r M ·i .r ll's loll/ 1~ 
r:U l!lfi 1; /('11.CI' Il f 'f;!J IIIë/ r/1' 1/Untfllï' l/.'ii 'S ('1/{!;
fJI!'/'ÏI'S rl'r;/ ·ru II!J('I'S. 

. 1 1/ssi !Jir' 'll , Jlll/! '1' <"1!1/tfildl'r / f's n i!SI'/'1'1/
linns au.,·rtuel/es nous r·llfrllinl', cl'au /n• puri, 
l 'r't'l.ld.l' df's lliur:rs f!m/JI !'n u 's fiOS I!.~ à lu 1 :nn
/h·encl~ Ile Mnnt·r e tu:, il nn11s pamit n11c1'.\'· 
saire de 'l'('fJTocl·tiiTe 111.1/nllru ïllt i r•n ces co
lnnru•s l r'S cons id1'rutions 1flli IIL'uiertll;lr' in s
Jii'l'f;r•s ri. nnln• Oirec l l'ur, r) ta vr: ill l' rt e /'o11 -
1 : 1T/11n~ ilf'S nr'gnciltlinns ullglo-r;g{l/lfi f'rt'fli'S, 
1'/ lfii.'On JIU/.1/"/'ll.i/ rfr 'I'I' {OJI(i! 'l' Ù /1()1//ll'(/'/1 1111-
,io//.'lël'fllti , suns ril'rt. ?1 !'/tanger, - tout 1111. 
('() 11./ l'li i /'('. 

A une éch éance que l 'é tat actuel des rap· 
ports politiqu es entr·c I'Egypte et l es Puis
sances intéressées permet désormais de te
nir pour rapprochée , les Tribunaux Mixtes 
sont destinés ù succéder, pour une période 
raisonnable, aux Tribunaux Consulaires qui 
rendent encore la justice en Egypte au nom 
de souvernins étrangers. 

En attendant donc qu'ù l eu r tour ces Tri
bunaux S<J transfOI'ment pour n e plus for
mel' que le cadre d'un département spécial 
de la Juridiction nationale égyptienne uni-

<*) V. J .T.M. No. 2163 du 16 Janvier 1937. 
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fi ée, ils auron t à foncliunner encore, parnl
lèlcmcut uux Tr ibunaux lnw.gknes, comme 
Tribunaux de dmit commun pour tous l es 
liligcs u ff ~Jc l ant les é lra r 1 gcr~. 

Le premier des prul.Jlèmes qui se posera 
à l 'occas ion de la réforme de l eur Hèglement 
d' 01 gnnisution actuel sc1-o. donc celui qui 
consis lc ù mieux définir la sphè re de cet.te 
compé tence, et à r ésou dre - pour évite!' 
duns J'avenir de fàcheuses fridiuns dont le 
passé n 'a point élé sa 11 s exemples, divers 
proiJi èntes qu i pou1· èlre ùc détail n'en de-· 
meurent pus moi11 s essent iels. 

Au nornlire de ces p 1·o1J icm es, il en est un 
qui, pou r ne point inlôn:sscr dirccttment l eH 
Puissances Capitulaires, n·en es t pas moins 
important au point de vue plus gl:n6rul de 
lu IJonnc admin istration de la justi ce en 
Egy plc. C'est ce lui qui affecte la com péten
ce des T1·i1Junuux Mixles, en mati ère civile, 
à l'égunl des drangers 11011 capitulaires. 

Demam, moms encore qu'aujourd'hui -
puisque désormais les Tribunaux Mixtes par 
l eur composition · et leur organisation inté
n cure auront un camctère spécifiquement 
na twnul- l 'Egypte aura intérèt à r eme ttre 
en discuss ion l e prin cipe, définitivement et 
oppO I 'll!-r.t~ment consacré par lu jurispruden
ce des J.nbunaux de lu J\ éforme, c t suivant 
lequel la co mpélence de Cl'~ den1iers en ma
ti èr e c i v ile s'élend ù tou~ les élr·a ngers sans 
dislin··lioll , qu ' ils soient capit ul ai res ou non. 
Celle r .::gle, il est vrai, u su l1i une a tteinte 
du fni L cl es TriiJunaux t\lixl es etl x-mèrncs, 
lorSIJU C: le :2 Mni 102!1 les Chatnl.,t·cs réunies 
de la Conr eurent cl(:c icl é cl·ex clure de leur 
sp lt i: r c juridicli o nt~<· l l e ks 1·c::;sorlissnnls 
d e~ Elil l s déJu chés de I'E111 pirc Oltorrwn de· 
p u: ~ IH Gruncle Cucrre, s0 11 ..; le prétexte que 
cc~ rlc:JïiÎ(:rs - ù la difrén:II<'e des nationaux 
d ' Einls cons titu és déjà m ·nn l lu gLlCrre par 
cl'nlll ~ :cnnes provin ces turqu e::;, tels que le" 
Hulgurcs et les AIIJannis- 11c _jouira ient pas 
de droil s ur qni s il la co1npélc: t1 CC mixlc "en 
vert11 d'usag es "· 

Com·ienclra-1-il de rtt<tinl<•t'iir r·e ll e di~ c 1 i
lllillnli ol l plulùl UI'IJill<tirc nu mumcnt où, 
piir la ccnlrali sn li nll <~uprè·~ des TrilJunclliX 
!\ l iXIl~~ de !util es les <''l:ll i C:,.; I;ilinn~ COll CCr
l lilll i le ,.; l:lmnge r ,.;. ~- , . .,,l<_pri,.; l e,.; liligc ~ l'l< 
ln.: ,·, ll <tllgcr s cl <' IIH., IIIC IIHiiunutil é. I'.Eg~p
[,~ n:.:ili se rù .l n première plin se de l'unifi cn 
Ji oll jtll·idictiOiliiCilc. SO IIS la fO tïlle I(C (riiJLl· 
lt<IIIX llil.liOI1Ul!X SJll·~c i ;tiL:trtCI<t appcJ,··::; Ù COll· 
rt<lil.t·c ti c Ioules les nl'fn ire"' affr etant dr s 
i1t! l: rds élrangers ·? JI p:.tmilrn , <~près l et 
réa li snt.ion de l a nouvel le r (· formc. p lus pa· 
r adt'Xiil que par l e pnss,., de \·oir pln1:C:r sou:: 
un r '~gime j udiciai.r c dilî.01·C'I I i. clrs (·!ranger~ 
tels '[il e les Dulga1·es lill i t':-i .\II H11iil iS, d'un 
ct!l<\ d tels que les ~yri et t :~. l .. iilnt lûis ct Pa
le,.; l i ttiens (et l es Turcs cux-mC·mes) cl' ut t 
Lltti.I'C C:<Hé. 

Au ss i long temps, en dfcl, que les Trib u· 
naux l\lixles pouvaient. sou,.; litt ccrlain mt
g lc <~ Ire consid érés co nmt c f<nll·li onn<~nt p<lt' 
dél égat ion des pouvo irs jltricli e1iutmcls dr;; 
Puissnnccs Capitulaire,.;, 1 l i<] ,.; ilnli on pountit 
derneurc t· conceva ble; mni,.; dès Je momrnt 
où, :'t j11 ste litre, l'Egy pl c clcvicnclra la Jli"C · 
mièrc ù l eu r rnéconnailrc lou t ca ractère 111 -
l.erna lional , en j-ustifia nt. it'll l' maintien, m<·· 
me pr·ovisoire, au seul li!1r de lJt·nnchc dtl 
I'Adm ini s lratinn judir:inil't! ,··gvp li cnne, seu· 
les doiven t dominer l es considérations pra
tiques et l oé)iques qui ont présidé à l'attri· 
lmlion a ttx Tribunaux IndigL'nes pmprement 
dits de toutes les a fl'aiJ·cs concernant les 
Egypti ens se,uls, et aux Tribunaux Egyp· 
tiens Mixtes de toutes les affaires compor
tant un intérêt étranger. 

JI semble bien d'ailleurs que cette con· 
cepl ion soit déjà cell e des deux Gouverne· 
ments Egyptien et Britannique, puisque d6· 
j à duns les accords réalisés en 1930, on 
constate qu'avait été prévue l a. néces~ité 
d'une " définition du mot étrange1· aux fms 
de 1 'extension projetée de la Juridiction des 
Tl'ibunaux Mixtes,,. 
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Une telle définition, évidemment dans le 
sens le plus large, mettra fin à des situa
tions plus que paradoxales, qu'ont seule
ment permis les termes étroits des textes 
constituant r espectivement la charte des 
Tribunwux Mixtes et celle des Tribuna ux 
Indigèn es. 

Un premier exemple de ces situations pa
radoxales est fourni pa r la situation juridic
tionnelle des Suisses, lesquels, bien que ne 
bénéfi cia nt pas de tra ités capitulaires entre 
leur Gouvernement e t le Gouvernement 
Egyptien, n'en jouissent pas moins du bé
né-fice des Tribunaux Consulaires des Puis
sances qui en avaient assumé la protec tion 
en Egypte; d 'ou cette conséquence, inéluc
ta blement tirée pa r l'important arrêt de la 
Cour d'Appel Mixte elu 1er I'évrier 1922 
(Gaz . XII, 93-167), que les Tribun a ux Mix
tes, malgré la cliffé t·ence cle nationalité en
tre un Français e t un Suisse, sont quand 
m ême compétents à connaltre de leurs con
testations s'il s'agit d 'un Suisse immatricu
lé auprès elu Consula t de France, tandis que 
malgré J'unité de nationalité entre deux 
Suisses, ils auraient été quau cl même in
compétents pour p en qu'il s'agît cle Suisses 
protégés par deux Consula ts différents. 

Cette anomalie dif>panütra tout naturelle
ment avec les Tribunaux Consulaires eux
mêmes, dès l'instant où les Tribunaux Mix
tes, absorbant leurs pouvoirs ju ridictionnels, 
se trouveront désormais compétents non 
seulement entre étrangers de nationalités 
différentes , m a is égalem ent entre étrangers 
de même nationalité. 

Autre situation non moins par adoxale : 
celle des étrangers n on capitulaires et non 
protégés par des Pu issances Capitula ires. 

Pour peu que la contestation s urgisse en
tre deux étrangers de m êm e nationalité, les 
Tribunaux Mixtes sont incompétents en l' é
ta t de la r édaction restrictive de J'article 9 
Tit. 1 du R èglement d'Organisation Judicia i
re , qui , en définissant leur sphère juridic
tionne"lle, l 'a restreinte en matière civile aux 
contesta tions " en tre indigènes et étrangers 
et entre étmngers ({,_> 11ationa /.il és d'iflér en -
tes " · 

Comme, de leur c•.'l té, avant le Décr et du 
17 Mars 1929, qui les a désorm a is a utor isés 
à s ta tuer m ême à l 'égard à es étrangers non 
.affranchis de leur ju r iclictinn " soit en vertu 
d e traités ou conventions. soi t en vertu d'u
sages n, les Tribuna ux Indigèn es n'avaient, 
en vertu de leur propre cl1ar te (a d . 15, a l. l, 
ancien texte elu Décret du 14 Juin 1883), com
pétence qu'" entre in digènes n, il s'ensui
vait qu e jus qu'alors il n' ex ista it en Egypte 
aucun tT"ibunal pou r conna ltt'e des contesta
tions entre étran gers non capitulaires de 
même nationa lité, fa ute par ces derniers 
de posséder des Tribnnaux Cons•1la ires . 

La difficulté devint. particuli èrement sen
s ible lorsque le p.rol>knw se posa pour les 
Russes, dès l'instant où ces derniers, ayant. 
perdu à la suite dl! lu décis ion ministérielle 
du 6 Octobre 1023 e t clam; des circon sta nces 
tout à fa it spécia Jes leurs privilèges capi
tulaires, cherch èren t ,-Gi nemcnt. faute de 
T r ibuna ux Consul ;1ir e::< . ù saisir les Tribu
naux Mixtes. 

Ceux-ci, en l'état de leur propre R ègle
m ent d 'Organisation Judiciaire, se r efusè
rent à une extension de leur juridiction que 
commandaient sans cloute la logique e t l' é
quité (v. Gaz. XJX, p. 217, l 'étude de Me 
Raoul Pangalo: " Les Tribuna ux Mixtes , fo
rum de droit commun en Egypt.e. - Le cas 
des Russes n), mais q ue les textes n e pa rais
saient point per mettre (\-. jug. Caire elu 2 
Avril 1928, Gaz. XIX, 12-G). 

Aujourd'hui, l'ajoute fa ite pa r le Déçret 
du 17 Ma rs 1920 a u Hèglement d'Orga msa
tion Judiciaire des Tribuna ux Indigèn es 
permet sans doute à ces derniers de ne plus 
fermer leurs portes a ux étra ngers non cap_i
tula ires, dans leurs li tiges entre eux. Mats 
il n'en demeure pas m oins a normal que là 
où la présence en un déba t d \m s eul étran-
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ger, m ême non capitulaire, suffit à exclure 
la compétence des Tribunaux Indigènes, 
celle des Tribunaux Mixtes puisse ê tre à 
son tour exclue dan s un litige où ne fi gure
ra ient que des étrangers, et pas un seul 
Egyptien. 

C'es t pourtant là , notamment, ce qui est 
arrivé pour les Albanais. 

Adnu:;e à le ur égard en vertu du Hègle
ment d'Organisation Judicia ire Mixte da ns 
leurs litiges soit avec des Egyptiens, soit 
avec des étrangers de na tiona lités différen
tes (v. Gaz. XXIV, 70-67. les arrêts elu 9 
Mars "Hl32 e t du 15 No,·embre 1933) , la com
pétence mixt e leur a été par contre r ef usée, 
en raison de l ' identité de nationalité étran
gère, dans le.ur·s litiges entre e ux (arrêt du 
28 Novembre 1934). 

Voilà clone une situation apparemm ent 
commentée par les tex tes , mais qui n'en 
est pas moins choquante en l' éta t des con
sidérations mêmes qui ont fai t jusqu 'ici -
et qui demain feront davantage encore -
des Tribuna ux Mixtes la juridiction civile 
de droit commun pour tous les étrangers, 
ca pitulaires ou non. 

Ici, l' ajustement na turel n e parviendra 
sans doute point naturellem ent, comme po:ur 
les Suisses, du seul trans fert aux Tribunaux 
Mixtes de la juridiction actuellem ent exer
cée en matièr e civile par les Tribuna ux Con
sulaires. 

Il s'agit en effe t d 'étra ngers qui, hien que 
non capitula ires, ne peuvent se p révaloir, 
ni d'une protect ion étrangère, ni du bénéfi
ce d' a rrangem ents spécia ux entr e les Etats 
don t ils sont les r essor tissants e t le Gou
vernement Egyptien, mais se ulem ent d'u u
sages n , la portée de ces usages ét ant pa r 
a illeurs r estreinte par !"interpréta tion qu 'en 
a donnée jusqu 'ici la jurisprudence mixte 
elle-même aux tex.tes actuels elu Hèglemen t 
d'Organisation Judi cia ire. 

Il va cepen dant de so i que le cas de ces 
étrangers là ne de vn:t pas êtr e perdu de 
vue ù l 'occasion des prochains échanges 
de vues diplomatiques. Si, en effet, et com
me nous avons déjà e u à le r e•11arq•uer, Je 
sor t des étrangct·s non capitulaires n' inté
r esse pas directement les Puissan t;es Capi
tulaires (ù part sans doute la Gra ncle-BJ·e
tagne, en ver tu elu droit qu 'elle s'éta it ré
servée en 19.~2 de protége r les minorités), 
il n 'c·n deme ure pas moins de l'intérêt elu 
Go uvernement Egyptien lu i-même de dissi
per toute équivoque a u sujet des tribuna ux 
appelés àconnaitre de leurs con tes t:1lwns. 

C'est clone logiquement à l 'Egyptc mèrne 
qu'il doit appartenir de prendre l ' inil ia live 
de ce tte définition du mot " é tranger n , dont 
la n écessité s'é ta it imposée dès le projet 
d 'accord a nglo-égyptien de 1930. 

.La solution générale qui sïmpose log ique
me nt il ce t ègal' cl prése ntera r·avantage 
cl' t:·lim iner entièrement tou te équi voq ue pou r 
le cas de cette au tl'e catégorie d'étrangers 
qui, bien qu 'ayant en principe perdu .l eur 
qua lité de capitulaires au proiit de la Gran
de-Bretagn e, cla ns les Traités de Versailles, 
de Sain t-Germain et de Trianon , ont été ou 
non l 'ob jet d' accords pa rticuli ers entre l'E
gypte et ies Gouvernements dont ils r elèvent. 

La Hongrie , par exe mple, n ·a jamais vo u
lu accepter de reconnaître les disposition" 
du Tra ité de Trianon comm e impliquant 
une r enoncia tion pure et s imple de ses pr i
vilèges capitulaires. S 'il est vr a i en effet 
que l 'article 87 elu Tra ité de Trianon (Iden
tique a ux di spositions correspondantes des 
Tra ités de Versmlles e t de Samt-Germam) 
comportait l'abrogation de " tous les traité~, 
accords, arrangem ents ou contrats passes 
par le Gou vern ement de l 'ancienne monar~ 
chie austro-hongrmse avec l'Egypte n, et s1 
la Hongrie s 'engagea it d'avance " à n 'in
tervenir en a;ucune façon clans les n égocia
tions qui pourront avoir lieu entre la Gran
de-Bretagne et les autres Puissances rela ti
vement à l'Egypte n, l'article 88 n'en préci-
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sait pas moins la portée et les limites de 
ces stipulations en a joutant: 

" Jusqu 'à la mise en viguoor d'une 
législation égyptienne d'organisation ju
dicia ire constituant des Cours de com
plète juridiction, il sera pourvu, par 
voie de déc ret par Sa Ha utesse le Sul
tan , à l'exe r·cice de la juridiction sur les 
r essor tissants hongrois et s ur leurs pro
priétés par les Tribunaux Consulaires 
Brita nniques "· 

. Une telle délégation n'ayant jamais eu 
lteu, la Hongri e a pu jusqu ' ici raisonnable
ment r efuser de soum ettre ses r essortissants 
à la j uriclic tion des Tribunaux Indigènes, qui 
non seulem ent n' a pas été prév ue, mais a 
été indirectement exclue par les dispositions 
des traités. 

Hésulta t: il n ·exis te pas encore en Egypte 
de tribunal compé tent pour s ta tuer s ur les 
litiges des Hongrois entre eux, puisqu 'ici 
mêm e les termes du Décret du 17 Mars 1929 
continuent à exclure la juridiction cl es Tri
bunaux Indigènes. 

Conclusion plus grave encore: les crimes 
et. délit s commis en Egypte par des hon
grois, échappent à toute répression, cepen
dan t qu e, fau te de Tribuna ux Consulaires 
hongmi s en Egypte, les matières de s tatut 
personnel n e peuvent plus r elever que des 
Tribuna ux de Hongrie. 

Si, dans un proche aven ir, c'es t à la cons
titution de " C.our s de complète juridiction n 
qu'on a bouti t par une centralisation géné
rale auprès des Tribuna ux Mixtes de toutes 
les a ffa ires j ucli ciaires concernant les ét ran
gers - mais à cette condition seulement -
le problème sera réso l·u pour ce qui a trait 
aux Hongrois. 

Quan t à l ' All emagne et à l'Autriche, ell es 
avaient provisoirement dénoué la même dif
ficulté, dans leurs rapports avec le Gou
ve rnement Egyptien, en passant avec ce 
demier, pour la première, la Convention du 
"lG .l uin 1 D2:J, ct pour la seconde, la Conven
tion elu H Octobre 1929, comportant délé
gation a u profit de leurs Tribuna ux Consu
la ires, et par le Gouvernement Egyptien , du 
droit de faire juger leurs r essortissants . Mais 
il éta it en même temps prévu que " ce tte 
déléga tion prendra fin au moment cle la 
mise en \'ifueur d' une nouvelle or·ganisa
tion judiciaire ayant compétence par mp
port à tous les étm .ngers en Egy ple "· 

Pourvu, dès lors, que la réforme des Tri
bunaux Mixtes a it bien ce carac tère général 
et aboutisse à un e éga lité cle tmitement, a u 
point de v ue juridictionnel, pour " tous les 
étrangers en Egypte >> sans excep ti on ni 
r éserve , le cas des All cmGnds ct des Autri
chiens sera t.ui aussi a utomati quemen t réso
lu; que s i, a u contra ire, cc1·la ines r.a tt~ gorics 
cl'é trnngers devaient enco re_ échapper à la 
ju l'iclidion des Tribunaux l\lJx lcs on mat ière 
civ ile. l 'épineu se conlrO\·c r:-; c ù laque ll e pré
cisément les accords de Hl.~:J et de 19.29 
avaient pour objet de mellre fin. ne pour
rait qne t·eprencl re ù nom-eGu, clans toute 
son acuité. ce qui sera it h·iclcmment indé
sirable ù tous po ints de vue. 

Ain s.i serait r églé égalcmcn t le cGs des 
nusscs, qui, faute de com ·cniion nou velle 
entre l 'Egypte et le Go uvernemen t de l'U.R. 
S.S. (non reconnu d'aill eurs jusqu'à ce jour 
par le Gouvernem ent Eg~'pti. en), ne peut 
être considéré, en droi t interna tional, com
m e ayant é té définitivement trGn ché par la 
suspension du fonct ionnement des Tribu
naux Con sulai res Russes en ve rtu de la 
s imple décis ion cln Conseil des Ministres 
Egyptien elu 6 Octobre 1 9.~3 . 

S'il para it difficile d 'associer a ujourcl"h ui 
un Gouvernement étranger non t'cconnu à 
un Congr ès Int.erna tional de tou tes les Puis
sances Capitulaires, et s i ê'l cet éga rd on 
ne peut escompter un acco rd exprès et for
mel du Gouvern ement Soviétique G-nx ar
rangements interna tiona ux à intervenir, il 
n'en demeure pas moins qu'i ci encore et 
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en fait toutes les difficultés auront disparu 
par l'instauration de ce que les conventions 
avec l'Allemagne et l'Autriche avaient ap
pelé " une nouvelle organisation judiciaire 
ayant compétence par rapport à tous les 
étrangers en Egypte ». 

On ne mentionnera que pour m émoire le 
cas des étrangers soumis par des traités 
formels à la juridiction " nationale " égyp
tienne, tels que tes Persans (Traité du 28 
Novembre 1928), ou ne tirant d'aucune con
vention quelconque, ancienne ou récente, 
le droit d'être }ugés par telle plutôt que par 
telle autre branche de l'Administration judi
ciaire égyptienne. 

Japonais ou Argentins, Brésiliens ou Chi
nois suivront naturellement le sort com
mun des étrangers. 

Dans ces observations n uxquelles nous a 
amenés ce rapide examen de la situation 
spéciale de diverses catégories d'étrangers 
en Egypte, nous ne nous sommes placés -
car il est impossible d'nborcler de front tous 
les problèm es à la fois -- qu e sous l'angle 
de la prochaine centra lisa ti on auprès des 
Tribunaux Mixtes de la compétence civi le à 
l' égard des étrungcr:-<. 

Des probl èmes simi laires - e t à certa ins 
égards peut-t~ tre plus délicats encore - se 
posent pour la matière pénale. Si, en effet, 
la modification . réal isée en HJ29, du Décret 
d'organisatiou des Tribunaux Indigènes per
m et a ujourd.ll·tli en principe comme en fait 
de connaitre des crimes et délits commis 
par les é lnmgcrs non capitu laires, le probl è
me est loin d 'a voir é té encore r ésolu à l' é
gard de certaines catégories d'étrangers 
précédemment capitulaires: si les Russes, 
par exemple, sont normalement juges au
jourd 'hui en matière péna le pa r les Tribu
naux lndigèlles , parce qu'ils n'ont point de 
Gouvernement étra nger pour s ·y opposer, 
les Hongrois , eux, dem eurent encore sans 
juges au p!mal. le Gouvernement de Buda
pest se refusa nt encol'e énergiquement à 
la isser jugc1· ses lltüionuux par les Tribu
naux Indigène::;. tandis que les All emands 
et les Autrichiens, a n ciens capitulaires aus
s i. sont ac tuellement déférés à des Tribu
nàux Consulaires spéciau x, d0nt le Guuv(!r
ncment Egypti r.n serail é \·iclr:nnncnt .l e clcr
llie r à cnvisngc1· Je maintien après Jrt s up
p r essiou de cuttx dr!s autre:; Pu issmrc:cs, r.L 
dont, cependant, la suppression es t formel
lement li ée, de par les Conventions de 1925 
et 1929, à l 'uniformisation juridictionnelle 
en matière pénale pour " tous les étrangers 
en Egypte ». 

Dès le mo m eil t, clon e, où les Tribunaux 
Mixtes sont appelés à devenir, pour une 
période déterminée, les tribunaux de droit 
commun à 1 'égard des étrangers en matiè
re pénale a ussi bien qu'en m a tière civile, 
il appara H eornme tout naturel qu'à ces 
TrihunWûX ;;oi ent r ~ga l crnenl déférés .les 
étrangers llfJJJ. uapit ttl a ircs , mr)mc c11 ma
t ière pénal!!. 

Cette for·mt ile fe ra it di sparaltre les diftï
cultés qui lHJ.Ntlysmt t actuellcmen t l'admi
nistration de la justice pénale à l'égard des 
ressortissa n ts de certains pays, tels que la 
Hongrie, c t du même eoup elle mettrait fin 
à cette anomalie qui com;iste à voir .inger 
en Egyplc r:N·tains autres étrangers non ca
pitulaires - Bnlgares ot t Albanais , par 
r:xemplc - par d'auti·es tribunaux que ceux 
qui ont à k>i juger pour· leurs contestations 
simplement eivi !P.s ou commerciales , mr~me 
avec des Egyptiens. 

La ecntralisalion, pu1· voie de générali
sation , dr. la compétence aussi bien pénale 
que civil e ;'t l'égard des ôtrangcrs sans ex
ception, anprc~s des Tr-itmnaux Egyptiens 
Mixtes, sera ai nsi l'étape h la fois logique 
et utile qui s ' impose avant l'C:!poque de l'u
nification com pl ète où fu sionneront les deux 
grandes branches de la .i'ustice égyptienne, 
nvP-c ou sam; Î.harrihres m.ixtes pour les 
étrangers. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
'\ n Tribunal de Mansourah. 

. \ u.d:icnce du 8 11-v ·rü 1937. 

lOO m2 ind. dans une maison de :300 
rn~. si:-;e u.u village de Berimhal El Kadima, 
clistr. de Dékernès (Dak.), en l' expropria
tion lU:>. Haïm Chamla c. Hoirs Ahmed Ali 
Ismail, a djugés ù. Mohamecl El Awadi Ali, 
au prix de L.E. 80; frais L.E. 27,015 mill. 

- 9 fed. , 6 kir. et 22 sah. sis ù iVIit Yazid, 
distr. de Mina El Kamh (Ch.), en l' expro
pl"iatioll Banque Nationale de Grèce c. Has
san El Saycd Ali El Tarout, adjugés, sur 
suren c ll èn~ , ù. la poursuivante, au prix de 
L.E. 1GG5; frais L.E. !l0,990 mill. 

- :?8 fe cl., 12 kir. et 22 snh. sis à TaU 
nuk, di:3tr. (te Ka fr Sakr (Ch.), en l ' expro
priation Hoirs Georges Economidis c. Mo
humed !::in le tn ,\JJd el Hazek et Cts , a djugés 
aux poursuivants, au prix de L.E. !.lOO; fra is 
L.E. 51 ,\li?O mill. 

- l.) lJ fed., 7 kir. c t 14 saJ1. e t 2.) 11 
kir. c t 12 sah. s i::; ù. Ahou Ha riz, distr. de 
Kafr Sa kr (Ch.), en !" expropriation Sa randi 
M. l\"arndja:-; c. Moh am ed Ibra him Ahmecl 
Aboul Enein ct Cts, adjugés au poursuivant, 
le 1er lot att prix cl e LE. 1·00; l'rai !? L.E. 
23,4-70 mill. c t Je 2me au prix rk L.E. W; 
fra is f..E. 1,585 mill. 

- 1. ) ::i frei. c t :3 !<ir., 2.) G J'cd. ct :3 kir., 
3. ) 1 fe cl. f' t 1.) J l kir. si s à Abou Ha riz , 
distr. de KufJ' Sakr (Ch.), en l'exproprin
tion Snra ncii ?vi. Caradjas c. Mansour Yous
sef Ali r t Î. ls . odj,ugés au ponrsuivant, au x 
pri x J·espt•r ;l ifs de : le 1er lot L.E. 150; frai s 
L.E. 23,500 miJL le 2rnc lot, LE. 180; frai s 
L.E. 28.570 miJI., le 3me lot LE. 30; frai s 
L.E. :),500 mill ., le -1me lot LE. 10; frai s 
L. E. 2,220 mil l. 

- ·u n lcn nin de 171 m2 a \·cc la m a ison 
;.- l:l cv (• e si s à Mit l'adala, clis tr. de: Aga 
(Onk .). r:1c J" r xproprial:ion Znki Hassanein 
El 1\nssn l•i 1·. Mnhmoud Mohamc:d Habi r , 
ndjngüs a u lHl tli'Stlivant. an prix de L.lO:: 
100 ; frni>; J .. l ~. 11) U:> mill. 

- · ;!(J feil . . "lü kir. c l Jl: sn l1. s is it Tnn
nikil. r.li s tr. rlc Talkllil. (GlJ. ), E~ n l'expropria 
lion C tt l '\"(' 1' BrotherH & C y Ltd. c. Hoirs Mo
ham cd Hc.v Dnclawi Ghoneim, adjugés à la 
Ma ison Ahrnm Adda, nu prix de f...E. 1360: 
fr-ais f •. E. G0,10:-. mill. 

- 2 f1:cl. , 22 kir. c t 12 sah. s is it El Sau 
clyinr!, dist1·. de Mina EJ Knrnlt (Î.ll.). en 
l 'expropri;li im 1 fla c hem 1-l n.ss<w El Dacllc c. 
Hafiza lwnl. MoltanlPd Snicl c~sn. c:t (·sq., ad
:jugt'•s, s·nr stll'cn chèr e, ù Ali Sid Ahmcrl Afifi 
e t Ahdcl J fadi Sid Ahmcd Atïfi, nu prix de 
LE. -i·fil ; l'n1is LE. ;J:J,G70 mill. 

- 12 fe1l. ct 10 kir·. sis à Sa uhout El Be
r ak . dislr. de Mina El 1\"amh (Ch.) , en l'ex
propriation Alexandre Assimacopoulo c. 
Mohanwd Sayed Hussein Naggar, adjugés, 
sur xnren chèrc, à Youssef bey Mohamed 
Zadaan, an prix de L.E. 15-10; frais LE. 19R 
c:t :1~0 mill. 

- :1;, fr. cl., ()kir. e t 16 salJ. sis à 1\ossassi
ne El S0hakh, disi.J·. de Kafr Sakr (Ch .), en 
l'c:xprnpr·iation Zeinab Hassan Ronchdi d 
Cl:s. c. /\ bdel F'n.ttah Ali Abon Zeid Daoud, 
adjugés, sur· surenchr~! re , à J.i.etto You s sef 
Siahou ct. Cts, an prix de L. E. Hl; frais L. E. 
8-1·,66fi mi ll. 

- 2 ferl., 2 l<ir. et. 16 sah. sis à Mit Abbad 
wa Ka.fr El Dukrouri, distr. de Talkha (Gh.) , 
en l'expropriation Cassa di Sconto e di Ris
parmio c. Bamba Hassan Daoud, adjugés à 
Boulos Salib Mikhail, an prix dP- L .E. 150; 
fr·ais L. E. 16,:l10 mill. 

1AJ15 Avril 1937. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY JssAOUI BEY . 

Jugements du 12 Avril t937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Salem Ismail El Rar.·dan, corn .. égypt. , 
dom. à Damanhour, J'LlC Abou i\ bd alla. Da
te eess. paicm. fixée ntt G. 7.~l2. Znc n mpou
lo, sy nd. pro v. 

DIVERS. 
:Vlohamed Amin El Eslwurlaraui. Sylld. 

Auritano. Trnnsact ion nnt1 ·r l f' synd. r.t la 
Dame Mirinm Hussun Kir-a llnmologu{'c'. 

Réunions du 13 Avril 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

:Mohamed Jlnssau OH. Sy 11d. Jl ér <t 11 ger . 
R enY. au J.:l.5.37 pout· vé r-. c r. c l. co11 r- . 

Alv Hassan .'\llohamed El :lii'!Jhallaoui. 
Synd. Télérnnt bey. Hcn,·. a u lr·t·.(i.:·!7 )J' Ill!' 

v ér. er. c t conc. 
;\loustafa Yousscl·. Synd . . \ urilano. Hr m· . 

an t ·l.:>.37 pour vér. Cl'. c l. conc. 
n. S. Ahrlou ct Abdel LltH Alv Chahassi. 

~ynrl. .\uriln11o. Hen,·. n.11 .I~Ji. :\7 pOliJ' ,-i·r. 
cr. c l. conc. 

Uousl.afa Hamarlau \ ·Joussa. Synd . .\ltl 
lllins . Rc ll\·. n n 20..'1·.37 pou,. Ü !L <T . et 
COil C: . 

Dimilr•i -'/cos. S~' llli. ?vlal.hi nf' . COll!' . Y1•lé : 
10 % paynblc () mois apr·(!;; l'lwm ol. 

n. s. GahbOUI' et Co. S,vncl. Se n ·il ii. l{cm·. 
nn 20.1~. 37 pou ,· vér. cr. c l. c-onc . 

Andt·é Buquin. Synd. Sc!rYilii. L1· ,.c,llt ' 
propox6 ù la séan ce du 2:~ . 3 . 37 a é>t t·· Y1)f.é : 
ahnnrlon cl"n c lif. o tdrc fl<ti CII L cl11 1<1 ~ · .. l'li 

2 terme;; iillllUCis égnux, le lt •r r'> C' IH.'<IItl un 
un aprc~s l'hornol. M. Se r·vilii ' '"' cl t··sigr"·, 
comme liq niel. cl c l' ne: Li f a banclonn (•. 

Edouard Coh en . Sy ncl. Se rvili i. l·:l:d t! ·IJ 
Jtion di.ssons. 

H. S. \ 'lù'hamcd Fathalla N Jlanwrl h 
mail. Synd. Mcgucrditchim1. Ht'll\ ·. :• u 
·t1. G.37 pour r end. comptes. 

( >cm·!Jes Ca eh a ni. Sy11 !1. .\·Iq .( ttc' t·cl i 1<- lt i ;; 11. 

Henv. au 1I.G.:37 pour rend. eompll's . 
R S . Aly cl. lbt·ahim Ahdalla Alma•tl. 

Synd. Mcguc rclil chiun. Si) J'edd. ;ld j u g~ ··.~ it 
Mohamed Eff. E l Tay l'i..> Gnemilott ;cu nom 
de s es cnfnnl.x mincu1·s c l. d e' .'-'1 \Jl , ·' l ll >\1 ~1' 
an pr ix glohnl rle LE. \li:>. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M . AHMEV SAROIT. 

Jugements du 10 Avril 1937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Sa.dek Toi ba Youssef, nôgocin.n L suj d 
égyptien, clcrrwurant uu vi ll ngr clf' ]);rllt• ' ttl., 
Sta tion Aba El \Vakf (Mngllagl~<t ) J)a lc 
cess. paiem. le 20.iUl7. Syndic M. lVI. i\[a
vru. Hcnv. au 29.-1:.37 pour nom. synd . rlé f. 

Vlohnmed Uezk, négocia nt., snjc:t. (·g~[ llir.n , 
demeurant un Caire, Sekkel. El SAgltn . Date 
cess. pn.iem . le i.R.35. Syndic M. l. .\n cona. 
Henv. au 29.4.37 pour nom. synd . dér. 

R. S. Moussad & Subit Gaycrl , adminis
trée ùgypl.ienJl c , avec s iège it Assiout. n n.te 
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cess. pa iem. le 22.7.35. Syndic M. A. Jéro
n ymidès. Renv. a u 29.4.37 pour nom. synd. 
déf. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Soliman Assaad, 2f5 % payable en 4 ver
sements de 4 mois ch aque. 

Abdallah Salah El Dîne, 25 % paya ble en 
12 v er sements mensuels. 

DIVERS. 
Feu Cheikh Khodeir Obeid. Faillite clô

ture pour insuff. d' a ctif. 

Réunions du 8 Avril 1·937. 
FAILLITES EN COURS. 

Hassan Aly Mohamcd Aguiza. Liquid. S. 
lskaki. Renv . 2me r éunion Juillet 1937 pour 
a lt. issue distr. et v ente cr. act. 

Mahmoud Ibrahim El Hibaoui. Synd. De
m a nge!.. H.env. 2me r éunion Septembre 1937 
en cont. vérif. cr. , conc. ou union, pour 
cxéeut. jug. du 9.5.36 et ütt. issue procès en 
r e p . dn Le cess. paiem . 

Mohamctl Abdcl Ga,.vad Tau El Dinc. 
Synd. Demanget. Henv . 1re r éunion Juillet 
Hl37 en eont. vérif. cr. , conc. ou union. 

AH•·ed Ayoub & Co. Synd. Demanget. 
H.env. au 3.6.27 pour redd. déf. comptes et 
di ss. union. 

Mohamed Aly Zeini. Synd. Dem anget. 
H.env. 1re réunion Juillet 1937 pour conc. 
ou union. 

Samuel Messiha. Synd. Demanget. Renv. 
2me r éunion Juillet 1937 pour r edd. déf. 
comptes e t diss . union. 

Rizk Youssef. Synd. Demanget. Renv. au 
20.5.37 en eont . vérif. cr. et rapp. déf. 

Abdel Meguid Abdel Aziz El Kab'bani. 
Synd. Dcrnanget. Hem ·. dev. Trib. a u 17.4.37 
pour hom . conc. 

Ahmed El Rachidi & Fils Mohamed. Synd. 
Mavro. Renv. 2me réunion Juillet 1937 pour 
a t!.. issue expropr. 

Boulos Yacoub. Synd. Mavro. H.env. au 
3.6.37 en cont . vérif. cr., pour con c. ou union 
e l. ntt. issue appels. 

Amin El Sayed Sabbour. Synd. Mavro. 
R env. dev. Trib. an 17.4.37 pour levée me
sure garde. 

Khalil Ibrahim. Etat d'union dissous. 
Synd . Mavro. Renv. dev. Trib au 17.4.37 
pour levée mesure garde . 

Ezzat Howala. Synd. Mavro. Renv. au 
3.6.37 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Kamel Masseoud et Co. Synd. Jeronymi
di s. R env. au 3.6.37 pour a tt . issue expropr. 

Uaphaël La.gnado. Synd. Jéronimidis. 
Henv . a u 27.5.37 pour att. issue procès, 
r edd. déf. comptes et diss. union. 

Luig.i Loria. Synd. Jéronimidis. Renv. 
dev. Trib. au 17.4.37 pour clôt. pour insuff. 
d 'actif. 

Baabeid Frères . Synd. J éronimidis. Renv. 
2me réunion Octobre 1937 pour rapp. sur 
liquid. 

Mohamed 
Alex. Doss. 
pour vérif. 
procès. 

Mohamed Moustafa. Synd. 
Renv. 1re réunion Aoùt 1937 

cr. , conc. ou union et att. issue 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Hag Mohamed Hemzem. Synd. Alex. 
Doss. Renv. 1re réunion Juillet 1937 pour 
r app. sur liquid. 

Aly Ahmed Sid Ahmed et Fils Mo'hamed 
Aly. Synd. Alex. Doss. Renv . au 13.5.37 
pour r étract. faillite. 

Abd el Malel• Guil·guis et Mohamed Matat·. 
Synd. Alex. Dos s. Renv. dev Trib . au 
17.4.37 pour nom. synd. déf. · 

Aziz Abhoud .& Fils. Synd. Alfillé. Renv. 
au 13.5.3ï pour vérif. cr : conc. uu union. 

Saleh Eliahou Saleh. Synd. Alfillé. Renv. 
au 27.5.3ï pour vér if. cr ., con c. ou union. 

Ahmed Sarhane. Synd. Alfillé . H.env . dev. 
Trib. au 17.4·.37 pour nom. synd. déf. 

Hassan Alv El Tawil et. Frère Mohamed. 
Sy nd. An emia . Henv . 1re r éunion Décem
bre 1937 en cont. opér . liquid. , att. issue 
appel c l dev. Trib. au 17.4.37 pour tra nsact. 

Saycd Mohamcd Salem. Syncl . Ancon a . 
RenY. au 3.6.37 pom· vérif. cr. , conc. ou 
union cl a tt. issue pr ocès . 

Hassan .& Sayed Mo'hamcd Tahtaoui. 
Synd. Hunoka . Rcnv. 1r e r éunion Septem
bre 1937 en cont . opér . liquid. c t aH. issue 
di s lrib. 

:\'lohamed Jlnssau Osman Hadouan Svnd 
H anoka . Renv. 1re r éunion Décemb{·e Ï937 
pour alt. issu e cxpropr. , pour r edd. comp
/cs c t diss . union 

Mahmoud et. Hosni El Fangm·i. Synd. Ha
noka. Hem.·. 2me r éunion Juillet 1937 pour 
vérif. cr. , conc. ou union. 

AI'Îstide Milt·opoulo. Synd. Cm-alli. R env. 
1re réunion Décembre 1937 pour a tt. issue 
proc('S et enquête P arquet Chebin El Kana
ter. 

Abdcl Maa'bond El Tohamy. Synd. Ca
ralli . Renv. 2me réunion Décembre 1937 
pour att. issue procès. 

Dimitri Guirnuis et son fils Alfi et Fakri 
Dimitri. Synd. Car alli. Renv. 1re réunion 
.\oût 1937 pour att. issue contest. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Samuel .T. Mana1·. Surv. J éronimidis. 
Renv. au :L3.fi.37 pour r app. expert et cr. 
dé!. 

Ismail No.sseit·. Sur v. J éronimidis. Renv. 
au 15.4.37 pour conc. 

J. Benveniste & Co. Surv. Jéronimidis. 
Renv. au 20.5.37 pour r app. expert et cr . dél. 

Ibrahim Hassan El Nolll'i. Surv. Alex. 
Doss. Rem ·. dev. Trib. a u 17.4.37 pour déci. 
faillite. 

JOURNAL OFFICIEL. 

SommaiTc dt~ N o. 30 du 8 .ilvTü 1937. 

Rescrit n.oyal portant nomination d' un P a
triarche pour les Grecs Orthodoxes. 

Arrêté mpportant un permis d'exer cice de 
sa ge-femme. 

Arrêté ministériel portant prise de posses
sion d'une parcelle de t errain expropriée 
pour l' établissement d'une exposition per
manente pour les industries égyptiennes à 
Mini eh. 
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Arrè té fi xanl les honoraires des arbitres 
m édica ux e t les modalités de leur paye
m ent conformém ent ù Ja loi sur les acci
dents du travail. 

En supplém ent : 

MINISTf:HE !JES FINANCEs. - Administration 
des Contributions Direc tes. - Saisies ad
minis tratives. 

MINISTÈHE DEs FJi\ANCEs. - Contrôle de la 
P ér équa tion de l 'Impôt Foncier. - Esti
mations des loyers annuels établis par les 
commissions pour les propriétés fonciè
res de certains villages . 

Arrê tés ministériels établissa nt une ristour
ll e sur le prix du tra nsport cùu riz par pe
tite vitesse sur le réseau des chemins de 
fer de l'Eta t. 

Arrêté ministériel porta nt modification de 
l'horaire d'ouverture des bureaux et ma
gasins des m a r chandises pour le transport 
pa r petite vitesse dans les gares des che
min s dr. fer de l'Eta t. 

Sommaü·c du No. 31 ritt 12 AvHll937. 

Décr et por tant nomina tion d'un Chef de 
l'Etat-Ma jor de l'Armée Egyptienne. 

Décre t déclarant d ' utilité publique les tra
vau x de construction d 'une dévia tion entre 
la ga re des Car r ièr es d'Abou Zaabal et 
les a telier s de la Traction d 'Abou Zaabal 
e t expropriant le terrain nécessaire à cet 
effet . 

Arrêté consta tant l 'épidémie de typhus au 
village d'El Sid, district de Kalioub, Mou
dirieh de Kalioubieh. 

Arrêtés portant suppression des mesures 
prophyla ctiques contre les mala dies infec
tieuses dans certaines localités . 

En supplément: 

Ml:'ilSTÜ1E DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
minis tra tives. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " So
ciété Egyptienne d'Industries Chimiques 
~. /\.E. ». 

L'ENitEGISTREMENT EN E6YPTE 
dela 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Dro.it 

Co!l8ervateur de l' Enœgistreœent 
à la Cour d'Appel Mixte . 

En o•nte: à P.T. 30 
à .A~Xillndr~ · à la Librairie Judiciaiœ "Au Bon Li · 

vre "lbraltimieh, et dans toutes les bonnes librairies. 
au Caire - il la Libra irie Centrale · Pape terie 

Boileau & Caleghiris. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales e t judic ia ires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux M1xtes>> : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansou rah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches ). 

(HORAIRE D'HIVER) . 
Les numé r os jus tificati fs et les placards peuvent 

être retirés a ux mêmes heures, dès le lendemam 
de la publicat ion. sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal el u 18 J anvier 

1937. 
Par la Cai sse IIypotlr éca ir(' cl'Egyptc, 

socié té anonym e b e lgL'. a yan L son siège 
à Anvers e t sièg·:; adm ini s tratif au Cai
r e, poursuites e t d ili gences de son acl 
mini straleur-clélég ué M. Emile J acobs. 

Contre les dé bi Leurs ex propriés e i
après: 

1.) Ibrahim Abele! M0ssih . fil s de feu 
Youssef Abele! l\1essih , propriétaire. 
égypti en , domicil ié jad is ~ Tantah, rue 
Hussein Pach a Radouan No. 3 e t actuel
lement à Kafr El Cheikh (Gh. ). 

2-) Guirguis Ghal i, fil s de Ghali Han
n a, propriéta ire, é!lYPLil'n, dom ici li é ;\ 
Sidi Sal0m. dépendant de Kafr E l Cheikh 
(Gh .). 

3-) Dame Ililana Bcnt Mansour, 
4.) Siclhom Mikhail , ces deux pris en 

leur quali té de scu ls c L uniques h éri ti ers 
de feu Mikhail Assaad c t r eprésentant 
sa succession . propriéta ires, égyptiens, 
demeurant à Kafr El Cheikh (Gh. ). 

5.) Abdel Malak Hanna Mattar, 
6.) Barsoum Han na Mattar, 
7. ) Guirgui s Hanna MaLtar, ces trois 

pri s en leur qualité d'uniques hériti ers 
et r eprésentant la succ()ssion de feu leur 
père Hanna l\!Iina Ma ttar, propriétaires, 
égyptien s, domiciliés jadis à Kafr El 
Cheikh (G h .) ct act uell ement de domici
le inconnu en Egyp te. 

Et conh·e les Liers détenteurs indiqués 
dan s le Cahier dns Charges, savoir: 

8.) Ahdel Az iz El Sayed Mohamecl Ah
m ed, demeurant à Bakloula. 

9.) Hoi rs de Mariam Mohamed Ham
mad et de son époux Ibrahim Omar Aly, 
savoir: 

a) Hammacl Ibrahim Omar, 
b) A ttia Ibrahim Omar, 
c) Hosna Ibrahim Omar, épou se cl() 

Moh am ed Youssef, 
cl) Ratiba Ibrahim Omar, épou se de 

Moham ed Ibrahim Sakran, 
e) Seksaka Ibrahim Omar, épouse de 

Mahmoud Alv Mous tafa, 
f) Om El Sayed Ibrahim Omar, épou

se de Abd el Hamid Ibrahim Sakran, tous 
dem eurant à Bakloula. 

10.) Hoirs de Mohamed Omar Al y, sa
voir: 

L es annonces r e mises jusqu'au Ma rdi de cha que 
semaine p euvent pa raître dans le numé ro du Jeudi 
suivant. 

Ce lles remises jus qu' a u Jeudi pe u vent pa raître 
dans le numé ro du Samedi s u ivant. 

Celles r emises jus qu' a u Samedi peu vent pa r a ître 
dans le numé ro du Mardi s uivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment p riés de bie n vouloi r r emettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de p1·éfé rence les Lundi, Mercredi e t Vendredi 
matin de ch aque sema ine. 

Les a nnonces qui n ous sont r emises trop t ard 
pour pouvoir para ître dans les déla is légaux n e 
seront publi ées, le cas échéant, que sous l 'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

a) lian cm Ben t El Sa.ycd Yousse f, sa 
veu ve, 

b ) Omar Mohamed Omar Aly, son fib, 
tou s deux demeurant à Bakloula, 

11 .) Ahmed Omar Aly, cl0mcurant à 
Ba.kloula. 

12.) Hoirs de You ssef Omar Aly, sa
voir: Nabiha Bcnt lVIo hamecl El F iki, sa 
veuve, prise auss i comme tu tri ce cie ses 
enfant s m in e urs Ibrahim, Abel H.abbo, 
Zaki c t Fa thia, tous demeurant ~l Bak
loula. 

13.) Omar Moustafa Omar, 
H. ) Hcla la El Sa.ycd l\lohamcd Ah

m ed, 
15.) IIammacl Ibrahim Omar. 
16. ) At ti a Ibrah im Omar, tous demeu

r ant à Baklou la (Gh.). 
17. ) Hoirs de Abdc l Rahman Abdel Al, 

savoir : 
al Alia Bent Salama, sa veuve, 
b ) Abdcl Az iz Abclel Rahman, son fil s, 
c) Ismai l Abdcl Rahman, son fi ls, tou s 

dem eura nt il Ezbct E l Issaoui, dépendant 
de Bal<:l oul a. 

18-) Mohamccl Aly Abele! Al, dem eu
rant à Baklou la. 

10. ) Abdrl Ghani Salch , dem eurant à 
Ezbct Badran, dé pendant de Bakloula. 

20.) Dame Malah Hammad E l Ifa\;vara, 
demeurant à Bakloula. 

21.) Hassan Mohamed Hassan , 
22.) E l Sayed Moh amecl Hassan , 
23.) Aly Moham ed Hassan, 
2'L) Bass iouni Mohamccl Hassan, ces 

1 derni ers clf'mcurant à Ezhct E l Bar
ria, dépendan t de Kom El \ Vahal (G h. ). 

23 .) Ib rahim Mo hamcd E l Dcssouk, 
2G.) Tsm ai l Omar Aly, demeurant ja

dis à Ezbct Farag, dépen dant de \Va hal 
e t actue ll emen t de domicile inconnu. 

27.) Ahmcd Aly Hassan cin ITab iche ou 
Khabichc, demeurant à Mé halle L El 
Kassab, omouclict de Ahmed Bey El Is
sao ui, di s tr ict de 1\:afr E l Chni.kh (G h. ). 

28.) Ibrahim Nour Saacl Abele! La tif, 
demeurant à Ezbct Bakr, dé pendant de 
Kom E l Waha!, di s tr ict cl e l< afr El 
Cheikh (Gh .). 

20.) Omar Mohamccl Omar, 
30.) Aly Mohamccl Omar, clcnwurant 

à Bakloula. 
31. ) Abdcl Ati Fa issal Hassan , dcmcn

rant à Ezbct El Bcrria, dépend ant de 
Kom RI Wah al. 

3.2.) Hoirs de Ahdou JTamacl , savoir: 
a) Dame Ghazala Ben t Mohamcd Mat

tar, sa veuve, 
b) Bas Lawissi Ahclon Hamad, so n fil s, 

tou s deux demeurant jad is à Ezbc t Abou 
Ilamad, dépendant de \Vaz iri ch ct ac
tu cll eml'nt à Baklou la. 

Le t exte des a nnonces doit ê tre remis en double, 
le premie r ex e mpla ire porta nt la s ig na tu re du 
d é posant, e t le second e xempla ire p ortant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<J ournal>> décline toute res
ponsabilité pour les manusc~its qui ne seraient point 
remis directement à ses gUichets, e t don t la r écep
tion ne sera it point jus tifi ée par un récépissé daté, 
numé roté e t détaillé portant la griffe de l' admi
nis tra t eur et le v isa du caiss ier. 

L es annonces sont classées par rubri ques et par 
villes. 

Cependant on est pri é de TOUJOURS CONSUL
TER à la fin d u classement, la rubrique s péciale 
contén ant les Annonces urgentes reçues t a rd ivement 
et insérées en DERN IERE HEURE. 

33. ) Hoirs de Bas::: iou ni iviolwnwcll\.ar-
rachc, savoir: 

a) J<'aLma Ben t lb nt i 1im, é'a mère, 
b ) SLcila B0n t Oma r, sa vcu,·r· . 
c) A LLi a Bassioun i Mohamcd , ,.: on fi ls, 

ious demeurant à Ba ldoula . 
31.) Mahmoud El ;:Jayecl Ahm crl. a\'O· 

ca t incligènt', demeurant à Tanlalt, près 
d u Tr ibunal Indigène. 

Obje t de la vente: 
D'après les titres cJ,· propriélé. 
53 fcd clan:-;, 6 !ciral,.: ct 8 sahm es de 

terrain s s is au vil lage tle \ Vaz iri ch, clis
tr i c~ de l{ afr El Cheikh (Gh. ), dont 2S 
feddan s ct 20 sahmes au hod El Gu ézi
ra No. 33 e t 26 feclclans, 8 kirats et 12 
sahmcs au hod E l B0rrï'a. actuell ement 
h od Kachaba. · 

D'après la saisie immob ili ère . 
En deux lols. 

1er lot: 28 fcdcl:=tn" ct 20 é'a lJ nlc,.: de 
terrain s s b ü E l v\'azirieh , l\1arkaz I\.afr 
E l Ch eikh (Gh.), au hod E l Gnczireh . 

2me lol: 26 feddans, 8 h: irals ct 12 
sahrncs de terrain s dépendant jnclis ci e 
E l vVaz iri eh e t actuPllement dr: El \Va
hal, Markaz I\ afr E l Cheikh (Cil. ), au 
hod Khachaba. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le l ~:r lot. 
L.E. 400 pour le .Zme lot. 
Outre les frais -
Alcxanclrie, le H Avril 193'1. 

Pour la poursuin.nlc, 
N. Va limbclla, ct\'<1èctt 

Tribunal du Caire. 
Suivant ))l"Ocès-verbal cl u 10 :\Lt rs 

1937, sub No. 336/62e A. J . . 
Par Elie A !bali, commerçant, l'r'illl\'als, 

établi au Caire. 
Conll·e Hussein _:viol'Jamcd El :.L!ka

wi, commerçant, égyptien , é l<Jh li nu 
Caire. 

Objet de la vente: une parcf'llt• tlt' IL'r
rain de 214 m2 50, sise au Caire, rues 
Kotb E l Dine e t Adawia El Barr<~ni No. 
6, ki sm Boulac, Gouvr.rnorat elu Cnirt', 
sur laqu elle est élevée une cons lru ci.Jon 
composée 5 magasins à 8 porlrs, en 
pierres e t briques rouges. 

Mlsc à pdx: L .E. 300 oulre les frai s. 
Le Caire, le 14 Avril 1937-

Pour le requé rant, 
40-C-476. E. l':angaki s, avoca t. 



H/15 Avril 1937. 

VENTES IMMOBiliÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le It.aliana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
r u e Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Moo.ti Ramadan, dit aussi 

Abdel Mooti Mohamed Sid Ahmed Ra
m a dan. 

2.) Mohamed T ewfick Mohamed Ra
madan, dit aussi Moham ed Tewfick Ra
madan. 

Tous deux fil s de Mohamed Rama
dan, dit aussi Mohamed Sid Ahmed Ra
madan, petits-fils de Sid Ahmed R ama
d an , commerçants et propriétaires, lo
caux, domiciliés à Kasta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 22 Avril 1931, 
huissier N. Chamas, tran scrit le 15 Mai 
1931, No. 2074. 

Objet de la vente: en deux lo ts . 
1er lot. 

Les 2 /5 par indivis dan s 29 feddans, 
21 ki rats e t 10 sahmes de terrains cul
tivables s is au vill age de Kasta (Ma r
kaz Kafr El Zayat, Gharbieh), divi sés 
en cinq parcelles, comme s uit: 

La ire de 2 kirats et 18 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 4, faisant pa r
tie de la pa rcelle No. 42. 

La 2me de 11 feddans, 19 kirats et 12 
sahmes au hod Khalaf No. 6, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

La 3me de 13 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod El Saad No. 10, parcelle 
No. 1. 

La 4me de 1 fedda n, 3 kirats et 16 sah
mes par indivis dans 1 feddan, 13 kirats 
e t J.6 sahmes au hod El Samlaoui No. 11, 
parcelle No. 15. 

La 5me de 10 feddans, 15 kirats et 20 
sahmes au hod El Kom No. 15, fai sant 
partie de la parcelle No. 3. 

2me lot. 
Les 2/5 par indivis dans 4 feddans, 

12 kirafJs et 18 sahmes d e terrains cul
tivables s is au village de Kasta (Markaz 
Kafr El Zayat, Gharbieh), divisés en trois 
parcelles comme suit: 

La ire de 1 feddan, 16 kirats et 8 sah
mes au hod El Chekhouma wal Tessaa 
wal Rami a No. 8, parcelle No. 5, par in
divi s dans 3 feddans, 4 kirats et 20 sah
mes. 

La 2me de 1 feddan, 1 kirat e t 14 sah
mes au hod Saadan No. 12, parcelle No. 
46, par indivis dans 2 feddan s, 2 kirats 
et 16 sahmes. 

La 3me de 1 feddan, 18 kirats et 20 
sahmes au hod El Razfah No. 14, par
celle No. 57. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destina~ion qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de-s Charges. 

Mise à p,rix: 
L.E . '180 pour le 1er lot. 
L.E. 72 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
1000-A-610 Umb. Pace, avocat. 

Dale: Mercredi 19 i\-lai 1937. 
A la requête des Sieurs Fred Stabile 

et Sidney Salama, de nationalité mixte, 
ayant s iège à Alexandr ie . 

Au préjudice elu Sieur Abdel Salam 
Aly Abele! Salam El Kholi . proprié taire, 
local, domicilié à Chabas El 1\Œalh, d is
trict de Dessouk (Gh.). 

En verlu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu H Novembre 1933, huis
sier G. Altieri. transcrit avec sa dénon
ciation le 28 'Novem bre 1933 sub No. 
4022. 

Objet de la vente : une maison d 'habi
tation sise à Chabas El Malh, district 
de Dessouk (Gh. ), cons truite en briques, 
com posée de deu x étages, bâtie sur une 
superfi cie dro 1127 m2, au hod Dayer El 
Nahia No. 'fi , de la parcelle No. 13, le 
tou t iimité: Nord, rue privée mitoyen
n e, fai sant séparation avec la propriété 
de lVIoghazi Abcle l Al Issa et au tres; Ou
est, partie ru elle, puis rue allant en di
rection Oues t, fini ssant en direction 
Nord; Sud, r u e sur 18 m.; Est, Hoirs 
Aboul Naga El Kholi. 

Mise à prix: L.K 13 outre les frai s. 
Alexandri e, le 14 Avril 1937. 

56-A-037 . Charlc · Ebbo, ayoca t. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête do la Mai son de com

merce mixte «Jacques H. Rcdosli & 
Fils», ayan t s iège à Alexandrie, 19 rue 
Colucci Pach a e t v élisan t domicile dan s 
le cabinet de Mes'Colncci et Cohen , avo
cats à la Cour. 

Contre: 
1.) Moukhta r i\Iohamed Bi Laalla !1, 
2.) Asmi Mohamed Bitaallal1, lous 

deux fil s de Mohamed, petits-fi ls de 
Mous lafa, 

3.) Dame Amina Abbassi Khalil, fille 
de Abbassi, pe tite-fille de Khalil, épouse 
de feu Mohamed Bitaallah, tous com
merçants e t propriétaires, locaux, domi
ciliés <1. Alexandrie, ruelle Zacharia Bey 
No. 26, kism El Gom rok. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière de !"huissier S. Charaf, en 
dal :e du 18/ 1\:J Décembre 1934, tran scrit 
au Bureau de s Hypothèq ues du Tribu
nal Mixte d 'Alexandri e lo 15 J anvier 1\J35 
sub No. 122. 

Objet de la venle: 5 fecldans et 6 ki
rats de terrains cultivables à prendre par 
indivi s dan s une superficie de 8 feddans, 
21 kirats e t 11 sahmes de terrains sis au 
village de Borg Rachid, di strict de Ro
sette, Moudirieh de Béhéra, divi sés com
me su it: 

1.) 7 fedda ns, 19 kirats e t ii sahmes au 
hod El Cheikha Leila El Bahari No. 59, 

21 

parcelles Nos. 20, :!.8, 17 en entier et par
tie des parcelles Nos. 14, 7 et 6. 

2.) 1 feclclan et 2 kirats au même hod, 
faisant part.ie de la parcelle No. 15. 

Les dits biens inscrits à la Moudirieh 
comme suit: 1 fecldan et 10 kirats au 
nom de la Dame Amina Abbassi Khalil, 
moukallafa No. 1433, année 1933, 1 fecl
clan au nom des Hoirs Moustafa Bitaal
lah, moukallafa No. 924, année 1933, 2 
feclclan s et 20 kirats au nom de Moha
med Moustafa Amer Bitaallah, moukal
lafa No . 1099, vol. 12, de l'année 193tL 

Tels que les dits biens se potrsuivent 
et comportent avec tous accessoires, im
m eubles par n ature ou par destination 
qui en dépendent, rien exclu ni excepté. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Alexandr ie, le i4 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
P. Colucci et D. Cohen. 

28-A-61'7 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia~ 

le Ita liana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant s iège à Alexandrie, 
27 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs : 
i. ) Awad Mohamecl Chehata, fils de 

Mohamecl, petit-fil s de Chehata. 
2.) Abdel Fa ttah Awad Mohamed Che

hata, fils de Awad, petit-fils de Moha
med Chehata, tous deux commerçants 
et propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Ezbet Fetouh (Dessouk, Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ilière elu i'ï Aoû t 1935, huissier 
Klun, transcrit le 5 Septembre 1935, No. 
3496. 

Objet de la veule : en deux lots. 
1er lot. 

Biens appar tenant a u ~ i eur Abclel Fat
tah A vvad i\Io hamed Cbeha ta. 

H feddans, ü kira !JS et 16 sahmes de 
terrains cultivables s is au zimam elu vil
lage Ezbet Amr (l\Ja rkaz Foua, Moucli
r ieh cle Gharbieh ), divisés en deux par
celles comme suit : 

La ire de 6 fecld ans, 6 h.ira ts et 12 
sahmes au hod E l E:ont No. 17, fai sant 
partie de la parcelle l\o. 2. 

La 2mc de 8 feddans, 3 kira ts e t /1 sah
me~ au h od El K ont l\o. 17, fai:::ant par
tic de la parcelle No. 2. 

2me lot. 
Bien :o apparLcnant au Sieur A\vad l\Io

hamed Cl1ehata. 
-'1 2 fedclan s, 3 kirats ct 20 sahmes de 

terrain s cu ltivab les sis au Zimam de Ez
bet Amr (Markaz Fou et, Mouclirieh de 
Gharbieh ), au hocl El I\:ont :\o. 11, fai-
sant parti e de la parcelle No. 2. . 

T els que les d iits biens sc poursu1ve n~ 
e t comportent ::;ans aucune exceptwn m 
réserve, immeubl es par na ture ct par 
des tination q ui en dépendent r ien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L.K 32 pour le 1er- lCJt. 
I ... E. 128 pour le :?mc lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le 14 Avril 193/. 

Pour la poursu i,·ante, 
990-A-609 Cmb. Pace. aYocat. 
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Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Eugénie 

veuve Jules Lombardo, née Cumbo, fille 
de feu Joseph Cumbo, rentière, ita lien
ne, domiciliée à Paris, 8 rue Pierre Haret 
et élisant. domicile à Alexandrie dans le 
cabinet de Me Rodolphe Lombardo, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice de: 
i.) La Dame Charifa Téhémar, fille 

de feu Ibrahim Bey Téhémar, petite-fille 
de feu Ibrahim ; 

2. ) Le Sieur Zaki Eff. Téhémar, fils 
de feu Sayed Bey Badaoui Téhémar, 
petit-fils de Ahmed, pris tant person
nellement en sa qualité d'héritier de feu 
sa femme la Dame Labiba Téhémar, 
fille de feu Ibrahim Bey Téhémar, pe
tite-fille de feu Ibrahim, qu'en sa qualité 
de tuteur de ses enfants mineurs Ibra
him Fouad, l sm ail Moukhtar et Hassan 
Adel, issus de son mariage avec la elite 
défunte. 

3.) Le Sieur Osman Negu ib 'l,éhémar, 
fils de Zaki, petit-fil s de feu Sayecl Bey 
Badaoui Téhémar, pris en sa qualité 
d'héritier de feu sa mère la Dame La
biba Téhémar. 

-1 .) Le Sieur Ibrahim Fouad. 
5.) Le Sieur Ismail ~Ioukhtar. 
ti .) Le Sieur Hassan Adel. 
Tous trois fils de Zaki, petits-fi ls de 

feu Sayed Bey Ba:daoui Téhémar, pris 
en leur qualité d'héritiers de leur mère 
feu la Dame Labiba Téhémar. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Sidi Gaber, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, rue Ibn lVIasgued No. :li. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :l3 Avril i935, huissier 
Sonsino, transcrit le 3 Mai i935 No. i896. 

Objet rte la vente: en deux lots. 
:l er lot. 

Une parcelle de terrain formant par
tic du lot No. 230 du plan de lotisse
ment des terrains de l'ancienne Société 
Civile de l'lbrahim ieh , d'une superficie 
de 702 p.c. 5, la dite parcelle si:-e à Jbra
himieh (Ramleh), ban li eue d'A lexan
drie, kism Moharrem-Bey, Gouvernorat 
d'Alexandrie, rue Péluse, No. :l8 tanz im, 
sur laqu elle se trouve élevé un immeuble 
d'une superfi cie cie 300 m2 c t composé 
d'un rez-de-ehaussée c t 6 magasins ainsi 
que d'un prem ier étage comprenan t deux 
appartements, ledit immeuble imposé à 
la Municipalité d'Alexandrie s ub No. 6i6 
immeuble, journal No. H6, vol. 3, au 
nom des fill es d'Ibrahim Bey Téhémar, 
les dits bi ens limités comme suit: N orel
Ouest, rue Canope, sur une long. de i9 
m. 80; Nord-Est, rue Pélu se formant deux 
lignes droites, la :lre commençant du 
Nord-Ou es t a u :\Tord-Est, penchant au 
Sud, s ur une lon g. ci e 5 m. 2G, la :2me 
a llant aussi au Sud, pench ant légè re
ment à J'Est, s ur une lon g. de 13 m. :JO, 
soit pou r total 18 m. 82; Sud-Est, s ur 
une long. de 23 m. 38 par la mo itié d' u
ne route fi c tive la séparant par l'immeu
ble ci-après ; Sud-Ouest, propriété Chri s
to Cassimi s d ' une long. de :l7 m . 17. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain formant le 

solde du lot No. 230 du plan de loti sse
ment des terrains de l'Ancienne Socié
tll Civile cie l'lbrahimieh , d 'un e su per
fici e de 7JII. p.c. 65, la dite parcelle sise 
à Ibrahirni ch (Ramleh ), ban li eue d'."d c-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

xandrie, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d'Alexandrie, rue Péluse, No. 20 
tanzim, sur laquelle se trouve élevé un 
immeuble d'une superficie de 300 m2 et 
composé d'un rez-de-chaussée compre
nant deux appartements cle '1 chambres 
chacun et deux magasins, ainsi que d'un 
premier étage comprenant deux appar
tements cle cinq pièces chacun, le dit 
immeuble imposé à la Municipalité d'A
lexand ri e sub No. 515 immeuble, jour
nal 113, vol. 3, au nom des filles de Ibra
him Bey Téhémar, année 1931, lesquels 
biens limités comme suit: N orel-Ouest, 
la moitié d'une route fictive la séparant 
par l'immeuble ci-haut limité, sur une 
long. de 23 m . 38; Nord-Est, rue Péluse, 
sur une long. de :l7 m . 26; Sud-Est, rue 
Mikérinos, sur une long. cle 23 m . 21; 
Sud-Ouest, en partie propriété Tobia 
Findi e t le restant propriété Christo Cas
simis, sur une long. de J7 m. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c ~ comporten t avec tous accessoires et 
dépendances, cons tructions présentes ou 
futures, rien exclu ni excepté. 

!\'l'ise à prix: 
L.E. 2752 pour le 1er lot. 
L.E. 2368 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le H Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
2-A-612 Rodolphe Lombardo, avocat. 

Date: Mercredi Hl Mai 1937. 
A la requête cle la Dame F arida Jaba

lé, sans profession, égyptienne, demeu
ran t à Alexandrie, :ll:i, rue Salah El Di ne 
el y éli sant domicile dans le cabinet cle 
Mc .Jean Yansouni, a \·ocat à la Cour. 

A l'encontre cle: 
1. ) Le Sieur Joseph hhla L, propriéta i

re, s yri en, pri s tant personnellement 
qu'en sa q ualité d'héritier de feu Ra
phaël Khlat, dem eurant à Damas, rue 
Masgued El .\l(sab. 

2.) Le Sieur Michel 1\:hla l, proprié
taire, égyptien, pri s tant personnelle
m ent qu 'en sa qualité d'hérilier clc feu 
H.aphai' l Khlat, dem euranJ, à H.amleh, 
banli eue cl 'Alexandri e, station Cleopa
lra, l'll O ~ananiri Pacha No. 55. 

:J. ) Les Dam es s uivantes, toutes pri
ses en leur qualité s'héritières avec les 
Sieurs lH'éci Lé s, de feu Raphaël Kh lat, 
savo ir: 

a) ?\·Ial'ic 1\.hlat, épouse du Sieur Da
vid JTaddad, sans profess ion, égyptien
ne, demcu.rant à Ramleh, ban lieue d 'A
lexandrie, s tation C: lcopatra, rue Zana
n iri Pacha No. 55. 

b) Joséph in e 1\.hlat, épouse du Sieur 
Eli as Masri, san s profess ion, égyptien
ne, demeurant à Ram leh, banlieue d'A
lexa ndr ie, s tation Cleopatra-les-Bains, 
r ue Dcntamaro. 

c) H.ose Khlat, propriétaire, égyptien
ne, demeurant à Ramleh, banlieue d 'A
lexandrie, s ta tion Cleopatra, rue Zana
niri Pacha No. 55. 

d) Ernes tine K.hlat, épouse elu Sieur 
Jean Anhoury, propriétaire, égypti enne, 
demeurant à Ramleh, banlieue d'Ale
xandri e, rue Zananiri Pacha No. 55, sta
tion Clcopatra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juillet 1936, hui ssier 
L. Mastoropoulo, transcrit avec sa dé
nonciat ion le 7 Août 1936 sub No. 3098. 

i!J)i5 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
La moitié indivise soit 12 kirats par 

indivis dans un immeuble comprenant 
un terrain de la superficie de 1000 p.c., 
ainsi que la maison y élevée, le tout sis 
à Alexandrie, au quartier Moharrem
Bey, rues El Ferdoss et Osman Ebn Ef
fan, No. 8, imposé à la Municipalité 
d'Alexandrie sub No. 818, journal 18, 
volume 5, au nom des Hoirs Youssef El 
Gamma!, ann ée 1927. Le dit immeuble, 
composé d'un rez-de-chaussée et de 2 
étages, es t limité: Nord, sur 22 m. par 
la rue donnant sur la ligne elu chemin 
de fer; Sud, sur :l7 m. 90 par le terrain 
appartenant à la veuve de feu Nubar 
Pacha; Est, s ur 211 m. 30 par une rue 
cle 6 m. cle largeur, sans nom; Ouest, 
par la r ue Osman Bey Effan, sur 36 
m. 92. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réser
ve avec tous immeubles par destin ation 
qui en dépenclen t. 

Mise à prix: L.E. 520 outre Jr c: f r<l is 
taxés. 

Alexandrie, le H Avril 1937. 
Pour la poursui\Ulllc, 

3-A-613 .Jean Yansouni, avocat. 

Dale: Mercred i :L9 Mai 1937. 
A la requê te cl es Sieurs: 
1.) Moham ed Aly Choeib. 
2.) Ahmed Aly Choeib. 
Tous deux fil s de feu Aly Chot..:i!J. fil s 

cle Moussa, commerçants, égyptiens, de
m eurant à Tantah, subrogés aux pour
suites (ven te volon~aire) des Sieurs Sa
leh Bey El Kadi ct Stamatios Pi ssaridis, 
ces deux derniers agissant comme liqui
dateurs de la succession Ahmcll Gallo, 
suivant jugem ent du Tribunal Civil Con
sulaire de France en date du :2ii .\oût 
19~. 

A l 'encontre clos Hoirs de Jeu .\l111 JCcl 
Mohamecl Gallo, à savoir: 

a) Dame Fardoss Bent Abele! Hallman 
Mito, sa veuve. 

b ) Dame Aziza, sa fill e. 
c) Sieur Ahmecl Mohamecl Gallu. jJti3 

en sa qualité de curalc ttr clc ,.;on p(•re 
Mohamed Gall o. 

Tous propriétaires, frança i:-. demeu
rant la Jrc à Tanla l1 cL les deux dernict'S 
à A lcxandrie. 

En vertu d 'une ordonnance n'nduc par 
M. le Juge dél égué aux Acljucli cations 
(s tatuant en mati ère des Héférés) près le 
Tribunal i\Iixte ù' .-\l eX<i lHiric en d;lll' du 
26 Octobre 1931. 

Ohjel de la \ ·enle: en qualrc lnl :- . 
lor lol: VCllÙll. 

2me lot: vendu . 
3me lot. 

G kirals cL 7 sahmes pa r indivi s dans 
une parcelle de terra in vague de :"2'1'/ p.c., 
sise à Alexandri e, quarti er l ~ l Diar. 

LimiLés: au Nord, propriété Hassan 
El Waza; au Sud, côl:6 de la portt: par 
une rue; à l'Est, proprié té Uania El ~n
m aka; à l'Ou est, citerne de l'Eta l. 

'1mc lot : vendu. 
Mise à pl'ix: L.E. 88 outre les rrai~. 
Alexandri e, le H Avri l 1937. 

Pour les poursuivants, 
z. Mawas et A. Lagnado, 

3't-A-623 Avocats. 



i4/i5 Avril i937. 

Date: Mercredi i9 Mai i937. 
A la requête de la Maison de com

merce mixte «Jacques H. Rodosli & 
Fils», ayant siège à Alexandrie, i9 rue 
Colucci Pacha et y élisant domicile dans 
le cabinet de Maîtres Colucci et Cohen 
avocats à la Cour. ' 
. Contre Mol!stafc; Hemeida Korayem, 

fils de Hemeicla Korayem, pehit-fils de 
Korayem, commerçant, local, domicilié 
à Messine, Markaz Délingat (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. I-Iannau, du 
4 Novembre 1935, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d'A
lexandrie le 22 Novembre 1935 sub No. 
3052. 

Objet de la vente: 
1. fecldan et 5 kirats s is à Messine et 

Hagar El Mahrouk, Markaz Délingat (Bé
héra), divisés comme suit: 

1. fecldan à z ,imam Hagar El Mahrouk, 
au hocl El Fakari et Abou Habir No. 3, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 97. 

2 kirats à Zimam El Messine, au hocl 
El Ghoffara No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 45. 

Sur cette parcelle existe une maison 
con struite où se trouve le fonds de com
m erce elu clébHeur. 

3 kirats à Messine, au hod El Sabil 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 43. 

Sur cette parcelle existe une maison 
construite en briques vertes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances, 
immeubles par nature ou par destination 
qui en dépendent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 110 outre les frai s . 
Alexandrie, le 14 Avril 1.937. 

Pour la poursuivante. 
P. Colucci et D. Cohen, 

29-A-018 Avocats à la Cour. 

))ate: Mercredi 19 Mai 1937. 
A lia requête de la Maison de commer

ce mix te Jacques H. Rodosli & Fils, ac
tuellement Hazzan . Hodosli & Co ., ayant 
siège à Alexandrie, s ubrogée aux poùr
suit r:s des Sieurs et Dame: 

L. ) Alfred. Banoun, propri é taire, sujet 
au tri chien. 

2.) Félix Banoun, avoca t, s uj e t autri
chien. 

3.) J eanne Banoun, épouse Jacques 
Ma:was, rentière, suj e tte français e. 

1. ) Jacques Mawas. docteur, suj et 
français, aux fins cl 'aulor isation et d 'as
sis tance maritale. 

Les deux premiers domiciliés à Ale
xandrie, olœlle El Lamoun ('Mielan ) ct 
les deux derni ers ü Paris, 1.41 boulevard 
St. Michel. 

Tous agrissant en leur qualité de seuls 
proprié taires des créances de la su cces
sion de feu Moussa Banoun . 

Au préjudice des Sieurs: 
:t.) Ahmed Nassar, 2.) Abdou Nassar. 
Tou s deux propriétaires, suj ets égyp-

tiens, domiciliés à Kafr El Dawar (Bé
héra). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du i3 Décembre 1.934, huis
sier A. Knips, transcrit le 29 Décembre 
i934, sub No. 2448. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Kafr El Dawar, di stri ct de Kafr El Da
war (Béhéra), à Souk Karr El Dawar, 
au hod El Adghan No. 1., ki sm tani fai
sant partie de la parcelle No. 1., ~oro
posé d'un terrain de la superficie de 357 
I~2, avec les _constructions y édifiées en 
pierres et bnques, formées d'un rez-de
chaussée, composé de quatre magasins 
et la porte principale de la mai son don
nant sur la rue El Souk et de '1 magasin s 
e t la porte du dépôt donnant sur la r ue 
de la Mosquée, d'u n premier étage com
prenant quatre appartements et d'un 
second étage comprenant un grand ap
partement co uvrant la moitié de la su
perfici e, immeuble imposée sub No . 8, 
moukallafa No. 35, ru e El Souk, et éga
lement Immeuble No. :1 2, moukallafa 
No. 34, rue de la Mosquée. 
~Le tout lip1i~é: Nord, ~ ur une long . de 

1 1 m. par .b l Sayecl Et01ba cl El Sa veda 
Ali El Seiï ; Oues t, sur une long. de 21 
m. par la rue El Gameh; Sud, sur une 
long. de 17 m. par la rue El Souk· Est 
sur une long. de 2:t m. par IsmaÙ Ah~ 
med El vVarachi. 

Ainsi que le tou t se poursuit e t com
porte, y compris les cons truc tions et dé
pendances. 

Mise à prix: L.E. 't00 outre les frais. 
Alexandri e, le H Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Z. J\!Iawas et A. Lagnado, 

35-A-G2'L Avoca ts. 

Date: Mercredi 19 Mai 193ï. 
A la requête de la Maison de com

n~~rce ,mixte «II. Hodosli & Fils», ayant 
Siege a Alexandne, :19 rue Colucci Pa
cha et y éli sant domicile clans le cabinet 
de Maîtres Colucci e t Cohen, avocats à 
la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Abclel 1-Iamid 1 

El 1-Iaddad, à sa voir: 
a) La Dame Fattouma Saacl El A.hrass, 

veuve du dit défun t, fille de Saad, petite
fille de El Ahrass, prise tant personnelle
men~ qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses en fants mineurs Zohra Abdel Ha
miel El Jiaddacl e t Al1med Abclel I-Iamid 
El Hadclacl. 

b) La Dame F'a tl1ia Abdel IIamid El 1 

1-Iaddad, fille de Abclel Hamid, petite-fi l
le de iEl Haclùacl. 

c) Le Sieur Saacl "-\bdel Hamid El 1-Iad
dad, fils de Abdel Hamid, pelit-fi ls de 
El Hacldad. 

Tous propriétaires, égyptiens, clom ici
liés à Eclfina (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Juille t 1933, huissier 
G. Hannau, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 22 Aoù t 1.935 sub No. 2320. 

Objel de la vente: la moitié par indivis 
clans un lerrain de la superfi cie de 1. 23 
m2 29 cm., sis à Edfin a, Markaz Rachid, 
Mou.dirieh de Béhéra, au hocl Aly Abou 
I-Iaouana No. 3, faisant partie de la par
celle No. 0 (habitations du village) en
semble avec la maison de deux étages 
y élevée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec leurs accessoires e t 
dépendances, sans exception ni réserve 
aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Alexandrie, le H Avril 1.937. 

Pour la poursuivante, 
P. Colucci et D. Cohen, 

32-A-621 Avocats à la Cour. 

Dale: Mercredi 19 Mai i937. 
A la requête de la Dresclner Bank so

ciété_ anonyme allemande, ayant sièg·e à 
Berhn e t succursale à Alexansrie 4 rue 
Adib. ' 

Au préjudice du Sieur Cheikh Yous
sef Soliman Kanoun, de feu Soliman, de 
Ibrahim, propriétaire, protégé françai·s 
domicilié à Ezbet Abdel Kader Pacha: 
I-Ioch Issa, Aboul Matamir (Béhéra). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :t er Juin 1936, transcrit 
le 22 Juin 1936 sub No. 1.366. 

Objet de la vente: lot unique. 
32 feddans de terrains cultivables sis 

à I-Ioch Issa, J\!Iarkaz Abou Hommos, ac
tuellement Markaz Aboul Matamir 
Moudirieh de Béhéra, au hod El Gharal~ 
El Kibli vval Bahari wa Kabr Hamad No. 
8, kism tan i, parcelles Nos. 1.9 e t 20. 

Sur le dit terrain se trouve une ez
beh comprenant huit maisons ouvrières 
en briques crues. 

Tels que les cli 1;s biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
des tination ou nature qui en dépendent, 
ainsi que les améliorations, augmenta
tions et accroissements qui pourront y 
être apportés, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' 'lise à prix: L.E. 8:16 outre les frai s. 
Al exandri e, le H Avri l 1937. 

Pour la poursuivante, 
1.-A-611 Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai Hl37. 
A 1~ ~-equête de ~?- Société Anonyme 

elu Behera, ayant siege à Alexandrie. 
Au préjudice elu Sieur Aly Ismail El 

Hanafi , fils cl 'Ismail Ifanafi e t petit-fils 
de Hanafi Mohamed, propriétaire, sujet 
local, domicilié à Damrou, dépendant de 
Haclcladi, clis lri ct cl () 1\aft· El Cheikh 
(Gharbie h), débiteur sa isi. 

Et contre le Sieur Gomaa l\Iohamed, 
fil s de Mohamecl Youssef et petit-fils de 
'{ou sse f Youssef El Kheicll , propriétai
re, local, domicilié à El i\Iarazka , dépen
dant cle Bannayine, Kafr E l Cheikh 
(Gharb ieh ), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière elu 30 !\'ovembre 1936. huis
sier D. Chryssanthi s, transcrit le 21. Dé
cembre L 930 :\!o. 33Lâ. 

Objet de la vente: 3 feclclans, 20 kirats 
et :20 sahmes de terra ins cultivables sis 
au vi llage d'El Iladdacli (anciennement 
Téda), district cie Kafr El Cheikh (Ghar
bich), faisant parUe de la parcelle cadas
trale No. 1l3 du hod Damrou No. 7, en 
une se ule parcelle. 

Tels que les dits bien::; se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelconques. 

Pour les limites co nsulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
.-\lexandri e, le H Avril 1.937. 

Pour la poursuivante, 
48-A-629 Charles Gorra, avocat. 
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Hatc: Mer credi 10 lVI a i 1937. 
A la requête de la Maison de com

m erce mixte «Jacques II . H.odosli & 
~.,il s», avant s iège à A lexandrie, :1.9 rue 
Colu cci P ach a. et y élisant domi cil e dan s 
le cabind d e l\lait.rcs Colu cci e t Cohen, 
avocats à la Cour. 

Conh·e Abdall a Koraycm, fil s de K o
rayem, peti t-Ji! :,; d e 1\:orayem , commer
çant, égyp tie n, domicilié à M ess in e (Dé
lin g a t-Béhéra). 

l<:n vertu d' un procès-Ycrbal d e saisie 
immobili ère de l'hu issier J. E. Hailpern, 
du 11 Sep tembre :L 03C"i, transcrit au Bu
r eau des Hypo th èqu es el u 'J'ri.lJLmal l\Iix
te d 'Alexandri e le :Lü Oc tobre J \J33 s ub 
No. 2652. 

Objet de la veule: 
1 feddan. 12 kiral::i ct S sallmc:-; d e 

t erra in s s i ~ à ~'d essin e . Marka:z Délin
gat (Béh éra), d ivi sés col.nme suit : 

2 kira ts a u hod El Sab il l\·o . 3. fai sant 
p art ie d e la pareell e .\" o. 't3, par in d ivi s 
d an s 2 fcddan s, '1 l<ira ts e t 8 sahmes . 

Sur cc~ 2 fccldan ::; il existe une mai so n 
de d e LL\ é tages a vee portes et fenêtres. 

1 fecldan , 10 !.;ira h c l 8 sa hm cs au h od 
El Sabayegh "\" o. 6, parcelle ::\ o. 32, k ism 
sa ni. 

T els que les dils b ien s se po ursu ivent 
et com porten t ayec toulcs dépenda nces, 
immeubles par nature ou par des tina tion 
qui en dépende nt, rien exclu ni excepté. 

P our les limites con s ulter le Cahier 
d es Ch a rges. 

:\lise à prix: L.E . JGO o u lrc le s fra is. 
Al exandrie . le 14 Avr il 1937. 

P our la poursuiva nte, 
P. Colu cci e t D. Cohen, 

30-A-61\J Avocats à la Cour. 

Hale: M creredi U1 Mai 193'7. 
A la requête de la Société Anonyme 

el u Béhéra , a yant s iège <i Alexandri e. 
Au Jll'éjudiœ de : 
1. ) Le~ Hoirs d e fe u Ahmecl Al1m cd 

Saleh , fil s de Ahmed Saleh e t petit-fil s 
d e Saleh ?vlohamed, de son v ivant pro
pri é ta ire, s uj et local , domicilié à Ezb e t 
Damrou, dépendant d 'El Haddadi, di s
tri ct de K a fr El Ch eikh (Gharbieh ), à sa
voir: 

I. - Om El l\h (·ir Mohamed, fi ll e de 
:\1 oham cd Sahlo ul c•t pclite-fillc de Sah
loul Aly. vn u vr~ dudil d éfunt, laq u ulk es t 
pris r· tant. 1~ 11 sa qu a ljlé p erso nn ell e d 'h é
riti è rr~ (.Ju 'e n sa q ua lité de tutrice de ses 
sep t enfa nls min eurs s ui vants, issu s de 
son m ariage avec son dit défunt époux, 
ü savo ir: Bahn ass, Hassan , S id Ahmed, 
Nazima, Gami la , F a tma ct Abdcl F a t
tah. 

Il. - Ma hmoud. HI. -- Aziza. 
Ces deux derniers fil s e l fille m ajeurs 

dudit d éfunt. 
2.) Les Hoirs de fe u Sa leh Ahmed Sa

leh, fil s d e Ahmed Saleh e t pe tit-fil s de 
Saleh Mohamed , d e son vivant proprié
taire, s uj e t local, domici lié à la dite Ez
b e t Damrou, i.t savoir: 

J. - F a tma Ahmed, fill e d 'Ahmed Mo
h a m cd e t p e tite-fill e d e Mohamed Cha
hal, veuve dudit défunt. 

Il. -- Mohamed. III. - Ahmed. 
IV. - Khadra. V. - T efah a . 
Ces quatre derniers Jil s e t fille s ma

jeurs dudit défunt. 
.3.) Le Sieur Mohamed Saleh, fil s d'Ah

med Saleh c l petit-fil s de Saleh Moha
med. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous les s u snommés, proprié taires , 
sujets locaux, domiciliés à Damrou, d é
pendant d 'El Iladdadi, district de K afr 
El Ch eikh (Gharbieh ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Novembre 1936, hui s
s ier J. Chacron, tran scrit le 27 Novem
bre :1.03G No. 31.02. 

Objet de la vente: 
8 feddan s, 16 kirats c l ft sah mes de 

te rrain!' culti vabl es sis un vill age d'El 
Uad d ad i (an c iennement T éda), d is tri ct 
clc Kafr El Cheikh (Gharbi eh), fai sant 
p a rti e d e la parcelle cadastrale No. 62 
du hocl m C hipta wal M aa tane No. D, en 
un e seule parcelle. 

'J'cls qu e les dits b ien s se poursuivent 
e t comportent, sans a u cune exception n i 
rése rve, avec tou s leurs aceessoires et 
dépendances gén éralem ent quelconques. 

Pour les limites co n sulter Je Cahi er 
des Charges. 

\lise il prix: L.l·~- 330 outre les frais . 
A lexa ndri e, Je H Avr il 1937. 

P o ur la poursuivante, 
ft7-A-G28 Ch arles Gorra, avoea t. 

Hale: ;\il'l'e l't'Lii 11) l\la i 11137. 
J\ la l'l'quüte etc Th r• loni u n Bank Li 

milrd, ~ocié lé èl ll o ny nw a n g· l a i~c aya nt, 
s iège ù Lo ncJrc~ ('[ ~ u ec urqlr · it !\ lr·x;m
dr ic. 

i\u pt·éjudke Li e :\loiLHnwrl i\l o iL RnH' rl 
Yo u s~c f Dua bi :- , n égociant. égy pli (·n. d o
mic ili é ù Damanh o ut·. 

En vertu crun procb-V('l'h<L I rlt' !-'a i,; ic 
immobili è re: d Lt 13 Sep lem hr-r Hl3U, dé
non cé le ao Septem bre 1036, lou s deux 
transcrit s le :1.0 Oc tobrr 1D~-lli, No. :L 8:J3. 

Objet Ùl' l:t vente: 1G feddans, Hl kira h 
ct 7 "ahme~ i n d i v i ~; clan s 20 Jcd dans el 
18 kir-a b formant tmrlir parcPII c I\ o. 27, 
s is it Nahic L El J\1ahcliya. wa 1\om l la fc i
n c. it. Ghayala, cli ~tri c l de Abnul J\Ta la 
mir (Bôhé rn), Hu h oc! ZHwir•l Abcl c l K R
clr:r W<t Abou 1\hadiga. 

'l' ch qu r les dit s b ien" sc p o urs uivPnt 
e t eomporlent san s f'.'\C(' ption ni réserve 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à JWix: L.E. ::Jù:> o ulrP J e~ fr<1i!-'. 
A lexandri e, le 11: Avr il 103Î. 

P o ur lrt po u r:- uiya.nte, 
5J.-A-G32. Gabriel M o ussalli , aYCJCal. 

Hate: :Mercredi Hl M a i 1937. 
. A la requête de la Société A n o nyme 
du Béhéra, aya nt s iège ù A lexa ndri e. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Attia Moh a m ed Ibrahim, fil s d e 

Moh a m ed Ibra him e t p e tit-fil s d'Ibra him 
Abd e l Rahman, propriéta ire, sujet local, 
domicili é [t Ezbc t Radwan dépendant d e 
Hadda di , di s tri ct de K a fr Et Cheikh 
(Gbarbieh ). 

2. ) Hassa n Gornaa. El Sa idi, fil s d e Go
m aa Moha med ct petit-fils d e Mohamed 
Chaaban El Saidi, propriétaire, s uj e t lo
cal, domicilié à Ezbe t El W ezz dépen
dant également d e Haddadi, dis trict de 
Kafr El Ch eikh (Gharbieh). 

Débiteurs saisis. 
Et contre les Sieurs : 
1.) Zaki El Sayecl, 
2.) Ibrahim El Sayed, 
3.) Mohamed El Sayed, tou s les trois 

fil s de Sayed Maatouk ct petits-fils de 
Maatouk Mohamed, propriétaires, sujets 
locaux, domiciliés à Ezbet El Awadi dé-
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pendant d e Haddad i, d is tr ict d e K arr E l 
Cheikh (Gharbieh ). 

'ri c r s détente u rs . 
En vertu d'un p rocès-verbal de sais ie 

immobilière du 30 Novembre 193G, huis
s ier D. Chryssanthi s, transcrit le 2'1 Dé
cembre 1936, No. 3343. 

Objet de la vente: 
2 fcddan s, 1 kira t e t 8 sal11nes de ter

rain s cultivables, s is au village d'El Jl ad
dadi (an eicnncrnenl T éda), di s t rict de 
K afr El Cheikh (G h arbieh ), fa isant par
tie de la pa r celle cadas tra le No. 12ï du 
hod El Chipta w al Maatanc No. 9, en 
une se ule parcelle. 

'l'els l[LLe les d its bien s sc pour~uivc11 t 
et compor tent san· auc un e exccp li on ni 
r éserve, avec lou s leurs accessoires ct 
dépendances gén éralemcn t qu e lco nques. 

Pour les limites cons ulter le Ca lii er 
des Ch arges . 

Mise il pt·ix: L.E . 80 outre le:; fr ais. 
1\. lexan clr ic, le H Avril 1D37. 

P o u r la poursuivante, 
4.0-A.-030 Charle!-' Gorra, avoca t. 

J)ale: ~lercrcdi :l.D ~1a i 1D37. 
A la requê lc de la Da m e De~pil l<L Zcr

vudac hi , fill e de feu Paul Dr<tll<'lt l J'a
c lm, propriétaire, h ell èn e, se ule bénéfi
c ia ire de la Da ira Dranc i! L P ac lm. Ct\ <L ll l 
s iège <i Alexandr ie, 3 l' II C' S tum llnt!l." 

Contre : 
1. ) Le S ieur :MolnLmed .\ln ned _\ly 

Ayo u)), 
2.) La Dame l<'ardossc Altln cd .\l y 

Ayoub, épou:-e d u S ie ttl ' :.ra lnnoud El 
Charaki ~\c hou chc, Lo u ::- cieux en fanL:; etc 
Ahmed, de A ly Ayoul), propriéta ire::;, 
égypt ie n :-:, dom ic ili és le J CJ' it Dilnlat.l', 
l'vl a rkaz T a nta h (Gharbieh ) ct la 2mc ci
devan t a u el it v ill age de Damate ct <t C
Lu ellcm f' nL ~t T an ta h , r ue S icl i El Ballay, 
haret El Jialaw a ni. ' 

En Yel'lu cl'un procè::o-w rbal dr· ""i~ic 
imm ob ilière d e: l'hui ss ier .'\. t ~a nli !'·li,•r i, 
du :t er !\\Til 1933, transcrit avec ~'' dé
n on c ia tion le 1G Avr il J93~) O' Llh :\o. lii\1'1. 

Ohjet de la vente: lol uniqtl l'. 
:13 fcddan s ct ft kira l:c: de lr'rrdill" de 

cullure s.i s au villa ge df' n a m a t.e, \ Llrk:tz 
T a nta l1 (Gharbi ch ), d i\i~ é ~ conlllll' :'illl : 

1. ) 2 fcddan s <w h oc! Ayoul.ll\n. Hl. lai -
sant pa rti e de la pa rc e lle Nn. IrQ. 

2.) G kirats a u hod Khoul'Lae ll c ?\l'. 1"7, 
fa isant parti e de la pa r cell e :\o. ,-;,;_ 

3.) 3 feddan s au h od Kha li g Llc~ J-:1 Ht ~ r
k a No. 22, fa isant parLif' dr la parr r lle 
No. 't3. 

't. ) 3 feddan s c t JO kirah au h ocl "\ yl>llh 
No. iü, fa isant pa rtie d e la par-c elll' \ n . 1. 

5.) 2 fcdclan s e t 12 kira ts au llod l :il 
h a ria No. 12, fa isant partie de la. parcelle 
No. 8. 

6.) 2 fedd a n s au h od 1\:om E l H;nnl c 
El Baha ri No. 21, fa isa nt par ti e dt' la 
parce ll e No. 55. 

T els que lesd its bi en s sc pours ui\·rnt 
e t comportent avec .tous les immculdes 
pa r nature ou par des tin a tion qui t' li 
dépendent san s a u c un e exce ption ni rt':· 
serve. 

Pour Jes limites consu llC!' le C:alli er 
d es Charges . . 

Mise à prix: L.E. 050 outre l e~ fra1s. 
Alexandrie, le 14 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

69-A-650 Avocats. 
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Date: Mercredi Hl Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
i.) Ahmed Bey Loutfi. 
2.) Dr. Mahmoud Loutfi. 
3.) Hassan Eff. Loutfi. 
Tous trois enfants de feu Mohamed 

Bey Loutfi, propriétaires, sujets égyp
tiens, domicilié s au Caire, à El Roda, 
ru e El Makias No. 5i. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Janvier 1936, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit le !1 Février 
1936, No. 329 (Béhéra) . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
66 feddans et 6 kirats de terrains sis 

au village d'El Balakos, district de Kom 
Hamada, Moudirieh de Béhéra, divisés 
comme suit: 

4 feddans au hod El Hicha No. 3, par
celle No. 2 et du No. 3. 

27 feddans et 3 kira ts au hod Abou 
Guenna El Kebli No. 4, du i\'o. ii. 

10 feddans et 12 kirats au hod Abou 
Guelma El Bahari No. 5, du No. 50. 

8 feddans et 3 kirats au hod Abou Ab
bas No. ô, des Nos. 78, 79, 80, 81 et 82. 

8 feddan s au hod Abou Abbas No. 6, 
du No. 95 et parcelles Nos. 96 et 97 et 
du No. 98. 

3 feddans au hod Abou Abbas No. 6, 
du No. 7i. 

5 feddans et 12 kirats au hod El Relue 
No. 7, parcelles Nos. 179 et 180. 

Ensemble: 
i.) 4 kirats dans une pompe bahari de 

8' ', actionnée par une locomobile de 10 
C.V., au hod El Richa No. 3, de la par
celle No. 10, au voisinage de l'ezbeh de 
Cheikh Abdel Rahman Mansour et Cts, 
sur une étendue de i kirat. 

2.) 12 kirats dans une pompe artésien
ne de 8", mue par une locomobile de 12 
C.V., hors des biens ci-dessus, au hod 
Guéna El Kebli No. 4, de la parcelle No. 
ii. 

3.) i sakieh en fer au hod No. 5. 
4.) 1 sakieh bahari au hod No. 6. 
D'après un état de délimitation déli-

vré par le Survey Department les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

65 feddans, ii kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Balakos, dis
trict de Kom Hamara (Béhéra), distribués 
comme suit: 

i.) 23 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 
2, au hod El Hicha No. 3. 

2.) 2 feddans, 19 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 36, au dit hod No. 3. 

3.) i 7 feddans, 3 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 20, au hod Abou Hussein El 
Kibli No. 4. 

4.) 9 feddan s, 23 kirats et 14 sahmes, 
parcelle No. 25, au dit hod No. 4. 

5.) 10 feddans e t 12 ki rats, parcelle No. 
149, au hod Abou Hussein El Bahari 
No. 5. 

6.) 3 feddans, parcelle No. 65, au hod 
Abou Abbas No. 6. 

7.) 8 feddans, parcelle No. 149, audit 
hod No. 6. 

8.) 6 feddan s, n kirats et 6 sahmes, 
parcelle No. 155, au dit hod No. 6. 

9.) 23 kirats et 21 sahmes, parcelle No. 
156, au dit hod No. 6. 

10.) 5 feddans et 8 kirats, parcelle 
No. 265, au hod El Hekr No. 7. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ensemble: 
Le droit de jouissance et de servitude 

de la machine artésienne ins tallée sur 
la parcelle No. 26, au hod No. 4, dans les 
proportions de 1 à 2 1/2, de la machine 
à vapeur située dan s la parcelle No. 29, 
au hod No. 3, pour 4/24, de la sakié si
tuée clans la parcelle No. 169, au hod 
No. 6, clans les propol'Lion s de 1 à 2 1/2, 
et de la sakié si tuée dans la parcelle 
No. 17, au hocl No. 6, clans les propor
tions de i à 2 1/2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. l1680 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
53-A-634 Adolphe Romano, avocat. 

Date: :Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Maison de com

merce mixte «Jacques H. Rodosli & 
Fils», ayant siège à Alexandrie, 19 rue 
Colucci Pacha et y élisan t domicile dans 
le cabinet de Maîtres Colucci et Cohen, 
avocats à la Cour. 

Contre Youssef Younès Abou Afia, fils 
de Younès Abou Afia, fils de Abou Afia, 
commerçant, local, domicilié à lVIessine, 
Markaz Délingat (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Septembre 1935, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d'A
lexandrie le 10 Octobre 1935 sub No. 
2653. 

Objet de la vente: 1 feddan et 5 kirats 
de terrains cultivables par indivis dans 
4 feddans, 14 kirats et 17 sahmes sis à 
Rosafa, Markaz Délingat, lVIoudirieh de 
Béhéra, au hod El Khanziri No. 5, fai 
sant partie de la parcelle No. 115. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent avec leurs ac
cessoires et dépendances, sans exception 
ni r éserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
P. Colucci et D. Cohen, 

31-A-620 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête elu Sieur Vittorio Gian

notti, fil s de feu Loredano, cle feu Giu
seppe, propriétaire et commerçant, ita
lien, domicilié à Alexandrie, 16 rue Sé
sostris, venant aux droits et actions de 
la Banca Commerciale Italiana per l'E
gitto, à laqu elle il a été légalemen t su
brogé. 

A l'encontre des Hoirs de feu la Dame 
Golson Hanem Cherine, savoir: 

i. ) Le Sieur Esmat Bey Teymour, son 
frère, fil s de feu Mohamecl Bey Aly Tey
mour, propriétaire, égyptien, domicilié 
au Caire, 34 rue Soliman Pacha. 

2.) La Dame Alya I-Ianem Teymour, sa 
sœur, épouse Omar Bey Chérif, fille de 
feu Mohamed Bey Aly Teymour, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée au Cai
re, 5 rue El Amir Halim (Zam alek). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Quadrelli, 
elu 26 Février 1935, transcrit avec sa dé
nonciation le 27 Mars 1935 sub No. 1250. 
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Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de p.c. 200 

environ, sise à Alexandrie, rue de l'Ar
senal (Tarsana), kism El Gomrok, Gou
vernorat d'Alexandrie, No. 72 du Tan
zim, ensemble avec la maison y élevée 
composée d'un rez-de-chaussée formé 
de magasins et écurie:::. s urmontés de 
deux appartements, le tout si lué en face 
de l'arsenal et limité: \Tord-Ouest, par 
la propriété du vVakf Teymour; Nord
Est, par la propriété du même vVakf; 
Sud-Oues t, par la ruell e Ahmed Bey 
Koushok; Sud-Est, par l'immeuble par
tant le No. 4 de la rue El Tarsana. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Alexandrie, le 14 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
71-A-652 Georges Ayoub, avocat. 

J)ate: Mercredi 19 ~1ai 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

elu Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Au P'réjudice des Hoirs de feu Ghazi 

Boussat, fils .de Boussa t Bilai et petit
f ils de Bilai Omar, de son vivant proprié
taire, sujet local, domi cilié à Ezbet Bous
sat, dépendant d'El Balassi, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), à savoir: 

i.) Khadra Attia, fille ci'Attia Moha
med et petite-fille de Mohamecl El Gah
che, veuve dudit défunt, prise tant en sa 
qualité personnelle d'héritière qu'en sa 
qualité de tu triee de ses quatre enfants 
mineurs suivants, issus de son mariage 
avec son dit défunt époux, à savoir: Ibra
him, Mabrouka, Saicla et Sett. 

2.) Awad, 3.) Moghazi, 4.) Aly, 
5.) Abdel Gawacl, 6. ) Ghozlan, 
7.) Messeeda. 
Ces six derniers Jils et filles majeurs 

dudit défunt. 
Tous les susnommés pro]J riétaires, su

jets locaux, domiciliés au vil lage de Ba
lass i, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), plus précisément: quant à la Da
me Khadra Attia e t aux Sieurs Awad, 
Moghazi, Aly et Abclel Gawacl à Ezbet 
Boussat, e t quant à Ghozla n et :Messeeda 
à Ezbet Metwally. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière elu H ..\'ovembre 1936, hui s
sier J. Chacron, transe rit le 4 Décembre 
1936 No. 31118. 

Objet de la 'ente: 
!) fcclcl ans cie terrain" e; uliivables sis 

au village d'El Balassi (ancien nemen t Té
da), di strict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), faisant partie de la parcelle cadas
trale No. 1 du hod Gm'ziret Assi No. 3, 
en une se ule parcelle. 

Tels que les dits bien::: se poursuivent 
ct comportent sa ns aucune exc:cption ni 
réserve, avec tous leur::' accessoires et 
dépendances généralemen t queleonques. 

Pour les limites con:::uller le Cahier 
cies Charges . 

Mise ù pl'ix : L.E. 36U oui-l"e le:o frais. 
Al0xandric, lt' t4 .-\vril HJ~-37. 

Pour la po urs uivan te, 
46-A-627 Charle::-: Gorra, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR /SGIENTIFiijUE 
R. A. SAMMAN 

r1e Aoheury {34. rue Pouad lerl Téléphooe~ &9189 

AL EXAN DRIE 
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Date : Mercredi J9 Ma i 1937. 
A la re:,'qUête de: 
1. ) La Dame Nabiha BenL Hassan E l 

Chébo ul\chi, veuve de feu Ahmed Ha
madan E l Azouni, petite-fille d e Ché
boukchi, Lunisicnne, protégée fran çaise, 
domicilieé à Ibrahimieh . Hamleh , ban
lieue d'Alexandrie, rue El Nérouz No. 8, 
propriété du S ieur Salomon Danana, 
ki sm i\1oharrcm -Bey, chiakhct Ibrahim 
Mohamed El Chami, admise au bénéfice 
de l'Ass is tan ce J udic iaire en vertu d 'un e 
ordonnanee en d a te dn 20 Ma i 1936 !:' Ub 

No. 224 / 61 e A.J. 
2.) Mon sieur le Greffier en Chef du 

T r ib unal Mixte d'Alexandrie, agissant 
en s a qua li té de préposé à la Caisse des 
F onds Judi ciaires. 

Tou deux élec tivem enl domic iliés en 
l'étud e de i\Ic l\Iohamccl Zaki R.agheb, 
avocR t à la Cour. 

A n préj udice des Hoir" ci e fe u Al~- T:::-
m a il El Zankaloni, saYoir: 

1. ) Mohamed Aly El Zankaloni , 
2. ) Ism ai1 Aly E l Zank alo ni . 
3.) Abclf'l Jl amid Aly E l Zan ka loni. 
'L ) Sélcina Al y E l Zankaloni , 
5.) Hussein Aly El Zankalon i, 
6.) Hassan Aly El Zankaloni. 
7.) Dame Sayeda Aly El Zanka loni. 
Tous égyp tien s, domiciliés à A lnxan-

drie, les cinq premiers rue Has El Tine, 
h aret Bakir No . 32, kism .El Gomrok, le 
6m e rue H.as E l Tine No. 126. ki sm E l 
Gomrok et la 7me ruelle El Ezz No. <1 , 
ki sm l\Iinet E l Bassa!. 

En vertu: 
1. ) D'un jugement contradictoirement 

r endu par le Tribunal ~1ixte de .Jus tice 
Sommaire d'Alexandrie en date du 23 
Septembre 1935 sub R G. No. 4889 / 60c 
A.J. 

2.) D' un procès-verbal d e saisie immo
bilière de l'huiss ier J. F avia, en date du 
24 Août 1936, transcrit le H Sep tembre 
1936 sub No. 3557. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

Une part indivise de 6 kira ts dans une 
maison s ise à Alexandrie, ruelle haret 
Zawie t Bakir, chiakhet Mohamed Abou
Assi, kism E l GomrO:k, Gouvernorat d'A
lexandrie, plaques Nos. 32 et 34, avec 
d eux portes d'entrée, inscrite à la Mu
nicipalité immeuble Nos . 40 ct 45, jour
nal 40, volume 1, au nom de Aly Mous
tara El Haddad et ses co propriétaires. 
con s truite sur 568 p .c. e t composée par
tie de trois étages e t partie d e deux éta
ges, limitée: Nord, ruelle Saleh Effendi 
El Hakim, formée par deux lign es, la ire 
a llant de l'Es t à l'Oues t, avec inclina tion 
vers le Nord, sur i m. ct la 2me a llant 
vers l'Oues t sur 14 m., le tout de 15 m. ; 
Sud, sur 14 m . 48 cm., mai son des Hoirs 
Ahmed Ahmed Bichtak, s urnommée 
Zoeïr, donnant sur la ruelle Zawiet Ba
kir; Est, sur 22 m. 70 cm ., maison Has
s ib Bey No . 19 de la ruelle Saleh Effen
di El Hakim; Ouest, sur 23 m. 60 cm .. 
ruelle Zawic t Bakir où se trouvent les 
drmx portes d'entrée . 

2me lot. 
Un terrain de la s uperficie de 200 p.c. 

portant le No. 1122 du plan de lotisse
m ent des terrains de Gabbari (fa ubo·urg 
d'Alexandrie), quartier Gabbari , ki sm de 
Mine t El Bassal, Gouvernorat d'Alexan
drie, avec les con struction s y é levées 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(construc tions non encore comnlète
ment achevées) , composées d'un rez-de
chaussée, à la rue El Aman No. üO du 
tanzim, limité: Nord , s ur 6 m. 25 em. 
pa r le lot No. 1127; S ud, sur 6 rn. 23 cm . 
par un e r ue dt) 30 m. n ommée eha rch 1 ~ 1 
Aman ; E s l, s ur 18 m . 03 cm . par le lot 
No. 1121 ; O u< ~s l, s u r 1.8 m. par Je Jo l No. 
H 22 bi s . 

Ains i q ue le toul sc pours uit c t com-
porte san s aucune exception ni réserve. 

!\'(ise à prix s ur baisse: 
L.l~ - 8!1 pour le 1er lot. 
L.K 80 pour le 2mc lo L. 
Ou tro les frai s . 
A lexandri e. le 11 Avril 1!)37. 

· Pour les poursuivants, 
G:2-A-G'•3. Moh . Zaki H.aghcb, avocat. 

Date : Mercred i 1!) Ma i 1937. 
A la requête d<) la soc iété David Sachs, 

à inté rêts mixtes, actuell em ent en liqui
da Lion , uyant s iège ~t Alexandrie, en la 
personn e d(' so n li q ui da teur Ir Sieur Da
vid Sachs, y d em eurant. 

A l'eneonlt·c d e l a Dame Shoshanna 
Suzann e Bac hrn ann. fill e dr Moche 
Gue rchon Wcxley LeYy, peti te-f ill e~ de 
l{abb i Hannan . sage- femme, suj e tLc an
g la ise, ci-devant dom iciliée à la rue Ta
kla Bey, Fleming (H.amlch ), banlii~ u c 
cl 'Alcxandri e. c t acLuell em cnt dom iciliée 
à la Co lon ie Neve Chan nan, a u 1\-ton t 
Carmel Houge, dépenda nt de Caiffa (Pa
les tin e). 

En vertu d 'un procès-verba l ci e sa is ie 
immobilière de l'huiss ier A. Mieli. du 12 
Octobre 1ü36, dénoncé le 20 Octobre 1936 
et tran~ crits le 27 Octobre 193G sub No. 
/!075. 

Objet de la vente: lo l unique. 
A. - Un~ parcell e de terrain de la s u

perfi cie de 1030 p.c. 18 cm., avec le cha
let en bois y élevé, composé de trois piè
ces ct dépendances et une chambre de 
lessive, s ituée à Fl emin g (Hamleh), ban
lieue d 'A lexandrie, s ur la rue Ta kl a 
Bey, san s numéro d e ta nzim e t porta nt 
ie No. 1120 immeuble, garida No. 120, 
voL 6, kism El Ham!. Gouvernorat 
d'Alexandrie, limités: Nord, par la pro
p ri été de la Da m e Ch anesnir Mazha r sur 
20 m . 17; Est, sur 24 m. 93 en partie par 
la proprié té d os Hoirs Borg h esse, sépa
rés par un mur, c l le res tant par la pro
pri é té de Giu seppe Colonna, séparée par 
un mur appartenant à ce dernier; Sud, 
gur 25 m. 93 en par tie par la propriété 
d e la venderesse et en partie 11~ passag1·~ 
ci-après indiqué, composé de deux li
gn es droites· se dirigeant d e l'Es t vers le 
Nord-Es t sur 13 m . 18, puis se dirigeant 
vers l'Oues t sur 12 m. 75; Ouest, en par
ti c par la propriété Carver sur une 
long. to ta le de 2't m . 85. composée de 
deux lignes droites : la ire commençant 
de l'angle Nord-Ouest, sc dirigeant vers 
le S ud-Ou est, s ur 13 m. 50 e l la 2mc sc 
dirigeant vers l<! Sud, se pen chant légè
rem ent vers l'Es t sur 11 m. 35. 

B. -- Une parcell e de Lerrain de la s u
perficie de 123 p.c. lt6 cm ., con sis ta nt en 
un passage conduisant de la parcell e de 
terrain c i-hau t indirruée, de la rue T akl a 
Bey ~1 la m ême localité, limitée: Nord, 
par l'immeubl e ci-h aut décrit sur 3 m. ; 
Est, propriété do la venderesse sur 23 
m . 15; Sud. r ue Takla. Bey sur 3 m .; Ou
est, par la propriété Carvr.r s ur 23 m . 15. 
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'l'els que les d its b iens sc pours uivent 
ct comportent avec tous les immeubl es 
par nature ou par des tina ti on qui en dé
pendent, ain s i que toutes les améliora
~ion ;;; ct augmenta tions qui po urront y 
ê tre appor tées san : a ucu ne exception ni 
rés · ~ rvt:. 

!\lise i1 pd x: L. E. ~320 ou Lr•l les frai :s . 
Alexand ri e, le H Avril :Ul37. 

36-A-U2fi. 

Pour la pours uiv ü.nk, 
Z- Maw as e t A. Lagnado, 

Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Hale : M<)l'Crcd i i!J Mai 1937 . 
A 1a requête dr· la Maiso n dr: comm er

ce mixLc Halifa Sachs & Fi ls, en liquida
lion, ayant s iège à A lexa ndri e, en la per
sonne de ses liqu idateurs Mî\1. David 
Sach::: c t .Joseph Tilehc, y dcm<!uran t. 

A l'cneontre do: 
t. ) La Dam e Labiba Moh arncd Ibrahim 

Zayan, fil le de Molmmed, fil s de Ibrahi!ll 
Zayan. ve uve d e Jeu IIamoucla Seide. 

2.) La Demoisell e Isn1at Seid e, fi lle cie 
fe u Harnoucla, de f<lu Aly Seide. 

~~- ) Lr Sinn' 1\.ha lcd Seide, fï b de feu 
If<trr:oud ~~. de feu Aly Seide. 

T ou s propriétaires, citoynn:; fran ~,:ai::, 
cl<·mC'u ranl à la s Lation Bulkelcy (Ram
l < ~ h ), ban li eue d 'A lexandri e . 

En vertu (i un proeès-vcrbal de saisi,• 
irn mob ilit:rc :il' fllui ssin A. Mizralii. du 
20 Septembre :L!J32, dénon cé1: le :-2~ ~cp
t.cmbrc 1032 e t transcrits le U Odoh rc 
1!J0:2 s ub No . 5335 (Alexandrie). 

Objet de la vente: lot un i qu <~ -
Un e parcelle de terra in de la s uperfi

cie d e J47ü p.c., ensembl e avec la mai
son y élevée s u r une superficie Li e GOO 
l).c., composée d 'un sous-sol de 2 cham
bres, d 'un rez-de-chaussée comprenant 
10 chambres, 2 h a lls, 2 salles d r· bdin cl 
accessoires ainsi qu'une charnbrr. de 
lessive e t un garage, dan s Je jardin, le 
s urplus formant jardin, le lout sis il 
Bulkeley, rue Landi , qui cornnw nee 
après le No . 28 de la rue \Vin ga lr. cl 
précisément le deuxième imrncubll' it 
gauche après la rue Fairmann, kism El 
Haml. banlieu e d'Alexandrie, chi aldwt 
Aboui Nawatir Charki e t Carlton, ins
crit à la Municipalité sub immeuble No
-128, garida No. 28, volume 3, (a u nom 
de Tadros Saleh). limité : Nord . sur 2ft 

m. de long. par la r ue Landi de 8 n t. où 
se trouvr. la porte d'entrée; Sud, ,:ur :?H 
m. d e long. par la Building Lan ds of 
Egypt; Est, par un e ligne bri sél' ~ lit ' :-lu 
m. de long . du Nord a u Sud, d ft 11 1. d.l: 
long. de l'Oues t à l'Es t, par la pr(lpne· 
té Abdr.l Jl amid Abdcl lVI Pgui cl, ct dtt 
Nord au Sud s ur '1 m. par k Sieur 
Abou! Magd Yo ussef: Ouest, sur :v, m. 
de long. par la Building Lands of Egypt.. 

Tel qu e le dit immeuble se poursml 
cl compor te avec tous les immeubles par 
nature ou par des tina ti on qui en dépcn
d~m t. san s auc un e nxeep ti on ni r(!sene 
ain si que toutes les améli ora Li ono:, aug
m t•nta tions et nouvelles cons Lru ctions 
qui y seront apportées. 

Fols enchérisseurs: les Hoirs de fmt 
AJ:uned Effendi Ibra him El Azizi, à ~a
voir : 

a) Mohamed Ibrahim Abdel WalJCLi, 
b) Abdel Kader Ibrahim Abdcl Wa

hed, 
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c) Dame Steita Ibrahim Abdel Wahed, 
d) Dame Mo.kataffa Ibrahim Abdel 

W ahed, ces quatre susnommés frères e t 
sœurs consanguins du dit défunt, 

e) Dam e Asma El Sayed El Samanou
di , veuve du dit défunt, 

l') Dame Fatma Ahml•cl Ibrahim El 
Azizi, épouse du Sit~ ur Ahmecl Souel
lem, 

gl Dam e Nehmat Ahmed Ibrahim 1~ 1 
Aziz1, épouse de Mous tafa Eff. Ibrahim 
Hassanein, ces deux dernières fill es ma
jeures du dit défunt, tous propriétaires, 
égyptiens, demeurant à Alexandrie. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L-E. 1100. 
Alexandrie, le 14 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

:37-A-62o. Avocats . 

SUR SURENCHERE. 

Oate: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte Choremi, Benachi & Co., en li
quida\'ion, ayant siège à Alexandrie, 13 A 
rue Fouad t er. 

Au préjudice des Hoirs de feu Sid Ah
med Bey Heiba, fil s de Abdalla, petit
fil s de Sid Ahmed, savoir: 

:l.) Dame ~1i skat, dite aussi Mistakhen 
1 [anom, sa veuve, fille de Mohamed Bey 
Rl Kalay, dit aussi El Hofy, petite-fille 
de Sidky El Kalay, domiciliée à Hélio
polis, banlieue du Caire, rue Helmieh 
No. 7, immeuble Saleh El Dine Rifaat, et 
actuellement de domi cile inconnu en 
Egypte. 

2.) Dame Aziza, sa fille, épouse de Sou
rour Moham ed Maklad, domiciliée à Ar
manieh, Markaz Teh El Baroud, Béhé
ra. 

3.) Dame Hancm, sa fiHe, épouse de 
Mohamed El Ereby, domiciliée à Mehal
let Ebeid, .Markaz Teh El Baroud, Bé
héra. 

't. ) Dame Zakia, sa fill e, épo use de Ab
del Aziz Mohamed Chaaban, domiciliée 
à Chebrekhit, Markaz Chebrekhi t, Bé
héra. 

5.) Dame Neemat, sa fille, épouse de 
Mohamed Chaaban, domiciliée au mê
me village. 

6.) Dame Mabrouka Abdalla Heiba, sa 
:sœur, demeurant avec son fil s Abde1 Ha
mid Eff. Aboul Koull ou Aboul Kei, 
cheikh balœd au dit village de Chebre
khit. 
. 7.) Dame Fat:y Abdalla Heiba, sa sœur, 
demeurant à l'ezbeh de El Ragaybah, 
dépendant de Chebrekhit, Béhéra. 

8.) Dame Zeinab, sa fille, épouse de 
Hagattia Heiba, domiciliée à El Akoula, 
Markaz Kafr El Cheikh, Gharbieh. 

9. ) Dame Amna Abdalla Heiba, fille de 
Abdalla, petite-fille de Mohamed El Hei
ba, épouse de Cheikh Moghazy El Lak
kany, domiciliée à Miniet Guinag, Mar
kaz Des.souk, Gharbieh. 

Tous propriétaires, locaux. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière dressé le 16 Mai 1936, huis
sier J. E. I-Iailpern, dénoncé suivant 5 
exploits des 1er et 3 Juin 1936, 30 :tvlai 
1936 et 1er Juin 1936, huissiers V. Piz
zuto, V. Giusti, J. E. Hailpern et I. Scia
lom, transcrits le ii Juin J!J36 suh No. 
1272 Béhéra. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en quatre loi s. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 14 kirats et !) sahmes ou 2516 m2, 
sis à El Meesra, Markaz Chebrekhit (Bé
héra), ensemble avec les constructions, 
dattiers et autres arbres qui s'y trouvent, 
au hod El Acharat, kism awal No. 3, 
parcelle No. 31 entière. 

Limitée: Nord, rue publique où se 
trouve la ligne du chemin de fer du Del
ta; Ou es t, la parcelle No. 30, a u même 
hod, proprié té de Ibrahim Youssef El 
Mizayen et son frère, sur partie de la
quelle sont construits des magasins et le 
res tant terrain libre ; Sud, rue publique 
du village; Est, séparation confins du vil
lage en partie rue privée propriété de::; 
débiteurs séparant ces biens de leur pro
priété dépendant du village de Chebre
khi t, en partie maison d'habitation pro
priété de Mohamed El Echay Ileiba, en 
parl!e la maison propriété et habitation 
de .Abdel Gawad Abdel Rahman I-Ieibah 
et en partie la maison propriété et habi
tation de Saadat e t Zarifa, enfants de 
Mohamed Eff. Abdalla, autrefois pro
priété l\.fousl<afa El Tarasse. 

Cette parcelle comprend les cons
tructions suivantes: 

a) du côté Nord: 
L ) 5 magasins construits eu briques 

rouges, ayant leurs portes du côté Nord 
et le trottoir sur la ligne du chemin de 
fer du Delta ct rou te occupée par des 
commerçants ; 

2.) derrière ces magasins elu côM Sud, 
exis te une maison construite en briques 
rouges, com posée de plusieurs chambres 
ct entourée d'un mur d'enceinte au
quel sont a ttachés du côté Sud quel
ques dépô ts construits en briques crues. 

b) du côté Sud il existe deux maisons 
cons truites en briques roug-es, à usage 
de leur habitation personnelle, contiguës 
en :.re ell es et composées de 2 <i tages: la 
maison à droite a sa. porto principale d u 
côté Nord et a une seconde porte pri
vée du cô té Es t ct l'autre maison a une 
porte d u cô té Nord e t une autre du côté 
Ouest ; ces deux maisons sont séparées 
du côté Sud par quelques kiosques en 
bois e t par quelques constructions en 
briques crues à usage de zériba (écurie), 
communiquant avec les 2 maisons pri
vées par une porte du cô té Sud donnant 
sur la rue publique. 

c) entre les constructions du côté Nord 
et les habitations du cô té Sud, il exis te 
un espace vague du cô té Ouest occupant 
!1 dépôts en bois et en briques crues, 
ayan t également leurs portes du côté 
Ouest. 

d) Cette superficie comprend en géné
ral un nombre de dattiers ct autres ar
bres. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la .superf i

cie de ii kirats e t 1 sahme ou 1!)32 m2 
sis au même village d'El Meesra, en
semble avec les dattiers, au hod El Acha
rat, kism awal No. 5, parcelle No. 33 
entière. 

Limitée: Nord, rue publique du villa
ge; Ouest, rue publique séparalive avec 
l'habitation des débiteurs et celle de Abd 
Allah Heiba et son frère Ahmed; Sud, les 
ha bi tati ons, propriété des Hoirs Mah
moud Heibah et Cts, parcelle No. 311 et 
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habitations pub liques du village; Est, 
rue e t en partie propriété Mohamecl Hei
bah, parcelle ~o. 3-1 et habita t:ion publi
que du village. 

Cette parcelle comprend un espace va
gue con te nan l un nombre de dattiers. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1 kirats et 8 sahmes ou 758 m2 
sis à Chebrekhit, Markaz Chebrekhit' 
Béhérct, ensemble avec les construc~ 
tions, au hod El Sahel, kism awal No. 
G, parcelle No. 135 enti ère et partie par
celle No. 127. 

Limitée : Nord, rue publique où se 
tro uve la ligne du chemin de fer du 
Delta sur 4o m. brisés; Ouest, sépara
tion confin s du vi llage (rue privée pro
priété des débiteurs séparant les pré
sentes propriétés de ceux-ci d'avec cel
les leur appar tenant dépendant du vil
laé;·e d'El Meesra sur H m.); Sud, rue 
pnvée proprié té des débiteurs séparati
ve d'avec la maison propriété e t habita
tion de ~1ohamed El Behay Abdel Rah
man Heibah sur 27 m.; Es t, rue étroite 
publique séparative d'avec les propriétés 
de Abdel Rahman Eff. liassanein, par
celle No. 127, sur 18 m. 

Cette parcelle comprend: 
a) du côté Nord: 
:2 magasins dont les construc tions en 

brique::; rouges sont déjà achevées et 
servent à usage d'habitation, ayant 
leurs portes du côté N orel sur la ligne 
du chern in de fer, le magasin Est ayant 
aussi une porte elu côté Es t sur la rue 
et deux por tes au Norcl, ü usage de café 
et le magasin qu i es t situé ü l'Ouest dt 
café ü usage de restaurant. 

b) du côté Sud: les 2 magasins et la 
borsah précités sont séparés :-:ur leur 
façade Sud par une construct ion en bri
ques rouges, ù. un seul étage, non encore 
achevée et. pas encore habitable; elu cô té 
Ouest de cc qui précède il l'Xistc un 
chemin privé sé paratif d·a\'e(· une au tre 
maison inachevée con:; tru iLe en briques 
rouges; elu côté ;\Tord il y a un projet de 
« borsa » inacheYéc où il existe au rez
de-chaussée des magasi ns occupés par 
un repasseur, un quinca illier, un négo
cian t en côréa les et nn ferbl anti er. 

4me lot. 
Une parcelle de terra in ùc la superfi 

cie de 1. kira t et 17 sallmes ou 300 m2, 
sise au Yill ngr~ do i\Iessra précité, entou
rée d 'une enceinte en bois, au hod El 
Acharat, ki sm <c:wal No. 3, fa isan t partie 
de la parcelle X o. :23. 

Limités : \Tord, la maison propriété des 
Hoirs c\min Bey El Di b ct ses frères, et 
en partie la maison propriété des Hoirs 
Sid Ahmecl Off, sur 20 m.; Ouest. mai son 
et espace yague appartenant ù. :\foha
mecl EH. Hcibah. sur 13 m.; Sud. habita
tion propriété des Hoirs Mohamed Ibra
him Ghabbo ur, sur 20 m., actuellement 
Mohamed Mohamed El Ourdiani; Est, 
rue publique sur t 3 m. ct ee, après aban
don de 15 m. environ elu coin de la rue 
pu bliqu e du Yillage . 

Tels que les dits biens se poursuiYcnt 
e l, comportent. aYec toutes cons tru ctions, 
clépendances, a t.tenances et autres acces
soires quelconques existant on à ètre 
élevés dans la suite, y compri s toutes 
augmen tations et autre::: améliorations. 



28 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience du 3t lVlars Hl37 aux suivants: 

1.) Le t er lot ù Abdel Aziz Ghoneim 
Salem e': Abdol Hahman llassanein, à 
raison de moitié pour chacu n d'eux, au 
prix de L.K 355; 

2.) Le 2mc lot à Sourour Mohamed Ma
klad a u prix de L.E. 150; 

3.) Le 3me lot à Abdel Aziz Ghoneim 
Salem e t Abdol Rahman I-Iassanein, à 
raison de moiti é pour chacun d'eux, a u 
prix de L .K 210: 

4.) Le 4me lot. à Nat ha n Zayan, a u prix 
de L.E. 22. 

Nouvelle m ise ù prix: 
L.E. 390,5fH) m/m pour le f e r lot. 
L.E. 165 pour le 2me lot. 
L.E. 231 pour le 3me lot. 
L.E. 24,200 m 1m pour le 4me lot. 
Outre les l'ra is. 
Alexandrie. le .l4 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
27-A-616 ~. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercred i S l\Iai 1937. 
A la requê te de la Banque Misr. 
Au préjudiee de S.E. Hussein Pacha 

El Habachi , fib de l\-iahmoud Pacha El 
Habachi, peti t-fils de Abdall ah Abdel 
Rahman E l 1-Iabac hi, proprié taire, égyp
tien, domi cilié ~t Alexandrie, rue Me
nélsce, -:\o .'i~l (\lni! JJTCm-Bey). 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilièr~ des 6. 7 et H Octobre 1933, 
transcrit le :2 .\oHmbre 1933, No. 2268. 

Objet de la wnlc: 
2me lot. 

51 fedda1 u e t :2 k irats a insi divisés : 
A. - 1;) fe dc\an s, 19 kirats et 3 sah

mes de te rra ins :::is à Saft E l Melouk, 
Markaz Teh El Baroud (Béhéra), en deux 
superficies, _,a \'Oir: 

a) 13 feddan:::. J 3 !ciral ::: e t 6 sahmes 
au hod El Uuézira ~o. 12, parcelles Nos. 
6, 8, 9, 10, u. 12. 13 ét 15. 

b) 2 fcddan ':' . :J k irats ct 21 sahmes a ux 
mêmes ho1i e t numéro, parcelles Nos. 
17 et 18. 

B. - 35 tcddrtn ::< G kirats et 21 sahmcs 
de terrains s i:; a u vi ll age de Tciba, Mar
kaz El Délingat (Béhéra), divisés en qua
tre superfi c ie::: . Scl\·oir: 

a) 20 feddans. :20 kirats et 18 sahmes 
aù hod El Nakda ~o. 22, parcelle No. 44. 

b ) 2 feddans. L? kirats et 1 sahme a u 
hod Raami ;l \' o. :20, parcelles Nos. 1'1 , 
15, i 6 c t 17. 

c) '1 fedd a ns au hod El Eine wal Ta
wil No. 18, kism awal, fai sant partie de 
la parcelle Nn. ·1:2. 

d ) 7 fcdd•u1s. :.!.:2 ki rats cl 2 sallm( ~s a u 
hod E l Mcrh So. 1ft, ki s m awal, partie 
parcelle No. L 

Tels que I . e.~ dib bien s se poursuivent 
e t comportent aYec tous accessoires e t 
dépendanees, immeubles par nature ct 
par destinat ion qui en dépend ent, ri en 
exclu ni exeepté. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges . 

Les dits b iens on t é té adjugés à l' au
dience des Criées du Tribunal Mixte d'A
lexandrie du 31 Mars 1937, au prix de 
L.E. 3503 outre les fra is, à la Ba nca Com
merciale Ital ia na per l'Egitto. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 3853 et 
300 mill. outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

82-CA-486 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 15 Mai iü3'7. 
A IJa requê te de la B~nqu9 Nalion.alc 

de Grèce, venant par s uite d absorp tiOn 
a ux droits e1t ac tions cie la Banq u e d 'C
rient. soôéLé él n onyme he l ~6niqu e, avant 
s iège ù. i\ Lhèncs e L succmsale a u Caire, 
poursuit es c l diligences ue son cltrccteur 
en ce ll e ville M. C. Ma:t.sas, et p our la
qu ell e banque domicile y es t é ' u au ca
bine t de i\1cs Pangalo et Coman os, .avo
cats Lt la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de Jeu Abdel 
Samad Hassn n l\1irwan , de son vivant 
commereanl, suj e t .égyp licn , clemeu rant 
;\ Semot{stn , :vrarkaz Bél.m (Béni-Souel'), 
ù s·avo ir: 

t.) Dame !\ elïssa Diab , fill e de Diab, 
sa veuve, prise tant e n so n nom person
nel qu'en sa Cfll'a~ it <é clc lnlrice légale de 
ses enfants mineu rs !Vlahmoud et Zagh
loul, tous df'm euranl oJ. Semousla, l\'lar-
1\a kz BPha (Bén i -Souef). 

2. ) Moh ameci. Hassan Min van, 
3.) Chaker Hassan \1irwan, tous ci eux 

r·rll'ants rlr. [C'u ll assél ll :\Ii nvan , commcr
ç·.anl s. S1 Ji e ls t~ p-ypt i ens, d emeurant éga
lem ent. :t Semo us ta , Markaz Béba (B(·n i
Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
imm obili ère f' n cl<.ulc du l r. r Octobre 
J!XH rk· noncéc le 12 Octohn~ J()3 J et 
tra n ~ c t : il s le 20 n c toJ)l'c H.tn s ul' -:\ o . g lil l 
{ H<~n i-So u c f). 

Obje t de la , ·cnte: lot unique. 
1 Î fe ldans, 21 ki r a ts c L 20 sa lrm r s dE: 

terra ins s is au v illa g- e de lknclcl'a , ~:! ar 
l; az HéJJa (Béni-So uel'), ciivi s'és co rnm, : 
su i l : 

J .) 1 ff'ddan. 22 k i ra ts c l 12 sa hme;:; 
par indi v is üans 2 fecldans , 1 \; ira!. c t 11 

sahmes an hocl E l Seguccla (Se.g la ) \'o. 
H. fél isa nL part.i c de la parce' lc l\'o . Lt. 

:\.n.- ?:J 1\irats <' l G sn l1m c·s au n om 
de Clwl\er r· t 23 l; ir él lS c L 0 sal11ll ('S a u 
nom ck \1oh a m r. d. 

2. ) :3 ff'd ùans e t 1:2 kirats a u h od Ka
moucha :No. 3, faisant• partie de la pa r
ce lle -:\ o. 22. 

s.n. - 1 l'i'cldnn c t. 0 1\irnts au nom fl e 
C: IJ<.tk•· ,· II;J:; ~ illl. 1 t' C'dd<.J u c L ü 1\i rat:; au 
nom de '\'lo\Jnmcd 1 lassa n r t J fr rldan 
au n om til ! :\ hd r l Samnd . 

:1 .) l r· ,·ddilll d i S<l ]Jrn es dont. 28 1\ira ls 
f'l l fl sa lîm0 s au 11 0111 ck 1\hdf' 1 Sn m nd 
Hassan c t i <t< .'ahmes au nom clc i\Ioha
lllf'd TTn ssan. au !Jod l •~ l Ilarnlah ~o. G, 
fni sa nt pnr:l i < ~ de la narcclk :\o. 21t. 

't. ) "2 f<·<idnns. ::> l; ira1s e t. 't sn l11ncs 
do nt l fcùdan t'L ~ll;irnls nu nom clf' /\Il
de l Snrnad Tlnssn ll ct t [( :dclnn. 2 \; ira is 
01 !1 ,·a !Jm es au nom rl r Chal.; cr ITn ssaii, 
<H! hod El Moul<nc!«Jm in l\o. 7, fa isant 
J:ilrl ic (\0 ln nm·cclle ~o. J. 

5 .) 1 fecldan ct 4 kira Ls au hod El 
.J<:.om l\'o. !1, faisant partie de la pm·ce ll e 
:'l!n ~~. 

:'\.H. -- CrUe J1élrcell e élpparli ent à 
Chalcer TT assn n. 

6.) i fedd an , 7 li.irats c t 1ô sahm es au 
:tod Saleh No. 4, parcel le No . 9. 

N.H. - Cetl.e pa rcell e appartient à 
A ])ciel Sam ad Hassan. 

7.) 2 l'r.ddans, 9 kirats e t 8 sahmes au 
hocl El Manama No. J , parcell e !\'o. 21. 

14/15 Avril 1937. 

I\.B. - Ce tte parcelle appart ien t ù 
Chaker e t Mohamed, fil s de Hassan, 
lu moitié à chacun d'eux. 

8.) i6 kirals ct 4 . sahmes au même 
l1od, parcelle No . 22 . 

Cette parcell e appart icn L à Chal; cr cL 
Mohamed , fi ls de ll a.ssan, la moiti é il 
chacun d'eux. 

(). ) 3 fccldans, Hl kirat s cl 20 sallm cs 
à ont 1. fcddan, 20 k i t\ats e t 6 sallmes au 
nom de Mohamcd Hassa n DL 1 fcd~lun , 20 
kirals cL H snbmes au n om de i\ bdcl 
Sa.maci , au bof! El Dala la ~o. 2, fa isant 
p<l nli c de la parcell e i\o. 2 . 

Tels que les diLs bi en s sc poursui 
vent ct co mportent avec Lous accessoi
res et dépendan ces sans .aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mtsc à prix: L.E. 700 outre \0s frai s. 

0G2-Dî>tG3. 

Pour la r eqü éra nlc. 
Pélngalo e1t Comanos, 

Avocats . 

Dale: Samedi 13 Mai 193'7. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par s uite d'absorption 
aux droits e t actions de la Banque d'O
rient, société anonyme ayant s iège à 
Athènes ct succursale au Caire, poursui
tes et diligences de son Direc teur en ce t
tc derni è re ville, M. C. Matsas, y demeu
rant e t pour laquell e Banque domicile y 
es t élu au cabinet de Maîtres Pangalo et 
Comanos, avocats à la Cour. 

Prise en sa qualité de s ubrogée aux 
pours uites de la Société Pee l & Co., Ltcl., 
suivant ordon na nce en da te du 28 Jan
vier Hl3Î, H..G. No. 2'138/62mc A.J. 

Contl'e Moh am ed Osman ;'I.Iohammcd 
Hassan, commerçant, égyptie n, clcmr.ll
rant au vi ll age d'I ksas, i\ larkctz ~ollôll-!·, 
Moudiri eh de Guirgueh. 

En vertu d ' un procès-verbal cie :-ai:-:ie 
immobili ère pratiquée le :10 l\Iar::: 1 0:1'2 
par l'hui ss ier Doss, tra n scriL ayec ;:a dC·
nonciation a u Bureau de,; llypo : II L'fjlli ' ~ 
de ce Tribunal, le H Auil 1 0~~:2 ,-uiJ .\o. 
'183 (Guirg-u eh ). 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahi er de::; Cl!arg·c :-:. 

Propriété de Mohamed O;:;man ~Ioha
mcd Hassan. 

7 fcddans, 13 kira ts ct 12 ,:;ahnw:-: de 
terra ins agrico les situés au village cie 
1\Iaragll a, Markaz Sohag (Gu irgu cl! \. ct i
visés en quatre parce ll es, sa voir : 

1. ) 1 fcclclan, 13 kirats ct 22 :"ailmc:; 
a u hocl Al lam No. 3-1., fa isant parti e cie la 
parec ll e No. 13. 

2.) J fcdda n, 3 l<iral,; e L G sa hm r::: au 
l10 cJ E l Sahel No. 3't, fa isa n t pa!'li r de 
la parcelle No. 42. 

3.) 2 feddans, 2 kira ls c t 20 sa hm c:-< au 
hod Man sour No. 28, clan ;:; la parcelle 
No. 32. 

!1.) 2 feddan s, 17 kirab c t .l2 sf! IJ mrs 
au h od Hassan No. 2(), fai sant pa rtie de 
la parcelle No. 96. 

Ainsi que ces biens se po uesuiH'll [! ct 
comporten t avec leurs acccssoiees et. dé
pendances, san s a ucu ne exception ni ré
serve. 

Pour les limites con su!Lcr le Cal1ic r 
des Charges. . . 

Mise à p1·ix: L.E. 150 outre les .tr<t lS. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo e t Comanos, 
99i-DC-162 Avocats. 



H/i~ Avri l 1937. 

Da le : Samedi io i\Iai 1037. 
A la requê te des Hoirs Costi Aposto

Jid is qui sont les S ieur et Dames: 
i.) Sa veuve Calliopi, agissant tant en 

son nom personnel qu'en sa quali té de 
tutrice légale de ses enfants mineurs: 
Athina, Nicolas, Irène et Périclès C. 
A postolidis. 

2.) Olga C. Zachariadès. 
3.) Fotini J. Candioglou. 
4.) Antoine Apostolidis . 
Tous proprié '.:aires, he ll ène:=:, dcmeu

ran t au Caire et y é lisant domi c ile e n 
l'étude de Mes Pangalo et Coma nos, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamcd lia 
mad Abclcl Baki, propriétaire, indigèn e, 
d emeura nt à Sakiet Moussa, Markaz 
lVlallaoui (Assiout). 

Et contre les Sieurs et Dames : 
1.) Sakina Abdel Khalek Mans our. 
:2.) I-Iassouna Tarhouni . 
3.) Chamkha Bent Hindi Mas ri. 
4.) Fangari Mahrousse. 
Tous propriétaires, indigèn es, clem eu

r an t à Sakiet Moussa, M a r k az M a llaoui 
(Assiout), pris en leur qu alité de hers 
d étente urs a pparents . 

En vertu d ' un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 6 M ars i923, hui ssier G. 
A uri emm a , d é noncée tan t au cl é bi te ur 
sa is i qu 'au x t.i er s déten teurs pa r exploit 
ci e l'huissier J. Cicurel, en date du 2i 
Mars i023 c t tran scrits a u Bur8a u des 
Hypothèques d e ce Tribuna l, le 8 Avri l 
1923, s ub No. 2G2 (Ass iout). 

Objet de la vente: 
2mc lot du Cahie r des Charges. 

5 feddan s, 11 kira ls e t L8 sa hmes clc 
terres s ises a u village d e Sak ie t i\1ous~a, 
l'vlarkaz Ma llaou i (Assiou l), en deux par
c:.:·IL :o 

L a ire de 2 fe dd a n . c t 10 kira ts a u 
hocl Garf El Sahel, l<i sm awal No. i 5 . 

La 2me de 3 fedclan s, i kirat e!. i8 
sn hmes au h oc! El Helfaya No. ill. 

Ain s i que ces imme ubles ex is te nt, s'é
tende nt e t comporten t avec tou tes a tte
nan ces e t dé pe nd a n ces sa n s aucun e ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Ca hier 
cl 8s Charges. 

Mise à prix: L.K 3GO outre les frai s. 
Pour les pours ui van l,s, 

Pan ga lo c t Comanos, 
0~~-DC>I::î!) A\ OCFI ts . 

Uatc: Samed i i5 i\1ai i 937. 
A la requè te de Lambros N. CoLlas, 

p rop rié taire, h e l lè ne, scm e urant à Chc
bin J<: l Kom. 

Au préjudiœ d es H oi r s d e feu El 
Dcsso uki El Dessouki IIelwa, savoir: 

a) Sa ire veuve Da m e Sayeda Gout
m i, prise ta nt p er sonnellem ent qu 'en sa 
qu a lité de tutri ce légale de ses enfants 
mineurs Abdcl F at tah, Amin e t Riadi. 

b ) Son fi ls majeur Mohamed El Des
souki El Des~ouki Helwa. 

c) Sa 2me veuve Dame Adila Ibra
him Nasse r, pr ise ta nt personnellement 
qu 'en sa qualité de tuirice légale d e ses 
enfants min eurs Anouar, Dessouki, Na
zi ra, Naima e t vVassifa, tous propriétai
res, indigènes, demeurant à Estabari, 
Ma rkaz Chebin E l Kom (Ménoufieh ). 

d) Sa fi lle Dame Naguia, épouse de 
J las san Hassan E l Dessouki, propriétai
re, sujette égyptienne, demeurant au 
Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En ver tu d 'un procès-ve rba l ùe sa1S1e 
immobilière du 20 \fovembre i9:29, dé
no n cé les 30 :'-iovembre et '1 Décemb re 
Hl29 el transcrit le i2 Décembre i9:2ü, 
No. 2835 (l\'lénoufieh ). 

Ob jet de la vente: 
ô fe::ldans, 2 kirals e t 10 sahmes de 

terrain s cultivab les, s is au vi ll age ùe 
E s tabari, i\1arkaz Chebin E l Kom, l\Iou
dirieh d e :vrénoufieh, mai s d 'après la 
subdiv ision la totalité es t d e G feddan s 
e t 8 sahmes, divisés comme s uit: 

1.) 5 fecldans el G kirats au hod l la
la fi El Fokani No. U , parce ll e \fo. 3 ï . 

Sur ceLLe parce lle se tro u ve un e sa
kieh s ur le canal Sobk. 

2. ) ll! kirats et 6 sahm es a u h oJ ll ala
fi El Fokani No. 11, fai s an~. partie d e la 
pa r celle No. 49. 

3. ) 4 kira ts e t 2 sahmes a u hoc!· Dayer 
El Nahia No. i3, pa rce lle :-.J o. 30. 

T els qu e les dits bie n s sc pours uive nt 
e t comportent san s aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
d es Charges . 

i\lise à prix : L.E. :200 o utre les fra is . 
Pour le pours ui vant, 

\1. ct Ch . i\lou s la kas, 
iO- C-'1 58 Avoca ts à la Co ur. 

Date: Samedi L5 i\lai i 037. 
A la I'Cquê te dr la Shr ll Company of 

Egy pt Ltcl. , soc iété brita nniqu e par ac
ti on s ayant son siège' à Lolt clrr·s d cen
trP d'exp loitation a u Caire. '1 , r ur~ Ché
r ifr in (immeuble S lw ll ) ,~ t é li sa t1t clomi
c il r en l'étude de :'vic A . Ab~xamlc·r. 
a voca t à la Co u r. · 

A u préjudiee cl C's S ie urs : 
1. ) Ahm ell Aly AhmL'd Saïcl , 
:2 . ) Sctyc· d Aly Ahmrd Saïd, 
3. ) :\loh am ecl Aly Ahmecl Saïcl . 
'J'ou s proprié taire s, égyplir·n s . de·meu

n i. nt au vi llage crE! Sa he l 1\ibli , ~\larkaz 
Balia na (GuPrg ueh ). 

En vedu d ' un j) rocès-\·r• rb a l d e sa is ie 
imm ob ilière du 31 Aoùt H135 e t sa dé
n o nciation elu 21 S!'ptr mbrr 1935, tran s
crit le 28 Septembre 1935, s u b :\f o . 1110 
Gu ergu eh . 

Objet cie la ve nt(': en d e ux lo is . 
1er lot. 

:Li feclclans, 3 kirats d i7 c:a hm rs s is 
au vi llagt' de Sahel El Kibli, 'l\fa rkaz 
Ba lian a, :\Ioudirie h d e Guerguch , d és i
g nés co mm e s uit: 

J. ) i fedclan, 2 h:ira ls et 4 sahmes a u 
hoù El Rt'mli No. 23. fa isant parti e cles 
pa rcell es Nos . 25 et 26, par indivi s dans 
!1 feddans, 6 kirats et '1 sahm es. 

2.) 1 feclcla n , 2 kira ts ct 5 sahmes a u 
h ocl Om El T a bou! \fo. 10, fa isant par
Li e d e la parce ll r \fo. 33, par indivis 
dan s J Jr~dcla n , Hl kiralc; ri 8 sahmcs. 

3.) 2 feddans. 2J. kirab c t 2i sahm es 
a u hoc! Ezbct El Dak, No . 19, fa isant 
pa rti e de la parce ll A No. 142, par indivi s 
clans 8 fccldan s, I* kirats e t i8 sahmes. 

4. ) 4 feddan s, :2i kirats e t i8 sahmes 
a u même hoc!, fa isant partie d e la par
celle No. 142, par indivi s dan s 8 feddan s, 
!1 kira ts e t 8 sahmes. 

5.) 1 fedcla n , 3 k ira ls c t 7 sahmes au 
hoc! El Abi lat No. 8, fai sant partie d e la 
parcell e No. i9, par indivis clans J fed
da n , 2i k irats e t 20 sahmes . 

2me lot. 
2 fPddan s, 23 .kirats e t i6 sahmes sis 

au vi llage d e Sahel E l Bahari, Markaz 
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Baliana. J\ l oucliri ch clc Guergueh, clivi
~é::; c:o rnm: ' s ui l: 

1. ) 1 fcdclun, 13 k irat :> c t 16 sahmes 
a u hoc! El Ch r ikh Tamam No . 15, par
ce lle No. 4. 

2. ) i feddan d iO kirats a u hod El 
Amanw E l Gharbia No. 11, fa isant par
tit~ de la parc!'ll0 No. '12, par indivis 
dan s 1 feclùa n e t 15 kirats . 

Tt•ls qut' les dib bi en <: se pours uivent 
c t comportent sa n ::; a uc un e cxcP p lion 
ni réS<'rvr. 

Po1tr : e ~s limites consulter le Cahier 
des Charges . 

\lise à m·ix s ur bab:tSc : 
J..,. E. i5110 pour le 1er lot. 
L . E. 45 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la l)Ours uiva nte, 
OG8-C-'110. A. Alt•xandt ' r. avoca t. 

Hale : Ramcc\i 15 :\ lai 1937. 
A la requête d e la :\fational Bank of 

Eg ypt, société a n onyme dont le s iège 
es t a u Caire rt y é li sant domi ci le en l'é
tud e cl f' l\Jaîtrcs Re•né e l Charles Adela, 
a \·ocats à la Cour. 

Au p ré judice du Sir ur Ma hm oud T ew
fik Abo u Kalba, proprié ta in', s uj c t local, 
cle·m c tl ia nt à K<'n eh. :\larkaz et i\1oucli-
ri t' ll ci e 1\ én eh. · 

En , -er tu d 'un procès-verba l de sa is io 
imm ol)iliè re pra tiqu ée 1<' '1 Juin i 936 e t 
lran !"cr: L a \·<'c·sa dé nonciati on au Gref fe 
des I lypothèq ue•s elu Tribunal i\·Ii x te elu 
Cairt' en ela te el u 23 Jui n 1.036 s ub No. 
308 1\éna. 

Objet dl' la ven te: lo t uniqu e . 
3 feclùa ns e l 1.11 k ira ls à p ren dre par 

in d ivi s ci an s 8 fPclclan:::, i 9 l\ ira ls d i2 
sahme•s de ter ra ins s is au vi ll age d e 
Keneh , di s trict et l\ Iouctiri1·h cle K é1wh, 
d ivi sés comme :o u it : 

1. ) 2 feclcla ns e t :1:2 ,.:n llnw :-: au .hod E l 
Ch eikh Ma nsour El Charki \fo. 4, par
ce ll e \fo. 25. 

2.) 1 feclclan , 2:2 kirals cl lf1 sa hm es 
a u h oc! R I Cll eikh \! a nso u r ~o. 5, fai
c:a nl parti e d e la parcl' ll e 0.' o . 11. 

3. ) i2 kira ls au hod ::\Icsana Glla rbi 
E l Trrea E l 1\ r bli ':o . :2U, fa i:=:ant part ie 
clc la paree lle );o. an. 

.'J.,. ) 1.6 ki rab au mc\nw ll ccl, fa isant 
partie· d e la parce lle .\o. 2:2 . 

5 .) 1 kit ab e l !1 sctllillt' s a u mèmc hoc!, 
fa i:::a11t par ti e dr' la parce ll t• So. i. 

G. ) i frclcta n el 3 kinlls a u llocl El M ea
na El Ballari El 1\hor );o . 11!, ft~isa tlt 
partir de !• parce ll!' No. 3 . 

7. ) 0 :.-; · ;• ' :-: a u m ê me hoc!, Ja isa n t par
ti e d t'" lnrcl'll es ); os. 42 e t '13. 

8 .) JI ki ra ts cl '1 sah m rs au h ocl Ha
g ueur El Caba l :\o . 1:2, parct•lle 7'\o. 18. 

0. ) l fl-•dda n. 4 ki!'a l::: c t 23 sahmes a u 
mèm t' hod, fa isant par ti e cie la parcelle 
:\o. 18. 

Ain si qu e les dit s bie n s se pou rsui
vent c l comportent sa ns a ucun e r xcep
ti on ni rése rve avt'e toutes dépendan
ces, a ttenan ces, appa rtenan ces c t tous 
imm eubl es par naturl) d pa r destination 
gén éralrment que lconques a in si qu e tou
tes a ug m enta tions e t a m éliora tion s. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix : L. E. 80 ou Lre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

R ené e t Charles Adda, 
87 -C-101. Avocats. 
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Date: Samedi 15 I\la i 1U31. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt (So lima n P ach a Branch). socié té 
a nonyme dont le s iègt• es t au Caire e t 
y é lisant domicile a u cab in e t de lVIaltres 
R en é e t Charl es Adda, avoca ts it la Cour. 

Au préjudice du Sie ur Moawad I bra
him Gad El Mawla, proprié ta ire, s uj e t 
local. demeurant à El Barki, di s trict 
d 'El ·F achn, Moudiri eh dn Mini1•h. 

En vertu d ' un procès-verbal d<· sais ie 
immobilière du 17 Mars 1û31t, h uissier 
Della Marra, transcrit avec sa dénon cia
tion au Bnreau dPs Hypothèqu es du Tri
bunal l\1ixtc du Ca ire le 5 Avri l 103t• 
s ub No. 328 l\Ii ni ch. 

Objet d t• la vente: lot uniqu r.. 
12 feddan s, 23 kirat.s r. t 13 sahm cs sis 

a u village d e E l Barki , dis tri ct de El 
F ach n . l\1oudirieh d e Minieh , a u h od 
Hassaù E ff. No. 15, fai sant part ie de la 
parcPlle No . 20, par indivi s dans 15 fed
dans . 

Ainsi qu e les di ts bi en s SP poursui
vent ot comportent avec toutes dépen
dances, attenances e t tou s immeubles 
par nature ou par destin a ti on. sans au
e unt: exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E . üOO outre les fra is. 
P our la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
88-C-4 92. Avocats. 

Date: Sam edi 15 Mai 193'7. 
A la requête du Sieur Sterio Nicola 

Svolou , propriétairr, roumain , demeu
ran t à Kafr Daoud, l\ larkaz Kom Hama
da. Béhéra . 

Au préjudice des Sie urs : 
1. ) Aly l\1ostapha Cha)1ine . 
2. ) Ahmed Mos tapha Chah in e, 
3. ) E l Sayed El Sayed Bassal. 
Propriétaires, loca u x, demeurant à Ta-

malay, Markaz Ménouf, Ménoufieh. 
En vet·tu d'un procès-verbal d e sais ie 

immobilière du 16 Janvi er 1936, huis
s ier G. Barazin, déno n cé le 1er Février 
1936, huj ssier G. Baraz in. e t transcrit 
avec sa dénonciation le 12 Févri rr 1936, 
s ub No. 206 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en d eux lo ts . 
1er lot. 

Une maison s ise au v illage d e Tama
lay, Markaz Menouf (Mé n oufi eh ), d'une 
superficie de 700 m 2 H cm., au hod 
Daycr El Nahia, parcell e No . 18, limitée: 
Nord, Mohamed Moslapha Chah in e ; Est 
nt Sud, par un e rue ; Oues t, Bahg·at Ibra
him. 

2me lot. 
9 feddan s, 14 kirats Pt 1. sahrn c s is au 

village dr~ T amalay. Markaz Men ouJ 
(Mé noufi eh ), réparti s commP s uit : 

1. ) 1 feddan , 9 kirats ct 7 sahmr~ s . par
ce ll e No. 80, a u hod Om Ibra him No. 15. 

2. ) 5 ki rats ct 7 sahmes parcl ·l l<' No. 
13, a u h ou Bahr El Faraounia No. 16. 

3.) tL kira ls e t 4 sahmes, parcel ln No. 
50. au h od Bahr E l Faraounia No . 1G. 

4. ) 1 Jeddan e t 12 kirats à l'in div is 
dans 2 feddan s, 21 kiruts et 10 sahmf!s, 
parc<dlc No. 100, a u hod El Mehandes ::; 
No. 19. 

5.) 12 kira ts c t ü sa hmcs à J'indivis 
chns 20 kirats e t 9 sahmes, '•arccllt · No. 
317, a u hod Guezire t El F f' ll aha No. 1 
(gazayer 2me sec tion ). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

G.) 8 kiral::; e l 22 sahmes, parcellP No. 
328, a u hod Gueziret El F ell a ha No. 1 
(gazaycr 2m e section). 

7.) 2 fcddan :-:;, ii l<i ra ls e t. 18 sahmes, 
pa r cell e No. 92, a u h od E l Gharbi El 
T a htani No. 5. 

8.) 5 1\irats d 20 sahmes, parcell <· No. 
125, a u hod Mari ss Abo u Cheib No. ü. 

9. ) 3 kirab et 22 sahmcs, parcell e No. 
14'1, a u hod l\l aress Abou Cheib No . ü. 

10. ) 2 fedda ns, 12 ki rats ct 12 sahmcs 
à l'indivis dan s 5 fPddan ::; ct 12 sahmes 
parce ll e No. 78, a u hod Om Ibra hi m 
No. 15. 

Tt•! que lP tou l se pours uit. e t com
portt ~ sa ns excep tion ni ré serve. 

Pour les limites consu lter le Cah ier 
des Charges. 

i\1isc à nrix: 
L.E. 50 po ur Je 1.er lot. 
L .E. 370 pom le 2mc lot. 
O ul r,• l<• s fra is . 

12-C-tLUO. 
Pour le pour::;uivanl, 

Aganwmnon Zahos, avocat. 

Date : Samedi 15 Mai 1.937. 
A la requê te de la Société Peel & Co. 

Ltd., société anonyme br ita nniqm· ayant 
s iège à Manchester c l succ ursales à 
Minieh ct Sohag. 

Au préjudice du S ie ur iVIohamcd Aly 
Masso ud, fil s de Aly Massoud, proprié
taire et commerçant, égyptien, demeu
rant au village de Deir El Kossei r , Mar
l<az Deyrout (Assiout). 

En vt'J'lu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilièrP du !1 Mai 1933, hui ssier 
Nas,.;ar, tran scrit. avec sa dénon ciation 
au Bureau des Hypothèques de ce Tri
buna l le 25 Mai 1933, su b No. ii43 As
siout. 

Obje t de la vente : 
2 feddan s, ii kira ts e t 16 sahmes de 

tBrres agricoles s ituées au village de 
Deir E l Kosseir, Markaz Deyrout (As
s iout). d ivisés en deux parcelles, savoir: 

1. ) 1 feddan, 18 kirats e t 8 sahmes a u 
hod Kerim No. 9, fai sant partie de la 
parcell e No. 6. 

2. ) 17 kirats e t 8 sahmes au hod E l 
Gu~ riidct No. 8, fai sant partie de la par
c c li (~ !~O. 32 

A in s i iJ!W ces biens se poursu ivent e t 
ccr ,ipor l e 1 ~ 1. avec tous accessoires e t dé
JWndancrs sans a u cu n e exception ni 
résnvc. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
de s Charges. 

i\'li<;;• il p!'ix: L.E. 90 o utre les frais. 
Pour la poursuivante, 

17 -C: - 'JU:J. JI . ct G. Rathl e, avocats. 

Hale: Samed i 15 Ma i 1937. 
A la r equête du Docte ur Lambrn~ 

Mou s la kas, méd1·.cin oc uli s te, h ellène, 
dem e urant au Cmre c t y é li sant domi
cil e e n l'é tu de de Mes N. e t Ch. Mousla
kas, avoca ts à la Co ur. 

Au p1·éjudice d u Cheikh Ahmed El 
Aydi, proprié ta ire, égyptien, demeurant 
à Balaks, Markaz Gnlioub, Moudirieh de 
Gal io ubi e h. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobi li ère du 22 Septembre 1936, dé
non cé s uiva nt exploit du 6 Octobre 1936 
tra n scri! a u Burea u des Hypothèques d1~ 
Tribuna l Mixte du Caire le 13 Octobre 
103G s ulJ No. 6108 (Galioubieh) . 

14/15 Avril 1987. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 2 kirats ct 5 sah me:; de ter

rains s is au village de Balaks, Markaz 
Galioub (Galioubi eh ), d ivisés com me 
S LI i t: 

1. ) :lO ::;ahmes au hod l ~ l Hnlï r No. 21, 
pa r cell e No. ü, don t 3 sa hm es indivi s 
dan s la dite parcell e a u norn rl ' l ~ l Cheikh 
Ahmed Sayed Ahmcd E l Ayd i, 2 sahm cs 
a u nom d 'E l Saycd Ibrah im i\ lohamcd 
El Sokkari e t 5 sahm cs au nom elu \\·a i<[ 
d 'El Sayed Osman RI !\lorlag ui. 

2. ) 3 Jedd a n s, 10 kirab e L 22 ,;al1111e'i 
au h od El Ha fi r :\ o. :21. pareellc .\o. 12, 
in "'ni h a u tr.k lif elu w ;1kf 1 ·~ 1 S<tyr.d 0 <: 
man 1 ~ 1 l\ lortagu i dé n omm é 1·:1 Sokk ari. 

3. ) 1 fedda n, 3 kirats e t fl :-: al,m e,; au 
hocl ~~1. Ha fi r ~o. :2 1, ]l<u·rc ll e :\o. 1-1, 
insc rib a u nom du walü El Snyed Os
man 1 ·~ 1 i\ Ior tagu i dé n ommé 1 ·~1 Sokkar-i. 

lt. ) 1 rcddan, ü kirals c~· 12 sa hm e:-: au 
h od El llafir :\o. 21, parre ll c .\o. 1U. au 
n om lle Ah med Sayed Ahmccl El .-\ ydi. 

Les tc khfs des d it,; l)icns ,:ont :-: tti\; ur \ 
le n ot~ve l e nreg islrernc n( rai l r(•r Pilllll t'n l 
par le Survey. 

Ain s i que les d it:-; hi e n ,; cxi,;k n l. < t;
ten ùcnt c t compor tent él\.<'f' toulr• ,; ;d ';e
nanccs ct dépenda nce:;, lou,; i!l l llWlllJ i c~ 
par des tination. toutes am éli orali nll .:' qui 
viendraient à y être fait e:-:, lrm~ Ll ro i 1 .~ 
de proprié té pouvant y êtn· nll i\f' ll ('", 
sans aucune exception ni réscnc. 

Pour les limi tes c;msultcr le (>tll irr 
des Ch arges. 

Mise à pl'ix: L.E. 000 ou lre le ~ rrni~. 
P our le pour:'i uinull. 

i\'. e t Ch. \l ou:=;laka:-. 
ü-C-45Î Avorat;; il la r: our. 

Oate: Samedi 15 \la i 193î. 
A la requê te de la Socié té de~ \[o

teurs Otto Deutz, Ammann, Sclt oc•c k & 
Co., admini s trée mixte, ayant ,.;i i~gc au 
Caire, 75 rue Ibrah im Pacha. 

Au préjudice de Abdel \\'a ll alJ l\leh 
ran, fil s de Mchran. propri é '<tirc. luea l, 
deme urant à E l Rai s:> ia, l\larf, <t/. Dt•r h
n a (Ké n ch ). 

En vertu de deux procès-n•rlJatl.\: de 
sais ie, le 1e r dressé le -'t Seplcmlli 'C' 1\1:35 
par l'huissiP.r Abbas Am in cl it' lmc 
dres::;é le 2 J anvier 1936, par IL' nH\mc 
hui ssier, régulièrem en t transcrit~ les 27 
Septembre 1935, No. 873 Kénch cl :21 .lar~
vier 1936, No. 61 Kénelt. 

Objet de la vente: 
ii fcddans, 15 ki rab c t 0 sa lin !~' .' de 

te rmins s is a u vill age de Hai .::,.;i;t , \ far
kaz Dechna (Kén eh ), di v i ~és comme suit: 

:l. ) 3 feddan s au hoc! Ezlwl Àl t•l tran 
No. 50, fa isant parti e de la pau· c-I lt· No. 
10, indi vis da n s la parcelle clé,;ignéc ci
après qui es t de 6 fcdd clllO', 2.:2 ki r;t :.s el 
12 sahmes. 

2. ) 5 fecldan s au même hod Ezbd \leh
ran No. 50, fa isant partie de la pnrcrllc 
No. 9, indivi s dans la parrC' II L' qtli <•sf. 
de 10 feddan s c t :15 kirab. 

3.) 3 feddans, 15 li:irats c t G sa ll mc::: au 
h od El Morabaa No. 38, faisan L partie de 
la parcell e No. ii, indivi ~ cla n ,; la d ite 
parcelle. 

Ains i que le tout se pour,;uiL el eom
por tc san s a u cune exception ni ré,:ervc. 

P our les limites con s ul ter le Caltier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 240 outre le:; fra ts. 
Pour la requéra n te, 

2 L-C-ItG9 Hec tor Li ebhabe r, avoca t. 



14/15 Avril 1937. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Nicolas Goum

pas, négocial1it, hellène, demeqnant à 
Béni-Souef. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aly Khalil Wahib, 
2.) Wahba Guirguis El Masri. proprié

taires, égyptiens, demeurant à Dalass, 
JVLarl<.az El Wa.sl1a (Béni-Souef) . débi
teurs exproprilés. 

3 .) Yacoub Effendi Sabri El Masri, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, Liers détenteur . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière Llu 14 Janvier 1936, d énon
t:'é le 26 Janvier 1935 et tnans,cril le 10 
F~évrier 1933 No. 95 {Béni-Souef). eL d'un 
nrocès-ve rl.J a t modilïcailif elu 31 Oc tobre 
H)ik~. 

Objet de la ve:nte: en troi s lots. 
A. - Biens app'arl enant au Sieur 

Wahba Effendi Guirguis E.! Masri. 
R fe-ddans, Jl! kirats e t 12 sahmes de 

tenains sis aux villages d e : 1.) D.all:as et 
~. ) Bahabchin e, Mar lçaz El Wasta (Bé
ni-Sol]e[). di v isés en troi s lo1ts comme 
su iL 

1er lot. 
,'\u villa g-e d e DaUas . 
2 feclclan s, lJ ki r at s et 2 salune.s dont: 
1.) J feddan, 13 l<irats e t 2 sahmes par 

inüivis d an s J8 fedclans, :L3 kirats eL t2 
s ahmes au hod Chark El Ba lad El Char
ki No. 17. p:arce!le No. 5 . 

N.B. - C e tte parcelle a oé k~ vendu e 
par vVahba Effendi Guirgui s El Ma~n·i 
nu Sie ur Ya~oub Effemli Sabri El Ma s1 ·i 
suivant ac te authentique lranscrit s u iJ 
No. 355/193/L 

:2. ) 22 ki r al s au hod El Gadal ü\Yi ell 
?\o . 35, parcelle No . .LI. 

:\'.B.- Ce ll e pa ree ll e a ét é vendue p ar 
\Vahba Guirgui s 1 ·~1 1\lasri au Si eur Ya 
coub Sabri El !\ln s ri , par ac te rlrau snit. 
"' ' h :\o. :15-:l / LD3't. 

2m 6 lol. 
Au vill-ag e dr·· Bahabchinr•. 
() l"<•Lid a ns, 3 kirat s eL JO :o: alunes divi

s ,··s comme suit: 
1.) :> kit·at s f'l 'l sahm c::; au ho!l 1·:1 

J\t !e Gharbi :\o. 8. par cell e \o. 27 . 
.2 . ) .:s kira ls t~ l G sahmes par indivis 

clans 23 kir a ts e t 8 sahmns a u hou E 1 
Atl e 1~ 1 Gharbi :\o. 8, parce l1e No . !l!J . 

8. ) 17 kira ts au hocl El Atl e El Gharbi 
No . 8, parce ll e N o. 50. 

'L ) J frclclan ct H sahmes au hocl El 
AUe El Kibli No. 0, pa rce lle No. 72 . 

5.) 3 fedclan s , 23 kir a ts et :Lü sahmcs 
a u hod El All e El Kibli No. 9, pa rcell e 
No. 73. 

Ainsi ou n le tout S t) pours uit e t com
porte ::s an s aucune exception ni r éservP. 

B . - Bi en s ctpna rtenant a u Si eur Aly 
I<ha lil V/ahib. 

3nw lol. 
5 fcddans. 10 kirats et 18 saltm c•;.: ;.: is 

a u villaP·e ci e Da ll as, Markaz El \Va :, la 
(Béni-Soud). divi sés comme s uit: 

L.) 2 fecldan s, :1.3 kira ts e t 12 sahmt ~S 
a u hod El Ch adi a No. 2, parcelle No. 12. 

2.) 2 fedclan ::; , !1 .kirals l'L 6 sahmes au 
hod El Louka No. 1. parce ll e No. f7. 

3. ) J fp cfd an et 2 kira ts a u hoc! El Lou
ka No . '1. par celle No. 18. 

Ains i que les dits bi ens S t' poursui
ven t H comportent snn c: au cune exrep
ti on ni rése rve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 125 pour le :Ler lot. 
L.E. 246 pour le 2me lot. 
L.E. 130 proportionnelle pour le 3me 

lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
N. e t Ch. Moustakas, 

U-C-It59. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 193ï. 
A la requête de la Socié té des Moteurs 

Otto Deutz, Ammann, Schoeck & Co., 
socié té mixte, 75 rue Ibrahim Pacha, Le 
Caire. 

Con,tre 81 Cheikh Mahmoud Mohamed 
Salem, fil s de Mohamed Sa lem, proprié
ta ire, local, dem eurant à ?vl eydoum, Mar
kaz El Was ta (Béni-Souef). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 31 Aoùt 1936, huissier 
Nessim Doss, tran scrit le 22 Septembre 
1936, No. 52:L (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
17 feddan s, !1 kirats e t 2 sahmes de ter

rains sis au village de l\1aydoum, Ma r
kaz El W as ta (Béni-Sou ef), divi sés com
m e suit: 

1. ) 20 ki ra ts cL 8 sahme::; a u hod Osm an 
No. 19, parcelle ~o. 111. 

2. ) 12 kirats e t 15 sahmes au hod El 
Tawila No. 2, parcelle No. 27, indivis 
dans 6 feddans, 22 kira ts e t 12 sahmes. 

3. ) 14 kira ts et 7 sahmes au m êm e hocl 
Kl Tawila No. 2, parcell e No. 28, indivi s 
dans '1 fedda ns, 22 kirats e t 4 sahmes. 

'L ) 1 fedda n , 20 kirats e t 3 sahmes au 
m êm e hod El Tawila No. 2, parcelle No. 
59, indivi s dan s 3 fedcla ns et 22 sahmes. 

5.) 2 feddans, 12 kirats et 14 sahmes 
a u même hod El Tawila No. 2, parcelle 
No. 61, indivi s dan s -'t fedda ns, 1 kira ts 
e t 12 sahmes. 

(i. ) :L!) kira ts e t G sahmes au hod El 
Sew ehel No. 12, pa rcelle No. 3. 

7.) 4 kira ts e t 20 sahmes au m ême hod 
El Sew ehel No. 12, parcelle No. 79, indi
vis cl a ns 3 fedda ns, 17 kirats e t 2 sah
m es . 

8. ) 2 feddans, 10 kira ts e t 16 sahmes 
a u hod E l Sevvehel No. 12, pa rcell e No. 
1:L2. 

9. ) Hl kirats a u m êm e hod El Sew ehel 
No. 12, parcelle No. 1:L8, indivis dans 1 
feddan , 14 kirats e t 8 sa hmes. 

10.) 6 sahmes au même hod El Sew e
he l No. 12, parceiie No. :L:L 9. 

H .) 7 kirats au hod El Bahr wal El 
Gu ézira No. 13, parcelle No. 2, indivi s 
dans 11. l<ira ts e t 12 sahmes. 

12.) 12 kira ts e t 12 sahmes au m ême 
hoc! El Ba hr wal Guézira No. :L 3, parcel
le No. 5, indi vis dan s 20 kirats et (:i sah
m es. 

:L 3.) 5 ki ra ts et 12 sahmes a u m êm e 
hod El Ba h r w a t Guézira No. :L 3, parcel
le No. :LS. ind ivis cl an s 1 fedd an , :12 ki
rats e t i!1 sahm cs . 

11. ) 6 kira ts e t :L 5 salnnes au m èm c 
hud El Bahr wal Gu éz ira No. :L3, pa rcel
le No. 101. indivi s da ns 20 kira ts e t 2 
sahmes. 

15.) 1U kirals e t 8 :::ahrn es a u hod El 
Omda 7\o . 18, pa r cell e ~o . 5. 

16.) 1 fedda n. 0 kira ts e t 6 sahmes au 
m êm e hoc! El Omda .\ o. 1R, parcell e ~o. 
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6, indivis dans 1 feddan, 13 kirats et 2 
sahmes. 

17.) :L2 kirats et 18 sahmes au même 
hod El Omda No. 18, parcelle No. 41. 

18. ) 22 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omda No. 18, parcelle No. lt3. 

:L9. ) :L feddan et 15 kirats au hod Os
man No. 19, parcelle No. 72. 

20.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El Se
wehel No. 12, parcelle No. 129. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour la requérante, 

G2-C-4üG H. Liebhaber, avocat. 

Date: Sa m edi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur AJ)ùel Kader 

Moh am ecl \loherez, n égociant, britan
nique, dem eurant à Aden , subrogé aux 
poursuites cle la Ba rcJa·ys Bank . 

Au préjudice des Sieurs Ahmed Sa
lem Baabeid, 1VIah m oucl Sa lem Baabeid 
el, Mous tapha .dit 1vl oham ecl Salem Baa
beid, composant la R a iso n Sociale Baa
beid Frères, ac tu ell em ent en fa illite, e t 
représentée pa r M. le Syndi c A. D. J é
ronymidi s, d em eurant a u Caire. 

En vei·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2 Juille t :L932, huissier 
A. Kalemkarian , dénoncée le 11 Juille t 
1932 pa r exploit de l'huissier J. Sou
kry, et tran scrit avec sa dénonciation le 
:L9 Juille t 1932, su]) No. 6316, Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 kirats sur 24 dan s troi s maisons, 

ensembl e avec le ter rain sur lequel el
les sont édifiées et le jardin en dépen
dant, s ises au Caire, rue Nozha, kism 
El \Vail y, la ire No. 21, mokallafa 7/8, 
la 2me No. 23, m okall afa 7/9 et la 3me 
No. 25, rnokallafa 7/ 10, d 'un e superficie 
totale de 3800 m 2 chacun e; les Nos. 21 
et 25 comprennent un sous-sol, un rez
de-cha ussée e t deux é tages supérieu rs; 
la m aison No. 23 ne comprend qu' un 
sous-sol, un r ez-de-cha ussée e t un se ul 
étage supérieur. 

Le tou !. fo r m e un se ul terrain limité : 
Nord, chareh El Sayl abi e t d 'ap rès le 
procès-ve rba l de saisie, Sa ka kini ; 0 u
es t, rue Nozha ; Sud, proprié té de Ibra
him e t a utres ; Es t, Ahmed Ibrahim e t 
Assad Chahine e t a utres. 

Tel que le tout se pours uit e t com
porte san s exception ni réserYe. 

Mise à prix sur baisse: L. E. :2't00 o 11 tre 
les fra is. 

Pour le pour::' uiva nt, 
:\essim Sourour. avoca t. 
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Date: Samedi 13 l\lai i\J37. 
A la requête du Sieur Anto ine Pana

gopoulo, n égociant, hellène, domicilié à 
Tantah (Gharbieh ). 

Au p1·éjudice des Hoirs Yehia Zacha
ria, sa voir: 

1.) Saada Om Abde l Hadi , sa veuve, 
2.) Abdel J lalim, son fil s , ès nom e t ès 

qualité de tule ur de ses sœurs mineu
res: a) l<~t edal, b ) Eiclla, c) Adila, 

3.) Om Hassan, 4. ) Naima, ses fill es, 
proprié tairPs, loca ux, dom ici li é::; les 2 
premi er s à Abadiet Saad 1<: 1 Dine, la 3n: e 
à El \Vasta (Béni-Sou ef) jadi s e t ac tuel
lement de domici le inconnu e t la 4mc 
au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 28 J a nvi er 1936, hui ssier 
Jos. Talg, tra nscrit le 20 F évri er i!J36 
sub No. 147. 

Objet de la vente: 13 fedda ns ct i5 sa il
mes sis à El 1\.lasloub, di s tri c t d ' El \Vas
ta (Béni-Souef), dont: 

a) Au hod El Barouf No. 10: 
1. ) i feddan, 22 kirats e t R sahmes, par

celle No. 10, 
2.) 2 feddan s, 3 kirats ct 22 :;;a lunes, 

parcelle No. ii, 
3.) 12 sahmes, parcell e No. 40, 
4. .) 3 fedd an s e t 17 ki ra ts, pa rcelle 

No. 47, 
5.) ii kirats, parcelle ;'\ o. 31 . 
b ) Au hod Ezbet Ism ail No. 1 t : 
1.) 1 fedd a n e t 8 sahm cs, parcelle 

No. 211, 
2. ) 1 feddan et '1 sahmes, parcelle 

No. 44, 
3.) 1 fedda n, ii kira ts e t 4 sahm es, par

celle ::\'o. 46, 
!1. ) 1 feclda n, 5 J.;irats e t 1!) sahm es, 

parcell e No. 48. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 270 ou trc les fra is. 
Alexan drie, le i4 Av ril i!J3ï. 

P our le requérant, 
:l.Oi-A C-660 J. E. ll az<~ n, avoea l. 

Date: Samed i 16 J\.la i i!J37. 
A la I'C(fU ê tc de la :\fational Bank or 

Egypt, soc ié té an on ym e do nt le s iège es t 
au Ca ire c t éli sant dom icile en l'étude d e 
Maîtres René c t Char les Adda, avoca ts à 
la Cour. 

Au pré judice elu Sieu r Sam i Kœdd is 
Badclar, propriétaire, local, demcura n t 
au village de Nakada, district de Kous, 
Moudirieh de Kénch. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 19 Févri er 1!)35, hui s
sier J. Cassis, transcrit avec sa dén onci a
tion a u Bureau des Hypoth èques du Tri
buna l Mixte d u Caire le 0 Mars 1.935 
sub l\o. 209 Kéneh. 

Objet ùe la vente: en deux lots. 
Jer lot. 

26 fcddans, 1 kira t et iO sahmes de 
terra in s s is au village de Nakada, dis
trict de Kous, Kéneh, divi sés comme 
s uit: 

i. ) 1 fedda n, 7 kirats ct 8 sahmes au 
hod El Atle teine No. 21, parcelle No. 51. 

2.) n feddans, 15 kirats et 19 sahmes 
au m êm e hod, fai sant partie de la pa r
celle No. 55. 

3.) 7 feddan s, 2 kirats e t 7 sahmes au 
hod Baddar No. 8, fa isant partie de la 
parcelle No. i. 

Tels que les dits biens se poursuivest 
et comportent avec tous accessoires et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dépendances, san s aucune exception ni 
rése rve. 

2m c lot. 
:2ü feddan s, 1o kirats ct 1.11 sahmes de 

terrain s sis a u village de El Kibli Ka
moula, Markaz Louxor, Kéneh, divisés 
comme s uit : 

i. ) 3 fedda ns, H kirats e l H sahmes 
a u hod Tayc h Bey No. 3, fa isant pal'Lie 
de la paree ll e No. 2. 

2.) '1 feddan s, 2 kirats e t '1 sahrn es a u 
hod Nagu e El Berka No. 5, faisa nt par
tic de Ja parce ll e No. o6. 

3.) 2 feddan s e Lu kirats a u m êm e h od, 
parcelle No. 32 e t fai sant pa rtie de la par
celle No. 33. 

4.) 2 feddan s, 13 J<irals c t 20 sahmes 
au hod El J\lassid No. 20, fai sant }Jar ti e 
de la parcell e No. !15. 

5.) '1 fedda ns, 8 kira ts e t 18 sa hmes au 
hod Borg Moussa El Kibli No. 21, fai
sant par tie de la pa rcell e No. 6. 

6. ) :( feddan s, 8 kira ts e t i lS sahmes a u 
hod El Ma laka E l Ba hria No. 25, fa isant 
par ti e de la pa rcell e No. 7. 

7. ) 7 Jeddans, 0 kira ts e t 12 sahmes au 
hod l<,ayed E l Kibli :\fo. 31, fa isant partie 
de la parcelle No. 1, indivis dans la d ite 
parce lle. 

Le tout te l qu 'il se pours uit e t com
porte avec Lou s les accessoires, dépen
dances, immeubl es par n a ture ou desti
na ti on, toutes a ugm enta tion s ou am élio
r a tion s, sans a ucun e exce pti on ni r é
se rve. 

Pour les limites e L p lu s amp les ren
seign ements co ns ulter le Cahier cl es 
Charges déposé au Greffe des Adjudica
tion s de ce Tribunal le 17 Ao ût 1935, 
H .. G. I\o. 701 de la 60m c A.J. 

Mise à pdx: 
L.E. 63U pour le 1er lot. 
L.E. 210 pour le 2me lo t. 
Outre les fra is. 

P our la poursuivante. 
René eL Charles Adela , 

89-C-fl!:l3 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la t·equè te de la Banque Mi ::; r. 
Au JWéjudicc de: 
i. ) Ibrah im Ahmed Aly, 
2. ) Hoirs l\lohamed Mohamed Mou s la

fa, savoir, son fi ls, Ahmed Mohamed 
Mo ll amcd Mous tafa e t sa veuve, Hag uer 
Benl Moharned Solima n, prise ta nt per
so nn ellement qu 'en sa qualité de tutrire 
de sa fill e mineure Fatma. 

T ous proprié ta ires, s uj e ts loca ux, de
m eurant à Abo u Bec llt, Marka Maghagha 
(Min ieh ). 

En vei'Lu cl' un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 23 Avril 1035, hui ssier 
V. Nassar, transcri t a u Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
Je iG Mai 1!)35, No. 982 Minieh. 

[)hjet de la vente: Pn deux lots . 
1er .o t. 

Biens appar ten a nt à Ibrahim Ahmed 
Al y. 

3 feddans e t n kirats de terrain s s is à 
Nahiet Abou Bicht, Markaz Maghagha 
(Mini eh ), divi sés comme s uit: 

1.) 1 fedd an, 21 l<irats et iO sahmes 
a u hocl E l Sayed Bey No. 6, fai sant par
Li e de la parcelle No. 3, par indivis dans 
7 feddan s e t 22 kirats. 

2.) 7 kirats et itl sahmes au hod .El Sa
waki No. 1, fa isant partie de la parcelle 

ilt /13 Avril W~l7 . 

No. to, par indivi s dan s 10 fedclans el20 
ki rats. 

3. ) i fccl rla n, ii kira ts c t 22 sahmcs au 
hod El T ow al :\ o. ft, fai sant partie de la 
parcelle :\o. !J , par indivis d<tn ,; G t'cd
dans, 2 kira ts e t 10 sahm es. 

2m c lot. 
Biens a p}Ja rlenant aux Jl oirs Mo ha

m cd.l\loham ed Mos tafa. 
iO fedùa ns, 17 l<irats c l 10 sahm cs de 

te r rains s is à Na hie t Abou Bicht, Mar
kaz l\'lag hagll a (;\'lini ch ), divi sés comme 
s tl i t: 

1. ) 1.8 kira ts au hod E l 'l'owal No. ft , 
fa isant pa rti e de la paree ll c No. '10, par 
indivis dans 6 feddans cL 21 ki rab. 

:2.) ü fcdda ns, 6 kira ts et g sa lll ncs au 
hod El Omda 0;o. 7, fa isant par ti e des 
parcell es ~ os . Ut c l ü2, par in divis dans 
8 fcddans, 3 kira ls c l 12 .· ahmes. 

3.) 8 kira ts e t 1ü sahm es a u hod El Sa
waki No. 1, fa isant par tie de la )Jarcc ll e 
No. 10, par indi vis cians 3 fcc!dan::; <'ln 
ki rats. 

'1. ) 2 fcddan s, ii kira ls e t ft. ,.;a hmc,; au 
h od El Sayccl Bey No. G, fai:-;ant partie 
de la pa rce ll e No. 6, par ind ivi,; dans ;~ 
fcddan s e t iü l< irab. 

3.) 12 kira ts a u h od El Di!Jdid nt plu s 
précisém ent s ui va nt les tém oin :-; l!od lGl 
l'licha No. 2, parce ll e No. 33. 

o. ) !) kiral ::; c l1 2 sa hmes a u m èrnc hod, 
Ja isa nL pa rti e de la ;Jilrr-e ll c No. ~1, par 
indi vi,; dan s 1 feddan, H kirah cL 20 
sahmes. 

Pour les lim ites cons uller le Cah ier 
à es Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. !JO pour le 1er loL. 
L.E. 300 pour le 2m e lot. 
Oulrc le::; fr a is. 

103-C-!I!J!J 

Pour le pour,;ui\<tn L 
.i\l a ur iec \'. Ca ::; Lro, 

A voca l à la Cou r. 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
organ~sat\on 
secretart~t 
t-angues v1v. 
coupe etc. 

Individuel 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
même en été. 
Jeunes Gens. 
Jeunes filles. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de D. J. Caralli, èsq. de 

syndic de la faillite The Persian Trading 
Co., demeurant au Caire, avenue Fouad 
Premier. 

Contre: 
1.) Ahmed Ab del Rassoul Chirazi, 
2.) Moustapha Abdel Rassoul Chirazi, 
3.) Mahmoud Abdel Rassoul Chirazi, 

fils de feu Abdel Rassoul Chirazi, de feu 
Fathalla Chirazi, demeurant le 1er à Hé
louan, 2i rue Ismail Pacha Kamel, et 
les 2 derniers à la villa No. 24 Ain 
Chams, en face de la gare. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire, du 27 Août i933. 

Objet de la vente: 
D'après les procès-verbaux de mise en 

possession du syndic. 
A. - 27 feddans, i6 kirats et 22 sah

mes sis au villaP"e de Kamchouche, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

3 kirats au hod Salomon El Charki. 
16 kirats au hod Salomon El Gharbi. 
7 kirats et 6 sahmes au hod Salomon 

El Charki. 
21 kirats et 8 sahmes au hod Salomon 

El Gharbi. 
:L feddan, 5 kirats et 12 sahmes au hod 

Salomon El Gharbi. 
5 kirats et i2 sahm es au hod El Ra

mia. 
9 kirats au hod El Dalala El Kiblia. 
3 feddans et 2 kirats au hod El Ramia 

El Gharbia. 
12 kirats au hod El Ramia El Gharbia. 
i feddan au hod El Ramia El Gharbia. 
19 kirats e t 3 sahmes au hod El Ba-

hari. 
2 feddans, i2 kirats et 17 sahmes au 

hod El Dalala El Kiblia, parcelle No. 77. 
1 feddan et 12 kirats au hod El Bahari 

El Gharbi No. 2. 
i feddan, 4 kirats et 16 sahmes au hod 

b~l Dalala El Kiblia No . 7. 
1 feddan, H kirats et 2 sahmes sans 

dénomination de hod et de numéro. 
20 kirats et 4 sahmes au hod Salomon 

El Gharbi No. 88. 
9 kirats et ti' sahmes au hod Salomon 

El Gharbi No. ii. 
8 kirats et i9 sahmes au hod Salomon 

El Charki No. i2. 
3 kirats et 23 sahmes au hocl Salo

mon El Charl<i. 
2i kirats au hod El Bahari El Charki 

No. 3. 
ii kirats au hocl El Bahari El Charki 

No. 3. 
12 kirats au hod Salomon El Gharbi, 

dépendant de Bakwache. 
4 kirats au hod Salomon El Gharbi, 

dépendant de Bakwache. 
i feddan et i2 kirats au hod El Bahari 

El Gharbi No. 2. 
5 kirats et 12 sahmes au boel El Dalala 

El Kiblia No. 7. 
13 kirats et 13 sahmes au hod El Dalala 

El Kiblia No. 7. 
11 kirats et i9 sahmes au boel El Dalala 

El Kiblia No. 7. 
2 kirats et i 7 sahmes au même hod. 
i feddan, 14 kirats et 2 sahmes au 

hod El Ramia El Gharbia No. 9. 
1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au hod 

El Ramia El Gharbia No. 9. 
6 kirats et 2 sahmes au hod Salomon 

El Gharbi No. iL 
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ii kirats et i4 sahmes au même hod. 
9 kirats et 4 sahmes au même hod. 
10 kirats et 2i sahmes au hod El Ariel 

No. i2. 
14 kirats au hod El Bahari El Charki 

No. 3. 
4 kirats au hod Salomon El Gharbi No. 

i2, dépendant de Bakwache. 
B. - Au village de Ficha El Kobra, 

Markaz Ménouf (Ménoufieh). 
21 kirats et 20 sahmes au hod Abou 

Zarad précédemment et ac tuellement au 
boel El Hocha No. 12. 

D'après l'état du Survey. 
A. - 25 feddans, 23 kirats et 12 sah

mes sis au village de Kamchouche, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh ), divisés com
me suit: 

i9 kirats et 3 sahmes au hod El Baba
ri El Gharbi No. 2, parcelle No. 36. 

i feddan, 12 kirats et '~ sahmes par 
indivis dans i8 feddans, 3 kirats et 2 
sahmes an même hod, parcelle No. 77. 

i feddan et i2 kirats par indivis dans 
10 feddans, 8 kirats e.t 3 sahmes au mê
me boel, parcelle No. 78. 

21 kirats et 6 sahmes au hod El Ba
hari El Char ki No. 3, parcelle No. 30. 

14 lürats et 4 sahmes au même boel, 
parcelle No. 35. 

8 kirats et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. 31. 

2 kirats et i9 sahmes au même hod, 
parcelle No. M. 

3 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 29, 
au hod El Dalala El Kiblia No. 7. 

i feclclan, i3 kirats et ii sahmes au 
même boel, parcelle No. 90. 

23 kirats et 22 sahmes au mèmc hocl, 
parcelle No. 91. 

2 kîrats et 17 sahmes par indivis clans 
3 ki rats c t 10 sahmes, parcelle No. 9'3, au 
boel El Dalala El Kiblia No. 7. 

i3 kirats et i3 sahmes au même hod, 
parcelle No. 97. 

8 kirats e t 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 133. 

11 kirats et i9 sahmes au m ème hod, 
parcell e No. 143. 

.L feddan, 4 kirats e t i6 sahmes au mê
me boel, parcelle No. i52. 

3 kirats et 11 sahmes au hocl El Ramia 
El Charkia No. 8, parcelle No. GL 

11 kirats et 17 sahmes au hocl El Ra
mia El Gharbia No. 9. 

20 kirats et 5 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 27. 

7 kirats par indivis dans i 5 kirats et 5 
sahmes au même boel, parcelle No. 61. 

2 fedclan s, 2i kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 62. 

i feddan, 3 kirats et 8 sahmes au hod 
El Ramia El Gharbia No. 9, parcelle 
No. 90. 

3 feddan s, 2 kirats et 3 sahmes au mê
me boel, parcelle No. i28. 

i8 kirats et 9 sahmes au hod Salomon 
El Gharbi No. 10, parcelle No. 36. 

10 kirats et 15 sahmes au même hod, 
parcelle No. 57. 

1 feddan, 5 kirats e t 11 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 59. 

6 kirats et i5 sahmes au même hod, 
parcelle No. 72. 

20 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 88. 
ii kirats et i4 sahmes au même hod, 

parcelle No. 170. 
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4 kirats et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. i69. 

6 kirats et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. i 77. 

5 kirats et i sahmes au hod Salomon 
El Charki No. H, parcelle No. 50. 

8 kirats et i8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 56. 

2 kirats et 1 sahme au même hod, par
celle No. 88. 

3 kirats et 23 sahmes au mème hod, 
parcelle No. i25. 

10 kirats e t 2i sahmes a u hocl El Ariel 
No. i2, parcelle No. 6. 

B. - 2i kirats et 14 sahmes sis au vil
lage de Ficha El Kobra, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh ), divisés comme suit: 

18 kirats et H sahmes au hod Mossal
lem No. 10, parcelle No. i28. 

3 ldrats par indivis dans 1 feddan, 1 
kirat et ii sahmes au hod El Zaafaran 
No. 11, parcelle No. 29. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

86-C-490 Charles Chalom, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai i937 . 
A la requête du Sieur Nicolas Goum

pas. nég-ocim1L, hellène, demeurant à 
Béni-Souef, subrogé aux poursuites <iu 
Banco Halo-Egiziano suivant ordonnan
ce du 19 Décembre 1935, H.G. No. i440, 
A.J. 61e. 

Au préjudice des Sieurs: 
J. ) Hiad Farahat .I\halifa, 
2. ) Racli Farahat Kh:alifa, 
3.) ;\lourad Farahat Khalifa. 
Ces trois fils de Farahat, petits-fils de 

Khal ifa, nropriétaires, locaux. demeu
rant à Kafr Ebguig, lVIarkaz El \Vasta, 
Béni-Souef. 

En vertu d'un Drocès-verbal de saisie 
immobilière cies 15 et 17 Octobre i931, 
huissier Ja,cob, (l'énoncée le 29 Octobre 
193:L suivant exploil de l'huissier Kédé
mos, tous deux tr.anscrU.s au Bureau des 
Hvnothèques elu Trib1pml Mixte du Cai
re le :3 ~ovembrc Hl3J suh ~ o . !J04 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
En cruatre lots sur seize lols du Ca

hi er des Charges. 
I1me lot. 

Bieus appartenant ~L Lladi cL Hiad 
Farahat Khalifa. 

3 fecldans, 13 kirats et 3 sahmes sis 
au village de 1\afr Ibguig, ?viar.kaz El 
\VrasLa (Béni-Souef). clivis·és comme suit: 

20 l\:ira ls et 13 sal1mes au hoct \Varda 
kism é1\\-n L fél isn nt p<!rli<' d e la parcelle 
No . 51. 

1. feclclan , 20 kirats eL 1:? sahmes au 
hod El Chawakat El Kibli No. 3. faisant 
parti e de la parce lle ~o. 38 ~t l'indivis. 

fJ l.::irat s e t. J2 s8 hmes au hoc! El Che
W8 1o::,at. El 1\ibli. :\io. 8. faisant. p8rt ie de 
ra nBrcclle No. :L4. 

1 fedd:an , 1 kiraL et 8 sahmes au hod 
El Chewel<at. RI 1\ibli No. :l parcell e en
tière :\io. 17. 

1 fcddan . 9 kirats c l 6 sahmes au hod 
El Massaha El Gharbi No. 5. f<li,:.ani; 
pa!'!il' dP la parce ll e :\io. JOR. 
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5me !ot. 
Biens appartenant à Hadi l<'a rahM 

Khalifa. 
1 fedctan, 3 l\ iraLs eL 6 sahmes s is au 

village d·e Ka fr Abguig, Marl\az El 
Wasta (B6ni-Souef). div is6s com m e 
suit: 

Il kirats et 18 sahmes .a,u h od El Cha
wakat El Kibli No. 3. fla is•ant partie de 
la parcelle No. 38, à l'indivi s . 

2 l<irats e t '1 sahm es a u h od El Mas
saha No . 4. faisant partie d e la par celle 
No. 4, à l'indivis da n s 15 ki rats. 

1 kirat et 12 sahmes au hod E l\'las
saha El Gharbi No . 5, fai s·ant ;oa!:' Le d e 
la parcelle No . 108, à l'indivi s ci'cu:s 2 
feddans, 15 l<ira ts e t 10 sahmes. 

1 kirat et 18 sahmes au hod W a rcl a 
No . 6 kism awal. fais•ant parti e d e la 
parcelle No. 42, à l'indivis . 

2 kirats et 22 sahmes a u h ocl E l Sa•a
dia No. 7. ki sm awal. f.ai::::rc:mrt partie de 
lél. parcelle No . 127. à l'i nd ivi s. 

1 kirat et 4 sahmes au hocl Dayer El 
Nahia No. 9. faisant oartie de la parcel
le No. 3, à l'indivi s d:ans 8 kirats et 10 
sahmes . 

6me lot. 
1 feddan, 2 l<irats e t 22 sa l1m es s is à 

Nahi et I<afr Abg-uig, Marl<az El \ Vasta 
(Bé ni-Sou ef) , d ivi s·6s com m e suit : 

17 kirats e t 16 sahmes au h od El Cha
w aket El Kibli 1\:o. 3. faisant partie de 
la oarcelle No. 38, à l' indivi s. 

2 kira ts et 2 sal1mes au hod El Mas
saba No. 4. fa is·ant ]Jarti e d e la p.arcel
le ~o. ''Il!, à l ' ind ivi s clans 15 kirruts . 

1 kirat e t. H sahm es au hocl El Mas
saha E l Gha.rbi :\!o. 3. faisant partie de 
lû narce ll c ~o. 108, à l' indivis clans 2 
feclélan s. 15 kirarts e l 16 sahm cs . 

1 kira l e t 5 sal1m es at! boel \ Varda ::\o . 
ü. ki sm a\Yal, fa isant parli e clc la pâr
ce ll e :'\o. It3. ü l ' indivi s clan s la clil e par
ce lle . 

11 sahmes au hod Warcla No. 6. l<ism 
awal, fa isant partie d e la parcelle No . 42, 
à l'indivis. 

1 kirat ct 8 sahmes au hocl E.l Sadia 
No. 7. kism awal, faisant p•ar ti e de la 
parcell e 1\o. 127, à l'indivi s . 

1 !1 sahmes au h od Da v er El Nahia No . 
9, fa iS'ant parti e (le la par,..e ll e No . 102, 
a l'indivis cla n s 11 kirals e l. 2 sahmes . 

2 l<ira ts à l' indi vis da n s R l<ira ts et 10 
sahm es. au h orl Dayc r El Nnhi•a '\'o. 9, 
fai sant. p ar ti r: de la. parcclln No. 8. 

7me lot. 
3 fedcla n s. ii lürats e t 16 sahmes s is 

au village de Kafr Abguig. Mtarkaz El 
Wasta (Béni-Souef), divisés comme suit : 

18 kirats e t 13 sabmes au boel W arda 
No. 6. ki sm aw.a1, f•a isant partie de la 
parcell e No . 42, à l 'indiv is. 

17 sahmes au hod Warda No. 6 , k ism 
avval, faisant pal'l ie ci e la pa rce ll e l\'o. 
51. à prendre à l'indivis dan s 20 k irats 
et 13 sahmcs . 

5 kira ls e t 6 sahm cs a u hod Davcr E l 
'ahia No. D, fa isant partie d e la par

celle No. 3. ;1 prendre à l'indi vis clans 8 
ki rats ct 10 sahm cs. 

1 fedda n . 18 l<ir.aLs c L 16 sahm es nu 
hocl E l Ch a-vvaka.t El Kihli No. 8. fn isa nL 
parti e cln la rarcc 1lc No. ::31~. ù. l'indivi s . 

20 kir·als e L 22 s <1l1m cs (lU hocl El Mas
saba El Ghnrhi No . G. fa isant pnr'ti e d e 
):t nn rec ll e No . 108, à prendre ù. l'indivi s 
dan s 2 frrJdans . 1G l<ira ls el. 1ô s(l hm es . 
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14 sahmes au hod E.I Mass,aha No . 4, 
faisant partie de la parcelle No. 44 à 
prendre à l'indivis d!ans 18 kirats . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni r·éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 11me lot. 
L .E. 20 pour le 5m e lot. 
L. E. 20 pour le 6me lot. 
L.E.. 70 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
N. et Ch. Moustakas, 

8-C-456. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 13 Mai 1937. 
A la requête d es Hoirs de feu Akladios 

Kolta Ishak, savoir la Dame Zommoroda 
Khalil, sa veuve, les Dames Chafika, Ara
da et F olla, ses filles , et Chafik Bey Sid
hom Elias, pris en sa qualité de tuteur 
des mineurs Maurice et Mounira , en
fants de feu T ewfik Akladios Kolta, tou s 
proprié ta ires, égypti en s, d emeurant à 
Assiout, pris en leur qualité de subro
gés aux poursuites de la R a ison Socia
le Pi spines Frères, suivant ordonnance 
de R éféré du 25 Mars 1937, No. 4200/ 62e 
e t élisant domicile a u Caire en l 'é tude de 
Maître Alfred Magar, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Bassilios He
n ein, fi ls de Henein Abdel Malek Mi
kha il, propriétaire, égyp tien, dem eurant 
à Om El Kou ssour, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immobilière, le 1er du 4 Novem
bre 1935, dénoncé le 23 Novembre 1935, 
tran scrit le ·2 Décembre 1935 sub No. 
1557 Ass iout, e t le 2me des 10 e t 12 Dé
cem b re 1935, dénon cé le 31 Décembre 
1933, tran scrit le 9 J anvier 1936 sub No. 
27 Ass iou t. 

Objet de la vente: en sept lots . 
1er lo t. 

La moitié par ind ivi s dans 4 feddans, 
1 kira t e t '1 sahmes s oit 2 feddans et 111 
sahmes sis a u village de Béni-Zeid Bouk, 
Markaz Manfalout (Ass iout), divisés 
comme suit : 

1.) 15 kirats e t 20 sahmes au hod E l 
Omdeh No. 2, fai sant parti e d e la par
celle No. 26. 

2.) 10 kiraLs et 8 sahmes a u m ême hod, 
fa isant partie de la parcelle No. 25. 

3.) 12 kirats c t 2 sahmes au hod Kom 
El Akhdar No. 4, fa isant partie de la par
celle No. 11. 

4. ) 1 feddan e t 12 kirats a u même hod, 
fai sant par tie de la parcelle No. G1, par 
indivi s. 

5.) 2 kira ts et '1 sahmes a u hod E l Ta
wil No. 6, fai sant parti e de la parcelle 
No. 47. 

6.) 20 kirats e t 18 sahmes au h od E l 
Cheikh Salem No. 7, fa isant partie de la 
parcelle No. 5. 

2me lot. 
La moiti é par indivi s da n s 15 ki rats 

e t. 10 sahmcs so it 7 kira ts c t 17 sahmcs 
de ter ra in s s is à Om El Coussour, Mar
kaz Manfalout (Assiout), a u hod Da yer 
E l Nah ia No. 21, fa isant partie d e la par
celle No. 2. 

Ce tte parcell e es t entourée d'un mur 
d'ence inte ct y sont in s tall és 2 moteurs 
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l'un Cook et le 2me Otto Deutz, de 55 et 
45 H.P. respectivement. 

3me lot. 
La moitié par indivis dans 5 feddans, 

15 kirats e t 10 sahmes soit 2 feddans, i9 
kira ts e t 17 sahmes de terrains sis à 
Om El Kousso ur, Markaz Manfalout 
(Assiout) , divisés comme suit: 

1.) 6 kirats e t 18 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 21, faisant partie de la par
celle No. 25, par indivis dans ii kirats 
e t 4 sahmes. 

Sur cette parcelle sont plantés 20 dat
tiers environ. 

2.) 1 feddan e t 12 kira ts au h od El Sa
foun a No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans la dite parcelle 
de 11 feddan s, 20 kirats e t 15 sahmes. 

3.) 21 kira ts e t 12 sahmes au hocl El 
Safouna No. 1, fa isant par tie de la par
celle No. 6, par indivis dans la di te par
celle de 2 feddans, 23 kirats et 20 sah
m es. 

4.) 2 feddan s, 23 kirats e t 4. sahm cs au 
hod El Safouna No. 1, faisant partie de 
la pa rcelle No. 23, par ind ivis dans la di
te parcelle de '1 feddans, 22 kirats c t 16 
sahmes. 

4me lot. 
11 feddans e t 10 k ira ts à prendre par 

indivi s dans 19 fedd a ns e t 20 kirals sis 
à Béni-Koura, Markaz Manfalou t (As
s iout), a u hod El Salami No. 7, par incli
vis dans la parcelle No. 1 de 70 feclllans 
et 5 kirats. 

5me lot. 
La moitié par indivis dans 6 fcddans, 

4 kira ts e t 18 sahmes soit 3 fc ddan s, 2 
kira ts e t 9 sahmes s is au vill age Ll c Zi
m am Nahict Damanhour, Markaz :\lnn
fa lout (Assiout), divisés comme suit: 

1. ) 2 feddans ct 8 kirats an h od Dayrr 
El Nahia No. 5, kis m awal, fai sant par
tie de la parcelle No. G2, par in divis dans 
la d i te parcelle. 

2.) 2· fedd a n s a u hod Dayc r El (.l ahi a 
No. 5, kism awal, fa isant partie clc la 
parcelle No. 70, par ind ivis dan ::; l<.t dilc 
parcell e. 

3.) 13 kirats c t 18 sahm cs a u h ocl Dnycr 
El Nah ia No. 5, kism awal, faisant par tie 
de la parcelle No. 1.12, par in cl ivi" dan s 
la di tc parcelle. 

!1. ) 3 kira ts a u hod Daycr E l \"all ia 
No. 5, ki sm awal, fa isant partie dt' la 
parcelle No. 27, par ind ivi s dans la rlil c 
parcelle. 

5.) 5 kirals c t /1 sahmcs a u hoc! Dn ycr 
El Nah ia No. 5, ki sm awal, fa isant par
tie de la parce ll e No. 10, par indivis dan s 
la di te parcelle. 

6.) !1 kirats et 12 sahmcs au hoc! ll a\·,, r 
El Nah ia No. 5, kism awal, fa.i san l lW'
tie de la parcell e No. 110, par ind i\is 
dan s la d i tc parcelle. 

7.) 3 kirats e t :t2 sahmcs rl.lt ll od Da.yer 
El Nahia No. 5, ki s m cl\va.l, parcel le '1\o. 
141. 

8.) ii ki ra Ls e t 8 sahmcs a u ll ocl Dayt:r 
El Nahia No. 5, ki sm awal, fai sant pa.rlt c 
de la parcelle No. 108. 

9.) 3 kira ts e t 12 sahmcs au hoc! Dayt~r 
El Nal1ia No. 5, kism avval, faisant. parltt' 
d e la parcelle No. 67, par indi vis . 

6mc lot. 
La moitié par indivi s dan s G f<'clclans 

e t 16 ki rats soit 2 fcdcla n s PL 20 ki rai.~ 
s is a u vi llage de Ball out, l\Iarl\nz l\ fan 
fa lout (Assiout), au hod El Hagar 1\'o. 
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22, faisant partie de la parcelle No. 8, du 
teklif de Sawirès Farag, à raison de 8 
kirats et Henein Abdel Malek à raison 
de 16 kirats, moukallafah No. 298, année 
i932, par indivis. 

7me lot. 
La moitié par indivis dans 5 feddans, 

9 kirats et i4 sahmes soit 2 feddans, i6 
kirats et 19 sahmes sis au village de Naz
let Remeih, Markaz Manfalout (Assiout), 
dont 1 feddan, 9 kirats et iO sahmes du 
teklif de Bassilios et S.kandar Henein, 
No. 104., et 4 feddans et 4 sahmes du 
teldif de Boutros Henein et ses frères 
Bassilios Skandar Tewfik et Guindi, 
moukallafa No . 89, par indivi s dans 9 
feddans, 1 kirat et 6 sahmes, au hod 
Abou Amra El Gharbi No. 7, fai sant 
partie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 175 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 1150 pour le 4me lot. 
L.E. 250 pour le 5me lot. 
L.E. 275 pour le 6me lot. 
L.E. 250 pour le 7me lot. 
Outre les frais . 

Pour les poursuivants, 
Alfred Magar, 

81-C-485 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de S.E. R achouan Pacha 

Mahfouz, fil s de feu Mahfouz Bey Ra
chouan, fil s de feu Rachouan, proprié
taire, égyptien, demeurant a u Caire, à 
chareh El Emir Seid, No. 39 (Zamalek). 

En vertu d'un procès-verbal de sai3ie 
immobilière du 7 Janvier 1936, huissier 
Cicurel, dénoncé suivant exploits des 16 
Janvier 1936, huissier J. Ezri et 22 Jan
vier 1936, huissier M. Kyritzi, le tout 
transcrit le 3 F évrier 1936 sub Nos. 710 
Guizeh et 925 Caire. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens anuartenant à S .E. R achouan 
Pach a Mahfouz. 

Un immeuble, terrain et constructions, 
sis à Gu ezireh Zamalek, banlieue du 
Caire, chareh E l Emir Séid No. 39 tan
zim, déuendant judiciairement du villa
ge de Boulac El Dacrour, dis trict et 
Moudirieh de Guiza, et administrative
ment du Caire, section Abdine, chiakhet 
El Zamalek, moukallafah 74 / 71 autre
fo is 75/34,, cméridah No. 71/4, année 
1931. 

Le terrain, formant le lot No . 14 du 
plan de lotissement de la Guezireh Land 
Cy., es t d'une suuerficie de 3172 m2 50 
cm2 (d'après l'affectation hypothécaire) 
mais d'après le Survey 3167 m2 dont 250 
m2 environ couverts par les construc
tions d'une villa élevée à l'angle Nord 
du terrain, comprenant un sous-sol, un 
rez-de-chaussée .surélevé de 1 m. 50 et 
un 1er étage. 

Elle est distante de 5 m. de la grille 
sur la rue Gabalaia et de 10 m. de la li-
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mite Nord constituée par une barrière 
en bois, elle a 3 entrées, l'une sur la rue 
Gabalaia, façade Ouest, la 2me sur la 
façade Sud et la 3me sur la façade Est. 

Le sous-soi est formé de chambres de 
dépôts et débarras, d 'une cuisine et d 'un 
office. 

Le rez-de-chaussée comprend un hall, 
un salon, un bureau, une salle à man
ger, un office et une chambre sur le jar
din. 

Le 1er éta O'e auquel en accède par un 
escalier en bois partant du sous-sol 
comprend 1 couloir, 4 chambres à cou
cher et 1 salle de bain, avec baJcon sur 
10 jardin du côté du Nil. 

Sur la terrasse il y a 2 chambres à 
coucher, 1 chambre pour domestique et 
1 W.C. e t le res tant forme 1 buanderie . 

Le r es te du terrain forme un ja rdin. 
Le tout est entouré d 'une grille du côté 
Ouest et d 'une barrière en boi s du côté 
Nord . 

Le tout tel qu 'il se poursuit et com
porte sans au cune excention ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits bien s ont été adjugés à l'au
dien ce des Criées du Tribunal Mix te du 
Caire en date du 3 Avril1937, au prix de 
L .E. 4800 outre les frais, au Sieur Evan
gèle Avramoussi dont il a fait command 
pour une partie: 

1. ) à la Dame Marie, fill e d'An astase 
Avramou ssi, veuve Lambrou Mbor ia; 

2.) à la Dam e Emilie Ménélas Mano, 
veuve Constantin Avramoussi, èsn . et 
èsq. de tutrice de ses fill es mineures 
Vassiliki et Georgette Avramoussi. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 5280 outre 
les frais. 

7-C-453. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Cas tro, avoca t. 

En vente dans les bureaux du « Jour·nal 1 

des Tribuna ux Mixtes » et dans toutes 
les bonnes librairies. 

Le quatrième volume (1934-35) 

du R.E.P.P.I.C.I.S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la 

Prop1·iété Industrielle, Commerciale et 
Intellectuelle et des Sociétés) 

édité par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de la Cour 
d'Appel Mixte en date du 28 Avi'il 1932, 

con tenant 
les répertoires déta illés et ana lytiques, 
sous plusieurs classifications méthodi
ques et alphabétiques, de toutes les pu
blications de ma1·ques de fabriques, dé· 
pôts d'inventions, œuvl"es littéraires et 
artistiques, et de sociétés commerciales 
respectivement effectuées au Bureau 
de la Propriété Intellectuelle de la Cour 
d'Appel Mixte et da ns les Sreffes des 
Tribuna ux de Commerce mixtes. 

Prix de l'ouvrage: P.T. 100 
Un escompte de 20 % est consenti aux 
abonnés du Journal des Tribunaux Mixtes 
qui adresseront directement leurs deman
des à nos bureaux. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIEi~CES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 13 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Aristide N. Ca

ramessinis, n égociant, hellène, demeu
rant à Facous, agissant tant personnel
lement qu'en sa qualité de tuteur de son 
n eveu mineur Nicolas Caramessinis, seul 
héritier de feu Jean Caramessinis. 

Contre les Sieurs : 
1.) Mohamed Aly El Gohari, 
2.) Ismail Aly El Gohari, propriétaires, 

indigèn es, demeurant à Béni Sereid. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières des huissiers A. 
Aziz et B. Accad des 1er Février et 18 
Mai 1932, dûment dénoncés et transcrits 
les 16 Février 1932, No. L160 et 3 Juin 
1932, No. 1512. 

Objet de la vente: 
9 feddan s, 19 kirats et 18 sahrn es ci'e 

terrains labourables sis au village de Bé
n i Sereid, Markaz Facous (Ch. ), au hod 
El Saadi wa Dayer El Nahia, divisés en 
deux parcelles, dont: 

La ire de 8 feddan s, 19 kira ts et 2 sah
m es. 

La 2me de 1 feddan et 16 sahmes. 
Ainsi que le tou t se poursuit e t com

porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e t ann exes sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahiey 
des Charges . 

Mise à r~rix : L.E. 120 outre les frais. 
Mansourah, le il! Avril HJ37. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadal\.is et ~. l\tlichalopoulo, 

1011-M -626 Avocats. 

Date: J eudi 13 l\tiai 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Abadir 

Dimitri Abadir, à savoir: 
i.) Zaki Bey Abadir Dimitri, 
2.) Dame l\"arguis .Armanious Guir

g uis, veuve du docteur feu Dimitri Aba
dir Dimitri, tant en son nom que com
m e tutrice de ses enfants mineurs: Izis 
et F aw zi, 

3.) Fahima Abadir Dimi tri, 
4.) Tafid a Abadir Dimitri, 
5.) Bahga Abadir Dimitri. 
Proprié taires, égyp tiens, le 1er à Ke-

n eh (Haute-Egypte), la 2me au Caire, Mi
dan El Zaher, la 3me à F araskour, la 
'1m e à Damiet te e t la 5me à Damanhour. 

Contre: 
i. ) Mohamed i\Iohanwcl Il rib i Abou l 

Ezz, 
2.) Abdel Az iz Ahmcd It r.ib i Aboul 

Ezz, débiteurs saisis, proprié taires, 
égyp tien s, demeurant jadis à Mit Abou 
Ghaleb, di s trict clc Cherbin c (Gh. ) et ac
tu ellement à El Ank, dis tric t de 1\fanfa
lout (Assiout). 

Et contre Mohamed Be" Ali Mo ustafa 
Aboul Ezz et El Cheikh .!\Iohamed El 
Ghah avvi Ibrahim Mous tafa Abou l Ezz, 
ti ers déten teurs, propri é taires, égyp
tien s, à Mit Abou Ghaleb. 

En vertu d 'un procè::;-yerba l de sa is.ie 
immobilière du 2 Aoùt 103", transcrit le 
18 Août 1934, No. 1 : ~ 0. 
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Objet de la vente: 
Z7 feddans, 2 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Abou Gha
leb, district de Cherbine (Gh.), dont 14 
feddans et 14 sahmes propriété de Mo
hamed Mohamed Itribi Aboul Ezz et 13 
f (3ddans, 1 kirat et 18 sahmes propriété 
de Abdel Az iz Ahmed Itribi Aboul Ezz, 
l'un par indivis dans l'autre, divisés 
comme suit: 

iÎ 10 feddans formant la parcelle No. 
9, au llod Hantar No. 19 et 16 feddans, 
21. .ki rats f"t 1 7 sahmes parmi la parcelle 
No. l. bod Hanafi No. 23, ce qui fait 26 
fedd an:,;. 21 kirats et 17 sahmes formant 
une s~:: ul e p::~:' {':!Je. 

~.; .J. ki rats et 15 sahmes par indivis 
dans 1, l\ !Iü1::: et (-) sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 21, parmi la parcelle 
No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avl~e les immeubles par des tination qui 
en dépe:1d en t. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù prix: L.E. 1520 outre les frais. 
:.''vlan!-'nur::th, le 14 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
41 !\l-625. Z. Sal el1 , avoca t. 

Délégation de Port-fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Dale : Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Louis Collovich, 

demeurant à Port-Saïd, en sa qualité 
d'administrateur de la su ccession Emi
lio Pavicevich. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Has-
san Kassir El Deil savoir: 

1.) Hussein, 2.) Ahmed, 3.) Aziza, 
'1.) Zeinab, tous enfants du dit défunt, 
5.) Fatma Sayed Kass ir El Deil, veu-

ve de Mohamed Ali Chayal, 
6.) Fatma Abdel R ahman veuve de 

Sayed Kassir El Deil, 
7.) Ali Aboul Gheit, pris en sa qualité 

de tuteur des mineurs: Ramzia, dénom
mée Gamila, Fatma, I-Iind, Souad et E l 
Sayed, tous enfants de Sayed Kassir El 
Deil, demeurant les quatre premiers à 
Damiette, la 5me au Caire e t tou s les 
autres à PoPt-Saïd, rues Kaid Bey et Tew
fi ck No. 101. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Février 1929, dénon
cée le 11 Mars 1929, tran scrite le 19 Mars 
1929 No. 23. 

Objet de la vente: un terrain sis à 
Port-Saïd , d'une superficie de 3gs m2, 
ensemble avec la maison portant le No. 
11 de l 'impôt, limité: Nord, sur 22 m. 80 
par la rue de Lesseps; Sud, sur 22 m. 
75 par la propriété des Hoirs Abdou 
Kassir El Deil; Est, sur 17 m. 50 par la 
propriété Moustapha Gouda; Ouest, sur 
J7 m. 85 par la rue Pharaon. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans exception ni réserve, 
avec les immeubl es pa1· destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 2880 outre les frai s. 
Port-Saïd, le H Avril1937. 

Pour le poursuivant, 
42-DP-107 P. Garelli, avocat. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Sporting Club, Ramleh, ban
lieue d 'Alexandrie, rue de Thèbes, No. 
183. 

A la requête du Sieur Alfredo Tivoli, 
propriétaire, ital·ien, domicilié à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Marcelle 
Wahbe, sans profession, sujette persa
ne, domiciliée à Sporting Club, Ramleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 8 Juin 1936, huissier S. 
Hassan. 

Objet de la vente: garniture de salle à 
manger en bois de chêne, ·lustre en bron
ze, pendule, gramophone, armoire, toi
lette, tables, etc. 

Alexandrie, le 14 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

996-A-606 Jacques de Botton, avocat. 

Dale: Jeudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sarawa, di strict de Dessoule 

(Gharbieh). 
A la r equê te du Sieur Albert Bogdadly, 

rentier, britannique, domicilié à Alexan
drie, Mazarita. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Orna
ra Omara, commerçant, local, y domici
lié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Septembre 1936, huissier A. Knips . 

Objet de la vente: 1 1/2 kantars de 
coton Fouacli, 3 ardebs de maï s; 1 vache 
de 5 ans. 

Alexa nd rie, le H Avril 193î. 
Pour le requéran t, 

52-A-G33 J. E . Hazan, avocat. 

Date: Samedi iî Avri l 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à lbrahimieh, rue du Prince 
Ibrahim, No. 44. 

A la requête de la Raison Sociale Ibra
him & David M. Charbit & Co., de na
tionalité mixte, a yant siège à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Vasi li ci Geor
ges Samoli, de nationalité hellène, ayant 
siège à Alexandrie, à Ibrahimieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 28 Octobre 1936, huis
sier .J. Favia, convertie en saisie-exécu
tion par jugement du Tribunal Mixte 
Sommaire d 'Alexandrie, le 5 Décembre 
1936. 

!4/15 Avril 1937. 

Objet de la vente: salle à manger, pia
no, canapés, fauteuils, petite table, etc. 

Alexandrie, le 14 Avril 1937. 
Pour la requérante, 

998-A-608 Gino Aglietti, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avri l 1937, à i1 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, place Mohamed 
Aly, ex-okelle Monferrato. 

A la requête de la S.A.E. «La Géran
ce Immobilière», ayant siège à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Concetta Gius
tiniani, citoyenne italienne, demeurant à 
Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 29 Décembre 1934, con
vertie en saisie-exécution par jugement 
du Tribunal Mixte de Justice Sommai
re d'Alexandrie du 23 Mars HJ33. 

Objet de la vente: 
Comptoirs en bois peint e t de noyer, 

bureaux en bois de noyer, a rmoil'es en 
bois peint et de noyer, lu stres, canapés, 
séparations, tables, chaises, coffres-forts, 
machines à écrire, articles de bureau, 
etc. 

Alexandrie, le 14 Avril 1937. 
997-A-607 Gino Aglie tli, etYOcat. 

Date: Samedi 211 Avril 1937, ü 10 h. 
a.m. 

Lieu: ~L Alexandrie, 6 rue Fouad 1er. 
A la requête de la i\fai so n l\L L. Fum

co & Co. 
Au préjudice du Sieur i\Iifano Sam. 
En Yertu d'un procès-verbal cie saisie 

du 1er Avril 1937, huissier A. Quaclrelli. 
Objet de la vente: 1 bureau ministre 

en acajou, 1 classeur en acajou. J machi
ne à écrire «Remington No. t 2 », :.: fa u
teuils de burea u, 1 armoire. -1 lu:<t. re~. 
57-A-638 Charles Ebb o. <1\'0('d t. 

Date: Mardi 20 Avri l 1937, à il 11. a.m. 
Lieu: à Kom Hagana, i\Jarl\RZ T\afr El 

Cheikh (Gh. ). 
A la requête de Monsieur le Greffier en 

Chef du Tribunal Mixte cl' A lcxn nLll'i l' . 
Au préjudice des h ériti ers de fen Mo

hamed Aly Mohamed, égyptiens. 
En vertu d'un exécutoire de !axe rPn· 

du par M. le Président de ce Tribunal le 
6 Février 1937. 

Objet de la vente: la récolte cie blé pen· 
dante par racines sur 8 fedd ans au hod 
El Echeba, la dite récolte éYal uéP par 
l'autorité à 3 ardebs le feddan Cll\·irnn. 

Alexandrie, le 14 Avri l 1937. 
Pour le ponrsui\·ant. 

105-DA-1'71 Le Greffier, (s.) M. KeiL 

18ANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPU 
Rocr*ri A.NONTMx a&TPTIEIQB - /Wiorlste par Décret Rovnt du 30 fanvi-er !92!1 

CAPIT.A..L SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 
CAPIT.A.L VERSÉ.............. L.E. 500.000 
RÉtiERVIlS . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . L.E. 32.498 

SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rue Kan·el-lil SltGE i ALEURDRIE, 10, Ru Stalllloul 
Corntpoaduts dut let priacipale• •ille• d. Meade. Trait~ toutes le• opM-atiœa de Baoqae . 
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Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Oussim, Markaz 

Embabeh, Moudirieh de Guizeh. 
A la requête du Sieur Jean Dessipris, 

propriétaire, hellène, demeurant au Cai
re. 

Au préjUJdice des Sieurs: 
i.) Hassan Mohamed Ghorab, 
2.) Abdel Azim Hassan Ghorab, pro

priétaires, locaux, demeurant à Oussim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Mai 1934, huissier G. Ba
razin. 

Objet de la vente: 4 taureaux âgés de 
. g ans environ et 2 ânesses âgées de 7 ans 
environ. 

Le Caire, le 14 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

13-C-461 Nessim Sourour, avocat. 

Date: Jeu di 22 Avril 1937, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Fazzara Belgreya, 
Markaz Tahta (Guirgueh). 

A la requête du Sieur Jean Aricopoulo. 
Contre le Sieur Hassan Mohamed Ha

mad, dit Abou Eweiza. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 8 et 16 Mars 1937, huissier 
Chafik Labbad, en exécution d'un juge
ment sommaire du 4 Février 1937, R.G. 
No. 2762/62me A.J. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
sur 5 1/2 feddans et de blé sur 1/2 fed
dan, au hod Barama, No. 9; 2 veaux et 4 
chèvres à la hutte (zariba) du dit débi
teur. 

16-C-464 
Pour le poursuivant, 

Edouard Chillian, avocat. 

Date: Mardi 27 Avril 1937, à 10 h. a. m. 
Lieu: au village de Bakour, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). . 
Au préjudice du Sieur Ahmed Khalll 

Soliman, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Bakour, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le !1 Février 1937, R.G. No. 2737, 
62me A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 27 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 moteur d'irriga
tion marque National, de la force de 22 
H.P., avec ses accessoires, sous le No. 
500/3256, en bon état; 2 vaches, 1 tau
reau, 1 chamelle, 1 veau, 1 bufflesse. 

Le Caire, le 14 Avril 1037. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
23-C-471 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 26 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ménouf. 
A la requête de Hassan Eff. Fahmy. 
Contre Assaad Ibrahim. 
En vertu d 'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 30 Dé
cembre 1936. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 ânes
se; 1 salon composé de fauteuils, cana
pés, table, lustre, bureau, etc. 

Le Caire, le 14 Avril 1937. 
90-C-494 L. Taranto, avocat. 
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Date: Lundi 26 Avril 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Embabeh, dans la fabrique de 
glace dénommée The Cairo lee Factory. 

A la requête du Sieur Francesco Fra
nicevich, chef-mécanicien, italien, et de 
M. le Greffier en Chef du Tribunal Mix
te du Caire, èsq. 

Contre le Sieur Abbas Wahby, pro
priétaire, égyptien. 

En vertu d 'un procès-verbal de' saisie
exécution du 30 Mars 1937. 

Objet de la vente: divers bureaux, fau
teuils, chaises, bibliothèque, machine à 
écrire « Royal », bascule de la portée de 
500 kilos, 120 moules à glace, etc. 

Le Caire, le 14 Avri l 1937. 
Pour les poursuivants, 

6-C-454 Georgette Cohen, avocate. 

Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
.Lieu: à Dachlout, Markaz Deyrout (As

siout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abdel Mawgoud Mohamed Ibra

him, 
2.) Ab del Alim Abdallah, 
3.) Mahmoud Hemeida Abdel Ghani, 

propriétaires et commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant au village de 
Dachlout, Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Septembre 1936, R.G. No. 
8518 /61me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 moteur d'irriga
tion horizontal, semi-Diesel, marque Na
tional, de la force de 25 H.P., No. 42550; 
la récolte de fèves pendante par racines 
sur 4 feddans, d 'un rendement de 4 ar
debs par feddan. 

Le Caire, le 14 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
24-C-472 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 26 Avril 1037, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, avenue de la Reine 

Nazli No. 59. 
A la requête de Raymond Khoury. 
Contre Abdel Hamid Bey El Chawar-

by. ' ' b l d .. En vertu d un proces-ver a e saisie-
exécution du 30 Mars 1937. 

Objet de la vente: tapis, canapés, chai
ses, bureaux, fauteuils, tables, bancs, 
comptoir, coffre-fort, bibliothèque, ba
lance, etc. 

Pour le poursuivant, 
Charles Chalom, avocat. 

Date: Mardi 20 Avril 1037, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béni-Souef. 
A la requête de J ean Cosma. 
Contre Abdel l\.1oneim Hussein e t J\!Io

hamed Radouan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Décembre 1931. 
Objet de la vente: 2 tours mécaniques, 

2 perceuses, 2 bascu les, 1 n:oteur élec
trique Lincoln, de 3 Il. P., di vers acces
soires de moulin tels que 2 meules, cour
roie, volant, moteur de 4 H.P., pompe ré
servoir enclume, bascule, etc. 

' Pour le poursuivant, 
5-C-453 Jacques Chédoudi, avocat. 
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Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Kom El Ahmar, 

Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Aly Hassan Ché

did, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à Kom El Ahmar, 
Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Septembre 1936, R.G. No. 
8937 /61me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 5 Octobre 1936. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante par racines sur 4 feddan s, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 14 Avril 1937 . 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
22-C-470 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 26 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Fayoum (Fayoum). 
A la requête du Comptoir des Ciments. 
Contre Mahrous Guirguis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Septembre 1936 et d'un procès-ver
bal de renvoi de vente du 27 Octobre 
1936. 

Objet de la vente: 500 boîtes de noir 
de fumée, 500 feuilles de papier émeri 
No. 10, 100 okes de couleur blanche (sé
bédak), 40 okes de couleur verte, 40 ca
denas Yale ainsi que d'autres objets sai
sis. 

Le Caire, le i4 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

15-C-463 E. Zangakis, avocat. 

Date: Mardi 20 Avril 1937, à 10 h. a. m. 
Lieu: au Caire, à Clwubra, rue Rateb 

Pacha No. 53. 
A la requête de: 
1.) Aly Mostafa El Sayed, 
2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte du Caire. 
Au préjudice du Sieur Fahmy \Vissa. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 7 e t 11 NoYembre 
1936, huissier Dimiani, en exécution d 'un 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire du Caire en date du 2 i\fars 
1936, R.G. No. 2040/61me A.J. 

Objet de la vente: canapé, fauteuils, 
chaises, tables, armoire, chiffonnier, toi
lette, lit, piano, etc . 

Le Caire, le H Avri l 1937. 
Pour les requérants, 

93-C-497 Ch. Azar, avocat. 

l
i ALEXANDRIE 1\ 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Date: Samedi 24 Avril1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Zalü No. 11. 
A. la requête de G. Zacharopoulos, èsq. 
Contre Marie Gregoriadès, èsn. et èsq. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Avril 1937, huissier Pizzuto. 
Objet de la vente: cognac, rhum, zibib, 

whisky, bureaux, canapés, chaises, etc. 
Pour le requérant, 

20-C-468 Charles Dimitriou, avocat. 

Date: Lundi 26 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Dandarah, Markaz et Moudi

rieh de Kéneh. 
A. la requête d' Alexane Kelada An

toun, venant a ux droits e t actions d'Isi
dore Colombo. 

Contre El Cheikh Rachidi Hassan, El 
Cheikh Mohamed Hassan Mohamed Ko
raa, Hussein Ahmed Hussein Koraa et 
El Cheikh Dandaraoui Hassan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du ii Août 1936. 

Objet de la vente: 240 ardebs de maïs 
seifi environ. 

84-C-488 
Pour le poursuivant, 

F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à JO h. 
a. m. 

Lieu: au village de El Husseinieh, Mar
kaz Etsa, Fayoum. 

A la requête de l'Administration des 
Domaines de l'Etat, représentée par son 
Directeur Général. 

Contre Abou Zeid Mahmoud Abou 
Zeid El Assi, propriétaire, sujet local, de
meurant au village d 'El Husseinieh, Mar
kaz Etsa, Fayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 3 Décembre 1936, huissier 
Georges Khodeir. 

Objet de la vente: la ré col te de maïs 
(doura baladi) sur 6 feddans au hod Abou 
Homara et sur 3 feddans au hod Marg El 
Moustafa, le tout évalué à 4 ardebs par 
feddan. 

75-C-479 

Pour la poursuivante, 
Le Contentieux Mixte 

de l'Etat. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 3 rue Saïd. 
A. la requête de S.E. le Moudir de Ghar

bieh, èsq. 
Contre le Sieur Jacques Gabbay, pro

priétaire, sujet italien, demeurant au 
Caire, 3 rue Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 Août 1933, huissier Zap
palà. 

Objet de la vente: 
1.) 1 table à rallonges en bois de noyer 

américain; 
2.) 1 argentier en bois de noyer, à 2 

battants vitrés, 2 cristaux et 2 tiroirs; 
3.) 6 chaises cannées.; 
4.) 1 bibliothèque à porte vitrée; 
5.) 1 portemanteau avec glace; 
6.) 1 canapé en bois avec 4 coussins 

et matelas; 
7.) 1 garniture d'entrée en Vim com

posée de !1 fauteuils, 4 chaises et 1 ca
napé; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) 2 canapés à la turque avec matelas 
et coussins; 

9.) 1 lustre à 4 becs avec globe; 
10.) 1 pendule en bois sculpté; 
11.) 1 grand coffre-fort marque «Ali

s teel », hauteur 1 m. 80, largeur 1 m .; 
12.) 1 machine à écrire marque Royal, 

à grand chariot. 
Pour le poursuivant, 

7lt-C-lt78 Le Contentieux de l'Etat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u marché de Sennourès, Mar-

kaz Sennourès (Fayoum). 
A la requête de la Ionian Bank Ltd. 
Contre Hussein Abdel Hadi Kaddous. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Mars 1937. 
Objet de la vente: coton, cuivre, table, 

armoire, canapés et dekkas. 
91-C-495 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Mardi 4 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Senhara, Markaz Toukh (Ga

lioubieh). 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils. 
Contre Abdel I-Iamid Ibrahim El Kho

li et Mohamed Ibrahim El Kholi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 8 Avril 1937. 
Objet de la vente: 1 taureau de 7 ans, 

1 vache de 6 ans et 1 ânesse de 5 ans. 
Le Caire, le 14 Avril 1937. 

Pour la requérante, 
73-C-477 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Samedi 24 A vril1937, à 10 h. a. m. 
Lieu: au Caire, rue Doubreh, No. 3 

(2me étage). 
A la requête de The Starr Orient S.A.E. 
Contre: 
1.) Dame Foulig Nigolian, 
2.) Krikor Nigolian, !neaux. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Avril 1937, huissier Ma
rio Castellano, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire le 9 Janvier 
1937, R.G. No. 1932/62me A.J. 

Objet de la vente: 1 piano vertical en 
acajou, marque Ed. Seiler, à l'état de 
neuf, à 3 pédales, avec son tabouret, 1 
étagère porte-musique, 1 tapis persan 
de 3 m. 50 x 2 m. 50, etc. 

Le Caire, le 14 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

83-C-!•87 O. Madjarian, avocat. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, au No. 7 rue de la Poste 

(près du Crédit Lyonnais), au bureau de 
M. Anis Rizkallah. 

A la requête du Sieur Anis Rizkallah. 
A l'encontre de qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge de Service du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 31 Mars 1937 sub No. 
913/62e A.J. 

Objet de la vente: 
Six bons de livraison sur la United 

Egyptian Nile Transport Co., au Caire. 
Réf: 26, 'Z7, 28, 29, 30 et 31, compre

nant: 

i4/15 Avril 1937. 

Parfumerie, « Bint El Sudan », essen
ces, alcool 85. 9 %, flacon s, bouchons en 
métal, flacons forme colibri en verre 
blanc, de 6, 2/6, 5 ctl. de contenance, sans 
circonférence, à bague à vis, à s tiligout
te, munis de capsules en laiton nicke
lé, en papier ondulé e t en paille, etc. 

Conditions de la vente: au grand 
comptant en L.E. plus 5 % droits de criée 
à la charge des acheteurs, sous peine de 
foll es enchères immédiates pour comp
te de l'acquéreur. 

Pour le requérant, 
E. Geahchan, 

Avocat à la Cour. 
Le Commissaire-Priseur, 
G. Bigiavi. - Tél. !13458. 

Expert près les Tribunaux Mixtes. 
128-C-516 (2 NCF 14 /20) 

Date : Lundi 19 Avril 1937, à 10 h. a. m. 
Lieu: au Caire. rue Darb El Hagar 

No. 7 B., Sayeda Zeinab. 
A la requête elu Sieur Victor Nah

mias, renti er, français, domicili é à Ale
xandrie, 4 rue Adib. 

Contre le Sieur Hussein Chawki, fonc
tionnaire d'Etat. local, dem eurant au 
Caire. rue Darb El Hagar No. 7 B.. Sa
yeda Zeinab . 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte d 'Alexandrie du 1er Décembre 
1936, R .G. No. 383 / 62e e t d 'un procès
verbal de saisie-exécution du 23 .Janvier 
1937, huissier G. Sinigaglia. 

Objet de la vente: meubles meublant 
le domicile du débiteur sai si, tels que 
tables, buffets, canapés, pupitre d'éco
lier, tapi s, armoires, commode, glace bi
seautée, garniture en bois· de hêtre, con
sole, ek . 

Alexandrie, le H Avril 1937. 
Le requéran t, 

108-AC-66lt Victor Nahmias. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 

a . m. 
Lieu: à Zagazig-. 
A la requête d'Abdel Aziz Mohamed 

Ibrahim. 
Contre Mahmoud Mohamed F,J T< ha

chab . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 7 Avril 1937. 
Objet de la vente: divers meubl e ~ tels 

qu e chaises, canapés, etc . 
Le poursui van t, 

54-AM-635 Abdel Aziz M. Ibrahim. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Belbeis, Markaz 

Belbeis (Charkieh). 
A la requête du Sieur Joseph D. Bot

ton, commerçant, sujet espagnol, demeu
rant au Caire, rue Bein El Sourein No. 3. 

Au préjudice du Sieur Nassif Boutros, 
commerçant, sujet local, demeurant à 
Belbeis, Marl<az Belbeis (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 19 Novembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau en bois blanc peint mar

ron, à 9 tiroirs, de 1 m. 10 de long. sur 
0 m . 60 de larg. 
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2.) 1 banc en bois blanc peint vert 
clair, à 4 battants vitrés, 2 petites boî
tes armoires dessus, vitrées, 7 tiroirs et 
2 étagères. 

3.) 1 pendule suspendue au mur. 
4.) 1 vitrine avec étagère et 26 bat

tants vitrés garnissant les murs de la 
droguerie, de 1 m. 50 de hauteur, repo
sant sur 4 bancs à 13 tiroirs. 

5.) 50 bouteilles d'eau oxygénée, de 
1/2 oke. 

6.) 20 kilos de coton El Chifa, Banque 
Misr, en paquets de 25 grammes chacun. 

7.) 50 boîtes de Seidlitz Powders de 
12 pièces chacune. ' 

Le Caire, le 14 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

25-CM-473 M.-G. et E. Lévy, avocats. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 12 Avril 1937, a été 
déclaré en faill~te le Sieur Salem Ismail 
El Bardan, commerçant, égyptien, domi
cilié à Damanhour, rue Abou Abdalla. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 6 Juillet 1932. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. G. Zacaropoulo. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 27 
Avril 1937, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 12 Avril 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) G. Zacaropoulo. 
106- t\-662. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 10 Avril 1937, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Moussad & Sabit Gayed, égyptienne, 
ayant siège à Assiout, à. Darb El Gayar, 
par la rue Bahari El Balad, ainsi que les 
membres qui la composent personnelle
ment, savoir: Moussa Gayed et Sabit 
Gayed. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 22 Juillet 1935. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoire: M. J.éronymidès. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 29 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Avril 1937. 
76-C-480 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 10 Avril 1937, a été 
déclaré en faillite Sadek Tolba Youssef, 
commerçant, égyptien, demeurant à 
Dahrout (station Aba El Wald) Magha
gha (Minieh). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 20 Mars 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoire: M. M. Mavro. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Réunion pour la nomination du Syn
dic définitif: au Palais de Justice, le 29 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Avril 1937. 
77-C-481 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 10 Avril 1937, a été 
déclaré en faillite Soliman Rezk, négo
ciant, égyptien, demeurant au Caire, à 
Sekket El Sagha (Bab El Wastani) ci
devant propriétaire de la fabrique d'hui
le sise 1411 rue Seed El Barrani (Sayeda
Z.einab). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 8 Juillet 1935. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 29 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Avril 1937. 
78-C-482 Le Greffier, C. lllincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Mohamed El Sayed 
Amr, commerçant, égyptien, demeurant 
à Abou-Tig (Assiout) . 

Avertissement est donné aux créan
~iers <;l'avoir,_ dans le délai de vingt 
JOurs, a se presenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Mavro, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 13 Mai 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le iO Avril 1937. 
79-C-483 Le Greffier, C. lllincig. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Mahmoud Fahmy & Co., ainsi que les 
membres qui la composent personnelle
ment savoir: Mahmoud Fahmy, Adil Ra
chad, Mounir Zaki, Ahmed Zaki, Moha
med Yahia et Aly Serry, adminis trée 
égyptienne, faisant le commerce des ta
bacs et cigarettes, ayant siège au Caire 
à ex-Fabrique Gianaclis, à- Choubrah. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Ancona, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux récla
mées, si mieux ils n'aiment en faire le 
dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 13 Mai 
1937, à. 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Avril 1937. 
80-C-48!1 Le Greffier, C. Illincig. 
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SOCIÉTÉS 
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Tribunal d'Alexandrie. 
MODIFICATION. 

D'un acte sous seing privé daté du 18 
Janv1er 1937 et enregistré par extrait au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 12 Avril1937 sub No. 85, 
vol. 54, fol. 70, il appert que la Sociéte 
en comma~dite simple formée par acte 
du 14 Avr1l 1933 et enregistrée en ce 
Greffe le 19 Mai 1933 sub No. 22, vol. 49, 
fol. 19, continuera à fonctionner sous la 
dénomination «Al. G. Balli & Co-.» et la 
même Raison Sociale« Hoirs Al. G. Balli 
& Co. Successeurs», entre les mêmes 
personnes qui avaient constitué la pré
cédente société. 

La Société prend la suite des affaires 
et continuera les mêmes opérations que 
la société existante. 

La gestion et la signature sociale sont 
confiées au Sieur Jean Balli. 

Le capital social es t de L.E. 10.100, 
dont L.E. 8.100 apportées en comman
dite. 

La dru·ée de la Société est convenue à 
trois années à partir du 1er Mai 1937 jus
qu'au 30 Avril 1940. 

Alexandrie, le 12 Avril 1937. 
Pour la lVIaison «Al. G. Balli & Co. », 
«Hoirs Al. G. Balli & Co., Successeurs» 
"0 ' o -A-631. N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Suivant acte en date du 21 Mars 1937 
ayant date certaine le 2 Avril 1937, en
registré sub No. 1499, une Société en 
nom collectif a été formée entre les 
Sieurs Saïcl Mohamed Hassan et Aly Ha
nafi Nagi, de nationalité égyptienne, dé
nommée « The Cairo City Trading Com
pany», au capital de Livres Egyptiennes 
cinq cents, ayant pour objet les entre
prises commerciales et industrielles. 

Le sièÇJe de la Société est au Caire. 
La signatme sociale appartient aux 

deux associés, la durée de la Société est 
fixée à cinq années à partir du 21 Mars 
1937, enregistrée au Greffe Commercial 
en date du 8 Avril 1937 sub No. 101 de 
la 62me A.J. 

94-C-498 
Saïd Moh. Hassan. 
Aly Hanafi Nagi. 

BREVETS D'INVENTION -MARQUES DE FABRIQUE 
DESSINS et MODÈLES 

J. A. DE G JARDE, Ingénieur. 

3, rue de la Gare du Caire ALEXANDRIE Téléphone: 25924 
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Suivant acte sous seing .privé en date 
du 13 Mars :UJ37, vi sé nour date certaine 
le 23 Mars 1937 sub No. 132'5, transcrit 
au Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte du Caire, en date du 6 Avril 1937 
sub No. 100, vol. 110, page 19, il es t for
m é une Snciét.é en commandite simple 
entre le Sieur Youssef Yacoub Chemoun 
et une assoc iée nommée dans l' ac te sous 
la dénomination Youssef Yacoub Che
IJ1oun & Co. 

Sif~ne: a u Caire, 36, rue Mousky. 
Ohje t: commerce des montres, pho

nogTaphes e L tou s arti cles se rattachant 
à l'horlogerie. 

Dun•e: six ans commençant le 18 No
vembre 1936 ct prenant fin le 18 No
vemhrt' 101:2. 

C:tpital: L.E. 3807, 4.35 m f m dont L.E. 
920, 3iîU w 1 m apport de l'associé res
pon:- ~,bl c ,_. , L.E. 2887, 075 m/m apport 
de l'associée commanditaire. 

La signature et la ges tion sociales 
sont co;î fi ées au Sieur Youssef Yacoub 
Chrrnoun ~~'Ill. 

Le· Cain-, le 10 Avril 1937. 
Poul' la Raison Socia le Youssef 
Y<tcoub Chemoun & Co ., 

39-C-475 Youssef Aslan, avocat. 

Suivant acte sous signatures privées 
en da te du 1er Mars 1937 et visé pour 
date cer taine le 25 Mars 1937. 

Monsieur Bahgat Gennaoui, commer
çant, égyp ti en, demeurant au Caire 

a formé avec un commanditaire dé
nommé dans l'acte, une Société en com
mandite simple, dont il es t le gérant, 
pour continuer l'exploitation du fonds 
de commerce de la Raison Sociale B. 
Gennao ui & Co. dont la dissolution est 
p ubli ée par ailleurs. 

La Raison et la sig nature sociales sont 
B. Gennaom & Co. 

Monsieur Bahgat Gennaoui a seul la 
ges ti on et la signatm·c de la Société. 

Le siège de la Société es t au Caire. 
La durée de la Société es t fi xée à trois 

années consécutives à partir du 1er Mars 
1937, r enouvelables par tac ite reconduc
tion. 

Le capital social est de L.E. 2000 dont 
L.E. 500 con s titu ent l' apport du com
manditaire. 

L' ex trai t du d it acte de Soc ié té a é té 
déposé e t enregis tré le 5 Avril 1937 sub 
No. û5 / 62c A . .J. , au Gre ffe Commercia l 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Pour la Raison Sociale 
B. Gennaoui & Co., 

Alfred Bacoura, 
19-C-467 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

Suivant acte sous signatures prtvees 
en date du 11 Février 1937 et visé pour 
date certaine le 25 Mars 1937, il a été 
mis fin à la Société en cnmmandHe sim
ple sous la Raison Sociale B. Gennaoui 
& Co., à partir du 31 Décembre 1936. 

Cette Société avait été constituée sui
vant acte sous seing privé enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 .Juin 1925, No. 206/50e A.J. 

Monsieur Bahgat Gennaoui a pris l'ac
tif de la Société e t en a assumé le passif. 

Monsieur Bahgat Gennaoui continue
ra les affaires de la Société et, à cet effet, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a formé avec un nouveau commanditai
re une nouvelle société publiée par ail
leurs. 

L' ex trait du dit acte de dissolution a 
été déposé ct enreg-istré le 3 Avril 1937 
sub No. ~Jli de la 62e A.J. au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire. 

Pour la Société di ssoute, 
Alfred Bacoura, 

18-C-4.66 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicants: 'l,he Den ti nol & Pyorozi

de Co. Incorpora ted of 14.80 Broadway, 
New-York, U.S.A. 

Oates & Nos. of rcgistration: 
i s t., i8th .July 1936, No . 706. 
2nd., 23rd July 1936, No. 723. 
Nature of registration: 2 Change of 

Nam es. 
Description: 1st., word « PYORRHO

CIDE » and 2nd., word « DENTINOL », 
nam e changed from The Dentinol & 
Pyorrhocide Company registered under 
Nos. 38 and 39 respcc tively on the 24.th 
.July 1926. 

G . . Magri Ovcrend, Pa tent Attorney. 
59-A-64.0 

Applic:ml: Na ti onal Dental Co., of 
261-263 South Street, Newark, State of 
New .Jersey, U.S.A. 

Dates & Nos. of rcgistration: 
1s t., 27th .July 1936, No. 739. 
2nd .. 23rcl .July 1936, No. 724. 
Nature oï rcgistration: 2 Transfer 

Marks. 
Description: i s t., word « PYORRHO

CIDE » and 2ncl., w ord « DENTINOL », 
Lransfcrrcd from The Den Linol & Pyoro
zide Co. Jncorporated, No. 706 dated 
18 th .Jul y 1!)36 and No. 723 dated 23rd 
Jul y iû3li. 

G. l'vlagri Overe nd, Patent Attorney. 
60-A-6/d 

Applicant: Gen eral Motors Corpora
tion, of vVcs t Grand Blvd. and Cass 
Avenue, Detro it, Michigan, U.S.A. 

Date & No. oî regis tration: !Jth April 
1937, No. 5V!. 

Nature of rcgis tration: Trans fer Marle 
Description: word «Harrison » Lrans

ferred from Harrison Radia tor Corpora
tion, No. 251, classes 64 & 26, dated 8th 
February 1935. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
58-A-639 

Déposant: Th. Book, fabri cant, alle
mand, demeurant à Solingen-Ohligs (Al
lemagne) . 

Date ct No. du dépôt: le 10 Avril 1937, 
No. 545. 

Nature de l'enregistrement: Renouvel
lement de Marque de Fabrique, Classes 
26 et 59. 

Description: dénomination «Souplex». 
La dite marque a été enregistrée au

près du Greffe Commercial du 'l,ribunal 

14/15 Avril 1937. 

Mixte du Caire le 20 Avril 1927 sub No. 
470/52e A . .J. (Reg. No. 25/Folio No. 263), 
celui d'Alexandrie le 20 Avril 1927 sub 
No. 197/52e A . .J. (Reg. No. H /Folio No. 
186) e t celui de Mansourah le 19 Avril 
1927 sub No. 137/52e A . .J. 

La dite marque de fabrique a é té en
regis trée en Allemagne le 18 Octobre 
1!)13 sub No. 182500/L. 16157 et renou
velée pour la dernière foi s le 6 Juillet 
1933. 

Destination: pour servir à identifi er 
les produits suivants fabriqu és ou im
portés par le dit déposant : « cou Lei! eric, 
rasoirs, ciseaux e t couverts». 

Hector Lieb haber, avocat à la Cour. 
33-A-622. 

Déposante: Société Hartog' s Vlcesch
maa tschappij Naamalooze Veennoot
schap, ayant siège à Oss (Hollancle). 

Date et No. du dépôt: le 8 Avril 1937, 
No. 54.2. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: une é tiqu ette carrée blan
che, au mili eu de laquelle figure, en cou
leur grise, un dessin représentant J'em
preinte d' un cache t contenant le mono
gramme H V M; les lettres H et V sont 
entrelacées ct sc trouv ent placées au
dess us de la le ttre M. 

Destination: pour servir à identi fier 
e t à protéger les produ its fabriqués el 
impor tés par la déposante consislan t en 
aliments ou comme i.ngréd icn ts ries ali
ments. 

Alexandrie, le 12 Avril Hl37. 
Pour la déposan te, 

Walter Borghi, avoca t à la Cour. 
70-A-651. 

Déposant: Abdel Malek Chou cri, com
merçant, domicilié a u Caire. 

Date ct No. du dépôt: le 8 :\ nil Hl3ï , 
No. 5H. 

Na ture de l'em·egistrcment: Dt··nomi
nation, Classes 26 ct 27. 

Description: La dénomina li on : « The 
Ncar Eas t Philateli e l\Ia rt » écri!t' en let
tres maju scu les e t précédée cl'unc dou
ble c.irconfércncc dont le cer cle inléricur 
porte les initiales C. A. ct une répélil ion 
de la même dénom ination da n s respace 
entre les deux cercles : le totlt surmonté 
des le ttres maj usc ules i\'.KP. '.f. C'0 nsti
tu an t les initiales de la 11lè ll le cil'nomi
nation. 

Des tination : pour scrYir ;\ iLk nlific r 
les produits clc la ma iso n clc commerce 
p hilaté li que du requérant. (Cia:-sc:; :2li ct 
27) . 
55-A-636 .José Bo uhli, ayoca l. 

Déposant: Maro un J\ilirza, commer
çant, local, dem eurant au Caire, place 
Khazindar. 

Date et No. du dépôt: le 28 .lamier 
1937, No. 2!J4. 

Nature de l'enregistremen t: Dénomi
n a tion, Classes 40 c t 26. 

Description: la dén omination: 
« Royal ». 

Destin3tion.: pour di s tinguer les ban
dages herni aires fabriqu és par le dé
posant. 
67-A-648 Maroun 1\.firza. 
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AVIS RECTIFICATIF. 

Déposant: Jean Harscoet, commer
çant, français, domicilié au Caire, rue 
Emad El Dine No. 146. 

Date & No. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
No. 518. 

Natm.'e de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 & 27. 

Description: dénomination « FABRI
QUE MISR PHARMACEUTIQUE ». 

Destination: identifier fonds de com
merce de fabrication et vente produits 
pharmaceutiques que le déposant ex
ploite en Egypte et dont il est l'unique 
propriétaire. 

38-CA-474. 

Pour le déposant, 
Charles A. De Chédid, 

Avocat. 

OÉPOT 01NYENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Dr. L. Koutitonsky, 28, rue 
Fouad 1er, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 3 Avril 1937, 
No. 133. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 116 h. 

Description: pâtes alimentaires anti
diabétiques. 

Destination: au traitement du diabète. 
102-A-661 Dr. Lydie Koutitonsky. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal du Caire. 

Avis. 

Un concours pour deux postes d 'inter
prètes près ce Tribunal aura lieu au 
Palais de Justice Mixte au Caire, le 
Jeudi 22 Avril 1937, à 8 heures 30 du 
matin. 

Les candidats devront être âgés de 24 
ans révolus. 

La connaissance parfaite des langues 
arabe et françai se est indispensable. 

La nomination à ces postes se fera 
dans la classe « B » mais le candidat 
porteur du Diplôme de Licence en Droit 
sera nommé dans la classe «VI». 

Les échelles de traitements de ces 
classes sont actuellement de L.E. 10 à 
28 et de L.E. 15 à 39 respectivement. 

Les demandes d'admission audiL con
cours devront être présentées au Secré
tariat du Greffier en Chef de ce Tribunal 
jusqu'à la date du 20 Avril 1937 à midi 
et être accompagnées pour les non fonc
tionnaires de l'Etat des pièces suivantes: 

a) extrait de l'acte de naissance; 
b) certificat de bonnes vie et mœurs; 
c) extrait du casier judiciaire; 
d) diplôme d'études. 
Les demandes des fonctionnaires de 

l'Etat ne seront prises en considération, 
qu'autant qu'elles parviendront par la 
voie administrative et qu'elles seront ac-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

compagnées du dossier individuel des 
pos tu lan ts. 

Le concours comportera des épreuves 
écrites qui auront lieu à la date préci
tée, et des épreuves orales, dont la date 
sera ultérieurement fixée. 

Ne seront admis à ces dernières épreu
ves que les candidats qui auront obtenu 
à l'écrit les 2/3 au moins des points . 

Les candidats choisis devront se sou
mettre à toutes les prescriptions des lois 
et règlements, et subir la visite médica
le, pour la constatation de leur aptitude 
physique, avant leur nomination. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Le Greffier en Chef, 

4'1-DC-169 (3 CF 15/ 17 / 20). (s.) U. Prati. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à I'ru1. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

5.4. .37: The Eg-yptian Consolidated 
Lands Ltd. c. Mabrouk Ahmed El Dib. 

5.4.37: Crédit Foncier Egyptien c. Mo
hamed Abdel Rassoul Khalifa. 

5.4 .37: Ahmed Abou Zeid Khalifa c. 
fvlohamed Abdel Rassoul Khalifa. 

5.4.37: Min. de:=: Wakfs c. Mohamed 
l\tlahgoub . . . 

5.4.37: Min . Pub. c. Lou1s Kmg. 
6.4..37: The Alexandria Prudential Of

fice (Singopoulo, Agalliano & Co. ) c. 
Marie M. Tsakalakis. 

6.4.37: Min. Pub. c. Vincenzo Manzi. 
6.4.37: Min. Pub . c. Nico-las Evangelo. 
6.4.37 : Min. Pub. c. Nicolas Toursou-

nidi s. 
6.4.37: Min . Pub. c. Antonio Della 

Valle. 
6.4.37: Min . Pub. c. Marie Paulet. 
6.4.37: Min. Pub. c. Jean Adamopou

lo . 
6.!1.87: Min. Pub. c. Spinoccia Manly. 
6.4.37: Min . Pub . c. Nasra Salem El 

Arabi. . 
6.-1.37: Min. Pub. c. Joseph Brunstem. 
7.4.37: Greffe Di strib. c. Hamida Ra-

madan èsq. . . . 
7.4.37: Cassa di Sconto e d1 R1spanmo 

c Mohamed Abdou Mansour Khadr. . 
7.1!.37: Min. Pub. c. Dimitri Christoft-

dis. . 
7.1!.37: J\1in . Pub. c. J ean Raoul Sebll-

leau. 
7.4.37: 'Min. Pub. c. Taha Ahmed Mo

hamed Khalifa El Menchaoui. 
7.4.37: Min. Pub. c. Dimitri Cokana-

ki s. 
7.4.37: .lVlin. Pub. c. Jacques Alfred 

Beraud. 
8.4.37 : Salvatore Mil oro c. Hassan 

l'viohamed. 
8.4 .37: Min. Pub. c. Pierre Masona-

vich. . 
8.4.37: Min. Pub . c. Yanni Pehcanos . 
10.4.37: Alfred Banoun et Cts c. Da

mc Messeeda Aly Sadek Rizk. 
10.l.t.37: Min. Pub . c. Luigi Pizzolante. 
10.'.t.37: Min . Pub. c . . Michel Voyad-

zis. 
10.4.37: Min. Pub. c. Dame Salha 

Aboul Seoud Amer Ibrahim. . . . 
10.4.37: Min. Pub. c. Jean Mrkhaiir-

dis . 

41 

10.4.37 : Min. Pub. c. Pierre Lancele
vée. 

Alexandrie, le 10 Avril 1937. 
995-DA-166 Le Secrétaire, T. Maximos. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'm1. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

6.4.37: Greffe des Dis tri b. c. l\tlohamed 
Mahmoud El Leissi. 

8.4.37: Dame Seddika Ismail Hassan 
Mansour et Greffe c. Dame Nazia Mo
hamed Taher Sélim. 

10.4.37 : Greffe des Distrib. c. Olga 
Pro y a. 

10.4.37: Greffe des Distrib. c. Jean 
Proya. 

Mansourah, le 12 Avril 1937. 
l.t5-DM-170 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
The Land Bank of Egypt. 
Banque Foncière d'Egvpte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les AcLionnaires de la Land 
Bank of Ep·vpt sont informés que l'As
semblée Généra:e Extraordinaire, qui 
n 'a pas réuni le quorum statutaire 
dans sa première session du 12 Avril 
1937, est convoquée en seconde session 
au Siège Social à Alexandrie le Mar
di 27 Avri l 1937 à !.1 heures de l'après
midi avec Je même orcire du jour, c'eslt
ü-cl ire délib'érer sur la motion suivante: 

Donner mand·a t au Conseil d'Admi
ni s tration de r·éaliser en tout ou en 
par t.ie. aux époques qu'il jugera con
venables, les Titres de la Provision 
pour Egalisa i ion des Dividendes, titres 
déjà a tt.ribtJés cL appartenant unique
mentt aux AcLions et aux Part.s cie Fon
dateurs, et leur distriJ)uer le produit de 
ces ventes clans les proportions pl'é
vues par l'Assemblée Générale Ordi
naire du 9 Décembre 1919. qui a app roa
V'é la Cl'éa lion de cett e Provision. 

Pour avoir droit de vote. il fau t être 
possesseur au moins de cinq act.ions 
r Article 8'1 cl es Slal.tJits). 

Les actions cievront èlre clépos.ées au 
plus tard le 22 Avr il 1937. 

A Al exa ndrie : au Siège Soci•al ou au
près de tout autre El,abli ssement de 
C:rédi t. 

A Baris: à Ja Soc ié ~é MarseiEaise de 
Cpédit. Indus tri el et. Commercial e;t de 
Dépôts e t au Comptoir ~ationa l cl'E:::
compte de Paris. 

A Londres : au Comploir Na ti onal 
ci·'Escomple clr. Paris . 

A Genève : chez :\·1css ir ur:=: Lombard , 
Odi er & Co. 

Al exandri e. le 13 Avri i 193ï. 
68-A-6A9. The Land Banli: of Ji;gyt l!. 
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Société des Autobus d'Alexandrie 
S. A. E. 

Avis de Convocalion. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des Autobus d'Alexandrie son t con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Vendredi 23 Avri l HJ37, à. 5 
h. 30 p.m., au siège soc ial sis à Sidi-Ga
ber, Alexandrie. 

Ordre du jour: 
- Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
- Rapport des Censeurs. 
- Approbation des comptes pour l'E-

xercice HJ36. 
- Fixation des dividendes. 
- Renouvellemen t du Conseil d'Ad-

ministra tion, aux termes de l'art. 21 des 
Statuts e t ratification du mandat des Ad
ministrateurs désignés en cours d'exer
cice. 

- Nomination des Censeurs pour l'E
xercice 1937 et Jixation de leur indem
nité. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
{5) actions au moins, qui voudra pren
dre part à cette Assemblée, devra effec
tuer le dépôt de ses ac tions, trois jours 
francs au moin s avant la date de la dite 
Assemblée, a u siège social ou auprès 
d'une Banque d'Alexandrie. 

Alexandri e, le 2 Avril 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

573-A-473 (2 NCF 6/ 15). 

Société Anonyme 
des Immeubles rle l'Est. 

Avis de Convoca tion. 

1Vlessieurs les Aclionnaires ùe la So
ciété Anonyme des Immeubes de l'Es t 
sont convoqués en Assembh~e Générale 
Ordinaire au Sièg-e de la Soc tC~ l ·é à Ale
xandrie, rue Fouad 1er, Cité Adda, le 
Lundi 3 Mai i!J37, à 5 heures p.m., pour 
délibérer sur l'ol'dre elu jour suivant: 

1. ) Lecture et approbalion ùu Rapport 
du Conseil d' Adminislralion pour 
l'exerc ice clos le 31 Dé cern bre 1 ü3ü. 

2. ) Ledure ct approbation du Rap
port du Censeur. 

3.) Approbation du J3ilan ct du 
Compte Profils e t Pertes. 

4.) Fixation du Dividende. 
5.) Fixation des jeton s de PJ '{~s ence. 
6. ) l\ominalion ucs Censeurs eL fixa-

tion de leur allocation. 

Pour pou voir prendre part à la di Le 
Assemblée, Messieurs les Actio1ma i1·es, 
propriétaires d'au moins cinq ae tions, 
doivent déposer leurs actions au Sièg-e 
de la SociéM ou dans une des princi
pal es Banques d'Egyptc trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'Assemblée. 

Le Président 
du Conseil d'Administration, 

72-A-853 (2NCF-15/24). Victor A . .'\d.l<t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Société Anonyme 
des Presses Liures Egyptiennes. 

Avis a'U.'t: Actionuai1·es. 

Messieurs les Actionnaires son t infor
més qu'à partir du 15 Avril couran t, il 
sera payé aux g ui chets de la National 
Bank of Egypt à Alexandrie, contre re
mise du co upon No. 7R de nos actions, 
un dividende intérimaire de P. 'l'. 30 (tren
te) par action à valoir sur l'exercice 1er 
Septembre 1936-31 Août 1937. 

Alexandrie, Je 12 Avril 1937. 
111-A-667 

Banco llalo-Egiziano 
Société Anonyme Egyptienne. 

Capital souscrit: 
Capital versé : 

Lst. 1000000 
Lst. 500000 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués à l'A ssemblée Générale Ordinai
re et Extraordinaire qui aura li eu le Ven
dredi 30 Avril 1937 à 16 heures, au Siège 
Social, à Alexandrie. 

Ordre du jour 
de l'Assemblée Ordinaire: 

1. ) Rapport ùu Conseil d'Administra
tion. 

2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Présenta tion du Bilan eL du Comp

te Profits et Pertes au 31 Décembre 1936 
e t délibérations y relatives. 

ft. ) Election d'Admini s trateurs. 
3. ) Fixa tion de l'indemnité du Comité 

Exécutif pour l'exercice iü36. 
6.) Nomination des Censeurs pour l'e

X<'rcice 1ü37 e t fixation de leur indem
nité. 

Ordre du jour 
de l'Assemblée Extraordinaire: 

1.) Modification des Articles 14, 18, 22, 
25, 26, 27, 2!J, 30 ct 36 des Statuts So
cia ux. 

Pour prendre part à la réunion Mes
s ieurs les Actionnaires devront se con
former aux prescriptions de l'art. 25 des 
Statuts Sociaux. 

Le dépôt des ac tion s sera reçu jusqu 'a u 
2'l Avril inclusivement: 

- en Egypte : au Siège Social à Ale
xandrie; 

-en Italie: auprès du Credito Italiano 
de Milan et du Banco di Roma, de Rome. 

Alexandrie, le H Avril 1037. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
957-A-601 Pier Gaetano Venino. 

Les Grands llôtcls d'Egypte 
Anciennement 

The Gém·ge Nungovich Egyptian llotels 
Company. 

'A vis de Convocati.on. 

Les Actionnaires de la Société « Les 
Grands Hôtels d'Egypte » sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire, 
pour le Mercredi 5 Mai 1937 à 4 h. p.m., 
au Siège Social, au Continental-Savoy. 

14/15 Avril 1937. 

Ordre du jour: 
l~ nLe n d rc le Rapport du Conseil d'Ad-

m inis tra tion e t le Rapport du Censeur; 
Approuver les Comptes ; 
Fixer les dividendes à répartir; 
Nomination d'Admini s trateur; 
Nommer un Censeur pour l'Exercice 

1937 /38 c t fixer son indemnité. 

Tout Actionnaire d'au moin s 25 ac
tion s qui voudra prendre part à l'Assem
blée Générale Ordinaire, devra déposer 
ses titres avant la réun ion, à la Natio
nal Bank of Egypt, ou dans l'une des 
principales Banques du Caire ou d'Ale
xandrie. 
!!3-DC-168 (2 NCF 15/22) 

Industrie du Froid. 

A vis au:c Aclionrwires . 

Messieurs les porteurs d'actions de 
l'Indu s trie du Froid sont informés que 
le Con seil d'Admini s tra tion a décidé la 
mi se en paiement d'un dividende de 
3 0 / 0 dé liJA~ré par l ' AssemlJI 6e Générale 
Ordinaire du 31 Mars 1937. 

Cc di vi den de se ra payable à par tir du 
ier 1\Iai Hl37 aux g ui chets du Banco Ita
Jo-Egiziano au Cait'c, à rai son de P.T. i5 
par action contre remise du coupon 
No. 8. 

Le Caire, le 8 A v ri 1 1937. 
895-C-408 Le Con se il d 'Administration. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P.T. 2 1/2 la l'igne. 

Qua•·lie•· g•·ec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central ct di s tribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour a ppart. expos. Nord
Est-Sud, 4 ch. à coucher, 2 salles de bain 
complètes, 3 pièces réception, nombreu
ses pièces service. Loyer annuel L.E. 152. 
S'adr. appart. D, 4 1, rue des Abbassides, 
ou Tél. 20792. 

RÉPERTOIRE PERMftNENT 
DE LÉGISLftTION ÉGYPTIENNE 

par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

Papier indien , 3000 pages de textes de lois, nom
breuses notes explicatives, tableaux synoptiques, 
élégants cla~seurs servant de reliures mobiles per· 

manentes, index sur tranche. 

J•rh: t•. '1'. 300. 

En uente ch• .. l•éJiteur : 

Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 
154, rue A•brolse Rail!, lbrahlmieh, Alexandrie. 
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NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1896 avec Le droit exclusif 

d'émettre des billets remboursablet; au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenc~ 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d' Assiut), Mehalla-Ké bir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

Comptoir rtaliooal d'Escompte de Paris 
Sociét6 Anonv me 

Capital 400.000.000 de francs entièrement versés. 
Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence d'Alexandrie : 
Agence~ da Caire : 

11, rue Chérif Pacha, 
22, rue Maghraby, 

Agence= de Port-Saïd: angle rues Fouad 1er et Eugénie. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La pifis andenne et la pl.us grande des Banques Grecques. 
Capital Vet"u et Réserves: Ors. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/36: Ors. 10 .073.000.000. 

Adresse Télégraphique: " ETHNOBANX" 

Siège Central : à AT H È N E S 
90 Succursales et Agences en Grèce. 

SUC·CURSALES en Eg-ygte: Alexandrie, Le Caire. - Agence: à Zagazig. 
Bun~aux Cotonniers: à Fayoum, Mallaoui, 

Représentations: à Tantah, Facous, 
FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maiden lane. 

Corres•pondants dan·s le Mo nde entier. Toutes opérations de Banque 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Ch érif Pacha 
ALEXAND RIE 
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SPECTACLES 
ALEXANDRIE: 

Cinéma MAJESTIC du 15 au '21 Avril 

Lft PETITE DftME OU Wft60N-LIT 
avec 

COLETTE DARFEUIL et PAULEY 

Cinéma RIALTO du 14 au 20 Avril 

THE DEVIL IS A SISSY 
avec 

Freddie BARTHOLOMEW. Jackie COOPER et Mickey ROONEY 

Cinéma RIO du 15 au 21 Avril 

GOLO DIGGERS 1937 
avec 

JOAN BLONDELL et DICK POWELL 

Cinéma STRAND du 14 au 20 Avril 

THE PUBLIC MENACE 
ave c 

JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 15 au 21 Avril 

suzv 
avec 

JEAN HARLOW 

Cinéma ROY du 13 au 19 Avril 

DIAMOND JIM 

SWEET SURRENDER 

Cinéma KURSAAL du 14 au 20 Avril 

SACRÉ LÉONCE 
avec 

ARMAND B E RNARD 

Cinéma ISIS du 15 au 2 1 Av ril 

LA PET ITE SHIR LEY 
a v e c 

SHIRL E Y T EM P LE 

IMPRIME RIE ''A. PROG HGGHI" 
ALEXANDRIE B. P. 6 . T é l. 22564 . 

H!CUTI OH SO IG W O'I MP RI M[S fN TOU1 GEH RH 

--- SPECI.ALITË: 

&ROCHUIIES, CONClUSIO ~ S . JOURNAUX et REVUES 
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A PORTRAirr 
OF THE WORLD'S UL TRA-SMART MOTOR CAR 

• 
Something new-a car e:.x pertly designe cl to t xpress 
speed, power, action. Longer-199 inches from bumper 
to bun1per. Bigger, too, in every detail. The longer 
hood lifts fron1 the front. No horn housings or cat\valks 
disturb the smooth design. Wide sweeping fenders, 

steel wheels, an arched one-piece steel top! 

IN-RUII.T whith 1 he beuntit"ul. seaualess sted top are t'Ill
dent drip IDOUlcliugS tlu't pa·olect l ' OU fa•otU rain. 'l'he dyun
lllÏC contour of the new De Soto radiat.,r grille und t.he 
allnriug Hues ot· thf' new, longer hood aue yonr best gnidf>S 
to ga•ca,ter tnotot• eut• vnlue and leauling naofor ("l'r st1 lt>. 

1937 DE SOTO 6 
Distributors : 

THE CAIRO MO TOR COMPANY 
35, Rue Fouad 1er 41, Rue Soliman Pacha i 
ALEX ANDRIA CAIRO i 

f 
...,..,~.,~ .. .,... ._,.,~"""'""""""""._,.,..,._"""'~ ~~,.~~,..,...,...,...,~ 
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